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doit dans tous les temps et dans tous les 
cas être regardé par les enfans et les af
franchis comme sacrée et respectable. 

10. Tryphoninus au liv. 17 des Disputes. 
Le père ne peut avoir sur son fils éman

cipé aucun droit d'impositions pour la li
berté qu'il lui a accordée, parce qu'on ne 
fait point de semblables impositions sur un 
fils. Personne ne peut dire qu'un fils éman
cipé soit lié par serment à son père de la 
même manière qu'un affranchi l'est à son 
patron. Les enfans doivent à leurs parens 
du respect, et non pas des ouvrages ser
vies. 

11. Papinien au liv. 15 des Réponses. 
Une affranchie ne tombe point, dans l'in

gratitude pour travailler de sa profession 
contre la volonté de sa patronne. 

sancta persona patris ac patroni videri ssneta videaiur 
débet. persona patri» 

vel patroni. 
10. Tryphoninus lib. 17 Dispulalionum. 
Nullum jus libertatis causa imposito- De operi». 

rum habet in emaucipato filio : quia nihil 
imponi liberis solet. Nec quisquam dixit, 
jurejurando obligari filium patri manu-
missori, ut libertum patrono. Nam pieta
tem liberi parentibus , non opéras debent. 

11. Papinianus lib. i3 Responsorum. 
Liberta ingrata non est, quod arte sua Deu;uartis. 

contra patronas voluutatem utitur. 

D I G E S T O R U M SEU P A N D E C T A R U M 
L I B E R T R I G E S I M U S O C T A V U S . 

DIGESTE OU P ANBE C TES 9 

LIVRE TRENTE-H UITIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 
D E S S E R V I C E S D U S 

PAR L E S A F F R A N C H I S A U X P A T R O N S . 

i . Vlpien au liv. unique des différentes 
Interprétations. 

O N entend ici par services des journées 
de travail. 

2. Vlpien au liv. 38 sur l'Edit. 
Le préteur a proposé cet édit pour di

minuer les demandes contiuuelles que for-
moient les patrons contre leurs affranchis, 
relativement aux services qu'ils leur avoient 
imposés en les affranchissant. Le préteur a 
remarqué que ces demandes s'augmentoient 
outre mesure dans le dessein de vexer et 
de charger les affranchis au-delà de ce qu'ils 
dévoient légitimement. 

Tome V. 

T I T U L U S P R I M U S . 

D.E O P E R I S L I B E R T O R U M . 

1. Paulus lib. singulari de variis Lectio-
nibus. 

OPERJB sunt diurnum officium. Défini tio ope-
raruni. 

2. Vlpianus lib. 38 ad Edictum. 
Hoc edictum praetor proponit coartan- Ratio edictii 

dae persecutionis libertatis causa imposi-
torum. Animadvertit enim rem istam, li
bertatis causa impositorum praestationem 
ultra excrevisse, ut premeret atque one-
raret liberlinas personas. 

56 
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De judicio op«- §• Initie- igitur praetor pollicetur se 
r»rum. judicium operarum daturum in libertos 

et libertas. 

3. Pomponius lib. 4 ad Sabinum. 
tuf1 a m " dièm O p e r a s stipulatus, ante peractum diem 
peractum. operam ejus diei petere non potest. 

Opéras non di. S- Nec P a r s opéras per horas solvi 
ï i d i - potest : quia id est officii diurni. ltaque 

nec ei liberto, qui sex horis duntaxat an-
temeridianis praestô fuisset, liberalio ejus 
diei contingit. 

4- Idem lib. 4 ad Sabinum. 
De morte uniu» A duobus manumissus, utrique opéras 

«x duobus patro- promiserat. Altero ex his mortuo, nihil 
«trajws h e r e d e e s t > quare non filio ejus, quamvis supers-

tite altero, operarum detur petitio. Nec 
hoc quicquam commune habet cum here-
ditate, aut bonorum possessione : perinde 
enim opéras à libertis, ac pecunia crédita 
petitur. Haec ita Aristo scripsit : cujus sen
tenliam puto veram. Nam etiam praeterita-
ruro operarum actionem dari heredi ex-
traneo sine metu exceptions placet. Da-
bitur igitur, et vivo altero patrono.. 

5. Vlpianus lib. i 5 ad Sabinum. 
Be postuumis. Si quis opéras sit stipulatus sibi libe-

risque suis , etiam ad posthumos pervenit 
stipulatio. 

6. Idem lib-, 26 ad Sabinum. 
Bekerede. Fabriles operae, caeterœque, quae quasi 

in pecunia? praestatione consistunt, ad he
redem transeunt : officiâtes verô non 
transeunt. 

7 . Idem lib. » 8 ad Sabinum. 
Pejurejurando. Ut jurisjurandi obligatio conlrahatur, 

libertum esse oportet, qui juret, et li
bertatis causa j u i a r e . 

$. i . Plané q u œ r i t u r , s i q u i s l i b e r t o 

X X X V 1 I I , TITRE I . 
i . C'est pour cela que dès le commen

cement de ledit, le préteur promet de don
ner aux patrons des actions contre leurs 
affranchis pour exiger d'eux ces services. 

3. Pomponius au là'. 4 sur Sabin. 
Le patron qui a stipulé des journées de 

travail de son affranchi , n'en peut former 
la demande qu'après l'expiration du jour au
quel il les devoit. 

t. L'affranchi ne peut point s'acquitter 
d'une partie de la journée qu'on doit en 
travaillant pendant quelques heures , parce 
qu'il doit une journée de travail. Ainsi l'af
franchi qui aura seulement travaillé six heu
res avant midi ne sera poiut quitte de la 
journée qu'il doit. 

4- Le même au liv. 4 sur Sabin. 
Un esclave affranchi par ses deux maîtres 

a promis des services à l'un et à l'autre. L'un 
d'eux étant mort, rien n'empêche, quoique 
l'autre reste, que le fils du défunt ne foi me 
la demande des services dus par l'affranchi. 
Ceci n'a rien de commun avec la succes
sion civile ou prétorienne : car on demande 
les services dus par les affranchis comme 
une dette en argent. C'est ainsi que pense 
Ariston , et son sentiment me pareil juste. 
E n effet il est décidé que l'héritier, même 
étranger, peut former, sans craindre aucune 
exception, la demande des services dus au 
défunt par l'affranchi pour le passé. Le fils 
pourra donc former cette demande même 
du vivant de l'autre patron. 

5. Vlpien au liv. l 5 sur Sabin. 
Si un patron stipule de son affranchi des 

services pour lui et pour ses enfans, la 
stipulation vaudra même au profit des pos
thumes. , 

6. Le même au liv. 2G sur Sabin. 
Les services qui consistent en quelques 

travaux , et les autres qui équivalent au paie
ment d'une somme , passent à l'héritier du 
patron. Mais les services qui consistent en 
devoirs de l'affranchi envers son patron, ne 
lui passent pas. 

7 . Le même au liv. a 8 sur Sabin. 
Pour qu'en cette matière l'obligation du 

serment soit valablement contractée, il faut 
que celui qui fait le serment soit libre , et 
qu'il fasse le serment en considération de 
la liberté qu'il a reçue. 

1 . Un testateur a fait un legs a son affran-
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chi sous la comlilion de jurer qu'il paieroit 
à son fils une somme de dix pour lui tenir 
lieu de services. On demande si le serment 
que fera l'affranchi pourra l'obliger ? Celse-
Jubeniius décide que l'affranchi sera obligé 
par ce serment, et qu'il importe peu pour 
quelle raison l'affranchi promet des services 
avec serment. J'embrasse cet avis de Celse. 

2. Pour que le serment soit obligatoire , 
il faut qu'il soit fait après l'affranchissement, 
soit à l'instant, soit après un certain temps. 

5. L'affranchi doit jurer qu'il fournira ses 
services, un don, un présent. A l'égard des 
services, il peut en promettre de toute es
pèce, pourvu qu'ils puissent être imposés 
honnêtement et qu'ils soient licites, 

4. Il y a des rescrits de l'empereur Adrien 
et de ses successeurs , qui portent que celui 
qui a affranchi un esclave , ainsi qu'il en 
étoit chargé par un fidéicommis, ne peut pas 
lui demander de services. 

5. L'action pour demander les services 
aura lieu même contre un affranchi impu
bère lorsqu'il sera parvenu h l'âge de pu
berté, et quelquefois même avant la puberté; 
car il y a certains services qu'un enfant peut 
rendre avant cet âge: par exemple s'il est 
écrivain , s'il est en état de retenir le nom 
des citoyens pour en rappeler la mémoire 
à son maître , s'il sait calculer , s'il est comé
dien, ou qu'il serve de quelqu'autre manière 
aux divertissemens de son maître. 

6. Si les enfans du patron ont reçu par 
l'institution des portions inégales dans sa 
succession , l'action qu'ils ont pour exiger 
les services des affranchis de la succession 
sera-t-elle proportionnée à leur part héré
ditaire ou égale entre eux ? Je crois qu'ils 
pourront intenter cette action chacun pour 
moitié. 

7. On ne fait point ici de distinction entre 
les enfans qui sont restés sous la puissance 
du patron et ceux qui ont été émancipés. 

8 . Si le patron a institué pour son héri
tier un fils qu'il a donné en adoption , ce 
fils pourra aussi former la demande des ser
vices contre l'affranchi. 

9. Les enfans de la patronne sont aussi 
admis à la demande des services contre les 
affranchis de leur mère. 

8. Pomponius au liv. 8 sur Sabin. 
Si un affranchi a promis avec serment ses 
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suo legaverit , si filio suo juraverit se 
decem operarum nomine praestaturum, 
an obligetur jurando? Et Celsus Jubentius 
obligari eum ait, parvique referre, quam 
ob causam de operis libertus juraverit. 
Et ego Celso adquiesco. 

%. 2. Jurare autem débet post manu-
missionem , ut obligetur : et sive statim, 
sive post tempus juraverit obligatur. 

$. 3. Jurare autem débet opéras, do-
num ,munus se praestaturum. Opéras qua-
lescunque, quae modo probe jure licito 
imponuntur. 

$. 4- Rescriptum est à divo Harlriano, 
et deiuceps, cessare operarum persecu-
tionem adversus eum, qui ex causa fidei-
commissi ad libertatem perductus est. 

§ . 5. Dabitur et in impuberem, cùm 
adoleverit, operarum actiu ; sed interdùm, 
et quandiù impubes est. Nam hujus quo
que est ministerium, si forte vel librarius, 
vel nomenculator, vel calculator sit, vel 
histrio, vel alterius voluptalis aitifex. 

De mamimics* 
ex causa fidei— 
comiiùssi. 

De impubère. 

$. 6. Si liberi patroni ex insequalibus De liberis p»-
partibus essent instituti, utrùm pro parte t r o u i ' 
dimîdia, an pro hereditariis habeant ope
rarum actionem? Et puto verius, liberos 
pro aequalibus habituros actionem. 

$ . 7 . Parvi autem refert, in potestate 
fuerint liberi, an verô emancipati. 

$. 8. Sed si in adoptionem dafum he
redem scripserit patronus, magis est, ut 
operae ei debeantur. 

§. 9. Nec patronae liberi summoventur 
ab operarum petitione. 

Vel patrons. 

8. Pomponius lib. 8 ad Sabinum. 
Si quando duobus patronis juraverit D ? petitione 

56' * partis. 
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libertus opéras se d a t u r u m , Labeoni pla-
cet, et deberi , et peti posse parlera ope-
r;e : cùm- semper praeterila o p e t a , quae 
jatn d.ui non possit, petatu;'. Quod con-
tingit , si vel ipsis palronis j u r e t u r , ve l 
promittatur , vel commuai eorum servo, 
vel complures heredes u n i patrono exis
tant. 

Defidejussore. g. i . Pro l iberto jurante fidejubere 
quemvis posse placet. 

De existentia 
operarum. 

Quibus edi 
opéra possunt. 

g. Tîlpianus lib. 34 ad Sabinum. 
Opéra? i n r e r u m natura non sunt. 

$. 1. Sed officiales quidem futures nec 
cuiquam alii deberi possunt, quàm pa
trono : cùm propriétés earum et i n edentis 
persona, et i n ejus c u i e d u n t u r , cons-
t i t i t . Fabriles auleni , aliasve ejus generis 
sunt , ut à quocunque cuicunque solvi 
possint. Sanè e n i m , si i n ârtificio s i n t , 
jubente patrono et al i i edi possunt. 

10. Pomponius lib. 15 ad Sabinum. 
De «erre pairo- Servus patroni à l iberto malè ita s t i -

ni stipulante pulatur, Opéras mihi dare spondes? l taque 
opéras. patrono dari stipulandum est. 

Deperionaso- $• i . Libertus operarum nomine ita 
Vitioniadrecta. jurando, Patrono, aut Lucio Titio, solvere 

L u c i o T i t i o non p o t e s t , u t à patrono 
libère tur. 

11. Julianus lib. a 2 Digestorum. 
N i h i l autem inlerest , extraueus sit L u -

cius T i t i u s , an filius : 

12. Pomponius lib. i 5 ad Sabinum. 
Quia alias opéras e r u n t , quas L u c i o 

T i t i o dantur. Sed si libertatis causa pe-
cuniam promitlat libertus egenti patrono, 
aut T i t i o , omniniodo adjectio T i t i i valet. 
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services à deux patrons, Labéon pense qu' i l 
eu doit une partie à chacun, et que cette 
partie peut être exigée par l 'un d'eux. 11 ne 
faut pas dire qu'on ne peut point fournir ses 
services en pat lie : car on voit tous les jours 
former la demande des services passés, q u o i 
qu'ils ne puissent plus être fournis. Ceci a 
heu soit que l'affranchi se soit obligé par 
serment envers les deux patrons eux-mêmes , 
ou qu'i l ait fait la même promesse à u n 
esclave appartenant aux deux maîtres , o u 
qu'enfin le patron envers qui i l s'est engagé 
soit mort laissant plusieurs héritiers. 

1. T o u t e personne est admise à caution
ner l'affranchi qui promet ses services avec 
serment. 

g . Vlpien au liv. 3 4 sur Sabin. 
Les services ne sont pas une chose q u i 

existe naturellement. 
1. A l'égard des services consistans en 

devoirs, qu i doivent être fournis par la su i te , 
ils ne peuvent être dus à d'autres qu'au p a 
t r o n lu i -même; parce que leur propriété 
réside dans la personne de celui qui les r e n d , 
et de celui à q u i ils sont rendus. Mais poul
ies services q u i consistent en t r a v a u x , et 
autres de cette espèce, l 'affranchi peut les 
f o u r n i r par u n autre et à un autre qu'à son 
maître. Car s'ils consistent dans quelques 
ouvrages, le patron peut ordonner que l'af
franchi les fournisse à u n autre. 

1 o. Pomponius au liv. 15 sur Sabin. 
L'esclave d u patron ne pourro i t pas s t i 

puler les services d'un affranchi de son m a î 
tre , en cette manière : Vous me promettez de 
me fournir vos services? Ainsi i l doit stipuler 
que les services seront fournis au patron. 

1. Si l 'a f franchi , en matière de promesse 
de services, a fait le serment s u i v a n t , je 
jure que je fournira i mes services à m o n 
patron ou à L u c i u s - T i t i u s , i l ne peut pas 
se libérer des services qu' i l doit à son patron 
en les fournissant à L u c i u s - T i t i u s . 

1 1. Julien au liv. 22 du Digeste. 
O n ne distingue point ic i si ce L u c i u s -

T i t i u s est un étranger ou fils d u patron ; 

12. Pomponius ait liv. i 5 sur Sabin. 
Parce que les services fournis à L u c i u s -

T i t i u s ne seront pas les mêmes que ceux 
q u i sont dus au patron. Mais s i , en consi
dération de sa l iberté , l 'affranchi promet 
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payer une somme à son patron indigent ou 
à Titius, ladjection qui aura été faite de 
Titius ne sera pas nulle. 

i3. Vlpien au liv. 38 sur l'Edit. 
Les services imposés sur un affranchi qui 

a acquis sa liberté de plein droit en vertu 
de l'ordonnance de Marc-Aurèle, parce 
qu'a}aut été vendu sous la condition d'être 
affranchi dans un cerlain temps, son maître 
ne lui aura pas accordé la liberté, ne seront 
point dus et n'auront aucun effet. 

i . Celui qui,conformément à l'ordonnance 
de l'empereur Marc, se sera rendu adjudi
cataire des biens d'une succession pour con
server les libertés laissées aux esclaves, ne 
pourra ni imposer ni demander de; services 
aux affranchis , soit qu'ils aient reçu une 
liberté directe ou fidéicommissaire, quoique 
ces derniers deviennent véritablement ses 
affranchis. Car , malgré qu'ils deviennent ses 
affranchis , ils ne le sont pas à la manière 
des autres à qui le maître a donné la liberté 
sans y être obligé. 

a. L'action en demande de services a lieu 
lorsque le temps auquel ils étoient dus est 
passé. Ce temps ne peut point être expiré 
avant que les services aient commencé à être 
dus, et ils ne commencent à l'être que dans 
les termes pour lesquels ils ont été indi
qués. 

5. Le patron peut exiger les services de 
son affranchi quand même cet affranchi se 
seroit marié depuis. 

4 . Si le patron est impubère, son affran
chie ne peut dire avoir son consentement 
pour se marier , à moins que le tuteur n'ait 
autorisé le pupille à le donner. 

5. L a ratification du patron empêche aussi 
qu'il ne puisse se plaindre du mariage de son 
affranchie. 

14. Terentius-Clémens au liv. 8 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Lorsque l'affranchie deviendra veuve , le 
patron pourra exiger d'elle des services. 

i5. Vlpien au liv. 58 sur l'Edit. 
L'affranchi qui se trouve malade au temps 

où les services sont indiqués, n'y est point 
obligé; parce qu'il ne tient pas à lui de s'en 
acquitter. 

1. Les services ne peuvent être ni promis, 
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i3. Vlpianus lib. 38 ad Edictum. 
Si quis hac lege emptus sit, ut manu- De empto hac 

mitlatur, et ex constitution* divi Marci ''«V u t m a n u _ 

pervenerit ad libertatem : opéras ei împo-
sitas nullum effectuai habebunt. 

g. 1. Sed nec cui bona addicta sunt n « . e o c u i 

ex constitutione divi Marci libertatum bônaaddicuntut* 
conservandarum causa, poterit opéras 
petere, neque ab his qui directas, ne-
que ab his qui fideicommissarias ac-
ceperunt, quamvis fideicommissarias li
bellâtes qui acceperunt , ipsius liberti 
efnciantur. Non enim sic fiunt liberti, ut 
sunt proprii, quos nulla necessitate co-
gente manumisimus. 

g. 2. Judicium de operis tune locum n « pétition», 
habet, cum opéras praeteriennt. Praetenre , i o ne,indicuone 
autem non possunt, antequam incipiant operarum. 
cedere : et incipiunt, posteaquàm fuerint 
indictas. 

g. 3. Etiam si uxorem habeat libertus, Delihertouxo-
non prohibetur patronus opéras exigere. r e m nab'nte. 

g. 4. Si impubes sit patronus, volun- De nuptiis U-
tate ejus non videtur liberta nupta, nisi «en* , 
tutoris auctoritas voluntati accesserît. 

$. 5. Rati quoque habitio patrono obest 
in nuptiis libertae. 

14. Terentius Clemens lib. 8 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Plané, cùm desierit nupta esse, opéras 
peti posse omnes feiè consentiunt. 

i5. Vlpianus lib. 38 ad Edictum. 
Libertus, qui post indictionem opéra- DeaJversava-

rum valetudine impenditur, quo minus la'udiaeliberti. 
praestet opéras , non tenetur : nec enim 
potest videri per eum stare, quo minus 
opéras piasstet. 

$. 1. Nequeprorxùtti, neque solvij nec 
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d e b e r i , nec peti pro parte poterit opéra. 
Ideô Papinianus subjicit : Si non u n a , sed 
plures opéras s i n t , et plures heredes exis
tant patrono, qui opéras stipulatus est : 
v e r u m est obligationeiu operarun*. n u 
méro div idi . Denique Celsus l ibro duo-
decimo scr ib i t , si commuais libertus pa-
trouis duobus opéras mille daturum se j u 
raverit , aut communi eorum servo p r o 
m i r e n t , quinquagenas potiùs deberi , 
quàm siugularum operarum dimidias. 
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n i acquittés , n i dus , n i exigés en partie. 
C'est ce qui fait d ire à Papiuien ce qui suit : 
Si les services n'ont pas été promis tous e n 
semble , mais qu i l y en ait plusieurs séparés 
et distincts, i l est vrai que le patron q u i a 
stipulé ces services venant à m o u r i r et lais
sant plusieurs héritiers, l 'obligation des ser
vices se partage suivant le nombre des h é -
r i t i ers. Celse écrit au l ivre douze , que si un 
affranchi q u i a deux patrons leur a promis , 
ou à leur esclave commun , mil le services, 
i l en est dû à chacun c inq cents, plutôt que 
mil le moitiés des services. 

i6. Paulus lib. 40 ad Edictum. 
De «péri», quas Ejus avt i f i c i i , quod post manumissio-

tempore manu- n e m didicerit libertus , opéras debebit 
Zl~ prawtare, si h * sint, q u » quandoque ho-
poslea exerceri nestè, et sine periculo vitae prasstantur : 
cœpenmt. n e c s e i r ) p e r \\w quae manumissionis tem

pore praestari debuerunt. Sed si turpes 
opéras posteà exercere cœperit, praestare 
debebit eas quas manumissionis tempore 
prœstabat. 

n , Ç. 1. Taies patrono opéras d a n t u r , 
Quales opéras «>' r . . . r 

praatantur. quales ex aetale , digmtate , valetucline , 
necessitate , proposito , caeterisque ejus 
generis , i n utraque persona aestimari de
bent. 

17. Idem lib. singularide Jurepalro-
nalus. 

Nec audiendus est patronus , si poscit 
opéras quas vel estas récusât , vel i n f i r -
mitas corporis non pat iatur , vel quibus 
institutum vel propositum vitae m i u u i -
t u r . 

18. Idem lib. 40 ad Edictum. 
Hb D ' i * 1 ! m c n l i s Suo victu vestituque opéras-praestare 

e r debere l ibertum , Sabinus ad edictum 
praetoris urbani l ibro quïnto scribit. Quôd 
si alere non possit, prœstanda ei à patrono 
alimenta. 

16. Paul au liv. 40 sur l'Edit. 
L'affranchi doit fournir à son patron les 

services qu ' i l peut l u i rendre honnêtement, 
et sans danger de sa vie , dans u n métier 
qu ' i l a appris depuis son affranchissement; 
i l ne suffit pas toujours qu' i l fournisse les 
services qu' i l pouvoit rendre lors de sou af
franchissement. Si cependant l 'affranchi, de
puis son affranchissement, s'étoit mis à exer
cer une profession déshonnête, i l sera t o u 
jours tenu de f o u r n i r les services qu' i l 
pouvoit rendre lors de son affranchissement. 

r. Les services que l'affranchi doit à son 
patron doivent être fixés relativement à l 'âge, 
à la dignité , à la santé, au besoin ou genre 
de vie d u patron et de l 'affranchi. 

17. Le même au liv. unique du Droit de 
patronage. 

L e patron ne doit pas être admis à de
mander à son affranchi des services que son 
âge ou sa santé ne l u i permet pas de ren
d r e , ou q u i sont contraires à son état et à ses 
engagemens. 

18. Le même au liv. 40 sur l'Edit. 
Sabin au l i v r e c inq sur l'édit du préteur 

u r b a i n , écrit que l'affranchi doit se n o u r r i r 
lui-même et s'habiller pour fournir ses ser
vices h son patron. Si cependant i l n'a pas 
de quoi se n o u r r i r , son patron l u i fournira 
des alimens. 

10. Gains lib. 14 ad Edictum provinciale. 
A n t certè ita exigendae sunt ab eo opéras, 

ut his quoque diebus, quibus opéras edat, 
satis temporis ad quaestum f a c i e n d u m , 
unde ali possit, habeat. 

i q . Gaïus au liv. r 4 sur l'Edit provincial. 
Ou du moins le patron ne doit exiger de 

l u i des services qu'en l u i laissant dans les 
jours où i l l 'emploie assez de temps pour 
gagner sa vie. 
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20. Paul au liv. 40 sur l'Edit. 
Autrement le préteur lui-même refusera 

au patron le droit d'exiger des services de 
cet affranchi. E t cela est juste, parce que 
chacun doit à la vérité fournir à ses frais 
c e qu'il a promis, mais seulement tant que 
c e qu'il a promis existe et peut être fourni. 

1. Proculus décide qu'un affranchi doit 
venir de sa province à Rome pour fournir 
ses services à son patron. Mais, selon le 
même jurisconsulte, les jours qu'il emploie 
à son voyage sont perdus pour le patron. 
Ceci suppose que le patron ait son domicile 
à Rome ou qu'il fasse des voyages en pro
vince comme un bon père de famille. Au
trement s'il court continuellement de côté et 
d'autre, on ne doit point imposer àVl'alfranchi 
la nécessité de le suivre. 

2 1. Javolénus au liv. 6 sur Cassius. 
Car les services doivent être rendus au 

lieu du domicile du patron, qui fera les frais 
nécessaires. 

22. Gaïus au liv. 1A sur l'Edit provincial. 
L a stipulation par laquelle le patron se sera 

fait promettre des services par sou affran
chi produira son action, lorsque le patron 
aura demandé des services à son affranchi 
et que celui-ci les lui aura refusés. Peu 
importe que le patron ait mis ou non dans 
l a stipulation cette clause , lorsque je les 
demanderai : car il n'en est pas des services 
comme des autres choses. E n effet, l'acquit 
de la promesse des services ne pouvant con
sister que dans l a prestation même des ser
vices , i l seroit ridicule de penser que ces 
services soient dus à un jour différent de 
celui auquel le patron à qui ils doivent êfi.e 
fournis veut qu'on les lui rende. 

1. Si l'affranchi a promis des services à 
son patron, sans ajouter qu'il les promet-
tbit aussi à ses enfans , il est certain que les 
services ne seront dus aux enfans qu'autant 
qu'ils seront héritiers de leur père. Julien 
pense même qu'ils n'auront droit à deman
der ces services qu'autant qu'ils auront été 
héritiers de leur père immédiatement, et 
sans l'intervention d'une autre personne. 
Ainsi, si un père ayant déshérité son fils 
émancipé a institué l'esclave de c e même 
fils pour son héritier , en sorte que le* fils 
ait succédé à son père par l'intervention de 
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20. Paulus lib. 40 ad Edictum. 
Q u o d nisi fiât , preetorem ipsam pa- ubi opéra «41 

trono denegaturum operarum praestatio- debeot. 
nein. Idque est verum , quia unusquis-
q u e , quod spopondit, suo impendio dare 
débet , quandiù id quod débet , i n r e r u m 
natura est. 

$. t . E x provincia l iber tum Romam 
venire debere ad îeddendas opéras, Pro
culus ait. Sed qui dies intereà cesserint, 
d u m Romam veni t , patrono perire. Dum-
modô patronus, tanquàm vir bonus , et 
diligens paterfamilias Romae m o r a r e t u r , 
vel in provinciam proficiscatur. Caeterùm 
si vagari per orbem t e r r a m m v e l i t , non 
esse injungendam necessitatém liberté-, 
ubique eum sequi. 

2 1 . Javolénus lib. 6 ex Cassio. 
Operae enim loco edi debent, ub i pa

tronus moratur , sumptu scilicet et vec-
tura patroni. 

22. Gaius lib. 14 ad Edictum provinciale. 
Cùm patronus opéras stipulatus s i t , Qaando ope-

tunc scilicet commilt i tur st ipulat io, cùm r* edi debent. 
poposcerit, nec libertus praesliterit. Nec 
interest, adjecta sint haec verba, cùm po-
p o s c e r o , an non sint adjecta: aliud enim 
est de o p e r i s , aliud de cœteris rébus. 
Cùm enim operarum editio n ih i l aliud s i t , 
quant officii praestatio : absurdum est cre-
d e r e , a l i o d i e deberi officium, quàm quo 
is vel let , cui praestandum est 

$. 1. Cùm libertus promiserit patrono Delib«ri«pa» 
opéras se daturum, neque adjecerit, li- f»oi. 
berisque ejus : constat, liberis ejus itade-
mùm deberi, si patri heredes extiterint. 
Heredes tamen extitisse liberos parenti, 
ita demùm prodesse ad operarum petitio-
neru, Juliano placet, si non peralium he
redes extiterunt. Ilaque si quis exhere-
dato emancipato filio , servuni ejus here
dem instituent, et per eum servum hères 
extitatit filius : repelli eum ab operaruin 
petitione debere , perindè ac repelleretur 
patronus, qui opéras non imposuisset. 
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v e l quas i r n p o s u i t r e v e n d i d i s s e t . 

De tempore ai §• s. I n omnibus operis prascipuè ob-
curam corporis servandum est, ut temporis spatia, quae 
ejueado. r e l m ~ ad curam corporis necessaria sunt, l iberto 

relinquantur. 

Différer!lia ba
ron» optrarum, 
quaslibertue pro-
misit, ut fahri-
lium. vel pieto-
liarum. 

23. Julianus lib. 22 Digestorum. 
Has operae, quas libertus p r o m i s i t , 

multùm distant à fabrilibus vel pictoriis 
operis. Denique si libertus faber, aut p i c -
tor f u e r i t , quandiù i d art i f ic ium exerce-
b i t , has opéras patrono praestare cogitur. 
Quare sicut fabriles opéras quis potest sibi 
aut T i t i o s t i p u l a r i , ita patronus à l iberto 
opéras sibi aut Sempronio rectè stipula-
t u r : et libertus obligalione solvetur , si 
taies opéras extraneo d e d e r i t , quales pa
trono praestando l iberaretur. 

„ , . S-1. Si patroni plures consulté in d iver-
Deduobnspa- " . " .. r . ... 

ironie. Oe liberto sas rpgiones discesserint, et liberto simul 
œg:oiaate. opéras i n d i x e r i n t , polest diei diem ope

rarum cedere , sed l ibertum non obl igar i : 
quia non per e u m , sed per patronos sta-
r e t , quo minus operae dentur : sicut acci-
d i t , cùm asgrotanti l iberto operae iudicun-
tur . Quod si diversarum civitatum pa-
t rô r i i s int , et i n sua quisque moretur : 
conseritire debent in operis ab eo acci-
piendis : d u r u m alioquin est, eum qui se 
liberare potest decem diebus operando, 
simul operis indictis , si in accipiendis n o n 
coasentiaut , compelli ad praostandam 
alteri quiaque operarum asstimationem. 

a4. 
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cet esclave, le même jurisconsulte pense que 
ce fils ne doit pas être admis à demander 
des services aux affranchis de son père : ds 
même que le patron l u i - m ê m e n'y seroit 
point admis s'il n'avoit point imposé de ser
vices à son affranchi, ou s'il l u i avoit cédé 
à t i tre de vente ceux q u ' i l l u i auroit i m 
posés. 

2. E n matière de prestation de services, 
i l faut sur-tout observer que le patron doit 
laisser à son affranchi les espaces de temps 
nécessaires p o u r se reposer et se n o u r r i r . 

25. Julien au liv. 22 du Digeste. 
Ces services consistans en devoirs promis 

par l 'affranchi à son p a t r o n , sont différens 
des services consistans en ouvrages de sa 
profession. A i n s i , si l 'affranchi est ouvr ier 
ou peintre , tant q u ' i l exercera son métier 
ou sa profession, i l sera obligé de r e n d r e 
à son patron les services de cette dernière 
espèce. D'où i l s'ensuit que de même que 
tout particulier peut stipuler d'un o u v r i e r , 
pour son profi t ou pour celui d'un a u t r e , des 
ouvrages de sa profession , le patron p o u r r a 
stipuler de son affranchi ces mêmes ouvrages 
pour son prof i t ou pour celui d'un a u t r e , 
et l'affranchi s'acquittera de cette obl igat ion 
en fournissant à son patron des ouvrages 
tels qu' i l devroit les f o u r n i r à u n étranger 
à q u i i l les auroit promis. 

1. Si plusieurs patrons d'un même affran
c h i , se rendant en différentes provinces pour 
leurs affaires, ont tous deux demandé des 
ouvrages à leur a f f ranchi , ces ouvrages sont 
dus ; cependant l 'affranchi n'est point soumis 
à l'action q u i naît de la stipulation , parce 
qu ' i l ne .tient pas à l u i , mais aux patrons , 
que ces ouvrages soient fournis : comme i l 
arrive par rapport aux ouvrages c o m m a n 
dés par le patron à l 'affranchi malade. Si les 
deux patrons sont de "deux villes différentes, 
et qu'ils y demeurent, ils doivent s'arranger 
pour les jours où ils emploieront les ser
vices de l'affranchi ; car i l seroit t rop d u r 
qu'un affranchi qui peut acquitter les ser
vices qu'i l a promis en travai l lant, par exem
ple pendant dix jours , fût c o n t r a i n t , parce 
que ses deux patrons le demauderoient dans 
le même temps , de travai l ler cinq jours pour 
l ' u n , et de payer à l'autre la valeur des c i n q 
jours de travai l qu ' i l l u i doit . 

»4. 
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* 4 . Le même au liv. 52 du Digeste. 
Lorsque la stipulation a pour objet une 

certaine espèce de services, comme des ou
vrages de peinture, ou d'un certain métier, 
l'action ne peut avoir lieu que quand le 
temps de les fournir est passé; parce que, 
quoique les termes de la stipulation ne por
tent aucun délai, on sent bien que dans le 
fait il faut un certain temps pour remplir 
l'obligation : par exemple, lorsqu'on stipule 
des services à Ephèse pour un tel jour. Par 
conséquent la stipulation suivante ne vaudroit 
rien: Vous promettez me donner aujourd'hui 
cent tableaux de votre façon. Les ouvrages 
commencent cependant à être dus du jour de 
la stipulation. Mais à l'égard des services con
sistans en devoirs ou eu journées dfe travail, 
que le patron impose à son affranchi, ils ne 
sont point dus du jour de la stipulation, parce 
que l'intention des parties a été qu'ils ne fus
sent pas dus avant les jours que le patron au
roit marqués, et que l'affranchi doit fournir 
ces services à la commodité du patron : ce qui 
ne peut pas se dire par rapport aux ouvra
ges de peinture ou d'une autre profession. 

25. Le même au liv. 65 du Digeste. 

Le patron qui donne à loyer les services 
qui lui sont dus par son affranchi n'est pas 
toujours censé par-là tirer les salaires des 
services. C'est par le genre des services et 
par la qualité du patron et de l'affranchi 
qu'on connoît si cette location n'est pas une 
manière de recevoir en nature les services 
de l'affranchi. 

1. E n effet, supposons,par exemple,qu'un 
patron d'une fortune médiocre ait un affran
chi comédien, en sorte qu'il ne puisse guères 
se servir de lui qu'en donnant à d'autres 
ses services à loyer : il y a plus lieu de 
croire que c'est les services mêmes de l'af
franchi que le patron se fait fournir que les 
salaires. 

2. De même les médecins affranchissent 
souvent leurs esclaves qui sont de la même 
profession, et il est difficile qu'ils se servent 
continuellement de leurs services sans les 
donner à loyer à d'autres. Il en est de même 
par rapport à d'autres professions. 

3. Mais un patron, qui , pouvant em
ployer pour lui-même les services de son 
affranchi, aime mieux les donner à loyer 
à d'autres pour en recevoir le prix, est censé 

Tome V. 
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24. Idem lib. 5 a Digestorum. 
Quotiens certa species operarum in sti- OuanJo <T>'e» 

pulationem deducitur, veluti pictoiiae, «•perarom « j i e , 

t v -, ,* • i t • • aut opérai peti 
ranrtles : peti quidem non possunt, msi p o s s u n U

 1 

praeterilœ; quia etsi non vernis, at reipsa 
inest obligationi tractus temporis : sicuti, 
cùm Epheti dari slipulemur, dies conti-
netur. Et ideô hiutilis est hsec stipulalio : 
Opéras tuas pictorias centum hodiè dore 
spondes ? Cedunl tamen opéra; ex die in-
terpositas stipulationis. Sed opéras, quas 
patronus à liberto postulat, confestim non 
cedunt : quia id agi inter eos videtur, ne 
an'è cédèrent , quàm indictas fuissent ; 
scilicet quia ex commodo patroni libertus 
opéras edere débet : quod in fabro, vel 
pictore diei non convenir. 

25. Idem lib. 65 Digestorum. 
Patronus, qui opéras liberti suilocat, De locatione 

non slalim iutelligendus est mercedem ab °P«rarum. 

eo capere , sed hoc ex génère operarum, 
ex persona patroni, atque liberti colligi 
débet. 

g. 1. Nam si quis pantomimum vel 
archimimum libertum habeat , et ejus 
mediocris patrimonii sit, nt non aliter 
operis ejus uti possit, quàm locaveriteas: 
exigere magis opéras, quàm mercedem 
capere existimandus est. 

g. 2. Item plerumque medici servos 
ejusdem artis libertos perducunt, quorum 
operis perpétua uti non aliter possunt, 
quam ut eas locent. E a et in caeteris ar-
tificibus diei possunt. 

g. 3. Sed qui operis liberti sui uti potest, 
et locando pretium earum consequi mal-
let, is existimandus est mercedem ex ope
ris liberti sui capere. 

57. 
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$. 4 . Nonnunquàm aiitem , ipsis liber-
tis postulàntibus , patroni opéras locant : 
quo facto, pretium magis operarum, quàm 
mercedem capere existimandi sunt. 

2 6 . Alfenus Varus lib. 7 Digestorum. 
Dclibertis me- Medicus libertus, quôd putaret, si li-

l l c u berti sui medicinam non facerent, m u l t 6 
plures imperantes sibi habiturum: postu-
labat, ut sequereutur se, neque opus fa
cerent , id jus est, necne? Respondit, 
jus esse, dumraodô libérales opéras ab 
eis exigeret : hoc est , ut adquiescere eos 
meikliauo teinpore , et valeludinis , et 
honestatis suas ratiouem habere sineret. 

%. t. Item rogavi, si eas opéras liberti 
date nollent, quanti oporteret aestimari ? 
Respondit, quanlùni ex illorum operis 
fruttus , non quantum ex incommodo 
dando illis , si prohiberet eos medicinam 
fàcere, commodi patrouus consecuturus 
esset. 

2 7 . Julianus lib. 1 ex Mînicîo. 
Qu'hu» praes- Si libertus arlem pantoraimi exerceat, 

tanturop«*. verùm est, debere eura non solùm ipsi 
paliono, sed etium amicorum ludis gra-
tuitam opeiam praebere : sicut eum quo-
que iibertum , qui medicinam exercet, 
verum est, voluntate patroni curaturum 
gratis amicos ejus. Neque enim oportet 
patronum , ut operis liberti sui utaîur, aut 
ludos seniper facere, aut aegrotare. 

2 8 . Paulus lib. singulari de Jure 
patronatus. 

S i l i b t r u « m i - S i duorum, pluriumve communia li-
ntuaMDupso ' i i . berta, uuius patroni voluntate nupserit, 

alteri patrono jus operarum manel. 

2 9 . Ulpianus lib. 6 4 ad Edictum. 
De hercde « - Si operarum judicio actum fuerit cum 

ira-ci., et min liberto, et pahonus decesserit, convenit 
pa.roui. translatioueai heredi extraneo non esse 
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recevoir les salaires des services de son af
franchi. 

4 . Il arrive aussi que les affranchis de
mandent à leurs patrons de vouloir bien les 
donner h loyer. Alors les patrons reçoivent 
le prix des services qui leur sout dus plutôt 
que les salaires. 

2 6 . Alf'énus-Varus au liv. 7 du Digeste. 
Un médecin , pour être plus employé , 

demandoit que ses affranchis qui exerçoient 
la même profession ne fissent plus la méde
cine, mais qu'ils le suivissent sans rien faire. 
On a demandé s'il en avoit le droit ou non ? 
J'ai décidé qu'il en avoit le droit, pourvu ce
pendant qu'il n'exigeât d'eux que des services 
honnêtes , c'est-à-dire qu'il les laissât repo
ser à l'heure de midi et qu'il n'exigeât rien 
d'eux qui pût altérer leur santé ou bles
ser leur honneur. 

1. On a encore demandé à quelle somme 
on fixeroit ce qui seroit dû à ce médecin 
pour ses affranchis , s'ils refusoient abso
lument de lui rendre cette espèce de ser
vices? J'ai répondu qu'on le fixeroit à la 
somme que ces affranchis pourroient gagner 
en employant leurs services auprès des ma
lades , et non pas aux avantages que pour-
roit retirer le patron médecin s'il pouvoit 

f)arvenir à empêcher que ses affranchis fissent 
a médecine. 

2 7 . Julien au liv. 1 sur Mini'cius. 
Si l'affranchi exerce le métier de farceur, 

il doit employer ses services non - seule
ment auprès de son patron, mais encore 
dans les spectacles de ses amis; de même 
qu'un affranchi médecin doit employer ses 
soins gratis auprès des amis de son patron 
si celui-ci le juge à propos. Car enfin on 
ne doit pas exiger, pour que le patron puisse 
employer les services de son affranchi, qu'il 
donne toujours des spectacles , ou qu'il soit 
toujours malade. 

2 8 . Paul au lis>. unique du Droit de 
patronage. 

Si une affranchie qui a deux ou plusieurs 
patrons se marie du consentement d'un seul, 
le droit dexiger d'elle des services reste 
à l'autre patron. 

2 9 . Vlpien au liv. 6 4 sur l'Edit. 
Si l'action en demande de services a été 

intentée contre l'affranchi par ce patron, et 
que pendant l'instance le patron vienne à 
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mourir, on convient que l'instance doit être 
reprise par l'héritier étranger. Mais s'il y 
avoit un fils, à moins qu'il ne fût déshé
rité , la demande des services lui appartien
drait , quand même il ne seroit pas héri
tier de son père, et quand même l'instance 
n'auroii pas été commencée. 

3 o . Celse au liv. 12 du Digeste. 
Si l'affranchi a promis avec serment de four

nir à son patron autant de services qu'il vou-
di oit, la volonté du patron ne sera observée 
à cet égard qu'autant qu'elle sera conforme à 
l'équité. Et l'intention des affranchis qui subs
tituent à la fixation de leurs services ia vo
lonté de leurs patrons , est toujours fondée 
sur l'espérance où ils sont que. leurs pa
trons en useront avec équité , êk non sur 
l'envie de s'obliger sans aucune restriction. 

1. Le patron a action contre l'affranchie 
qui s'est mariée de son consentement par 
rapport aux services qui peuvent lui être 
dus par le passé. 

3 1 . Modestin aû liv. 1 des Règles. 
L'affranchi à qui on n'a imposé aucun ser

vice ne peut être obligé à en fournir . puis
qu'il n'en a pas promis , quand même il en 
aurait fourni volontairement quelques- uns 
pendant quelque temps. 

3 2 . Le même au liv. 6 des Pandectes. 
L'affranchi qui a promis à son patron une 

somme que celui-ci n'a exigé de lui que 
pour le gêner dans la liberté qu'il lui ac-
cordoit , n'est point obligé à la payer ; et 
si le patron l'a exigée, il n'est point admis 
à la succession prétorienne infirmative du 
testament de son affranchi. 

3 3 . Javolénus au liv. 6 sur Cassius. 
Le patron ne peut point imposer des ser

vices à sou affranchi sous la condition qu'il 
çe nourrira lui-même. 

3 4 . Pomponius au liv. 22 sur Quintus-
Mucius. 

Il faut observer que l'obligation d'acquit
ter les services est susceptible d'augmenta
tion, de diminution, de modification. Car, 
tant que l'affranchi est dans un état lan
guissant , le patron perd les services qui 
lui étoient dus par le passé. Si l'affranchie 
qui s'est soumise à fournir ses services est 
parvenue à une dignité qui ne lui permette 
pas de les acquitter avec bienséance, la pro
messe tombe de plein droit. 
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d indam. Filio autem , et si hères non ex-
tat, elsi lis contestata non fuerat, tamen 
omuimodô competit, nisi exheredatus sit. 

So. Celsuslib. i a Digestorum. 
Si libertus ila juraverit, dure se quoi De nnmer» 

opéras patronus arbilralus sit: non aliter ?Per"rnn<ooiiato 
ratum fore aibilrium patroni , quam si t r o u i i 

Bequum arbitraUis sit. Et ferè ea mens 
est personam arbitrio substituentiuni, ut 
quia sperent eum rectè arbitraturuin , id 
faciant, non quia vel immodicè obligari 
velint. 

Ï. In libertam , quœ voluntate pa- De nnptii» U-
troui nupsit, praeteritarum ante nuptias b e r U e " 
operarum actio datur. 

5 1. Modestinus lib. 1 Reguhrum. 
Operis non impositis manumissus,etiam De oprri» no» 

si ex sua voluntate aliquo tempore praes- imposai*, 
titerit, compelli ad praestandas, quas non 
promisit, non potest. 

3 2 . Idem lib. 6 Pandeclarum. 
Is qui onerandse libertalis causa pecu-

niam patrono repromiserit, non tenetur : 
vel patronus, si pecuniam exegerit, bo-
norum possessionem contra tabulas ejus 
non potest petere. 

De pecunî* 
promissa liber
talis oneraaila 
causa. 

ipse libertus Se f« atendo l i 
berté. 

3 3 . Javolénus lib. 6 ex Cassio. 
Imponi opéras ita, ut ipse liberti 

alat, non possunt. 

5 4 - Pomponius lib. 22 ad Quintum 
Mucium. 

Interdum etdiminutionem, etaugmen- ne tVmvn-a-

tum, et mutationem recipere. obligationes '«one. augmenta, 
operarum sciendum est. Nam du m lan- "J"r

l[ 
guet libertus, patrono opsrse , quae jam rum, 
cedere cœperunt, pereunt. Sed si liberta, 
quoe opéras promisit, ad eam dignifatem 
perveniat, ut inconveniens sit pvte.stare 
patrono opéras : ipso jure iiae iniercident, 

uiutahone > et 
intrrittt opéra— 
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55. Pau/us lib. 2 ad Legem Juliam 

et Papiam. 
Deiibertima- Liberta major quinquagiuta annis ope-

jore <j»mqu»- r a s p r 3 e s { a i e patrono non coaitur. 

36. Vlpianus lib. 11 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Deiocieiate. Labeo ait, libertatis causa societatem 
inter libertum et patronum factam, ipso 
jure nihil valere , palàm esse. 

57. Paulus lib. 2 ad Legem Julia n 
et Papiam. 

L « Jolia de libertinus duos pluresve à se ge-
liberto Uberos mtos, natasve, in sua pateslale habebil, 
habente. prœier eum , qui artem ludicram Jecerit, 

quwe opéras suas, ut eum bestiis pugna-
ret, locaverit : ne cuis eorum opéras, do-
num, mi/nus , aliudve quicquain libertatis 
causa patrono , patronœ , liberisve eorum, 
de quibus juraverit, vel promiserit, obli-
gatusve eril, dare , Jacere , prastare de~ 
beto : et si non eodem tempore duo in po-
testate habuerit, vel unum quinquennem} 

liberabitur operarum obligations. 

De liber i»»mi«- S- *• Amissi anteà liberi ad eas opéras, 
«s . quae posteà imponuntur , prosunt, ut Ju-

lianus ait. 
%. 2 . Sed et si uno amisso obliget se, 

deinde alter nascatur : multô magis Pom-
ponius ait amissum huic jungi, ut libe-
retur. 

De pemma, $• 3 - Nihil aufem interest, utrùm ipsi 
•ni prcmissiim promittat patrono , an eis qui in potestate 
" u ejus sint. 

<J. 4. Sed si creditori suo liberlum pa-
tronus delegaverit, non potest idem dici: 
solotionis enim vicem continet haec dele-
gatio. Potest (amen dici, si in id, quod 
patrono promisit, alii posteà delegatus sit, 
posse eum liberari ex hac lege. Nam ve-
rum'est, patrono eum expromisisse,quam-
vis patrono uunc non debeat. Quôd si ab 
initio àelegaute patrono libertus promise
rit ; non liberari eum. 

X X X V I I I , T I T R E I. 
35. Paul au liv. 2 sur la Loi Julia et 

Papia. 
L'affranchie qui a plus- de cinquante ans 

n'est plus obligée de fournir les services à 
son patron. 

56. Vlpien au liv. 11 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Suivant Labéon , il est certain que la 
société contractée entre l'affranchi et le pa
tron en considération de la liberté est nulle. 

37. Paul au liv. 2 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Voici les termes de la loi Julia de mari-
tandis ordinibus ; « L'affranchi qui aura 
deux ou plusieurs enfans mâles ou femelles 
sous sa puissance , non compris ceux qui 
auroient encouru l'infamie en faisant la pro
fession de baladins, ou en se louant pour 
combattre contre les bêtes, ne sera obligé 
à fournir à son patron , à sa patronne ou 
à leurs enfans, aucun service , don, pré
sent , ou autres impositions auxquels il se 
seroit soumis envers eux avec ou sans ser
ment en considération de la liberté qu'il en 
reçue. Si l'affranchi n'avoit pas dans le même 
temps deux enfans sous sa puissance, mais un 
seul de l'âge de cinq ans, il sera encore libé
ré de l'obligation de fournir des services. » 

1. Suivant Julien , les enfans morts ser
vent à exempter des services imposés de
puis leur mort. 

2. Si l'affranchi ayant perdu un enfant 
s'oblige à fournir quelques services, et qu'en
suite il lui naisse un enfant, l'enfant pré
décédé , suivant Pomponius , sera à plus 
forte raison joint avec l'enfant existant, à 
l'effet de libérer l'affranchi. 

3. On, n'examine point ici si les services 
ont été promis au patron lui-même ou à 
ceux qu'il a sous sa puissance. 

4. On ne pourroit pas dire la même chose 
si le patron avoit délégué les services de son 
affranchi à son créancier : parce que cette 
délégation tient lieu au créancier d'une es
pèce de paiement. On peut cependant dire 
que l'affranchi pourroit être libéré en con
séquence de la loi Julia, si le patron n'a
voit fait la délégation des services de l'af
franchi que depuis que celui - ci les aurait 
promis : car, quoiqu'en ce cas l'affranchi 
ne doive plus ses services au patron, il est 
toujours vrai que c'est à lui à qui it les a 
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promis. Mais si dès l'origine l'affranchi a 
promis ses services à un étranger, en con
séquence de la délégation du patron, le 
nombre des enfans ne le libéreroit pas. 

5. L a libération des services à laquelle 
donne lieu le nombre des enfans s'étend non-
seulement sur les services qui sont dus pour 
l'avenir, mais encore sur ceux qui étoient 
dus par le passé. 

6. Julien décide que quand même l'ins
tance en demande de services auroit été 
formée, néanmoins l'affranchi en seroit li
béré par la survenance d'enfans. Il n'en se
roit pas de même cependant si l'instance 
avoit été jugée,et que l'affranchi eût été con
damné , parce qu'alors il ne seroit. plus débi
teur de services,mais d'unesemmfe d'argent. 

7. L'enfant né depuis la mort de son 
père affranchi ne libère point les héritiers 
de son père , parce qu'il faut que la libé
ration ait son origine dans la personne de 
l'affranchi lui-même, et que personne ne peut 
commencer à être libéré d'une dette après 
sa mort. Mais les enfans nés avant la mort 
de l'affranchi servent à la libération intro
duite par la loi Julia. 

8. Quoique la loi, à l'égard de cette libé
ration , parle expressément de la personne 
de l'affranchi , cependant l'esprit de la loi 
est que ses répondans soient aussi libérés. 
Si l'affranchi avoit donné en sa place un 
autre obligé , de manière que lui - même 
cessât entièrement de l'être , les enfans 
qu'il auroit ne seroient pas utiles au débi
teur qui auroit pris sa place. 

38. Callislrate au liv. 3 de l'Edit monitoire. 
Les services ne sont valablement impo

sés qu'autant qu'ils sont tels que l'affranchi 
puisse s'en acquitter avec bienséance et sans 
danger de sa vie. Car si c'est une esclave 
prostituée qui est affranchie , elle ne doit 
pas les mêmes services à son patron, quoi
qu'elle continue de faire un commerce de 
débauche. Et un esclave qui ëtoit employé 
par son maître à combattre contre les bêtes , 
ne doit plus à son patron , lorsqu'il est af
franchi , les mêmes services, parce qu'il ne 
peut s'en acquittersans courirrisquedesa vie. 

1. Si cependant l'affranchi fait un métier, 
il doit aussi fournir à son patron des ser
vices dépendans de sa profession, quand 
même il n'auroit appris ce métier que de-
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%. 5. Non solùm futurarum, sed etiam De ope™ fu-
prseteritarum operarum libératio fit. £j£ , e I ^ 3 " 6 " 

§.6. Julianus, etiam si jam petitse sunt "e petitione 
opéras , liberis sublatis absolutiouem fa- «'̂ onfc""»'"»-
ciendam. Sed si jam operarum nomine 
condemnatus est,non potest liberari : quo-
niam jam pecuniam debere cœpit. 

§. 7. Posthumus liberti heredes patris De postnnnrij 
sui non libérât, quôd proficisci liberatio , ç l i a m n a t i *' 
à liberto débet, nec quisquam post mor-
tem liberari intelligi potest. E x lege autem 
nati liberi prosunt. 

§. 8. Etiam si in persona liberti collata De fidejussorî-
liberatio est, fidejussores quoque libéra- b u.' cî «pr°-
buntur ex sententia legis. Quôd si liber- m l s s o r l b u s * 
tus expromissoreni dederit, nihil hoc ca-
put ei proderit. 

38. Caïïisf.ratus lib. 3 Edicti monitorii. 
Hœ demùm impositae opéras intelligun- D« opem, qu» 

tur, qua; sine turpitudiue proestari pos- ^ " ^ 2 
sunt, et sine periculo vitee. Nec enim , si pr»,tari non 
meretrix manumissa fuerit, easdem ope- P o s s u n t * 
ras patrono praestare débet, quamvis ad-
huc corpore quaestum faciat : nec arena-
rius manumissus taies opéras, quia istos 
sine periculo vitae praestari possunt. 

§. 1. Si tamen libertus artificium exer- Sil'berluspost 
ceat, ejus quoque opéras patrono prœs- m a . n " " ' i « i " » e i n 
tare debebit, etsi post manumissionem îd c e r i t , aut eiei-
didicerit. Quôd si artificium exercere de- c e r e «fcùerit. 
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sierit, taies opéras edere debebit, quae non 
contra dignitatem ejus fuerint: veluti ut 
cnm patrono moretur, peregrè proficisca-
tur, negotiuna ejus exerceat. 

3 g . Paulus lib. 7 ad Plautium. 
De peeunU Si ita stipulatio à patrono facta sit, Si 

promusa, si «pe- decem dierum opéras non dederis, vieinti 
rte non deutur. , ' , .. . , , ° . 

nummos dure spondes > videnclum est, 
an nec viginti actio danda sit, quasi one-
randae libertatis gratia promissi sint ; nec 
operarum, quae promissae non sint: an 
verô opéras duntaxat promissae fingi de-
beant, ne patronus omnimodo excluda-
tur? Et hoc prœtor quoque sentit opéras 
duntaxat promissas. 

%. i . Sequens illa quaestio est, an li
bertus impetrare debeat, ne majoris sum-
mae quam viginti condemnetur : quia vi-
detur quodamrnodô patronus tanti opéras 
sestimasse , ideàque ipse non deberet 
egredi laxationeni viginti i Sed iniquum 
est, nec oportet liberto hoc indulgere : 
quia non débet ex parte obligationem 
compiobare, ex parte tanquam de iniqua 
queii. 

4». Papinianus lib. 20 Quttstionum. 
Sitonnpatroni Si buna patroni venierunt, operarum, 

reuieriot. quae post venililionem praeterierint, actio 
patrono dabilur. Et si alere se possit, ante 
venditionem praeteritarum non dabitur : 
quouiam ex anlè gesto agit. 

4 1 . Idem lib. 5 Responsorum. 
De liberto. qui Libertus , qui operarum obligatione di-

operarum uhu missus est, atque ita liberam testament! 
gatioue aiinissus {actiouem adseeutus est, nihilominùs ob-
c s t" sequi verecundiae tenetur. Alimentorum 

diversa causa est, cùm inopia patroni per 
invidiani libertum convenit. 

X X X V I I I , T I T R E I . 
puis son affranchissement. S'il a cessé d'exer
cer ce métier , il ne doit plus à son pa
tron que les services qu'il peut lui rendre 
sansse déshonorer: comme demeurer, voya
ger avec lu i , faire ses affaires. 

3g. Paul au liv. 7 sur Plautius. 
Si la stipulation faite entre le patron et 

l'affranchi est conçus en ces termes, si vous 
ne me fournissez pas dix journées* de tra
vail vous me donnerez vingt écus : ne de-
vroit-on pas dire que le patron ne pourra 
ni exiger la somme, comme ayant été impo
sée pour gêner l'exercice de la liberté, ni 
demander les services comme n'ayant pas 
été promis ? ou bien doit-on dire , afin de 
ne point tout refuser au patron , qu'il n'y 
aura que les services qui auront été pro
mis valablement ? C'est ce dernier senti
ment que suit le préteur. 

t . De la question précédente il en naît 
une autre : L'affranchi, en conséquence de 
cette stipulation, pourra-t-il obtenir, en cas 
qu'il refuse les services, de ne pouvoir être 
condamné à une somme plus forte que celle 
de vingt écus , d'autant que cette somme 
est le prix que le patron lui-même a mis 
aux services, et qu'il ne peut pas par con
séquent vouloir augmenter? Mais il seroit 
injuste de décider la question de cette ma
nière en faveur de l'affranchi, parce qu'il 
ne peut pas d'un côté approuver la stipu
lation , et de l'autre s'en plaindre et pré
tendre qu'elle est injuste. 

4 0 . Papinien au liv. 20 des Questions. 
Si tous les biens du patron sont vendus, il 

n'en aura pas moins action pour demander 
les services qui auront commencé à courir 
depuis la vente , quand même il ne seroit pas 
réduit à Ma dernière indigence. A l'égard de 
ceux qui étoient dus avant la vente, le pa
tron n'aura pas d'action à leur égard, parce 
que son action remonleroit au temps qui 
auroit précédé la vente. 

4 r . Le même au liv. 5 des Réponses. 
L'affranchi qui est libéré de l'obligation 

des services , et qui par conséquent a ac
quis la pleine liberté de tester à sa vo
lonté , n'en est pas moins tenu aux égards 
et àu respect envers son patron. Il conti
nue cependant toujours de lui devoir des 
alimens, à moins que le patron ne les exige 
de l'affranchi par méchanceté, en affectanj 
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une indigence à laquelle il n'est pas véri
tablement réduit. 

4s. Le même au liv. 9 des Réponses. 
Je veux qu'on affranchisse tel esclave qui 

s'occupe d'uu métier illicite , à condition 
qu'il promettra ses services à mon héritier. 
L'affranchi n'est point obligé de les pro-
mellre, et s'il les a promis il n'y aura point 
d'action contre lui ; car le maître de cet es
clave , en lui donnant la liberté par fidéi-
commis , n'a pas pu déroger au droit pu
blic. 

4 5 . Le même au liv. it) des Réponses. 
L'affrauchi obligé d'acquitter des services 

envers son patron ne pouna pas , sans bles
ser ses droits, s'enrôler dans les tioupes. 

4 4 . Scévula au liv. 4 des Questions. 
Si l'affranchi est en demeure cl acquitter 

les services , son répondant est obligé. Le 
répondant lui - même ne peut pas être en 
demeure à cet égard. Mais le répondant de 
celui qui devroit fournir un homme seroit 
personnellement obligé s'il étoit lui - même 
en demeure. 

4*>. Le même au liv. 2 des Réponses. 
L'affranchi d'un marchand d'étoffes peut-

il exercer la même profession dans la même 
ville malgré son patron ? J'ai répondu, je 
ne vois rien qui l'en empêche si le patron 
n'en souffre aucun tort. 

4 6 . Païens au liv. 5 des Fidéicommis. 
I l est certain qu'on ne peut point inten

ter d'action pour demander des services 
à une affranchie qui est la concubine de 
son patron, pas plus que si elle étoit ma
riée avec lui. 

4 7 . Le même au liv. 6 des Fidéicommis. 
Campanus est d'avis que le préteur ne 

doit point souffrir qu'on impose aucune re
devance en services , en dons , en présens à 
im esclave qu'on est obligé par fidéicom
mis d'affranchir. De manière cependant que 
si l'affranchi , ayant connoissance du droit 
qu'il a de refuser ces sortes d'impositions, a 
néanmoins bien voulu s'y soumettre, il sera 
obligé de les acquitter , parce qu'il est censé 
avoir fait une donation. 

4&. Hermogénien au liv. s de l'abrégé du 
Droit. 

Si te fils, le petit-fils et l'arrière-petit-fils 
du patron consentent au mariage de l'af-
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one ex causa 
fideiccmmissi. 

4 2 . Idem lib. 9 Responsorum. 
Cerdonem servum meum manumittivolo, De manumi* 

ïta ut opéras heredipromittat. Non cogilur 
manumissus promittere : sed et si promi-
serit, in eum actio non dabitur : nam juri 
publico derogare non potuit.qui fidei-
cwmmissariam libertatem dédit. 

4 3 . Idem lib. 19 Responsorum. 
Operis obligalus , militiœ nomen non D * ""«InU. 

sine injuria patroni dabit. 

4 4 . Scœvola lib, 4 Quœstionum. 
Si libertus moram in operis fecerit, fi- Domor* 

dejussor tenetur. Mora tidejussoris nulla 
est. At in horaine debito fidejussor etiavn 
ex sua mora in obligatione retinetur. 

4 5 . Idem lib. 2 Responsorum. 
Libertus negotiatoris vestiani an ean- De negoiiationt. 

dem negotialionem in eadem civitate , et 
eodem loco invito patrono exerceie pos-
sit ? Respondit , nihil proponi, cur non 
possit, si uullam lœsionem ex hoc sentiet 
patronus. 

4 6 . Valens lib. 5 Fideicommissorum. 
Liberta si in concubitu patroni esset, De concubin» 

perinde ac si nupta eidem esset, operarum P a l r 6 m -
petitionem in eam dari non oporlere, 
constat. 

4 7 . Idem lib. 6 Fideicommissorum. 
Campanus scribit, non debere prseto- n e mânumij-

rem pali donum, munus , opéras imponi sioi,<> « causa 
ei qui ex fideicommissi causa manumit- fid««»n«nu«" 
tatur. Sed si, cùm sciret, posse se id recu-
sare, obiigari se passus sit, non inhiben-
dam operarum petitionem, quia donasse 
videtur. 

4 8 . Hermogenianus lib. a Juris epito-
marurn. 

Sicut patronus , ita etiam patroni filins, rie ouptii» ti-
et nepos, et pronepos, qui libertae nuptiis h « t » . 
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consensit, operarum exactionem amittit : 
nam hase, cujus malrimonio consensit, 
in officio mariti esse débet. 

$. i . Si autem nuptiae, quibus patronus 
consensit, nullas habeant vires : opéras 
exigere patronus non prohibetur. 

$. 2. Patronae , item filiae , et nepti, et 
pronepti patroni, quae libertae nuptiis con
sensit , operarum exactio non denegalur : 
quia his nec ab ea , quae nupta est, inde-
eorè praeslantur. 

X X X V I I I , T I T R E I . 
franchie, ils perdent, aussi bien que le pa
tron lui-même, le droit d'exiger d'elle des 
services : car la femme au mariage de la
quelle ils ont consenti doit être toute en
tière à son mari. 

1. Cependant si le mariage auquel le pa
tron a consenti est nul, il ne perd pas le 
droit d'exiger des services de la femme. 

2. A l'égard de la patronne, si sa tille , 
sa petite-fille, son arrière-petite-fille ont 
consenti au mariage d'une affranchie , elles 
ne perdent pas le droit d'en exiger des 
services, parce qu'il n'est pas contre la bien
séance que laffranchie, quoique mariée, 
leur en rende. 

4 $ . Gaîus lib. sîngulari de Casibus. 
Delihertoeom- Duorum libertus potest aliquo casu sin-

*»ixai. gulis diverses opéras uno tempore insoli-
dum edere : veluti si librarius sit, et alii 
patrono librornm scribendorum opéras 
edat, alter verô peregrè eu m suis profi-
ciscens opéras custodiae domus ei indixe-
rit. Nihil enim vetat, dum custoclit do-
mum, libros scribere. Hoc ita Neratius 
libris membranarum scripsit. 

5o. Neratius lib, i Responsorum. 
Quale» oper» Operarum editionem pendere ex sesti-

eJeadae. matione edentis. Nam dignitati, faculta-
tibus , consuetudini, artificio ejus conve-
nieutes edendas. 

De aiendo eo S- '• Non solùm autem libertum, sed 
qui opnras edit, etiam alium quemlibet opéras edentem, 
ei tenipom » P a- a i e i u j u m , aut satis temporis ad quaestum 
tio ei relinquen- ,. . ,. \ . -
d„. * ahnientorum relinquendum : et in omni

bus tempora ad curam corporis necessa-
riam relinquenda. 

5i . Paulus lib. 2 Manualium. 
Quibus caii- Interdum operarum manet petitio, 

bus «perse non etiamsi jus patroni nou sit: ut evenit in 
patrono deben- fratribus ejus, cui adsignatus est libertus; 

aut nepote alterius patroni, extante alte-
rius patroni filio. 

4 9 - Gaïus au liv. unique des Cas particuliers. 
11 peut arriver que l'affranchi qui a deux 

patrons puisse leur rendre ses services dans 
le même temps à tous les deux : par exem
ple si c'est un copiste qui écrive pour l'un 
de ses patrons, et qui dans le même temps 
garde la maison de son autre patron absent 
qui l'en a chargé. Piien n'empêche en effet 
que pendant qu'il écrit il garde la maison. 
Neratius le décide ainsi aux livres des feuilles. 

5o. Neratius au liv. t des Réponses. 
L a fixation de la qualité des services dus 

par l'affranchi dépend de l'état de ce même 
affranchi. E n effet il ne doit que les services 
convenables à sa dignité , à son bien, à son 
genre de vie , à sa profession. 

i . Il est vrai non-seulement de l'affranchi, 
mais de tout autre qui doit des services , 
qu'on doit le nourrir ou lui laisser un temps 
suffisant pour gagner sa vie ; tous ceux qui 
sont dans ce cas doivent avoir aussi un temps 
suffisant pour se reposer. 

5r. Paul au liv. a du Manuel. 
Le droit d'exiger des services reste quel

quefois même après l'extinction du droit de 
patronage : c'est ce qui arrive par rapport 
aux frères de celui à qui un défunt a assi
gné des affranchis, ou par rapport au petit-
fils d'un patron lorsqu'il y a un fils d'ua 
antre patron. 

T I T U L U S T I T R E 
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T I T R E I I . T 1 T U L U S I I . 

D E S BIENS D E S AFFRANCHIS. D E B O N I S L 1 B E R T O R U M . 

1. TJlpien au liv. 4 2 sur l'Edit. 

I J F . chef de l'édit que nous expliquons ici a 
été introduit par le préteur dans l'esprit de 
modérer l'étendue des devoirs des affranchis 
envers leurs patrons. Car , comme le remar
que Servius , autrefois les patrons exigeoieut 
de leurs affranchis des choses fort dures , 
parce qu'ils ne croyoient pas qu'un esclave 
pût trop les récompenser du bienfait impor
tant qu'ils lui avoient rendu en lui accordant 
la liberté, et en le mettant au nombre des 
citoyens Romains. » 

1. Le préteur Rutilius a fait le premier 
un édit portant qu'il n'accorderoit au patron 
contre son affranchi d'autre action que celle 
qui auroit pour objet des services , ou une 
société de biens : par exemple si on étoit 
convenu qu'en cas de refus de la part de 
l'affranchi de rendre ses devoirs et services 
au patron, le patron seroit dès-lors admis 
en société de ses biens. 

2. Les préteurs qui ont suivi Rutilius 
ont promis au patron la succession préto
rienne dans les biens de l'affranchi jusqu'à 
concurrence d'une certaine portion. Car , 
à l'exemple de l'ancienne société qui étoit 
entre l'affranchi et le patron , on a établi 
la nécessité de fournir par l'affranchi, lors 
de sa mort, la même portion à son pa
tron : de manière qu'il laissât à sa mort à son 
patron, la même portion qu'il avoit aupa
ravant coutume de lui donner de son vivant 
à titre de société. 

2. Pomponius au liv. 4 sur Sabin. 
Si le patron passé sous silence dans le 

testament de son affranchi , a pu former 
contre ce testament la demande de la suc
cession prétorienne , et qu'il soit mort sans 
l'avoir faite, ou qu'il ait laissé passer le temps 
prescrit pour former cette demande , ses 
enfans, ou ceux d'un autre patron, pour
ront la former conformément au chef de 
l'édit , qui porte que les premiers négligeant 
ou refusant de demander la succession pré
torienne , elle sera déférée aux suivans, 
comme si les premiers u'existoient pas. 

i . Mais si le patron institué héritier par 
Torne V. 

1. Ulpianus lib. 4 a ad Edictum. 

H o c edictum à prastore propositum est RatU eaicit. 
honoris, quem liberti patronis habere de-
bent, moderandi gratia. Namque (ut Ser
vius scribit) anteà soliti fuerunt à libertis 
durissimas res exigere , scilicet ad remu-
nerandum tam grande beneficium, quod 
in libertos confertur, cùm ex servitûte ad 
civitatem Romanam perducuntur. 

$. 1. Et quidem primus praetor Rutilius De eAictoltu-
edixit, se ampliùs non daturum patrono, u l "' 
quàm operarum , et societatis actionem : 
videlicet, si hoc pepigisset, ut nisi ei ob-
sequium praestaret libertus, in societatem 
admitteretur patronus. 

§ . i . Sed si patronus hères înstitutus, De filio pa-
58 

$. 2. Posteriores prœtores certse partis Et potteriornn 
bonorum possessionem poliicebantur. Vi- P r a !*<"' u n'' 
delicet enini imago societatis induxit 
ejusdem partis praestationem : ut quod vi-
vus solebat societatis nomine prasstare, 
id post mortem praestaret. 

2. Pomponius lib. 4 ad Sabinum. 
Si patronus à liberto praeterilus , bono- De morte pa-

rum possessionem petere potuerit contra Iront, pt succès-
tabulas, et antequàm peteret, decesserit, 5 o n o «d'cto. 
vel dies ei bonorum possessionis agnos-
cendœ prœterierit : liberi ejus, vel alte-
rius patroni petere poterunt ex illa parte 
edicti , qua primis non petentibtis, aut 
etiam nolentibus ad se pertinere, sequen-
tibus datur, atque si prières ex eo numéro 
non essent. 



458 D I G E S T E , L I V R E 
troni émancipa- vivo liberto decessisset superstitibus li-
to, qui uepotem beris : quœsitum est, an illi contra tabulas 
r«li£usrat!U *" t e s t a m c n u bonorum possessionem petere 

possint ? Et eô decursum est , ut mortis 
tempns, quo defertur bonorum possessio, 
spectari debeat, an patronus non sit : ut 
si sit, ex prima parte edicti liberi ejus 
bonorum possessionem petere non pos
sint. 

S- a. Si filius émancipâtes nepotem in 
potestale avi reliquisset, bonorum pos
sessionem partis dimidiae dandam ei tilio 
intestati liberti, qnamvis jure ipso légi
tima hereditas ad nepotem pertineat : 
quia et contra tabulas ejus liberti et filio 
potiùs bonorum possessio partis debitae 
daretur. 

5. Vlpianus lib. 41 ad Edictum. 
ftepireaureo- Etiam si jus annulorum consecutus sit 

rum annutorum. libeitus à principe, ad versus liujus tabu
las veuit patronus , ut multis rescriptis 
continetur. Hic enim vivit quasi ingenuus, 
moritur quasi libertus. 

Denatalires- i . Plane, si natalibus redditus sit, 
»>""»• cessât contra tabulas bonorum possessio. 

De imwetratio-
Tte 1 beiie te*'a -
menti fectioais. 

Oe empto kac 
lege, ut manu-
îuittalur. 

Deeo qui num-
Jnos «ccepit, ut 
xuanumilieret. 

Si quîd rr-qoira— 
l u r ut patrcnns 
contra tabula) 
bonorum po.ses-
sionem atcipere 
poaiit. 

$. 2. Idem et si à principe liberam tes
tament! factionem impetravit. 

5". 3. Sed si hac lege émit quis, ut ma-
numitlat: ad hanc partem tnlicti pertine-
bit. 

%. 4- Si quis nummos accepit, tit ma-
numitteret, non habet contra tabulas bo
norum possessionem. 

%. 5. Ut patronus contra tabulas bono
rum possessionem accipere possit, opor-
tet hereditatem aditam esse, aut bono
rum possessionem petitam. Sufficit autem 
vel unum ex heredibus adisse heredita
tem, bonorumve possessionem pelisse. 

Denoniteaa- §• 6- Patronus contra ea bona liberti 
•nniibu». omnino non admittitur, quae in castris 
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son affranchi étoit mort avant lui , laissan? 
des enfans , on a demandé si ces enfans 
pourroient être admis à la succession pré
torienne infirmative du testament de l'af
franchi ? On en est venu à décider que c'est 
au temps de la mort, temps auquel se dé
fère la succession prétorienne , qu'il faut 
examiner s'il n'y a point de patron; en sorte 
que si dans ce temps il y en a U D , ses en
fans ne peuvent pas être admis à la suc
cession prétorienne par le premier chef de 
ledit. 

2. Si un fils émancipé a laissé un petit-
fils sous la puissance de son aïeul, ce fils 
émancipé aura la succession ptétorienue 
pour moitié dans les biens de l'affranchi 
intestat, quoique l'hérédité légitime de t;et 
affranchi doive appartenir au petit-fils; parce 
que si cet affranchi eût fait un testament , 
le fils émancipé seroit préféré au petit-fils 
dans la succession prétorienne infirmative 
du testament. 

3. Ulpien au liv. 4 ' sur l'Edit. 
Plusieurs rescrits ont décidé que le pa-

trou était admis à la succession prétorienne 
infirmative du testament de son affranchi, 
quand même cet affranchi auroit reçu du 
prince le privilège des anneaux d'or. Car 
ce privilège ne lui donne les droits d'in
génuité que pendant sa vie; il meut t comme 
affranchi. 

1. Mais cette succession prétorienne n'au-
roit point lien si l'affranchi aroit été rendu 
à sou état d'ingénuité par un jugement. 

2. Il en seroit de même s'il avoit obtenu 
du prince la liberté de tester à sa volonté. 

3. Celui qui a acheté uu esclave sous 
la condition de l'affranchir jouit du béné
fice de flédit que nous interprétons. 

4 . Celui qui a reçu de l'argent pour af
franchir son esclave n'est point admis à cette 
succession prétorienne. 

5. Pour que le patron soit admis à de
mander la - succession prétorienne infirma
tive du testament de son affranchi, il faut 
que l'hérédité de l'affranchi ait élé accep
tée suivant le droit civil ou le droit pré
torien. Mais il suffit qu'elle ait été accep
tée de l'une ou de l'autre manière par un 
seul des héritiers. 

6. Les biens acquis par l'affranchi à l'ar
mée ne sont point du tout soumis aux 
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droits qu'a le patron à la succession pré
torienne. 

7. Le patron , qui, après avoir été con
damné à la déportation a été rétabli dans 
son premier état, conserve son droit dans 
la succession de son affranchi. 11 faut dire 
la même chose si c'est l'affranchi qui a été 
rétabli après avoir été condamné à la dé
portation. 

8. Si un fils de famille affranchit un esclave 
dépendant de son pécule castreuse , c'est 
lui-même, conformément à la constitution 
de l'empereur Adrien , qui est patron , et 
il pourra en cette qualité être admis à la 
succession prétorienne infirmative du testa
ment de son affranchi. 

9 . Si l'enfant à qui un père a assigné un 
affranchi a intenté contre cet affranchi une 
accusation capitale , il ne sera pas admis à 
sa succession , et ses frères n'en souffriront 
point; ils seront admis à la succession pré
torienne de cet affranchi, comme ils le se
rment dans le cas où ils n'auroient point 
d'autre frère, mais seulement des neveux : 
car l'affranchi assigné par son patron à un 
de ses enfans ne cesse pas d'être l'affranchi 
des autres. Il y a plus , si l'enfant à qui 
l'affranchi a été assigné néglige de deman
der la succession prétorienne , son frère peut 
la demander, quoique cet affranchi ne lui 
ait pas été assigné. 

10. Le patron est admis à la succession 
prétorienne infirmative du testament de son 
affranchi toutes les fois qu'il n'est pas ins
titué pour la portion qui lui est due. 

11. Si le patron a été institué sous une 
condition qui ait eu son accomplisse
ment du vivant de l'affranchi testateur, il 
ne peut point être admis à demander la 
succession prétorienne infirmative du tes
tament. 

12. Néanmoins, que décideroit-on si lors 
de la mort cette condition étoit encore en 
suspens, mais qu'elle eût reçu son accom
plissement avant le temps auquel la succes
sion prétorienne est déférée au patron, c'est-
à-dire avant l'adition de l'hérédité de l'af
franchi ? Le patron sera -1 - il appelé à la 
succession prétorienne par le chef de l'édit 
que nous expliquons? Il y a lieu de croire 
que c'est le temps de l'adition de l'hérédité 
qu'il faut considérer. Telle est notre juris
prudence. 

A F F R A N C H I S , 

sunt qusesita. 
4?9 

De déportât!», 
ne et reititu-
tioue. 

§. 7. Si depertatus patronus restitutus 
sit, liberti contra tabulas bonorum pos
sessionem accipere potest. Idemque et in 
liberto deportato, et restituto dicendum 
est. 

S- 8. Si quis filiusfamilias servum de Demanumiss» 
castrensi peculio manumiserit, ex consti- à fiUofamiiias. 
tutione divi Hadriani patronus est : ad-
mittique poterit ad contra tabulas bono
rum possessionem, ut patronus. 

J . 9- Si capitis libertum accusaverit is, De capital; as-
cui adsignatus est, non potest is petere «uatioae. 
contra tabulas bonorum possessionem, 
fratribusque suis non obstabit : sed hi con
tra tabulas bonorum possessionem petent, 
quemadmodùm peterent, si ex altero filio 
nepotes essent : libertus enim, qui alteri 
ex filiis adsignatur, non desinit alterius 
filii libertus esse. Ampliùs dicendum est, 
etiamsi omiserit frater bonorum posses
sionem , alter frater, cui adsignatur non 
potest succedere, et contra tabulas bono* 
rum possessionem petere. 

Si patronus sit 
hères in.itilutus, 
vel non. 

$ . 10. Totiens ad bonorum possessio
nem contra tabulas invitatur patronus, 
quotiens non est hères ex débita portione 
institutus. 

S. 11. Si patronus sub conditione sit De institutions 
institutus, eaque conditio vivo testatore cond'tionali. 
extitit : contra tabulas bonorum possessio
nem accipere non potest. 

12. Quid ergo, si mortis tempore 
pependit, extitit tamen, antequam pa
trono deferatur bonorum possessio , hoc 
est, ante aditam hereditatem? An invitetur 
ex hac parte edicti ? Et magis est, ut adilae 
hereditatis tempus spectetur. Hoc enim 
jure utimur. 

58 



B I G K S T E , L I V R E 

i 3 . Si tamen in praeteritum collata 

r»e débita por-
tione patrono re-
lieta veldonata. 

4 6 o 

. S' 
sit condiîio , vel ad praesens non videttir 
sub condilione institutus : aut enim im-
pleta est, et pure institutus est : aut non 
est, et nec hères institutus est. 

g. i 4 . Si libertus patronum suum ita 
heredem scripserit, Si films meus me vivo 
morietur, patronus hères esto , non malè 
videtur testatus : nam si decesserit filius, 
poterit hic existente conditione accipere 
bonorum possessionem. 

$. t 5 . Si débita patrono portio legata 
sit, etsi scriptus hères non fuerit, satis ei 
factum est. 

§ . 16. Sed et si institutus sit ex parte 
minore , quàm ei debetur, residua v e t o 
pars suppieta est ei legatis, sive fideicom-
missis : et ita satisfactum ei videtur. 

%. 17. Sed et mortis causa donationibus 
poterit patrono débita portio suppleri : 
nam mortis causa donationes vice lega-
torum funguntur. 

g. 18. Sed et si non mortis causa do-
navit libertus patrono , contemplatione 
tamen débitas portionisdonatasunt, idem 
erit dicendum : tune enim, vel quasi mor
tis causa imputabuntur, vel quasi agnita 
repellent patronum à contra tabulas bo
norum possessione. 

%. 19. Si patrono conditionis implendse 
causa quid datum sit, in portionem debi-
tam imputari débet, si tamen de bonis sit 
liberti profectum. 

Débita portio %. 2 0 . Debitam autem partem eorum , 
«uo tempore, et c m œ cùmmoritur, libertushabuit, patrono 
, u r i

 1 damus : mortis e n i m tem-pus spectamus. 
Sed et si dolo malo fecit, quô minus ha-
beret, hoc quoque voluit praetor pro eo 
haberi, atque si in bonis esset 

4 . Paulus lib. 42 ad Edictum. 
De eo qui n# Si necem domini detexerit servus, pras-

«em domini de- tor statuere solet ut liber sit: et constat 
teiit. 
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i3. Cependant si la condition se rappor-

toit à un temps passé ou présent, le patron 
ne seroit point censé institué conditionnel-
lement: car, dans ce cas, ou la condition 
est remplie , et alors le patron est censé 
institué purement et simplement ; ou elle 
ne l'est pas, et alors le patron n'est point 
censé institué du tout. 

i 4 - Si un affranchi institue son patron en 
cette manière, j'institue mon patron si mon 
fils vient à mourir avant moi, le testament 
n'est point mauvais: car si le fils meurt avant 
l'affranchi, la condition étant accomplie , le 
patron pourra prendre la succession préto
rienne. 

15. Le patron est satisfait si la portion 
qui lui est due lui a été léguée, quoiqu'il 
n'ait point été institué héritier. 

16. Il en est de même si le patron a été 
institué pour une portion moindre que celle 
qui lui est due, et que le reste lui ait été 
suppléé en legs ou en fidéicommis. 

17. L a légitime due au patron pourra aussi 
lui être suppléée par donations à cause 
de mort ; parce que les donations à cause 
de mort tiennent la place des legs. 

18. Il faut dire la même chose dans le 
cas où l'affranchi aura donné à son patron, 
non par donation à cause de mort , mais 
cependant en considération de la légitime 
qu'il lui devoit : car alors ce qu'il aura reçu 
lui sera imputé à titre de donation à cause 
de mort, ou du moins le patron , comme 
s'en étant contenté , sera exclus de la suc
cession prétorienne. 

iy. Si quelqu'un, pour remplir une con
dition qui lui étoit imposée par l'affranchi, 
a donné une somme au patron, cette somme 
lui serai imputée sur sa légitime , pourvu 
qu'elle soit provenue des biens de l'affran
chi. 

2 0 . Nous accordons au patron sa légitime 
sur les biens que l'affranchi a laissés en mou
rant : car c'est ici le temps de la mort qu'il 
faut considérer. Mais si l'affranchi a dimi
nué ses biens en fraude, le préteur entend 
que ce qu'il aura aliéné de cette manière 
soit compté comme faisant partie de ses 
biens. 

4 . Paul au liv. 4 2 sur l'Edit. 
Lorsqu'un esclave a découvert les meur

triers de son maître, le préteur est dans 
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l'usage de lui accorder la liberté ; et il est 
certain que cet affranchi n'a point de pa
tron; comme tenant sa liberté d'un sénatus-
consulte. 

1. Si l'affranchi prisonnier chez les en
nemis meurt sous leur puissance, quoique 
le nom d'affranchi ne lui appartienne pas 
proprement, cependant, comme son testa
ment en conséquence de la fiel ion de la 
loi Cornélia est aussi valable que s'il fût 
mort dans sa patrie, son patron, sera aussi 
admis à la succession prétorienne. 

2. Si le patron est condamné à la dépor
tation, c'est à son fils à qui appartient la 
succession prétorienne dans les biens de l'af
franchi, son père ne lui fait point obstacle , 
parce qu'il est réputé mort. Il n'en«st pas de 
même d'un père qui seroit sous la puissance 
des ennemis , il feroit obstacle à ses enfans à 
cause de l'espérance de son retour et du pri
vilège introduit par le droit postliminien. 

3. Si l'affranchi ayant institué un héritier 
étranger l'a chargé par fidéicommis de re
mettre sa succession à son fils, le patron 
est écarté ; parce que , comme la restitution 
de l'hérédité est faite en vertu du sénatus-
consulte Trébellien, le fils tient la place de 
l'héritier direct. 

5 . Gaïusauliv. i 5 sur l'Edit provincial. 
L'affranchi qui a un patron et des enfans 

de ce patron doit, lorsqu'il institue son pa
tron pour sa légitime , lui substiluer ses en
fans , afin que si le patron meurt avant lui 
il se trouve avoir satisfait à ce qu'il doit à 
ses enfans. 

i . Si l'affranchi a le fils émancipé de son 
patron et des petits-fils , enfans d'un autre fils, 
que le palron avoit gardés sous sa puissance, 
il ne doit qu'au fils et rien aux petits fils. Car, 
quoique ces petits-fils soient admis concur
remment avec leur oncle à la succession de 
leur aïeul, ils n'y peuvent rien prétendre dans 
ce cas. 

6. Vlpien au liv. 4 5 sur l'Edit. 
Le patron est exclus quand même les 

enfans de l'affranchi ne seroient institués que 
pour une portion modique. Car Marcellus 
écrit au livre neuf du digeste, que le -fils 
de l'affranchi, quelque légère que soit la 
portion pour laquelle il a été institué , exclut 
le patron. 

1. Un patron ayant institué pour son hé-
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eum quasi ex senatusconsulto libertatem 
consecutum, nullius esse libertum. 

g. 1. Si libertus captus ab hostibus ibi De lïlierio « p -
decesserit, quamvis liberti appellatio eum 1 0 *b '"''"'""̂  
non tangat, tamen propter legem Corne-
liam , quae testamentum sic confirmât, 
atque si in civitate decesserit, patrono 
quoque bonorum possessio danda erit. 

g. 2. Si deportatus patronus sit, filio - D e ^v^-
• ,. I 1 . . . . tione vel capti-

ejus competit bonorum possessio in bonis wtate patroni. 
liberti, nec impedimento est ei talis pa
tronus , qui mortui loco habetur. Et dis-
simile est, si patronus apud hostes sit : 
nam propter spem postliminii obstat libe-
ris suis. 

g. 5 . Si extraneus à liberto hères insti- De G-ieicom-
tutus , rogatus sit filio hereditatem resti- "»«««ii*heredi-
tuere : cùm ex senatusconsulto Trebel- l a t e " 
liano restituta hereditate , heredis loco 
filius habetur , patronus surnmovendus 
est. 

5. Gaius lib. i 5 ad Edictum provinciale. 
Libertinus, qui patronum , patronique De patrono et 

liberos habet, si patronum ex parte débita liberU c>us. 
heredem instituit, liberos ejus in eatulem 
portionem substituere débet : ut licèt pa
tronus vivo liberto mortuus fuerit, satis-
faclum videatur liberis ejus. 

g. 1. Si patroni filium emancipatum , D e filio patro-
et nepotes ex eo, qui in avi familia re- ni émane.p^to. 
mansit, libertus habeat : filio tanlùm, non e t n ci»>te « e a 

etiam nepoti satisfacere debebit libertus. ^ I U O " ' " ' " ' " 

Nec ad rem pertinet, quod ad parentis 
bona pariter vocantur. 

6. tJlpianus lib. ad Edictum. 
Et si ex modica parte iuslituti sint li- K^ris l i 

beri liberti, bonorum possessionem cou- r 

tra tabulas patronus petere non potest. 
Nam et Marcellus libro nono digeslorum 
scripsit , quantuiacunque ex parle here
dem institulum liberti filium , patronum 
expellere. 

S. t. Cùm patroni filia hères instituta Si testamentum, 
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în qu« patroni esset à liberto , falsumque testamentum 
«lia seripta est, dictum esset, in quo scripta erat, et ap-
ea, ; r d , j" ) idô Pellatione interposita et pendente diem 
pi-ndentedeces- suum obisset : heredibus ejus divus Mar-
« c r i u eus subvenit, ut id haberent, quod habe-

ret patroni filia, si viveret. 

De fitiis patroni. g. a. Si filius liberti hères ab eo insti
tutus abstinuerit, quamvis nomine sit hè
res , patronus admittitur. 

g. 5. Sed et si per in integrura restitu-
tiouem, is, qui mixtus est paternae heredi-
tati, vel qui adiit hereditatem, abstinuerit 
se: poterit quis patronum admittere. 

De eo qni )'»- g. 4. Patronus, patronique liberi, si se-
litêriT an^ïï"' c u l l c ' U I n voluntatem mortui liberti here-

er i agnovi. j j ig jg j j j adierint, legatumve aut fidei-
commissum petere maluerint, ad contra 
tabulas bonorum possessionem non ad-
mittuntur. 
7. Gains lib. i 5 ad Edictum provinciale. 

Nam absurdum videtur, licere eidem 
partira comprobare judicium defuncti, 
partim evertere. 

S. Vlpianus lib. 43 ad Edictum. 
Si verô non habuit. effectum petitio 

ejus , dico non impediri, quominùs adju-
vetur. Quinimo et si sic adiit, quasi ex 
débita portione institutns, mox apparuit, 
eum minorem partent, quam speravit, 
accepisse : aequissimum est, admitti eum 
ad suum auxilium. Sed et si testato con-
venisset heredem, ut sibi legatum solve-
retur, mox pœnituisset : puto eum posse 
adjuvari. 

g. 1. Si patronus legatum sibi relictum 
adgnoverit, idque fuerit evictum, eom-
petit ei legitimum auxilium: quia id quod 
speravit se habiturum, non habet. Sed et 
si non totum evictum sit, verùm aliquo 
minus habet, quàm putavit, erit ei sub-
veniendum. 

g. 2. Si servo vel filio suo aliquid re-* 
lictum patronus adgnoverit, perinde à 

X X X V I I I , T I T R E I I . 
ritière la fille de son patron , le testament * 
été argué de faux et jugé tel. On a interjeté 
appel de ce jugement; et, pendant l'appel, 
la fille du patron est morte. L'empereur 
Marc-Aurèle a décidé qu'on devoit venir au 
secours des héritiers de cette fille, et leur 
accorder les mêmes droits qu'elle auroit si 
elle vivoit. 

2. Le patron pourra être admis si le fils da 
l'affranchi institué héritier par son père s'est 
abstenu, quoique ce fils conserve toujours 
le nom d'héritier. 

3. Si le fils qui s'est immiscé ou l'héritier 
institué qui a accepté sont rétablis en entier 
contre leur immixtion ou leur acceptation, 
le patron pourra être admis. 

4 . L a succession prétorienne est refusée 
au patron et à ses enfans , qui ont approuvé 
la disposition de leur affranchi défunt en 
acceptant sa succession, lorsqu'ils préfèrent 
ensuite s'en tenir à un legs ou un à fidéicom
mis qu'il leur laissoit. 

7. Gaïus au liv. i 5 sur l'Edit provincial. 
Car il seroit absurde que la même per

sonne pût approuver et désapprouver en 
même temps la disposition du défunt. 

8. Ulpien au liv. 4 3 sur l'Edit. 
Mais si la demande que le patron a faite 

de son legs n'a point eu d'effet, je suis d'avis 
qu'on doit venir à son secours. Il y a plus, 
s'il a accepté la succession croyant être 
institué pour sa légitime, et qu'il ait depuis 
découvert que la portion pour laquelle il a 
été institué étoit moindre que celle qu'il 
avoit droit d'attendre, il est juste de Jui ac
corder le secours que le préteur lui promet. 
Je pense qu'il jouiroit encore de ce secours 
dans le^ cas où, après avoir sommé devant 
témoins l'héritier de lui payer son legs, 
il se seroit repenti, et auroit changé de vo
lonté. 

1. Si le patron a demandé et reçu l'effet 
qui lui avoit été légué , et qu'ensuite cet 
effet lui ait été évincé , il peut demander 
sa légitime ; parce qu'il n'a point ce qu'il 
espéroit avoir. 11 faudra pareillement venir 
à son secours si l'effet ne lui a pas été 
évincé en totalité, mais que cependant il 
ait moins que ce qu'il avoit droit d'attendre. 

2. Si le patron a accepté un legs fait à 
son fils ou à son esclave , il sera exclus da 
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la succession prétorienne, comme s'il avoit 
accepté un legs directement t'ait à lui-même. 

7L Il en sera pareillement exclus s'il a 
accepté une donation à cause de mort, en 
supposant cependant qu'il l'ait acceptée après 
la mort de l'affranchi. Car si l'affranchi lui 
a donné de son vivant, et que le patron 
ait accepté, il ne sera pas pour cela exclus 
de la succession prétorienne ; parce qu'il 
peut dire qu'il espéroit que son affranchi lui 
témoigneroit sa reconnoissance dans son 
testament ; et on doit lui permettre ou de 
renoncer à ce qu'il a reçu ou de le com
penser avec sa légitime. 

4. C'est ce qui fait dire que si le patron 
a reçu après la mort de son affranchi quel
que chose d'un des héritiers qui étoit chargé 
par le testateur de le lui donner, et institué 
sous cette condition, il doit être exclus de 
la succession prétorienne comme ayant ap
prouvé la disposition du défunt. 

5. Si un patron mineur de vingt-cinq ans 
a approuvé la disposition de son affranchi 
défunt , nous pensons qu'on doit le restituer 
contre cet acie d'approbation à l'effet de 
l'admettre à la succession prétorienne. 

9 . Paul au liv. 4 2 sur l'Edit. 
Si le fils d'un patron a calomnieusement 

cherché à faire rentrer l'affranchi de son 
père dans la servitude, il est exclus lui et 
ses enfans de la succession prétorienne. 

1 o. Vlpien au liv. 4 4 sur l'Edit. 
Si l'affranchi qui a deux patrons est mort 

sans avoir satisfait à l'un d'eux, mais ayant 
laissé à l'autre au delà de sa légitime , le 
premier patron aura une action pour se faire 
donner sa légitime tant par l'héritier étran
ger que sur ce que l'autre patron a eu au 
delà de sa légitime. On suivra la même 
règle lorsqu'il y aura un plus grand nombre 
de patrons. 

1. Julien décide que le petit-fils déshérité 
par son aïeul est aussi exclus de la succes
sion de ses affranchis , sans être pour cela 
exclus de la succession des affranchis de son 
père. S'il a été déshérité par son père et 
non par son aïeul, il sera exclus de la suc
cession des affranchis de son père et de son 
aïeul; parce que c'est par son père qu'il de
vient patron des affranchis de son aïeul. Si 
le père a été déshérité par l'aïeul, et que 
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contra tabulas bonorum possessione re-
pelletur, atque si adgnovisset sibi relic-
tum. 

g. 3. Sed et si mortis causa donationem 
adgnoverit, dicendum est, repelli eum à 
contra tabulas bonorum possessione : sic 
tamen, si post mortem liberti adgnovit. 
Caeterùm si ei vivus libertus donavit, ille 
accepit, non idcircô erit repulsus à con
tra tabulas bonorum possessione : quia 
potest dicere, sperasse, quôd in testa-
mento quoque gratus circa eum fieret : 
permittique ei débet ab eis decedere,vel 
ea compensare in portionem pro rata. 

g. 4 . Quare dicitur, et si conditioni» 
implendae causa quid fuerrt datum patro
no post mortem liberti, repelli eum à 
contra tabulas bonorum possessione, 
quasi adgnoverit judicium. 

g. 5. Si patronus minor annis viginti-
quinque liberti judicium adgnoverit : in 
integrum restitui eum oportere existima-
mus, ut possit contra tabulas accipere. 

9 . Paulus lib. 4 2 ad Edictum. 
Qui in servitutem libertum paternum ne status con-

petierit, nec nomine liberorum bonorum tro-versia. 
possessionem accipere potest. 

De liberto plu-
riuui. 

10. Vlpianus lib. 4 4 ad Edictum. 
Si ex patronis alicui satisfàctum non 

erit, ita ut alii ampliùs sua portione ex 
bonis liberti relinquatur: ei cui satisfàc
tum non erit, ita artio dabitur, ut ejus 
portio suppleatur ex eo, quod extraneo 
heredi, et quod patrono suprasuam por
tionem relictum est. Eadem ratio et in 
pluribus patronis servabitur. 

g. 1. Jnlianus ait, eum, qui ab avo suo De Hberis p«-
exheredatus est, à bonis libertorum ejus !""" 4 P a r e ,"« 

. , . . . . ... inseiuMs ï t l ei-
summoven , à patns vero sut libertorum h»r«.iatis, r«i 
bonis non excludi. Quôd si à pâtre sit ex- pratteritù. 
heredatus, ab avo non sit: non solùm à 
libertorum paternorum bonis, verùm 
etiam ab avi quoque excludi drbere : 
quia per patrem avitos libertos eonse-
quitur. Quod si pater ejus sit ab aro ex-
heredatus, ipse non sit : posse nepotem 
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avitorum libertorum contra tabulas bono
rum possessionem petere. Idem ait, si 
pater me exheredavit, avus meus patrem 
nieutn , et prior avus decesserit: ab utrius-
qne libertis me repelli Sed si antè pater 
decessisset, posteà avus: dicendum erit, 
nihil mihi nocere patris exhetedationem 
ad avitorum libertorum bona. 

i i . Julianus lib. 2 6 Digestorum. 
Quod si pater meus à pâtre suo sit ex-

heredatus, ego neque à pâtre meo, ne-
que ab avo : mortuo quidem pâtre, et 
adversus avitos et adversus paternos liber-
tos jus habebo. Vivente pâtre, quandiù in 
potestate ejus ero , non pelam contra ta
bulas avitorum libertorum bonorum pos
sessionem : emaucipatus non summove-
bor. 

13. Vlpianus lib. 4 4 ad Edictum. 
Si patronus testamento jure militari 

facto filium silentio exheredaverit, debe-
bit nocere ei exheredatio : verum est enim 
hune exheredatum esse. 

§. 1. Si quis libertum filio suo adsigna-
verit, eumque exheredaverit, admitti po
test ad bonorum liberti possessionem. 

§. 2. Si quis non mala mente parentis 
exheredatus sit, sed alia ex causa, exhe-
redalio ipsi non nocet : utputà pone furo-
ris causa exheredatum eum, vel ideô 
quia impubes erat, heredemque inslitu-
tum, rogatum ei restituere hereditatem. 

g. 3. Si quis, cùm esset exheredatus, 
pronunciatus, vel perperàm sit exhere
datus non esse, non repellitur : rébus 
enim judicatis standum est. 

$. 4. Si filius patroni exheredatus, in 
partem obtinuerit de inofficioso, in par-
îem victus sit, videamus, an noceat ei 
exheredatio? Et nocere arbit'or : quia 
testamenlum valet, à quo exheredatus est. 

$. 5. E x testamento autem, ex quo 
neque 
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le petit-fils ne l'ait point été , le petit-fils 
sera admis à la succession prétorienne des 
affranchis de l'aïeul. Le même jurisconsulte 
décide encore que si le petit-fils a été déshé
rité par son père, et le père par l'aïeul, et 
que l'aïeul soit mort le premier , le petit-
fils e*t exclus de la succession des affran
chis de son père et de son aïeul. Mais si 
le père meurt le premier, et ensuite l'aïeul, 
l'exhérédation faite du père nuira au petit-
fils par rapport à la succession des affran
chis de l'aïeul. 

1 1. .Tulien au là>. 2 6 du Digeste. 
Si le père ayant été déshérité par l'aïeul, 

le petit-fils n'a été déshérité ni par l'un ni 
par l'autre, ce petit-fils, après la mort de 
l'aïeul a droit sur ses affranchis et sur ceux 
de son père. Néanmoins tant que son père, 
sous la puissance de qui il est, vivra , il 
ne pourra point demander la succession pré
torienne des affranchis de l'aïeul $ mais s'il 
est émancipé il y sera admis. 

1 2. Ulpien au liv. 44 sur l'Edit. 
Si un patron qui a fait son testament avec 

les privilèges militaires, a déshérité son fils, 
cette exhérédation devra lui nuire : car il 
est vrai qu'il a été déshérité. 

1. Si un père a assigné un affranchi à un 
fils qu'il a déshérité , ce fils pou i r a être 
admis à la succession de l'affranchi. 

2. Si un fils a été déshérité par son père 
non par aucune mauvaise intention , mais 
pour quelqu'autre raison , cette exhéréda
tion ne doit pas lui nuire : supposez , par 
exemple, que son père l'ait déshérité parce 
qu'il étoit furieux ou parce qu'il étoit im
pubère , et qu'il ait chargé l'héritier institué 
de lui remettre la succession. 

3. Si un fils ayant été déshérité, il a été 
jugé , même injustement, que l'exhérédation 
étoit nulle, cette exhérédation ne lui nuira 
pas , à cause de l'autorité due aux choses 
jugées. 

4 . L'exhérédation du fils du patron lui 
nuiroit-elle s i , ayant intenté la plainte en 
inofficiosité de testament, il avoit réussi en 
partie et en partie succombé? Je pense que 
cette exhérédation doit lui nuire , parce que 
le testament dans lequel il a été déshérité 
est valable. 

5. L'exhérédation des enfans ne leur est 
pas 
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pas nuisible, si le testament dans lequel elle 
est contenue n'a point eu d'effet, parce que 
les héritiers écrits dans ce testament n'au
ront accepté ni la succession civile ni la suc
cession prétorienne ; car il seroit absurde 
de ne conserver de la validité à un testa
ment qui n'a aucun effet que pour con
server l'exhérédation qu'il contient. 

6. Si le fils du patron est écrit dans le 
degré d'institution et déshérité dans le degré 
de substitution, son exhérédation ne lui nuit 
pas , puisqu'il a été , ou du moins qu'il a 
pu être héritier par la volonté même de 
son père. E n effet on ne peut pas dire qu'un 
père ait jugé son fils indigne de la suc
cession de ses affranchis , lorsqu'il: l'a appelé 
lui-même à la sienne dans le prerdier degré. 
I l ne faut pas croire non plus qu'un fils soit 
exclus de la succession des affranchis de 
son père , si , ayant été déshérité dans le 
degré d'institution, il a été lui-même substi
tué à l'héritier institué. Ainsi on doit tenir 
pour règle générale que le fils nommé dans 
l'institution, dans la substitution, ou dans 
tout autre degré , ne doit pas être exclus 
de la succession des affranchis de son père , 
quand même il se trouveroit déshérité dans 
quelque degré contenu dans le même tes
tament. 

7. Si le fils émancipé du patron n'a pas 
voulu accepter la succession de son père , 
qui l'avoit institué , ou si le fils retenu en 
puissance n'a pas voulu la garder, l'un et 
l'autre n'en seront pas moins admis à la suc
cession des affranchis de leur père. 

i 5 . Julien au liv. 2 6 du Digeste. 
L e fils du patron déshérité par son père 

ne peut être admis à la succession de ses 
affranchis, quoique le père ait institué pour 
son héritier le fils même de cet enfant déshé
rité. Car , malgré qu'il soit de celte manière 
héritier nécessaire de son père, il ne l'est 
cependant pas directement et par lui-même, 
mais par l'intervention d'un autre. E n effet, 
il est certain qu'un fils émancipé déshé
rité , dont l'esclave a été institué , et qui 
ayant donné ordre à son esclave d'accep
ter est devenu par-là l'héritier de son père, 
n'est point admis à la succession des affran
chis de son père. 

i 4 - Ulpien au liv. 4 5 sur l'Edit. 
Le patron qui étant majeur de vingt-

Toine V. 
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neque adita heredilas est, neque pelita 
bonorum possessio, liberis exheredaho 
non nocet : absurdum est enim in hoc 
tantùm valere testamentum , ut exhereda
tio vigeat, cùm aliàs non valeat. 

%. 6. Si patroni filius priore gradu sit 
hères scriptus, secundo exheredatus : huic 
non nocet exheredatio , cùm voluntate 
patris vel extiterit hères , vel existere po-
tuerit. Neque enim débet videii pater 
indignum existimasse filium bonis liber
torum , quem ad hereditatem suam pri-
mum vocaverit. Ac 11e eum quidem exis-
timandum est sumraoveri à bonis liberti, 
qui à primo gradu exheredatus , et idem 
subslilulus est. Ergo is , qui institutus sit 
hères vel primo gradu, vel sequenti, vel 
alio quo gradu , licèt exheres sit eodem 
testamento, non est summovendus à li
berti bonis. 

%. 7. Si patroni filius emancipafus no-
luerit adiré hereditatem, vel qui in po-
testate est retinere : nihilominùs liberti 
bonorum possessionem habebit. 

13. Julianus lib. 2 6 Digestorum. 
Filius patroni exheredatus, quamvis 

nepos ex eo hères scriptus fuerit, bono
rum possessionem contra tabulas pater-
norum libertorum accipere non potest. 
Licèt enim necessarius existât pafri suo , 
non per semetipsum, sed per alium ad 
hereditatem admittitur. Et certè constat, 
si emancipatus filius exheredatus fuerit, 
et servus ejus hères scriptus , et si jusse-
rit servo hereditatem adiré, et ita patri 
suo hères extiterit, non habebit contra 
tabulas paternoruni libertorum bonorum 
possessionem. 

14. Ulpianus lib. 4 5 ad Edictum. 
Qui, cùm major ratu esset,quàm vigin- De capiuli»c> 

5 9 
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cnssiione.neti- t'iquinque annis, libertum capitis accusa-
tii-iie m le îiu rei i t , aut in scrvitutem petierit, remove-
I™'e"Vo»°cou- l u r a contra tabulai bonorum possessione. 

g. i . Si verô accusaverit minor, dicen
dum est, hune non excludi, sive ipse, 
sive tutor ejus vel curator accusaverit. 

g. 2. Sed si minor quidem instituent 
accusatiouem , major autem factus sen-
tenliam acceperit: bénigne erit dicendum, 
ignosci ei debere ; quia minor cœpit. Ne-
que enim imputare ei possumus, cur non 
deseruit accusationem, vel cur abolitio-
nem non petierit: cùm alterum si fecis-
set, iu Turpillianum incideret, alterum 
non facile impetretur. Certèsi, abolitione 
publicè data, repetit jam major: dicen
dum est, hune esse removeudum. Major 
enim factus potuit sine timoré deserere 
abolitain accusationem. 

g. 5. Is demùm videtur capitis accu
sasse, qui tait judicio appétit, cujuspœna 
aut supplicium habuit, aut exilium,quod 
sit vice deportationis , ubi civitas amitti-
tur. 

g. 4- Si tamen quis libertum eo crimine 
accusaverit, cuius pœna non est capitis, 
verumtamen judicanti placuit augere 
pœnam : non obest hoc patroni filio. Ne-
que enim imperitia aut severitas judi-
cantis obesse débet patroni filio, qui cri-
men levius importavit. 

g. 5. Sed si non accusaverit , sed 
iesthnontum in caput liberti dixit, aut 
subjecit accusatorem : puto eum à contra 
tabulas removeri. 

g. 6. Si libertus majestatis patroni filium 
accusavit, et patroni filius calumuiae eum 
capitis puniri desideravit, non débet re
pelli hoc edicto. Idem puto, et si ab eo 
petitus, retorsit in eum crimina. Jgnos-
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cinq ans aura formé contre son affranchi 
une accusation capitale , ou intentera une 
demande pour le faire rentrer en servitude, 
sera exclus de sa succession. 

j . H n'en seroit pas de même si , lors 
de l'accusation , il cloit mineur de vingt-
cinq ans , soit qu'il ait formé cette accusa
tion lui-même, soit qu'elle ait été intentée 
par son tuteur ou curateur. 

a. S'il a intente l'accusation étant mineur, 
et que le jugement soit intervenu apiès sa 
majorité, il faut répondre favorablement 
qu'on doit lui pardonner. E n effet, on ne 
peut pas lui reprocher de n'avoir pas aban
donné l'accusation ou de n'avoir pas de
mandé l'abolition : car dans le premier cas 
il auroit encouru la peine du sénatus-con-
sulte Turpillien, et dans le second il n'auroit 
pas pu aisément réussir. Mais si l'abolition 
ayant été une fois accordée par le prince à 
l'occasion de quelque réjouissance publique , 
le patron , devenu majeur , reprend 1 ins
tance, il doit être exclus de la succession; 
parce qu'il ne couroit aucun risque d'a
bandonner une accusation couverte par l'a
bolition. 

3. On entend ici par accusation capitale, 
celle qui conduit au dernier supplice, ou à 
un exil semblable à la déportation, et qui 
fait perdre la vie civile. 

4. Mais si un patron intente contre son 
affranchi une accusation qui ne doit pas 
donner lieu à une peine capitale, et que 
cependant il ait plu au juge d'augmenter 
la peine, le fils du patron n'en devra point 
souffrir ; parce que le fils d'un patron 
qui 4 intenté contre son affranchi une ac
cusation légère ne doit pas être respon
sable de l'ignorance ou de la sévérité du 
juge. 

5. Si le patron n'a point intenté lui-même 
une accusation capitale contre son affran
chi , mais qu'il ait porté témoignage contre 
lui dans une accusation de cette espèce, 
ou qu'il ait fourni l'accusateur, je pense 
qu'il doit être exclus de la succession. 

6. Si l'affranchi a accusé le fils de son pa
tron d'un crime de lèse-majesté, et qu? celui-
ci ail demandé que l'affranchi fût puni comme 
calomniateur, il ne doit pas êlre exclus de la 
succession en conséquence de notre édit. U 
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en est rie même si, éiant accusé par son af
franchi , il a retourné l'accusation contre 
lui. On doit en ce cas pardonner au patron 
d'avoir voulu se venger après avoir été at
taqué. 

7. Si le fils est obligé de venger la mort 
de son père , et a par cette raison accusé 
l'affranchi de son père qui étoit son méde
cin , ou qui couchoit dans sa chambre, ou 
enfin qui éioit auprès de lui, doit-on venir 
à son secours? Je pense qu'on le doit, si 
animé par son amour pour son père , et 
dans la juste crainte de perdre sa succes
sion , il a été obligé d'intenter contre son 
affranchi cette accusation, quand même elle 
se trouveroit destituée de fondement. 

8. On entend ici par accusatipn , celui 
qui reproche un crime et souffre que la 
cause soit plaidée jusqu'à jugement défini
tif. Car s'il s'arrête auparavant, on ne le 
regarde plus comme accusateur. Telle est 
notre jurisprudence. Si même il abandonne 
l'accusation après l'appel interjeté , nous ré
pondons favorablement qu'il n'a point poussé 
son accusation jusqu'à la fin. Ainsi, si l'af
franchi est mort pendant l'instance de l'ap
pel interjeté par son patron, le fils du pa
tron sera admis à sa succession ; parce que 
l'affranchi a été soustrait à la mort par la 
sentence. 

9 . Si le fils du patron , avocat, a prêté 
son ministère à l'accusateur de l'affranchi 
de son père , il ne sera pas pour cela ex
clus de sa succession ; parce que ce n'est 
pas l'avocat qui intente l'accusation. 

10. Si le père a ordonné dans son testa
ment qu'on accusât son affranchi comme lui 
ayant voulu donner du poison, ou ayant 
autrement attenté contre sa vie , on doit 
excuser ses enfans qui ne se sont pas por
tés volontairement à cette accusation. 

11. Si le fils du patron a accusé l'affran
chi de son père , et qu'il ait fourni des preu
ves qui l'aient fait condamner , qu'ensuite 
l'affranchi ait été rétabli par le prince , il 
ne sera pas exclus de sa succession ; parce 
que l'accusation qu'il a intentée il l'a con
sommée. 

i 5 . Tryphoninus au lit', r 7 des Disputes. 
11 en est de même si l'accusation dont 

l'affranchi a fourni la preuve méritoit peine 
de mort, mais que par grâce le juge ait pro-
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ceiulum enim est ei, si voîuit se ulcisci 
provocalus. 

g. 7. Si patris mortem defèndere ne-
cesse habuerit, an dicendum sit, hic quo
que ei succurrendum, si hbeitum pater-
num propter hoc accusavit, medicum 
forte patris, aut cnbicularium, aut quem 
alium, qui circa palrem fuerat? Et puto 
succurrendum, si affectione et periculo 
paternae substantias ducente necesse ha-
buit accusationem vel calumniosam ins-
tituere. 

g. 8. Accusasse autem eum dicimus t 

qui crimina objecit, et causam perorari 
usque ad sententiam effecit. Caeterùm , si 
antè quievit, non accusavit. Et hoc jure 
utimur. Sed si appellatione interposita 
desiit, bénigne dicetur non pertulisse 
accusationem. Si igitur pendente appella
tione decessit libertus , patroni filius ad-
mittetur ad bonorum possessionem : quia 
sententia libertus morte subtractus est. 

g. 9 . Si patroni filins advocationeut 
accusatori liberti praestilit, non est repel-
lendus: nèque enim advocatus accusât. 

g. 10. Si pater testamento caverit, ut 
accusaretur libertus, quasi çenenum sibi 
parasset, aut quid aliud in se admisisset, 
magis est, ut ignosci liberis deberet,- qui 
non spontè accusaverunt. 

g. 11. Sed et si accusaverit libertum, 
et probaverit crimen patroni filius, pos-
teaque hic libertus sit restitutus , non erit 
repellendus : crimen enim, quod inten
dit, etiam perfecit. 

i5. Tryphoninus lib. 17 Disputationum. 
Idem est, etsi crimen quidem, quod in 

liberto probatum est , meruerat capitis 
pœuam, benigniùs autem punitus est 

5y* 
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libertus, veluti tanlùni relegatus : de ca-
luinniatore enim sensit prastor. 

16. Ulpianus lib. 45 ad Edictum. 
DEliberii ex- In servitutem petisse non is videtur , 

heredall vel e)us • fij • j n p 0 s s e s s i o n e e r a t servitutis , 
quunservitutem . ' . 1 M

r , . . x ' 
libertum pater- petenti se in hbertatem contradixit, verum 
numpetut. is qui ex libertate petit in servitutem. 

$. T. Sed et si quis non totum suum, 
sed pro parte, vel usumfructum in eo 
suum dieat, vel quid aliud, quod habere 
non potest in eo, nisi servus sit : an re-
pellatur, quasi in servitutem petierit ? 
Quod est verius. 

g. 2. Si petierit in Servitutem, et obti-
nuerit, mox cogtiita veritate passus sit 
in libertate morari, non débet ei obesse , 
maxime si habuit justam causam errandi. 

$. 5. Petisse in servitutem non videtur, 
qui ante litem contestatam destitit. Sed et 
si post litem contestatam, dicendum est, 
nec id nocere debere : quia non usque 
ad sententiam duravit. 

$. 4. Si patroni filius sit vel exhereda
tus , vel si in servitutem libertum pater-
num petiit, vel capitis accusaverit liber
tum : non nocet hoc liberis ejus, qui in 
potestat'3 non sunt. Et hoc divi fratres 
Quintiliis rescripserunt. 

De patrono qui S- 5. Si quis bonorum possessionem 
liononim po»<es- contra tabulas liberti acceperit, ab oinni 
îïiûïï accepî,! I i b e '» ' ) ^ l i c i o vepellitur : nec tanlùm si 
a judicio liberti ipsi liberto hères fuerit scriptus , verum-
repeileudo. eliam si impuberi filio substitutus. N a m 

et Julianus scripsit, si post peiitam bono-
ruiit possessionem adierit impuberis filii 
liberti hereditatem patronus, denegari ei 
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nonce une peine moins sévère, comme l'exil. 
Car ce n'est que le patron calomniateur 
que le préteur exclus de la succession de 
l'affranchi qu'il a accusé. 

iG. XJlpien au liv. 45 sur l'Edit. 
On n'est point censé avoir demandé qu'un 

affranchi fût remis dans la servitude , lors-
qu'étant actuellement dans la possession de 
l'état de servitude, il a réclamé la liberté, 
et qu'on a défendu contre sa demande, mais 
lorscju'éfant en possession de l'état de li
berté on veut le faire retomber dans la ser
vitude. 

î . Le patron seroit il exclus de la suc
cession de son affranchi s'il l'avoit reven
diqué comme son esclave non en total, mais 
en partie , ou s'il a soutenu qu'il avoit sur 
lui droit d'usufruit , ou quelqu'autre droit 
qui suppose nécessairement qu'il est esclave? 
Regarderoit-on ce patron comme ayant voulu 
faire tomber cet affranchi dans la servitude? 
Je le pense ainsi. 

2. Si le patron a revendiqué l'affranchi 
comme son esclave, et qu'il ait réussi dans 
sa demande , qu'ensuite ayant connu la vé
rité il l'ait laissé en possession de sa liberté, 
il n'en doit pas souffrir , sur-tout si son 
erreur étoit fondée sur une cause juste. 

3. On n'est point censé avoir formé de 
demande pour faire tomber l'affranchi dans 
la servitude , lorsqu'on s'est désisté avant 
la contestation en cause, et même après la 
contestation en cause , parce qu'on n'a point 
persisté jusqu'au jugement définitif. 

4. Les enfans du fils d'un patron qui a 
été déshérité par son père, ou qui a in
tenté calomnieusement une accusation ca
pitale! contre l'affranchi de son père, ou qui 
a formé une demande pour le faire tom
ber en servitude , n'en souffrent aucun pré
judice s'ils ne sont pas sous sa puissance. 
Les empereurs Sévère et Antonin l'ont ainsi 
décidé dans un rescrit adressé aux Quinti-
lius. 

5. Le patron qui a demandé et obtenu 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament de son affranchi perd toutes les li
béralités qu'il pourroit tenir de la dispo
sition de cet affranchi, non-seulement s'il 
a été directement institué héritier de l'af
franchi , mais encore s'il a été substitué à 
son fils impubère. Car Julien écrit, que si 
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après avoir simplement demandé la succes
sion prétorienne infirmative du testament 
de son affranchi, le patron accepte l'héré
dité du fils impubère de cet affranchi au
quel il a été substitué, on doit lui refuser 
les actions. 

6. Le patron qui aura pris la succession 
prétorienne coulie le testament de son af
franchi sera aussi privé de tout ce qui lui 
aura été laissé dans un codicille ou par 
donation à cause de mort. 

7 . Quelquefois cependant le patron, même 
après avoir demandé la succession préto
rienne , pourra se faire payer d'un legs qui 
lui aura été fait par son affranchi s'il n'en 
doit tirer aucun profit , par exemple s'd 
est chargé de remettre ce legs alun autre. 

8 . De plus le préteur en ce cas refuse 
les actions au patron, non-seulement par 
rapport à ce qui lui auroit été donné nom
mément à lui-même , mais encore par rap
port à ce qui devroit lui parvenir par l'in
tervention d'autres personnes , par exemple 
par ceux qui sont sous sa puissance, et que 
le patron pourroit garder sans être obligé 
de le rendre à d'autres. 

9 . Le patron seroit néanmoins admis à 
demander son legs, si l'affranchi lui avoit 
légué le prix d'un de ses esclaves qu'il l'au-
roit chargé d'affranchir. 

jQ. Si le patron après avoir été institué a 
demandé la succession prétorienne à un subs
titué, ce substitué n'aura point d'action pour 
la portion à laquelle le patron a droit en 
vertu de la succession prétorienne. 

11. Si le patron est substitué à l'héritier 
institué par l'affranchi, et qu'il vienne à mou
rir du vivant du testateur, son fils, qui 
prendra la succession prétorienne, aura non-
seulement la portion du subslitué, mais ôtera 
encore quelque chose à chaque héritier pour 
parfaire sa légitime. 

17. Le même au liv. 47 sur l'Edit. 
Lorsqu'un affranchi meurt sans enfans, le 

patron et la patronne peuvent demander la 
succession prétorienne , même conjointe
ment. Si le patron et la patronne ont des 
proches, ils sont également admis à cette 
succession. 

18. Paul au liv. 4 5 sur l'Edit. 
Les enfans même naturels de la patronne 

seront admis à la succession prétorienne des 
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debere actiones. 
4 6 9 

%. 6. Sed et si quid codicillis fuerit 
patrono relictum, vel mortis causa dona-
tum : simili modo horum quoque perse-
cutio denegabitur. 

§. 7. Nonnunquam plané post petitam 
bonorum possessionem dabitur patrono 
legati persecutio , si nihil ad emolumen-
tum ejus perventurum sit, quia forte ro-
gatus est alii restituere. 

$. 8 . Praeterea non tantum, quod ipsis 
nominatim datum est, id se prastor dene-
gaturum ait : verumeliam si quid propo-
nas ad ipsos per alios perventurum,utputà 
per snbjectas personas 5 quod quidem 
sunt habituri non restituturi. 

§. 9 . Dabimus legati petitionem patro
no, si servo patroni dederit libertatem, 
pretio ejus patrono preelegato. 

§. 10. E i qui substitutus erit patrono, De eo qui subs-
qui contra tabulas possessionem petierit, ti'uiu» est pa-
actio ejus partis, cujus patrono possessio 
data erit, non datur. 

§. I I . Si patrOllUS Sit Substitutus, et De filio patroni 
patronus vivo testatore decesserit : filium «ubstituti, et vi-
patroni petentem contra tabulas bonorum ïuYca''0™ d*~ 
possessionem , non solius substituti par
tent occupare , verùin omnibus heredibus 
pro parte aliquid auferre constat. 

17. Idem lib. 47 ad Edictum. 
Liberto sine liberis mortuo, in primis De patrono, 

patronus et pattona bonorum possessio- p>tr<ma, et pro-
nem accipere possunt, et quidem simul. pa™"ntB.*'r0n0 ' 
Sed et si patrono et palronae proximi 
sunt aliqui, simul admittuntur. 

18. Paulus lib. 4 3 ad Edictum. 
Patronae quidem liberi etiam vulgè De liberi» p«-

queesiti accipient niatemi liberti bonorum P*1'""**'8-
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possessionem : patroni autem non nisi 
jure qux'iiii. 

19. XJlpianus lib. 4 Dlspulationum. 
D» patrono Si patronus ex minore parte quàm legi-

icsiituto. j i m a | l e r e s institutus, falsum testamentum 
dixisset, nec obtinuisset : non est ambi-
'guum , contra tabulas ei non deferri bo
norum possessionem ; eo quôd facto suo 
perdidit hereditatem, cùm temere falsum 
dixit. 

$. 1. Quod si ex débita parte fuerit 
institutus, sive adiit , sive non: à contra 
tabulas bonorum possessione repellitur, 
quasi debitam sibi portionem acceperit: 
nec poterit contra tabulas bonorum pos
sessionem petere. 

ao. Julianus lib. s 5 Digestorum. 
D«pat ron» ; n s - Libertus sub conditione jurisjurandi, 

tituto sub condi- quam prœtor remitlere solet, patronum 
tione jurisjuran- instituit heredem : non puto dubitandum, 

quin à bonorum possessione snbmovea-
tur : verum est enim , eurn heredem fac-
tum. 

De legatario §. i . Si Titio legatum fuisset, ejusque 
roga'oresiiiuere grAei comroissum , ut patrono restitueret : 
patrono. denegatur legatorum actio Titio si patro

no pro débita parte à scripto herede fue
rit satisfactum. 

Si par? débita $. 2. Libertus patronum et extraneum 
jatro.10 reliçta Conjunctim ex parte dimidia heredem 
ait çonjuncltm • •. 1 . . 
eum alio. scnpsit. Quadrans, ex quo institutus erat 

patronus, totus ipsi imputari debebit, 
residuum ex débita sibi parte omnibus 
heredibus pro portione cujusque aufert. 

$ . 3. Idem servari conveniet in legato, 
quod patrono conjunctim et Titio dalntn 
fuerit : ut pars legati in portionem debi
tam patrono impntetur, ex reliqua parte 
tantum Titio detrahatnr, quantum ab 
herede pro rata portione. 

De eo (|»«m §. 4. Si libertus filium emancipatum 
î n l ! f r t u c f . s u b t t ^ s t m conditione heredem instituent, et 

déficiente conditione substitutus adierit : 
quaero, utrùm patrono adversus subsfi-
tutuin in partent debitam praetor , an 
emancipato filio in totam hereditatem 

luit filio suo 
emancipato. 
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affranchis de leur mère. Mais les enfans du 
patron ne seront admis à celle des affranchis 
de leur père, qu'autant qu'ils seront nés en 
légitime mariage. 

19. Vlpien au liv. 4 des Disputes. 
Si le patron institué pour une portion 

moindre que sa légitime a accusé le testa
ment de faux , et a succombé dans cette 
accusation , il est hors de doute que la suc
cession prétorienne lui est refusée , d'au
tant que c'est par son fait qu'il perd l'hé
rédité ayant mal à propos accusé le testa
ment de faux. 

1. S'il a été institué pour sa portion lé
gitime , il est exclus de la succession pré
torienne, soit qu'il accepte en vertu de l'ins
titution, soit qu'il n'accepte pas comme ayant 
été rempli de sa légitime. 

ao. Julien au liv. a 5 du Digeste. 
Un affranchi à qui on avoit imposé la con

dition de prêter un serment (condition dont 
le préteur est dans l'usage de faire remise), 
a institué son patron pour son héritier. 11 
n'y a point de doute que le patron est exclus 
de la succession prétorienne . puisqu'il est 
vrai qu'il a été institué héritier. 

1. Si l'affranchi a fait un legs à un étran
ger (Ti t ius) , et l'a chargé de le remettre 
à son patron, Titius n'aura point d'action 
pour demander ce legs si le patron a été 
rempli de sa légitime par l'héritier écrit. 

a. Un affranchi a institué concurremment 
pour une moitié de sa succession son patron 
et un étranger. Le quart que le patron a dans 
ce cas en vertu de l'institution doit lui être 
imputé tout entier sur sa légitime , et ce qui 
lui resta encore dû sur cette légitime lui 
sera payé par tous les autres héritiers pro
portionnellement. 

3 . On doit observer la même chose par 
rapport à un legs fait conjointement au pa
tron et à un étranger; la moitié du legs sera 
imputée sur la légitime, l'autre moitié souf
frira un retranchement proportionnel à celui 
qui sera, fait sur l'héritier. 

4 . Un affranchi a institué son fils éman
cipé sous une condition, et lui a donné un 
substitué en cas de non-événement de cette 
condition; ce substitué a accepté. Le pré
teur doit-il accorder la succession préto
rienne au patron contre le substitué jusqu'à 
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concurrence de sa légitime, ou au fils éman
cipé pour toute l'hérédité ? J'ai répondu , 
lorsqu'un père a institué son fils sous une 
condition, et que cette condition venant'à 
manquer l'hérédité passe au substitué , le 
patron doit avoir la succession prétorienne 
contre ce dernier jusqu'à concurrence de sa 
légitime. 11 en sera de même si le fils ne 
peut plus demander la succession préto
rienne , ou parce qu'il a laissé passer le 
temps prescrit , ou parce qu'il l'a répudiée; 
mais si malgré le non-événement de la con
dition (qu'où peut supposer non-polestatvve), 
l'hérédité appartient au fils, le préteur ac
cordera la préférence au fils émancipé et 
lui donnera action contre le substitué. Je 
pense que quand un fils est institué sous 
une condition , il y a des cas où il est né
cessaire qu'il soit déshérité dans le degré de 
la substitution, et d'autres cas où cette exhé
rédation est inutile. Car si la condition étoit 
de celles qui sont sous la puissance du fils , 
par exemple celle-ci, s'il fait un lestament, 
je pense que le fils , même sans qu'il y ait 
une exhérédation expresse dans la substi
tution , fait place au substitué. Mais si la 
condition n'étoit pas dans la puissance du fils, 
par exemple celle-ci, si Titius devient con
sul , alors le substitué n'est admis qu'autant 
que le fils aura été nommément déshérité 
dans la substitution. 

5 . Un affranchi a institué son fils éman
cipé et l'a chargé, par fidéicommis , de re
mettre la succession à Sempronius. Le fils 
voulant répudier l'hérédité comme lui étant 
onéreuse, a été forcé par le préteur de 
l'accepter aux risques du fidéicommissaire , 
et il l'a remise à Sempronius. On peut avec 
justice accorder au patron la succession pré
torienne pour sa légitime , comme si ce n'é-
toit pas le fils, mais l'étranger à qui la suc
cession a été remise qui eût été institué 
directement héritier. Cette succession pré
torienne sera encore accordée an patron si 
le fils de l'affranchi abandonne l'hérédité de 
son père, et que son cohéritier se trouve 
chargé de toute la succession : car , dans 
l'un et l'autre cas, la légitime du patronne 
se prend point sur le fils , mais sur l'é
tranger. 

a i . Le même au liv. 2 6 du Digeste. 
Si de trois patrons un néglige de deman-
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succurrere debeat? Respondi, cùm pater 
filium sub conditione primo gradu here
dem instituit, si déficiente conditione 
sub qua filius hères institutus est, ad se-
cundum graduni hereditas pertinet, vel 
adhuc pendente conditione filius decesse-
rit : patrono partis débitée bonorum pos
sessionem adversus substitutum compe-
tere. Idemque est, et si filius vel non pe
tierit bonorum possessionem tempore ex-
clusus, vel repudiaverit. Si verù défi
ciente conditione hereditas ad filium per-
tineat, emancipatum potiùs tuebilur prae-
tor adversus substitutum. Exislimo au
tem , quotiens sub conditione hères filius 
scribitur , aliàs necessariam esse exhere-
dationem à substitutis, aliàs supervacuam. 
Namsiid genus condilionis fuerit, quae 
in potestate filii esset, veluti cùm testa-
mentuinfeçerit: puto etiam omissa condi
tione filium locum substitutis facere. Si 
verô qonditio non fuerit in potestate filii, 
veluti , si Titius consul Jactus fuerit : 
tune substitutus non admittitur , nisi filius 
ab eo nominatini exheredatus fuerit. 

g. 5. Si libertus filium emancipatum 
heredem instituent, ejusque fidei com-
miserit, ut totam hereditatem Sempronio 
restituereti et filius , cùm suspectam sibi 
hereditatem diceret, jussu prœtoris adie-
rit eam, et Sempronio restituerit : non 
inique patrono bonorum possessio partis 
debitae dabitur , perinde ac si non filius, 
sed is , cui hereditas restituta est, liberto 
hères extitisset. Item cùm filius heredita
tem liberti patris omiserit, et coheres 
ejus totius hereditatis omis susceperit : 
danda erit patrono bonorum possessio. 
U troque enim casu non filio, sed extra-
neo pars eripilur. 

a i . Idem lib. 26 Digestorum. 
E x tribus patronis uno cessante bono-
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huspa'ronlsces- nim possessionem petere, duo sequas 
rame. partes habebunt. 

2 2 . Marcîamis lib. i Institutionum. 
Dcmamiimsïo Si filiusfamilias miles manumittat, se-

a ftïiofamilias cundùm Juliani quidem sententiam, quam 
libro vicesimoseptimo digestorum probat, 
patris libertum faciet. Sed quandiu, in-
quit, vivit, prœfertur filius in bona ejus 
patri. Sed divus Hadrianus Flavio Apro 
rescripsit, suum libertum eum facere non 
patris. 

milhe. 

De patrono qui 
se dédit iu adop-
tionem. 

2 3 . Julianus lib. .77 Digestorum. 
Si libertus praeterito patrono extraneum 

instituerit heredem, et patronus, ante-
quàm contra tabulas bonorum possessio
nem petierit, in adoptionem se dederit, 
deinde scriptus omiserit hereditatem : pa
tronus totorum bonorum liberti posses
sionem ut legitimus petere potest. 

Pefiliopatro- g. i . Si libertus intestatô decesserit, 
ni , et nepotibus r ciictis patroni filio , et ex altero filio duo-
ex altero nlio. r > 

bus nepottbus, nepotes non admittentur, 
quandiu filius esset : quia proximum 
quemque ad hereditatem liberti vocari, 
manifestum est. 

De filiis duo- $. 2. Si autem ex duobus patronis al-
rumpatronorum ter unum filium , alter duos reliquisset : 

dixi viriles inter eos partes fieri. 

De duobus pa
tronis. 

Si deb'tores 
]: conveniantur ab 
, herede liberti. 

24. Idem lib. 65 Digestorum. 
Communi liberto, si ex duobus patro

nis alter jusjurandum exegerit, ne uxorem 
ducat : vel vivo liberto decesserit, is qui 
extra hanc culpam fuerit : vel supervixe-
rit, partis utrique débitas bonorum pos
sessionem solus habebit. 

2 5 . Idem lib. i ad TJrseium Ferocem. 
Quandiu patrono bonorum possessio 

partis débitas dari potest, exceptio debi-
toribns datur adversus heredem peten-
tem , si non in ca causa sit patronus , ut 
bonorum possessionem pro parte débita 
contra tabulas petere possit. 

s,6. 
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der la succession prétorienne , les deux autres 
auront des portions égales. 

2 2 . Marcien au liv. r des Tnstitutes. 
Si un fils de famille militaire affranchi son 

esclave, il le rend l'affranchi de son père, 
suivant le sentiment qu'approuve Julien au 
livre vingt-sept du digeste. Mais tant que 
le fils vit, ajoute ce jurisconsulte, il est 
préféré à son père dans la succession de 
cet affranchi. L'empereur Adrien a décidé 
dans un rescrit adressé à Flavius-Aper, que 
dans, ce cas ce seroit le fils qui seroit pa
tron et non le père. 

s 3 . Julien au liv. 27 du Digeste. 
Si l'affranchi passe son patron sous si

lence et institue nn héritier étranger, et que 
le patron , avant d'avoir demandé la suc
cession prétorienne, se soit donné en adro-
gation , qu'ensuite l'héritier institué ait re
noncé , le patron sera admis à la succession 
entière de l'affranchi, comme son héritier 
légitime ab intestat. 

1. Si un affranchi meurt intestat, laissant 
de son patron un fils d'une part, et d'une 
autre part deux petits-fils, enfans d'un au
tre fils du même patron , les petits-fils ne 
seront point admis à la succession de l'af
franchi tant qu'il y aura un fils ; parce qu'il 
est certain que c'est l'enfant qui est dans le 
degré le plus proche qui est appelé à la suc
cession de l'affranchi. 

2. Mais si ce même affranchi avoit eu deux 
patrons, dont l'un eût iaissé un enfant et 
l'autre deux , on feroit entre tous ceux qui 
succéderoient des portions égales. 

24. Te même au liv, 65 du Digeste. 
Si (de deux patrons qui ont un affranchi 

Commun , l'un lui a fait promettre avec ser
ment de ne se pas marier, ou est mort de 
son vivant, l'autre patron à qui on ne pourra 
pas faire le môme reproche , ou qui aura 
survécu à l'affranchi, aura seul la légitime 
qui étoit due aux deux patrons. 

a5. Le même au liv. 1 sur Urséius-Férox. 
Tant qne le patron peut demander la suc

cession prétorienne pour sa légitime , les 
débiteurs de l'affranchi, attaqués par l'hé
ritier pour être condamnés à payer ce qu'ils 
doivent à la succession , peuvent lui oppo
ser l'exception suivante, je vous paierois si 
le patron n'étoit pas dans le cas de deman

der 
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der la succession prétorienne pour sa légi
time. 
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2 6 . Africain au liv. 2 des Questions. 
Un affranchi avoit dans ses biens quatre-

vingts sesterces, on lui lègue un fonds va
lant quarante sesterces; l'affranchi, qui avoit 
institué un héritier étranger, meurt le jour 
môme de l'échéance du legs. J'ai répondu 
que le patron pouvoit en ce cas revendi
quer sa légitime : car le défunt paroît avoir 
eu , lors de sa mort, une fortune au-dessus 
de cent sesterces , puisque sa succession 
auroit pu être vendue au delà de ce prix, 
attendu le legs qui devoit y être compris. 
Et 011 ne doit pas examiner si l'héritier 
institué par l'affranchi accepte lê  legs qui 
avoit été fait ou y renonce; parce que, dans 
le cas même où il s'agiroit de fixer la Fa l -
cidie dans la succession de l'affranchi, ce 
legs, quoique répudié , seroit imputé à l'hé
ritier sur sa quarte par les légataires. 

2 7 . Le même au liv. 4 des Questions. 
Si le patron, du vivant de son fils, déshé

rite son petit - fils , cette exhérédation lui 
nuira par rapport aux affranchis de son aïeul. 

2 8 . Florentin au liv. 10 des Institutes. 
Si on punit de mort un affranchi , les pa

trons ne doivent pas perdre le droit qu'ils 
auroient eu dans sa succession s'il étoit mort 
de mort naturelle ; et le fisc s'emparera 
seulement de la partie des biens de l'affran
chi que la loi ne défère pas au patron. 

1. L a règle que nous venons d'établir 
par rapport à la succession des affranchis 
condamnés à mort, doit être observée par-
rapport à la succession des affranchis qui 
se sont détruits eux-mêmes , ou qui ont pris 
la fuite dans la crainte de subir la peine 
du crime dont ils étoient accusés. 

2 6 . Ajricanus lib. 2 Quœstionum. 
Liberto octoginta habenti fundus qua-

draginta legatus est : is die cedente legati 
decessit extranèo herede instituto. Res-
pondit, posse patronum partem debitam 
vindicare : nam videri defunclum mortis 
tempore ampliorem habuisse fem centum, 
cùm hereditas ejus propter computatio-
nem legati plurisvenire possit.Neque re
ferre, hères institutus repudiet legatum 
liberto relictum, necne : nam et si de lege 
Falcidia quœratur, taie legatum, quamvis 
repudiatum, iu quadrantem hereditatis 
imputatur legatariis. 

2 7 . Idem lib. 4 Quœstionum. 
Vivo filio si nepos exheredatur, noce-

bit ei exheredatio ad bona libertorum avi
torum. 

De Kt>*rto qui 
ûie réticule ie-
gati decfisit. 

De nepote pa
troni exheredato 

Si in litierti-
niitn animadver-
sum sit. 

2 8 . Florentinus lib. 10 Institutionum. 
Si in libertinum animadversum erit, 

patronis ejus jus, quod in bonis ejus ha
bitua essent, si is, in quem animadver
sum est, sua morte decessisset, eripien-
dum non est : sed reliquam partem bo
norum , quae ad manumissorem jure cirili 
non pertineat, fisco esse vindicandam 
placet. 

%. 1. Eadem servantur in bonis eorum, 
qui metu accusationis mortem sibi cons-
civerint, aut fugerint, quse in damna- auifugërit 
torum bonis constituta sunt. 

Si lihcrluç me
tu pœuœ mortem 

foi coosciverit 

2 9 . Marcien au liv. 9 des Institutes. 
Celui qui est affranchi par quelqu'un qui 

en étoit chargé par un fidéicommis devient 
véritablement l'homme de celui qui l'a af
franchi , et celui-ci peut demander d'être 
admis à la succession prétorienne de cet 
affranchi, soit qu'il ait fait un testament, 

Tome V. 

2 9 . Marcianus lib. 9 Institutionum. 
Qui ex causa fideicommissi manumit- De manumis-

titur, est quidem libertus manumissoris, sione e% caus» 
et tam contra tabulas , quàm ab intestato f ' ^ i c o m m i 8 s i ' 
ad bona ejus venire potest quasi patronus : 
sed opéras ei imponere non potest, nec 
inipositas ab eo petere. 

6 0 
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g. i . Sed si defunctus filio suo legavit 
servum, et rogavit, ut eum manumittat, 
ea mente , ut plénum jus patroni habeat : 
defendendum est, posteà eum opéras jure 
imponere. 
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soit qu'il n'en ait pas fait, mais il ne peut 
lui imposer aucune redevance en services 
ni exiger de lui celles qu'il pourroit lui avoir 
imposées. 

i . Si cependant un père en mourant lé-
guoit un esclave à son fils à la .charge de 
l'affranchir , dans l'intention de lui acqué
rir sur lui tous les droits de patron, on pour
roit soutenir que ce fils auroit droit d'im
poser légitimement des services à celui qu'il 
auroit ainsi affranchi. 

De petîtione 
In servitutem. 

Si l'bertuspa
trono fundum, 
quem ab eo alie-
nuiij emerat, le
gavit. 

5o. Gaîus lib. 2 ad Edictum prœtoris 
urbani tilulus de liberali causa. 

Si quis libertum paternum in servitu
tem ea voluntate petierit, ut causam evic-
tionis sibi conservet, non amittit benefi-
cium bonorum possessionis. 

3i . Marcellus lib. g Digestorum. 
Patrono libertus fundum, quem ab eo 

alienum emerat, legavit: et constituit pa
tronus ad se pertinere legatum; contra 
tabulas bonorum possessionem accipere 
non potest, etsi nihil profecit ei legatum , 
quia alienam rem legaverit ei libertus : 
quia patronus ipse eum liberto vendide-
rat. 

5 2 . Idem lib. io Digestorum. 
Si libertus meus in servitutem redactus, 

posteà ab alio liberaius est, et ejus cœpe-
rit esse libertus : praefertur mihi in contra 
tabulas bonorum possessione, qui eum 
manumisit. 

33. Modestinus lib. singulari de Manumis-
sionibus. 

Si patronut Si patronus non aluerit libertum : lex 
non aluerit l i - j£| i a Sentia adimit ejus libertatis causa 
fceriuin. ' 

De bis manu-
BÙSiO. 

imposila, tam ei, quàm ipsi, ad quem 
ipsa res pertinet : item hereditatem ipsi 
et liberis ejus, nisi hères institutus sit; et 
bonorum possessionem, prasterquàm se-
cundùm tabulas. 

3o. Gaïus au liv. 2 sur l'Edit du préteur 
urbain au titre de la cause de la liberté. 
Si un fils réclame eu servitude l'affranchi 

de son père, dans l'intention seulement de 
se conserver une -action en éviction contre 
un tiers, il ne perd pas le droit de la suc
cession prétorienne. 

31. Marcellus au liv. g du Digeste. 
Un affranchi a légué à son patron un fonds 

qu'il avoit acquis de l u i - m ê m e , quoiqu'il 
n'en fût pas le maître ; si le patron a néan
moins déclaré que le fonds lui appartenoit, 
et qu'il ait accepté le legs, il ne peut plus 
demander la succession prétorienne sous le 
prétexte que son legs lui est inutile, puis
que son affranchi lui a légué la chose d'au
trui. De quel droit en effet voudroit - il 
opposer cette raison, puisque c'est lui-même 
qui a vendu ce fonds à son affranchi? 

5 2 . Le même au liv. I O du Digeste. 
Si mon affranchi ayant été réduit en ser

vitude a été depuis affranchi par un autre , 
il devient l'affranchi de celui-ci ; et ce der
nier patron m'est préféré dans la succession 
prétorienne de l'affranchi. 

53. Modestin au liv. unique des Ajfianchis-
semens. 

Si un patron a refusé des alimens à son 
affranchi , la loi ./Elia-Sentia le prive lui 
et tous ses ayans cause des services qui au-
roient pu être imposés en considération de 
la liberté ; elle lui ôte aussi la succession civile 
à lui et à ses enfans, à moins que le pa
tron ne l'ait institué héritier ; et par rap
port à la succession prétorienne, elle ne 
lui accorde que celle qui est confirniative 
du testament. 
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34- Javolénus au liv. 3 sur Cassius. 
Un affranchi qui avoit deux patrons a 

passé l'un sous silence, il a institué l'autre 
pour la moitié de sa succession , et a laissé 
l'autre moitié à un étranger. Le patron ins
titué doit avoir sa légitime franche de toutes 
charges ; et sur ce qui lui a été laissé au 
delà de sa légitime, ainsi que sur la por
tion de l'héritier étranger, on prendra pro
portionnellement la légitime due à l'autre 
patron. 

35. Le même au liv. 3 des Lettres. 
Seins , en instituant son affranchi pour 

son héritier, l'a chargé envers Maevius du 
legs de l'usufruit d'un fonds deda succes
sion. Cet affranchi est mort laissant ce même 
Maevius pour son héritier. Le fils deSéius for
mant contre Maevius la demande de la succes
sion prétorienne de l'affranchi de son père à 
l'effet d'avoir sa légitime, je demande si Mae
vius doit lui donner sur le fonds sa part en
tière, par la raison que le fils du patron exerce 
la succession prétorienne sur tous les biens 
qu'avoit l'affranchi lors de sa mort, ou s'il a 
droit de déduire sur la part du fonds qu'il 
lui donne l'usufruit à son profit ? J'ai r é 
pondu : Je pense que l'usufruit doit être 
conservé en son ancien état. Il sera donc 
à propos de prendre un arbitre pour par
tager les biens de manière que l'usufruit 
ne soit point morcelé. 

36. Le même au liv. 8 des Lettres. 
Un affranchi mourant insolvable a passé 

son patron sous silence et institué des héri
tiers étrangers. Je voudrois savoir si le patron 
peut demander la succession prétorienne 
infirmative de son testament? J'ai répondu : 
Le patron peut demander cette succession 
prétorienne lorsque les héritiers institués 
par son affranchi ont accepté la succession, 
parce qu'une succession est toujours censée 
solvable dès qu'on trouve un héritier qui 
l'accepte. Il seroit sans doute absurde que 
le droit qu'a le patron à la succession pré
torienne dépendît de l'opinion des autres, 
et non de sa propre volonté, et qu'on pût 
ôter au patron le peu qu'il pourra prendre 
dans cette succession. Il peut en effet y avoir 
plusieurs raisons qui déterminent le patron 
à prendre la succession prétorienne de l'af-
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34- Jatolenus lib. 3 ex Cassio. 
Si libertus, cùm duos patronos haberet, De duobu» pa-

alterura prasteriit, alterum ex semisse t r o " i s • «l'en» 
fecit heredem, et alteri extraneo semis- P / * , e r i t ° . 

. ex seiDK-e here-
sem derehquit: scriptus quidem patronus de institut», 
debitam sibi partem immunem habet ; de 
castera autem parte patroni quae supra 
debitum ei relicta est, et de semisse ex
traneo relicto, alteri patrono pro rata 
portione satisfieri oportet. 

35. Idem lib. 3 Epîstolarum. 
A liberto suo herede Seins usunifruc- Si libertin I 

tum fundi Maevio legavit. Is libertus quo herede P a -
M , , i* , i tronu* usunilrue-

aevio herede relicto decessit. Quœro , tum fundi lega-
cùm contra tabulas testamenti petierit « r a t fructua-
filius Seii adversus Mœvium, utrùm de- j u ™ J c ^ d t u e c i t 

ducto usufructu pars débita ei fundi res-
tituenda sit, an solida : quia eorum bono
rum acceperit possessionem, quae liberti, 
cùm moreretur , fuerunt ? Respondit : 
Usumfructum in causam pristinam resti-
tuendum puto. Optimum itaque erit, ar-
bitrum postulare, ut arbitrio ejus usus-
fructus in integrum restituatur. 

36. Idem lib. 8 Epislolarum. 
Libertus, qui solvendo non erat, prae- De liberto qui 

terito patrono extrarios reliquit heredes. nouestsoivendo. 
Quaero,an possit patronus petere contra 
tabulas bonorum possessionem? Respon
dit, cùm à scriptis heredibus adita est 
hereditas , patronus contra tabulas bono
rum possessionem petere potest : quia sol
vendo hereditas est, quae inveniat here
dem. Et sanè absurdum est, jus patroni 
in petenda bonorum possessione contra 
tabulas aliorum computatione, non judi-
cio ipsius patroni aestimari; auferrique 
patrono, quod modicum vindicaturus est. 
Multi enim casus intervenue possunt, 
quibus expédiât patrono petere bonorum 
possessionsm , quamvis aeris alieni magui-
tudo, quam libertus reliquerit, facultates 
patrimonii ejus excédât: veluti si praedia 

6o » 
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sunt aliqua ex boais libevti, iu quibus 
majorum patroni sepulehra sint, et magni 
sestimat patronus bonqrum possessione 
jura pro parte ea ad se pevtinere, vel ali-
quid mancipium, quod non pretio, sed 
affectu sit œstimandum. Non ergo ideô 
minus habere débet jus petendae bonorum 
possessionis, qui animo potiùs quàm alio-
rum computatione bona liberti aestimat : 
cùm eo ipso sufficere patrimonium videri 
possit, quôd et heredem habeat̂  et bono-
nim possessorem. 

De his a;u» H-
hertatis causa 
imposita sunt , 
litierto rcveadi-
tis. 

3 7 . Vîpianus lib. j x ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Julianus ait, si patronus libertatis causa 
imposita liberto revendiderit, filium ejus 
à bonorum possessione summoveri : scili-
cet quia nec contra tabulas testamenti 
liberti bonorum possessionem accipiat, 
qnotiens pater ejus donum, munus, ope-
ras liberto revendiderit. Plané si patroni 
filius libertatis causa imposita revendide
rit, nihilominùs familiam bonorum pos
sessionem contra tabulas liberti accipere 
ait : quia filius revendendo libertatis causa 
imposita, fratrem suum non summovet. 

De liberfi nec* 
Son vindkata. 

%. t. Si libertus heredem scripserit, 
isque piiùs, quàm de familia quaestionem 
haberet, adierit hereditatem: patronum 
ad contra tabulas bonorum possessionem 
non admitti, Julianus ait : debuit enim et 
patronus liberti necem vindicare. Quod 
et in patrona erit dicendum. 

ad Legem 38. Terentius Clemens lib. g 
Juliam et Papiam. 

Do nepotilus Quseritur, an filio exheredato etiam 
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franchi, quoique la quantité des dettes qu'il 
a laissées surpassent de beaucoup les forces 
du patrimoine. Supposez , par exemple, que 
l'affranchi laisse des terres dans lesquelles 
est la sépulture des ancêtres du patron , et 
que celui-ci fasse cas de la succession préto
rienne pour devenir maître de ces terres ; ou 
supposez que l'affranchi laisse un esclave de 
peu de prix, mais pour lequel le patron a 
une grande affection ; le patron n'en doit 
donc pas moins avoir la succession préto
rienne , parce qu'il estime les effets que 
laisse l'affranchi suivant son opinion et non 
suivant celle des autres : un patrimoine étant 
toujours solvable par cela seul qu'on trouve 
quelqu'un pour le recueillir et suivant le 
droit civil et suivant le droit prétorien. 

3 7 . Ulpien au liv. 11 sur la loi Julia et 
Papia. 

Julien décide que si le patron a revendu 
à prix d'argent à l'affranchi les obligations 
qu'il lui avoit imposées en considération de 
la liberté , son fils doit être exclus de la 
succession prétorienne de l'affranchi ; la rai
son en est qu'il ne peut plus être admis à 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament de cet affranchi, lorsque son père 
a cédé à ce même affranchi pour une somme 
les dons, présens, services qu'il lui devoit. 
Mais si c'est le fils du patron qui a revendu 
à l'affranchi les redevances que son patron 
lui avoit imposées en considération de la 
liberté , néanmoins le frère du patron sera 
admis à la succession prétorienne infirma
tive du testament de l'affranchi; parce que 
le fils par cette vente des droits imposés 
par lefpafron n'écarte point son frère. 

1. Si l'affranchi a institué un héritier qui 
ait accepté la succession prétorienne avant 
d'avoir fait mettre à la question les esclaves 
du défunt, pour savoir d'eux les auteurs 
de l'assassinat commis dans sa personne , 
Julien pense que le patron n'est point admis 
à la succession prétorienne infirmative du 
testament de l'affranchi; parce que le patron 
est aussi obligé de venger la mort de l'affran
chi. 11 en faut dire de même du fils de la 
patronne. 

38. Terentius-Clémens au liv. g sur la Loi 
Julia et Papia. 

On demande s i , lorsque le fils du patron 
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est déshérité , ses enfans ( petits - fils du pa
tron ) sont aussi exclus de la succession pré
torienne de l'affranchi de leur aïeul. Cette 
question doit être décidée, en disant que tant 
que le fils du patron sera vivant , et que 
ses enfans seront sous sa puissance, ils ne 
seront point admis à la succession préto
rienne de l'affranchi de leur bisaïeul : de 
peur que le fils qui ne peut point avoir cette 
succession directement par lui-même ne se 
trouvât l'avoir par l'intervention d'autres 
personnes. Mais si ces enfans ont été éman
cipés par leur père , ou sont sortis de la 
puissance paternelle de quelqu'autre ma
nière , ils pourront être admis sans aucun 
obstacle à la succession prétorienne de l'af
franchi de leur aïeul. * 

i . Si le fils de l'affranchi renonce à la 
succession de son père, le patron en profite. 

3 g . Le même au liv. i o sur la Loi Julia et 
Papia. 

L a fille du patron est admise à la succes
sion de l'affranchie de son père quand même 
elle seroit daas une famille adoptive. 

4 0 . Le même au liv. i a sur la Loi Julia et 
Papia. 

Si un père , en déshéritant son fils , a 
Toulu , par une disposition particulière , qu'il 
conservât ses droits sur les affranchis de 
sa succession, son exhérédation ne lui nuira 
pas à cet égard. 

4 1 . Papinien au liv. 1 a des Questions. 
Un affranchi a satisfait à ce qu'il devoit à 

son patron eu égard à sa légitime , mais ce
pendant il a tâché dans ce même testament 
de lui arracher quelque chose malgré lui. 
Que faudra-t-il décider? Par exemple il a 
institué son patron pour sa légitime, il lui 
a même de plus fait un legs de la somme 
de dix , mais il l'a aussi chargé d'affran
chir un de ses esclaves qui est de la valeur 
de dix ou au-dessous. Il seroit injuste que 
le patron voulût prendre son legs sans affran
chir son esclave; mais il peut se contenler 
de sa légitime et refuser le legs, auquel cas 
il ne sera point forcé de donner la liberté à 
sou esclave : de peur qu'il ne se trouve obligé 
d'affranchir un esclave dont il n'est peut-
être pas content. Que décider©it-on si l'af-

A F F R A N C H I S . 477 
nepotes ex eo à bonorum possessione patron! « «lis 
liberti excludantur? Quod utique sic di- « K e r e d » ' ° -
rimendum est, ut vivo filio donec in po
testate ejus liberi manent, non admittan-
tur ad bonorum possessionem : ne qui suo 
nomine à bonorum possessione surumo-
ventur , per alios eam consequantur. Sin 
autem émancipât! à pâtre fuerint, vel alio 
modo sui juris effecti. sine aliquo impe-
dimento ad bonorum possessionem admit-
tantur. 

Si filius liberti 
omiseril patris 

g. T . Si filius liberti omiserit patris sui 
hereditatem , hoe patrono proficiet. hereditatem. 

5 9 . Idem lib. 10 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Patroni filia, si in adoptiva familia sit, De patroni fili» 
ad bona libertorum pateriiorum admitti- in adopttoncm 
tur. 

4 0 . Idem lib. 12 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Si pater exheredato filio ita cavit, ut r»e filio patro-
jus in libertum salvum ei esset, nihil ei ad ni exheredato. 
hanc rem nocet exheredatio. 

De onero pa— 
trano cui qutiad 

est, impesilo. 

4 1 . Papinianus lib. 12 Quœstionum. 
Si libertus patrono, quod ad debitam 

portionem attinet, salisfaciat, invito ta
men aliquid extorquere conetur : quid delmam porno 

. , . - i ^ r \ j • • n e n ' satisfactum 
statuendum est, quasntur ? Quid e n i m , si 
ex parte débita instituto, decem prœtereà 
legentur, et rogetur servum proprium, 
qui sit decem , vel minoris pretii, manu-
mittere? tniquum est, et legatum velle 
percipere, et libertatem servo non dare : 
sed parte débita accepta et legato tempe-
rare , et libertatem imponere non côgi : ne 
servum forte de se malè merittim cogalur 
manumittere. Quid ergo, si .solo eodem 
herede instituto , idem libertus petierit? 
Si substitutum habebit, sequè decreti re-
medium poterit procedere, ut accepta 
débita portione, caetera pars ad substitu-
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tum perveniat: ita ut, si forte servus re-
dimi potuisset, praestaretur libellas ; ces
sante verô substitutione, patronum here
ditatem liberti amplectentem prœtor, qui 
de fideicommisso cognoscit, libertatem 
servo eum imponere cogat. 

4a. Idem lib. i5 Quœstionum. 
Dcfiliopatro- Filius, qui patri hères extitit, fratrem 

ni fxUeredato à exheredatum adrogavit ; atque ita herede 
to 'T frâ rĉ si e 0 r e l ' c t ° defuuctus est : bonorum posses-
i)nij»iio jureve- sione libertum patris naturalis exhereda-
niat, quant eo (Us non habebit. Nam cui non exheredato 

talis adoptio noceret, nocere débet exhe
redato : quoniani pœna, quae legibus aut 
edicto irrogaretur, adoptionis remedio 
non obliteraretur. Paulus notât : E i , qui 
alio jure venit, quam eo quôd amisit, non 
nocet id, quod perdidit, sed prodest 
quod habet. Sic edictum est, patrono eo-
demque patronae filio non obesse, quôd 
quasi patronus deliquit, si ut patronae 
filius venire possit. 

Si l iberté alium § . 1. Papinianus : Castrensium bonorum 
bon..rum cas- • p j t i u m libertus fecit heredem, csetero-
trensium, ahum ,. . ••. . 1 T . - i J - . 
caiterorumbere- fom ahum. Adita est a 1 itio hereditas. 
dem fecerit. Magis nobis placebat. nondum patronum 

possessionem contra tabulas petere posse, 
Verùm illa quaestio intervenit, an omit-
tente eo qui reliqùa bona accepit, j^arin-
de Titio adcrescant, ac si partes ejusdern 
hereditatisaccepissent? Verius mihi vide
tur, intestati jure deferri bona caetera, 
Titius igitur hères non potuerit invitare 
maniunissorem, cùm Titio nihil aufera-
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franchi eût imposé la même charge à son 
patron qu'il auroit institué unique héritier? 
Si le patron institué a un substitué, il pourra 
de même faire rendre un jugement, par le
quel le patron sera autorisé à prendre sa 
légitime j et le reste de la succession pas
sera au substitué, qui sera chargé d'accor
der la liberté s'il peut acheter l'esclave. 
Si au contraire il n'y a point de substitution, 
le patron, acceptant l'hérédité, sera con
damné par le préteur, qui prend connois-
sance des fidéicommis , à accorder la l i 
berté à son esclave ainsi qu'il en est chargé. 

4 2 . Le même au liv. i 5 des Questions. 
Un fils qui a recueilli la succession de 

son père a pris en adrogation son frère, 
qui avoit été déshérité, et il est mort laissant 
pour son héritier ce frère devenu son fils 
adoptif ; le fils exhérédé ne pourra ,point 
réclamer de part dans la succession des 
affranchis de son père naturel. Car, puis
que son exhérédation auroit été un obsta
cle pour lui s'il n'eût point été pris en adro
gation , il ne doit pas cesser de l'être quoi
qu'il ait été adrogé ; parce que, confor
mément aux lois civiles ou à la disposition 
de l'édit du préteur, l'adoption ne détruit 
point la peine encourue. Remarque de Paul: 
Celui qui vient à une succession par un 
nouveau droit différent de celui qu'il a per
du , ne doit pas souffrir du droit qu'il a 
perdu , mais plutôt profiter du nouveau 
droit qu'il a acquis. C'est ce qui a fait dé
cider qu'un patron, qui est en même temps 
fils de la patronne, n'est point exclus comme 
fils de la patronne de la succession de l'af
franchi de sa mère dont il se seroit rendu 
indigne par un délit qu'il auroit commis 
comme patron. 

1. Papinien : Un affranchi a institué Titius 
héritier pour ses biens castrenses1, et un 
autre pour les autres biens. Titius a ac
cepté l'hérédité. J'étois d'avis que le patron 
ne devoit point encore être admis à la suc
cession prétorienne. Mais on a demandé s i , 
dans le cas où l'héritier des biens non-cas-
trenses renonceroit à. la succession, ces biens 
accroitroient à Titius , comme s'il n'y avoit 
point deux hérédités différentes , mais seu
lement deux portions de la même hérédité? 
11 me paroît plus juste de décider qu'en 
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ce cas l'affranchi sera censé être décédé 
intestat par rapport aux biens non-castrenses. 
Ainsi l'héritier Titius ne pourra point ap
peler le patron à concourir avec lui , ni 
dans les biens castrenses , puisqu a leur égard 
le patron ne lui ôte rien , ni dans les biens 
non-castrenses, qui ne sont point compris 
dans la disposition testamentaire. 

2. Lorsque le fils impubère d'un affran
chi qu'on prétend supposé, demande la suc
cession prétorienne de son père par le pre
mier chef de l'édit prétorien sur les suc
cessions ab intestat, le patron peut-il aussi 
demander la succession prétorienne du dé
funt ? Il est hors de doute que ceux qui sont 
appelés à la succession prétorienne par le 
second chef de l'édit du préteur ou les 
suivans ne sont pas admis tant qu'il s'en 
présente du nombre de ceux qui sont ap
pelés par le premier chef. Car tant qu'il 
y a une première succession prétorienne dé
férée, les suivantes ne peuvent point avoir 
lieu. Mais si l'enfant qu'on prétend sup
posé vient à être déclaré tel en jugement, 
cette première succession prétorienne ne sera 
point censée lui avoir été déférée. Il fau
dra dire la même chose à l'égard du pa
tron tant que l'instance sur la supposition 
de l'enfant sera pendante, et l'instance de
vra être différée jusqu'à la puberté vis-à-
vis du patron comme vis-à-vis des autres 
parties. 

5 . Le testament de l'affranchi ayant été 
contesté et déclaré faux dans la province, 
on a interjeté appel du jugement ; pen
dant l'intervalle , la fille du patron que l'af
franchi avoit institué son héritière est morte. 
L'empereur Marc - Aurèle a décidé qu'on 
devoit conserver au fils de cette femme la 
portion de biens que sa mère auroit si elle 
vivoit encore, dans le cas même où le tes
tament seroit déclaré faux, et où l'affran
chi seroit mort intestat. 
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tur : nec bonis caeteris, quae nondura ad 
causam testamenli pertinent. 

g. 2. Cùm filius liberti impnbcs, qui Si filius liberti 
subjectusdicitur, ex prima parte bonorum i , n P u b e s *ubj««-

• • , 1 , . t u s dicalur. 
possessionem accipiat, an patronus de-
functi possessionem accipere possit, quae-
situm est? Et sine dubio, qui sequentis 
gradus sunt, non admittuntur intérim. 
Cùm enim praecedit alia possessio, qui 
sequitur accipere non potest. Plané si 
contra eum, qui subjectus dicitur, fuerit 
judicatum : data non intelligitur. Sed et 
in patrono, pendente controversia , idem 
erit dicendum. Plané quod ad patroni 
quoque personam pertinet, differri con
troversia debcbit. 

Si patroni filia g. 3. Si falsum liberti testamentum ab 
aliis in provincia dictum, atque ita res bercT m tituta, 
per appellationem extrada esset : defuncta u - n J c n , f ««"--
* l . . . n i . ... satione f;i!si tes-
me.lio tempore patroni filia, quam liber- ta^enti deceise-
tus heredem instituerat, filio mulieris rit. 
servavit divus Marcus eam partem bono
rum, quam filia patroni vel jure intestati, 
si vixisset, habere potuit. 

4 5 . Le même an liv. 14 des Questions. 
Un affranchi a institué un héritier pour 

moitié dans sa succession et lui a substi
tué son patron 5 pendant que l'héritier ins
titué délibéroit, le patron a obtenu la suc
cession prétorienne infirmative du testament, 
l'héritier a accepté. Julien pense que ce pa
tron n'a rien été à l'héritier qui a accepté, 

4 5 . Idem lib. 14 Quœstionum. 
Julianus putat patronum, qui Titio pro „ 

l j - • j- , 1 • .• 1 1 De patrono 
parte dimidia herede instituto substitutus, , u i m ; ( l l t o heredi 
eo délibérante bonorum possessionem e l «émisse, 
contra tabulas accepit, si posteà Titius 
adierit hereditatem, nihil ei, qui adiit 
hereditatem, abslulisse : non magis quàm 
si sub conditione fuisset institutus. Igitur 
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Titio délibérante res in incerto erit, 
utrumne serais ex substitutione in posses
sionem convertatur , an Titio adeunte 
singulis heredibus partes débitas auferan-
tur. 

Si à patrono ex 
débita portione 
inïtilulo fîdei— 
comnûssum re-
ïinqualur pure , 

44- Paulus lîb. 5 Quœstionum. 
Si patronum ex débita portione here

dem instituas, et pure roges fundum 
dare, eique sub conditione tantundem 
leges : in conditionem fideicommissum 

eique tantundem redigitur. Erit tamen et hic, quod mo-
durone.Sttb C 0 U ~ v e a * : onerabitur enim patronus satisda-

tione fideicommissi. Sed dicendum est ab 
eo fideicommissario cavendum, à quo 
patrono legatum est, ut undique patronus 
suum jus habeat imminutum. 

Si patrono Sus; $. i . Patronus hères institutus, legato 
tituto servus le- e ; s e r v 0 ( p e r quem suppleretur débita ei 
dfm^deMtam pof'io, non petet contra tabulas bonorum 
portionem. possessionem, quamvis servus clusis ta-

bulis decessit. 

Quo tempore S- 2 - Si ex bonis, quae mortis tempore 
ipeclatur quan-

fuerunt, debitam partem dédit libertus in 
liberti b o a o r a ™ hereditate vel legato , servus tamen post 

mortem liberti reversus ab hostibus au-
geat patrimonium : non potest patronus 
proptereà queri, quod minus habeat in 
servo, quàm haberet, si ex débita por
tione esset institutus. Idem est et in allu-
vione, cùm sit satisfactum ex his bonis, 
quas mortis tempore fuerunt. Idem est et 
si pars legati liberto relicti ab eo cui simul 
datum erat, vel hereditatis, nunc illis 
abstinentibus, adcrescat. 

45. 
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pas plus que s'il eût été institué condi
tionnel lement. Ainsi, tant que Titius déli
bère , il est incertain si la moitié qui peut 
revenir au patron en vertu de la substi
tution en cas que Titius renonce , sera 
convertie dans la succession prétorienne qu'il 
a demandée , ou si les deux héritiers se
ront obligés à fournir au patron sa légi
time : ce qui arrivera si Titius accepte. 

44- Paul au liv. 5 des Questions. 
Si un affranchi institue son patron pour 

sa légitime, et le charge purement et sans 
condition de donner un fonds à quelqu'un; 
qu'ensuite il lui lègue l'équivalent de es 
fonds , mais conditiounellement , le fidéi
commis deviendra conditionnel. 11 y a ce
pendant encore ici quelque chose qui peut 
faire de la peine : c'est la caution que le pa
tron sera obligé de donner au fidéicommis-
saire, qui est toujours une charge pour le 
patron. Mais il faut dire que dans ce cas 
la caution qui est due au fidéicommissaire 
lui sera donnée par celui qui est chargé 
du legs conditionnel envers le patron, afin 
que dans tous les cas le patron ait sa lé 
gitime franche et quitte. 

1. Le patron institué héritier , et à qui 
l'affranchi a en outre légué un esclave pour 
suppléer ce qui manquoit à sa légitime, ne 
sera plus admis à la succession prétorienne, 
dans le cas même où l'esclave seroit mort 
avant l'ouverture du testament. 

2. Si l'affranchi a laissé à son patron, 
par institution ou par legs, la légitime telle 
qu'il devoit 1 avoir sur les biens qu'il laissoit 
au temps de sa mort, et que depuis la mort 
de l'affranchi un de ses esclaves , revenu 
de chez les ennemis sous la puissance des
quels il étoit, augmente son patrimoine, lo 
patron ne peut se plaindre de ce qu'il a 
moins sur l'esclave que ce qu'il auroit dû 
avoir s'il eût été institué pour sa légitime 
indistinctement. 11 en sera de même par rap
port aux bieus ajoutés à la succession par 
l'alluvion, ;si le patron a été rempli de sa 
légitime telle qu'il pouvoit la prétendre sur 
les biens qui se sont trouvés lors de la mort. 
Il en sera aussi de même si-l'affranchi ayant 
accepté la portion d'un legs O H d'une héré
dité qui lui étoit laissée concurremment avec 
d'autres, la portion des autres accroît à 

l'affranchi 
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l'affranchi après sa mort par la renoncia
tion que font ses conjoints à leurs portions. 

481 

4 5 . Le même au liv. 9 des Questions. 
Si l'affranchi a institué son prtron pour 

un sixième seulement, et l'esclave de ce 
même affranchi pour le reste, le fidéicom
mis dont le testateur auroit chargé ses héri
tiers ne scia pas dû même sur la portion 
de légitime que le patron prend sur son es
clave. Mais si l'esclave du patron est institué 
seul, le fidéicommis ne doit pas non plus 
être acquitté sur la légitime qui revient 
au patron. 

4 6 . Le même au liv. 3 des Réponses. 
Paul a répondu qu'un patron «qui a ap

prouvé par erreur le testament de son af
franchi, lequel étoit faux , n'est point ex
clus du droit de demander la succession 
prétorienne infirmative du testament da son 
affranchi. 

4 5 . Idem lib. 9 Quastionum. 
Si patronus ex sexta , et servus ejus re-

liqua parte sit hères institutus : nec ex 
servi portione fideicommissum debetur. 
At si servus dnniaxat hères institutus est, 
puto nec hic ex débita portione prœstan-
dum. 

De instituiione 
pa'roni, et servi 
ejus, vel servi 
tautum. 

4 6 . Idem lib. 3 Responsoivm. 
Paulus respondit : Patronus, qui de- Si paironui 

ceptus falsum mdicium testatoris secutus J e c « i > t u s f*1̂ ™-
i 1 . . , îudicmm testa-

est, bonotum possessionem COntra tabll- toris secutus siu 
las testamenti liberti petere non prohibe-
tur. 

4 7 . Le même au liv. 11 des Réponses. 
Paul a répondu que l'exhérédation d'un 

petit-fils, qui n'est pas faite pour cause d'in
gratitude , mais par quelque raison parti
culière , ne devoit pas lui nuire , et l'em
pêcher d'être admis à la succession préto
rienne de l'affranchi de son aïeul. 

1. Titia , fille du patron , publie que son 
p è r e , avant de mourir-, lui à écrit une 
lettre par laquelle il lui marquoit que ses 
affranchis l'avoient maltraité, et que c'est 
sur la foi de cette lettre qu'elle s'est dé
terminée à les accuser après la mort de son 
pèrp. On demaude si cette excuse pourra 
être admise? Paul a répondu que la fille qui 
avoit accusé l'affranchi par la volonté de 
son père ne devoit point être exclue de la 
succession prétorienne de l'affranchi, parce 
que ce n'est point son intention qu'elle a 
suivie , mais celle de son père. 

2 . Le fils du patron a écrit à son affran
chi une lettre conçue en ces termes : « Sem
pronius à son affranchi Zoïle, salut. Je vous 
accorde la libre faculté de disposer de vos 
biens par testament en considération de la 
fidélité et de l'attachement que vous avez 
toujours eus pour moi ». Je demande si cet 
affranchi ne doit rien laisser au fils de son 
patron ? Paul a répondu que l'affranchi dont 

Tome V. 

4 7 . Idem lib. 1 r Responsorum. 
Paulus respondit, exheredationem ne- Denepotepa-

potis, quœ non notœ gratia, sed alio con- l r 0 B i " h e r < ! < U l a 

silio adjecta est, nocere ei non oportere , 
quominùs contra tabulas libertorum avi 
bonorum possessionem petere possit. 

%. 1. Quaero.an si Titia patroni filia Deeaqnsex 
jactat Titium palrem suum prius quàm ï o l u n , a t e v*%rit 

moreretur, litteras ad se fecisse, quibus t 0 J . 
adjiceret, per libertos suos maleficiis ap-
petitum, easque litteras se secutam, post 
mortem patris libertos accusare : an ali-
quid ei prodesse possit haec excusatio ? 
Paulus respondit, eam , quae ex voluntate 
patris accusavit, non debere repelli à bo
norum possessione contra tabulas : quo-
niam non suum judicium, sed alienum. 
exsecuta est. 

g. 2. Patroni filius epistolam talem De libéra tes-
liberto emisit : Sempronius Zoilo liberto , , a r o e n " kctio«e 

» . / - > / • . . 1 1 «srto cuacessa. suo salutem. On mérita tua, Jidemque 
tuam, quant mihi semper exhibuisti, con-
cedo tibi liberam testamenti factionem. 
Qusero an patroni filio nihil relinquere 
debeat ? Paulus respondit, eum libertum 
de quo quseritur, liberam testamenti fac
tionem cousecutum non videri. 

Ci 
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De Tiptioiep»- S- 3. Paulus respondit, nepotem etiam 
troni (,osi mor- pO Sf moriem avi concpplum, superstitem 

1 liberto. bonorum possessionem contra ta
bulas iiberti avili petere posse, et ad he
reditatem légitimant ejus adtnilti. Respon-
stim enim Juiiani tantùin ad heieditatem 
légitimant, item bonorum possessionem 
avi petendam pertinere. 

De fiïîis pa
troni militis ab 
*o pralerilia. 

g. 4- Paulus respondit : Quamvis filii 
à pâtre milite praeteriti, pro exheredatis 
habeantnr : tamen non eousque silentium 
patris eis nocere debere, ut et à bonis 
libertorum avitorum repelli debeant. Idem 
responsum est etiam de bonis libertorum 
paternorum. 

48. Sccevola lîb. i Responsorum. 
Tt« «oqui 1i- Qusero de eo qui libertum effracturae 

iFi'tum eSVactu- crimine accusavit? Respondit,si ejusmodi 
effracturae crimine accusatus sit, ex quo, 
si probaretur, in melallum datus esset, 
denegandam bonorum possessionem. 

rte ciimne accu
sant 
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s'agit n'avoit point acquis en vertu de cette 
lettre la libre disposition de ses biens par 
testarn.-nt. 

3. Paul a répondu qu'un petit-fils, même 
conçu depuis la mort de son aïeul, qui sur-
vivoit à l'affranchi , pouvoit demander la 
succession prétorienne de raffrauchi de son 
aïeul, et être admis à sa succession ab in
testat. Car la décision de Julien ne regarde 
que la succession légitime ab intestat et la 
succession prétorienne dans les biens de 
l'aïeul lui-même. 

4 . Paul a répondu : Quoique les en
fans passés sous silence par un père mili
taire soient réputés valablement déshérités, 
cependant le silence d'un père ne doit pas 
être étendu en ce cas jusqu'à priver un petit-
fils de la succession des affranchis de son 
aïeul. Mais il n'en seroit pas de même du 
fils par rapport à la succession des affran
chis de son père. 

4 8 . Scévola au liv. 2 des Réponses, 
Que doit-on penser de celui qui a accusé 

injustement son affranchi d'un vol avec ef
fraction ? Je réponds que si cette accusation 
est telle qu'elle dût faire condamner l'affran
chi au travail des mines, l'accusateur seroit 
exclus de la succession prétorienne de son 
affranchi. 

4g. Paulus lib. 3 Sententiarum. 
Liberto per obreptionem adrogalo, jus De liberté arro 

P " * b r e P " suum patronus non amiUit, 
tloucui. * 

4 9 . Paul au liv. 3 des Sentences. 
Si l'affranchi s'est donné en adrogation en 

trompant le père adrogateur sur sa qua
lité , le patron ne perd pas son droit dans 
sa succession. 

5o. Tryphoninus lib. 17 Disputationum. 
De patrono Nihil ititerest, ipse patronus scriptus 

•oque est in h e i e s e x minore parte adierit heredita-
e|us potestate,ex r . . . 
minore parte ins- tem , an servum suum scriptum jusserit 

4" t t'«- adiré hereditatem , quam retinet : nihilo-
minùs enim repnlsus erit à coutra tabulas 
bonorum possessione. 

g. 1. Si tamen, antequàm juberet liberti 
hereditatem adiré , servum vendiderit, 
aut manumiserit, et ita ipse novus liber
tus , aut emptor heredes extiterint : verbis 
edicti non prohibetur patronus accipere 
«outra tabulas bonorum possessionem. 

5o. Tryphoninus au liv. 17 des Disputes. 
Le patron sera également exclus de la 

succession prétorienne de son affranchi, soit 
qu'ayant été institué lui - même pour une 
portion moindre que sa légitime il ait ac
cepté , soit que ce soit son esclave qui ait 
été institué pour cette même portion , et 
que son maître lui ait donné ordre d'ac
cepter et ait gardé la succession. 

1. Cependant si avant d'avoir donné ordre 
à son esclave d'accepter la succession de 
l'affranchi, le maître avoit vendu son es
clave ou l'avoit affranchi, en sorte que ce 
fût ou le nouvel affranchi ou l'acheteur qui 
eût accepté la succession , rien n'empê-
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cheroît le patron de prendre la succession 
prétorienne infirmative du testament de l'af
franchi. 

2. Mais si le patron s'étoit ainsi conduit 
pour frauder ledit, afin de tirer de l'ache
teur un prix plus considérable de l'esclave et 
conserver cependant son droit à la succes
sion prétorienne de l'affranchi, ou d'avoir 
par une convention particulière faite avec 
son esclave et le bénéfice de l'hérédité civile 
et la succession prétorienne , le préteur de-
vroit-il refuser à ce patron les actions qui 
naissent de cette succession prétorienne ? Le 
soupçon est encore plus violent lorsqu'on voit 
que c'est le fils du patron qui a été institué, et 
que son père l'émancipé avant delui avoir 
donné l'ordre d'accepter : il y a* lieu de 
croire alors que, quoique le fils accepte après 
son émancipation, c'est cependant le pa
tron lui-même qui a l'hérédité de son af
franchi , dont il fait présent à son fils : le 
vœu naturel des parens étant de ne rien ac
quérir que pour le faire passer à leurs enfans, 

3. Néanmoins, si avant l'ouverture du 
testament, le patron, ignorant les disposi
tions de son affranchi, a fait ce que nous ve
nons de dire par rapport à l'héritier insti
tué par l'affranchi, qui étoit sous sa puis
sance , il n'y a plus aucun soupçon de fraude, 
et le patron n'en sera pas moins admis à la 
succession prétorienne de l'affranchi. 

4. Un patron institué héritier pour sa lé 
gitime par son affranchi, et par lui chargé 
de remettre l'hérédité à un autre, fa ré 
pudiée comme onéreuse, mais il a été forcé 
de l'accepter ; et quoiqu'il pût garder sa 
légitime , il l'a aussi remise au fidéicommis-
saire. Il ne sera plus admis à la succession 
prétorienne de cet affranchi, et parce qu'il 
a approuvé la disposition du défunt, et parce 
qu'il a méprisé et comme renoncé au droit 
que lui donnoit le piéteur à sa légitime. 

5. 11 n'en est pas de même d'un fils du 
patron que l'affranchi a pris en adrogation 
et qu'il a institué pour une portion moin
dre que sa légitime , s'il n'y a pas d'autres 
personnes de la famille du patron. Car , 
quoique ce patron soit héritier de l'affran
chi de plein droit, puisqu'il est son héri
tier sien , cependant s'il n'a pas voulu s'im
miscer dans la succession de l'affranchi com
me son père , mais qu'il s'en soit abstenu 

$. 2. Sed nunquid pnetor ei denegare 
possessorias actiones debeat, si frAudem 
edicto ejus facere voluit, ut pretio ube-
riore percepto, vel tacita pactione etiam 
hereditatis ex institutione delatae commo-
dum, et bonorum possessions contra ta
bulas haberet? Faciliorque suspicio, per 
filium scriptum heredem, quamviis eman
cipatum, adeuntem , liberti hereditatem 
ipsum patronum habere : cùm omnia quae 
nostra sunt, liberis nostris ex voto pare-
mus. 

£. 3. Si tamen clausis adhuc tabulis tes
tamenti liberti, cùm ignoraret judicium 
ejus patronus, eorum quid, quae suprà 
scripta sunt, circa institutum subjectum 
juri suo fecit : ainota fraudis suspicione , 
suo jure in bonorum possessione contra 
tabulas utetur. 

$. 4- Si patronus ex débita portione à D e p i t r 0 B ( l ^ 
liberto scriptus, rogatusque hereditatem Weaitaiem re«-
restituere, suspectam dixit; et compulsus n'uit. 
adiré , cùm retinere posset, restituent: 
non poterit accipere contra tabulas bono
rum possessionem, et quia agnovit judi
cium liberti, et quia sprevit, et quasi 
damnavit earn possessionem. 

$. 5. Longe distat ab hoc patroni filius, De filio »»»rmû 

quem libertus adrogavit, et ex minore * ™ S i l » * l l k e » -
parte heredem scripsit, cùm nemo ex fa-
milia patroni alius esset. Quanquain enim 
hic ipso jure , quippe suus hères depre-
hendatur, si tamen se non immiscuit he-
reditati ut patris, sed abstitiuit quasi pa
troni , tamen filius admittendus est ad 
contra tabulas bonorum possessionem. 
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DeiiiieratîoKe S- 6. Si debenti patrono certain pecu-
patrono legata. n i a m > liberationem libertus relicpjisset, 

isque usus est, adversus heredem peten-
tem debitum, doli exceptione, âut accep-
tilatione liberatus est debilo propter lega
tum : dicendum est, eum non posse acci
pere contra tabulas bonorum possessio
nem. 

5i . Labeo lib. i Pilhanon à Paulo 
epitomatorum. 

Si paier aecu- Si eundem libertum, et tu capitis accu-
«atoris maaumi- sàsti, et pater tuus manumisit : non pote-
leniliberiuui. rit t;bi ejus liberti bonorum possessio ex 

edicto prastoris dari. Paulus: Imo, contra 
accidet, si quem servum accusaveris , 
deinde patris tui fuerit factus, et is posteà 
eum manumisit. 

T I T U L U S I I I . 

D E L I B E R T I S U N I V E R S 1 T A T U M . 

i . Ulpianus lib. 4 9 ad Edictum. 

M umciPiBUS plénum jus in bonis l i 
bertorum , libertarum defertur : hoc est, 
id jus quod etiam patrono. 

$. 1. Sed an omninô petere bonorum 
possessionem possint, dubitatur ? Movet 
enim, quôd consentire non possunt. Sed 
per alinm possunt petita bonorum posses
sione ipsi adquirere. Sed qua ratione se-
natus censuit, ut restitui eis ex Trebel-
liano heredilas possit, qua ratione alio 
senalusconsulto heredibus eis institutis à 
liberto,adquirere hereditatem permissum 
est : ita bonorum quoque possessionem 
petere dicendum est. 
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pour s'en tenir à son droit de patron , le 
fils n'en seroit pas moins admis à la suc
cession prétorienne de l'affranchi. 

6. Si l'affranchi fait à son patron un legs 
de libération d'une somme qu'il lui doit, et 
que l'héritier, formant contre le patron la 
demande de cette créance, celui-ci lui ait 
oppcsé l'exception de la mauvaise foi , ou 
que l'héritier en considération du legs ait 
libéré le patron par acceptilatioi, il ne pourra 
pas être admis à la succession prétorienne 
infirmative du testament de l'affranchi. 

5 i . Labéon au liv. 1 des Conjectures abrégées 
par Paul. 

Si vous avez accusé injustement l'esclave 
de votre père d'un crime capital , et que 
votre père l'ait affranchi , vous ne pourrez 
point être admis à la succession prétorienne 
de cet affranchi. Paul : Le contraire arrive-
roit si vous aviez intenté cette accusation 
injuste contre un affranchi qui auroit de
puis passé dans le domaine de votre père 
et qui auroit été par lui affranchi. 

T I T R E I I I . 

D E S A F F R A N C H I S 
D E S C O M M U N A U T É S . 

i . Ulpien au liv. 4 9 sur l'Edit. 

T iBs communautés ont droit sur les biens 
de leurs affranchis et affranchies : c'est-à-
dire qu'elles ont les mêmes droits sur eux 
que les autres patrons. 

i . Mais peuvent-elles demander, comme 
les autres patrons , la succession prétorienne 
de leursj affranchis ? Ce qui fait de la diffi
culté , c'est que les communautés ne peuvent 
pas donner de consentement. Elles peuvent 
cependant acquérir elles-mêmes cette suc
cession prétorienne en la faisant demander 
par un autre. L a même raison qui a dé
terminé le sénat à ordonner que l'hérédité 
leur seroit remise en vertu du sénatus-con
sulte Trébellien lorsqu'elle leur auroit été 
laissée par fidéicommis , la même raison qui 
a fait décider par un autre sénatus-con
sulte que les communautés instituées héri
tières pourroient accepter par l'intervention 
de leurs affranchis , donnent lieu de croire 
qu'elles peuvent aussi demander la succes
sion prétorienne de leurs affranchis, 
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2. L e temps prescrit pour demander la 

succession prétorienne commence à courir 
contre elles du jour qu'elles ont pu ordonner 
par un acte d'assemblée qu'elle seroit de
mandée. Papinien l'a décidé de la même 
manière. 

T I T R E I V . 

D E L'ASSIGNAT Q U E F A I T UN PÈRE 

H E S E S A F F R A N C H I S 

A quelques-uns de ses enfans. 

i . Ulpien an liv. i 4 sur Sabin. 

I J E sénatus-consulte porté du temps de 
l'empereur Claude, sous le consulat de Vel-
léius-Rufus et d'Ostérius-Scapula, au sujet 
de l'assignat des affranchis , est conçu en 
ces termes : « Si celui qui a deux ou plusieurs 
enfans nés en légitime mariage, et sous sa 
puissance , a déclaré auquel de ses enfans 
en particulier il entend assigner tel ou tel 
affranchi, cet enfant, fils ou fille, lors de 
la mort de celui qui a affranchi entre vifs 
ou par testament, sera seul patron ou pa
tronne, comme si l'affranchi tenoit directe
ment de lui ou d'elle sa liberté. Si ces enfans, 
à qui l'affranchi est assigné, sont morts 
sans laisser d'enfans, alors les autres enfans 
de celui qui a affranchi reprennent tons leurs 
droits, comme si celui qui a affranchi n'a-
voit point fait d'assignat particulier de ces 
affranchis. » 

1. Quoique le sénatus-consulte soit conçu 
en termes qui désignent le singulier, il est 
cependant certain que l'assignat peut être 
fait de plusieurs affranchis à un seul enfant, 
ou d'un seul affranchi à plusieurs enfans. 

2. On peut aussi faire un assignat de 
l'affranchi qui est sous la puissance des en
nemis. 

3. Un patron peut faire l'assignat de son 
affranchi en tels termes qu'il voudra, ou par 
signe , par testament, par codicille, ou de 
son vivant. 

4 . Il pourra de même lever cet assignat 
par un- simple acte de sa volonté. 

5. Si «n patron a assigné un affranchi à 
son fils qu'il a déshérité, la note de l'exhé
rédation ne porte aucun préjudice à l'enfant 
à l'égard du droit de patronage. 

g. 2 . Temporaque bonorum posses
sions petendse cedere municipibus exin-
de , ex quo decernere de petenda potue-
runt. Quod et Papinianus respondit. 

T I T U L U S I V . 

D E A D S I G N A N D I S L I B E R T I S . 

1. Vlpianus lib. 14 ad Sabinum. 

S E N A T U S C O N S U L T O , quod factum est Tempusetverba 
Claudiauis temporibus, Veileio Rufo et senatusconsulti. 
Osterio Scapula consulibus, de assignan-
dis libertis in haec verba cavetur : Si, qui 
duos pluresve liberos justis nuptiis quœsi-
tos in potestate haberet, de liberto liber-
tave sua signi/icasset, clijus ex liberis suis 
eum libertum eamve libertam esse vellet ; 
is eave, quandoque is, qui eum eamve 
manumisit inler vivos vel testamento, in 
ciiilate esse desiissel, solus ei patronus 
solave palrona esset : perinde, atque si ab 
eo eave libertatem conseculus consecutave 
est. XJtique, si ex liberis quis in civitate 
esse desiissel, neque ei liberi ulli essent, 
cœteris ejus liberis, qui manumisit, pe
rinde omnia jura servenlur, ac si nihil de 
eo liberto eave liberta is parens signi/icas
set. 

g. 1. Quamvis singulari sermone se- De numéro u-
natusconsultum scriptum est : tamen et ^1'»™"1 «' U-
pluribus liberis, et plures libertos liber- b e r U , " " n -
tasve posse adsignari, certum est. 

g. 2. Is quoque libertus, qui apud hos- De liberté qui 
tes est, adsignari potest. e , t a P u d '"«tes. 

g. 3. Adsignare autem quis potest qui- Quibus ntodis 
buscunque verbis , vel nutu , vel testa- a»sign»t«r< 
mento , vel codicillis , vel vivus. 

g. 4 . Adimere adsignationem etiam nu- Vel assignatio 
da volunlate poterit. adimitur. 

g. 5. Sed et si exheredato filio liber- Genlioexuo-
tum quis adsignaveiit, valet adsignatio : redato, 
nec nocet ei nota exheredationis, quan
tum ad jus patronatus. 
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$. 6. Sed si post adsignationem fuerit 
exheredatus , non semper exheredatio 
adimet adsignationem : nisi hoc auimo 
facta sit. 

Vel répudiante. g. 7 . Sed si is, cui adsignatus est, re-
pudiaverit : puto verius, quod et Mar
cellus scripsit, posse admitti fratres ejus. 

Sisiiex patro- §. S. Si sit ex patrono filius unus, ex 
âhe?„iu du""8' " a l t e i ' ° d , , 0 > e t u n i e o r u m libertus adsi-
»ni eorum liber- gnatus est, videndnm, quot partes fiant 
*»> assigna lus est hereditatis liberli: utrum t rès , ut duas 

habeat is cui adsignatus est, id est suam 
et fratris : an verô aequales patres fiant, 
quoniam per adsignationem alius exclu-
ditur ? Et Julianus libro septuagesimo-
quinto scripsit , magis esse , ut bessem 
hic habeat, qui ftatrem excludit. Quod 
verum est, quandiu frater ejus vivat, 
vel admitti potuit ad légitimant heredi
tatem : cœterùm si fuerit capite minutus, 
sequales partes habebunt. 

Si is cwi adsi— 
guatuin est, dé
cédât relicio fi
lio, et traire et 
altenus patroni 
filio. 

De nepote pa
troni. 

a. Pomponius lib. 4 Senatusconsul-
torum. 

Sed si is, cui adsignassem , decessisset 
relicto filio, et fratre,-et aiterius pa
troni filio : semissem habiturum eum ne
potem , quem esset filius meus is , qui 
vivit, habiturus , si ego eum libertum 
non adsignassem. 

5. Vlpianus lib. i5 ad Sabinum. 
Idem erit dicendum , et si is qui fi

lium et nepotem habebat, nepoti liber
tum adsignaverit : admittetur nepos ad 
légitimant hereditatem , licèt sit aiterius 
patroni filius. Et hoc contingit patrui 
vita. Caeleiùm , si ille non esset, nihil ei 
prodesset adsignalio ad deminuendum 
Jus altetius patroni filii. 

X X X V I I I , T I T R E I V . 
6. Si l'exf.érédation a été faite depuis l'as

signat de l'affranchi, elle ne détruira pas 
toujours cet assignat : il faut qu'elle ait été 
faite dans cetle intention. 

7. Si l'enfant à qui l'affranchi a été assigné 
renonce à ce bénéfice, je pense, avec Mar
cellus , que ses frères doivent être admis au 
droit de patronage. 

8. Supposons qu'il reste un fils d'un pa
tron, deux d'un autre , et que l'affranchi ait 
été assigné à l'un de ces deux derniers : en 
combien de porlions partagera-t on la suc
cession de l'affranchi ? Sera-ce en trois por
tions , desquelles deux appartiendront à celui 
à qui l'affranchi aura été assigné, c'est-à-
dire la sienne et celle de son fi ère ? ou bien 
sera-ce seulement en deux portions égales, 
par la raison que l'assignat de l'affranchi 
à l'un des frères exclut l'antre ? Julien au 
livre soixante-quinze du digeste, écrit qu'il 
est plus juste de donnera l'enfant qui exclut 
son frère les deux tiers dans la succession 
de l'affranchi. Ce sentiment est juste si on 
suppose ce frère vivant, et dans le cas de 
pouvoir être admis à l'hérédité légitime de 
l'affranchi ; mais si ce frère eût perdu les 
droits de la vie civile ou de la famille, la 
succession de l'affranchi se partageroit par 
égales portions. 

2. Pomponius au lit>. 4 des Sénatus* 
consultes. 

Néanmoins si l'enfant à qui l'assignat a été 
fait étoit mort lui-même laissant un fils et 
son frère, et qu'il y eût d'ailleurs le fils d'un 
autre patron , le petit-fils du patron qui a 
assigné aura lui seul dans la successiou de 
l'affranchi la moitié qu'auroit eue le fils qui 
a survécu , c'est-à-dire son oncle, si le père 
commun n'eût point fait un assignat particu
lier de l'affranchi. 

3. Vlpien au liv. 15 sur Sabin. 
Il faudra dire la même chose dans le cas 

où un patron ayant un fils et un petit-fils, 
aura assigné l'affranchi à ce petit-fils: le 
petit-fils sera admis à l'hérédité de l'affran
chi, quoiqu'il y ait encore un fils d'un au
tre patron. Ceci aura lieu pendant la vie de 
son oncle. Mais si cet oncle n'existoit plus, 
l'assignat fait au petit-fils ne lui serviroit 
pas à l'effet de diminuer le droit du fils d» 
l'autre patron. 
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T . Il est certain qu'un aïeul peut assigner 
son affranchi à son petit-fils , et que dans 
te cas le petit- fils est préféré à son père. 

2. C'est ce qui donne lieu à la question 
suivante : Si un patron a un fils et un petit-
fils , ne pourroit-il point faire entre eux 
l'assignat de ses affranchis conformément à 
la disposition du sénatus- consulte , comme 
lesayant tous deux sous sa puissance? Comme 
il estcerlain que dans cette espèce l'aïeulpeut 
assigner l'affranchi à celui qui doit retomber 
sous la puissance de son père, pourquoi n'é-
tendrions-nous pas à ce cas la disposition 
du sénatus-consulte, puisqu'on ne peut pas 
nier qu'ils sont tous deux sous la puissance 
du patron qui fait l'assignat ? 

5. Mais ce petit-fils qui retomÔe sous la 
puissance de son père pourra-t-il être admis 
à l'hérédité légitime de l'affranchi? Et puis
qu'il y a plusieurs cas où un enfant, quoi
que sous la puissance paternelle , peut avoir 
un affranchi, pourquoi n'admettroit-on pas 
qu'un père pourroit par l'intervention de cet 
enfant être admis à l'hérédité légitime de 
l'affranchi? Pomponius approuve avec raison 
ce sentiment. Les fils de famille peuvent avoir 
des affranchis : tel est celui qui auroit affran
chi un esclave dépendant de son pécule cas-
trense. 

4 . Je pense que les enfans , même éman
cipés, de celui à qui l'affranchi a été assigné 
par le patron jouissent du bénéfice du sé
natus-consulte, non pas à l'effet d'être admis 
à l'hérédité légitime de l'affranchi, mais afin 
d'en tirer ce qu'ils pourront. 

5. E n conséquence, si l'affranchi étoit 
mort après avoir été lui-même institué hé
ritier , comme ces émancipés ne peuvent 
point être admis à l'hérédité légitime , il faut 
voir si le fils qui est resté sous la puissance 
du patron qui a fait l'assignat doit être admis 
•ou non? Et je pense que les enfans éman
cipés du fils à qui l'assignat a été l'ait seroient 
préférés par le préteur. 

6 . On entend ici par les enfans de celui 
à qui l'affranchi a été assigné, non-seulement 
ses fils, mais encore ses petits-fils et ses 
autres descendans. 

7. Si un patron assigne un affranchi a deux 
enfans, et que l'un conserve les droits de la 
vie .civile, l'autre les ayant perdus. 
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g. 1. Posse autem et nepoti adsignari 
certum est : et praeferri filio nepotem ad-
signatoris , constat. 

Jf. 3. Unde quaeri poterit, an, si filium 
habeat, et ex eo nepotem, possit, quasi 
duos habeat in potestate, jus senatnscon-
sulti inducere? In qua specie , cùm pla-
ceat, etiam ei qui in potestatem recasu-
rus est , adsignari : quare non admitti-
mus, cùm utrumque esse in potestate ne-
gare non possumus? 

J>. 3 . An autem ad légitimant heredita
tem admitti possit lue, qui est in potes
tate , tractari potei it ? Et cùm multi sint 
casus , quibus et libertum habere , qui 
in potestate est, possit: cur non hoc quo
que admittendum sit, ut per eum pater 
ad légitimée hereditatis admittatur emo-
lumeutum? Quod et Pompouio rectè vi
detur. Habent autem libertos etiam filii-
familias : utpulà si castrensem servum 
eorum quis manumiserit. 

$. 4- Emancipatos quoque filios ejus , De liberi* ejus 
cui adsigtiatus est libertus, habere corn- ™' l i b ! * ^ ' ! a l u s 

modum senatusconsulti puto : non ut ad 
légitimant hereditatem admittantur, sed 
ad ea quae possunt. 

§. 5. Secundùm quod liberto instituto 
defuncto , quoniam ad légitimant here
ditatem admitti non possunt , videndura, 
ne admittatur filius adsignaloris in fa-
milia remanens, an non? Et putem, eman
cipatos per praetorem prœferendos. 

g. 6. Liberos autem ejus , cui adsi
gnatus est, accipere debemus , non so-
lùiu filios, verumetiam nepotes, et nep-
tes , et deinceps descendeutes. 

$. 7. Si quis duobus adsignaverit liber- Si Buotus as 
tum , et aller in civilate esse sine hhe- 5 1 S " e U l r ' 
ris desierit^ alter noiij 



De servo legato 
qui liabet vim as
signations. 
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4 . Pomponius lib. 4 Senalusconsul-

tomm. 
Vel vivus noluerit ad se hereditatem 

liberti pertinere: 

I V . 
4 . Pomponius au liv. 4 des Sênalus-

consulles. 
Ou l'autre de son vivant ayant renoncé 

à l'hérédité de l'affranchi, 

5. Vlpianus lib. 14 ad Sabinum. 
Utrùm portio ejus , qui in civitate 

esse desiit, vel repudiavif, in familiam 
redeat : an verô ei potiùs aderescat, in 
eujus persona durât adsignatio? Et Ju
lianus Itbro septuagesimoquinto scripsit, 
adsignationem in hujus solius persona lo-
cum habere, et solum admittendum. Quod 
est verum. 

§ . 1. Quôd si non sine liberis decesse
rit , an cum vivo admittantur ? Et putat 
adhuc solum admittendum : defuncto au
tem eo, liberos aiterius succederej non 
in familiam libertum redire. 

§. 2. Sed si ex duobus istis alter filios, 
alter nepotes reliquerit, an simul ad le-
gitimam hereditatem admittantur? E t pu
to , ordinem inter eos faciendum. 

6. Marcianus lib. 7 Institutionum. 
Si servus liber jussus esse fuerit , et 

filio legalus, deimle vivus testator eum 
nianumiserit : ad filium libertus quasi ad
signatus pertinet. Hoc ita est, sive ex-
pressum est, vel cette intellexit, non 
quasi servum eum legasse, sed quasi l i 
bertum adsignasse. 

5. Vlpien au liv. 14 sur Sabin. 
L a portion de l'enfant qui aura perdu la 

vie civile ou qui aura répudié de son vivant, 
retournera-t-elle à la famille , ou accroîtra-1-
elle plutôt à l'enfant dans la personne duquel 
l'assignat continue ? Julien écrit au livra 
soixante-quinze, qu'elle accroîtra à l'enfant 
dans la personne duquel l'assignat continue, 
et qu'il doit être admis seul à cette hérédité. 
Ce qui est vrai. 

1. Si l'un des deux enfans étoit mort, 
mais laissant des enfans, ces enfans seroient-
ils admis avec celui qui auroit survécu ? 
Julien pense encore que l'enfant qui a sur
vécu doit être seul admis, mais qu'après sa 
mort ce sont les enfans de l'autre qui suc
céderont à l'affranchi, et que ce droit ne 
retournera pas à la famille. 

2. Cependant si de ces deux enfans à qui 
l'affranchi a été assigné l'un est mort lais
sant des enfans , et l'autre laissant des petits-
fils , seront-ils admis tous concurremment à 
l'hérédité légitime de l'affranchi ? Je pense 
qu'on doit suivre entre eux l'ordre des de
grés. 

6. Marcien au liv. 7 des Inslitules. 
Un maître a affranchi son esclave par 

testament, ensuite il l'a légué à son fils, et 
depuis il l'a affranchi de son vivant. Cet es
clave affranchi appartient au fils , comme 
lui étant assigné. Ceci a lieu quand même 
le testateur n'auroit point exprimé qu'il ne le 
lui léguojrt pas comme esclave , mais comme 
affranchi\ pourvu que telle ait été son in
tention. 

Quibus motlis 
Rtsignatur. i)e 
jure et effeetu 
issiguationis. 

7. Scetvola lib. a Regularum. 
Adsignare et pure , et sub conditione, 

et per erjistolam , vel testâtionem , vel 
chirographum possumus : quia adsigna -
tio liberti, neque quasi legatum , neque 
quasi fi'Leicommissum percipitur. Deni-
que nec fideicommisso onerari potest. 

7. Scévola au liv. 2 des Règles. 
On peut faire l'assignat d'un esclave pu

rement et sous condition, par lettre, devant 
témoins, ou par un billet signé, parce que 
l'assignat d'un affranchi ne se prend ni comme 
legs ni comme fidéicommis. On ne peut pas 
non plus charger l'assignat d'un affranchi d'un 
fidéicommis. 

8 . Modestinus lib. 7 Diffèrentiarum. 
An likeri ma- Liberi patroni, quanquàm et ipsi in 

plerisque 

8 . Modestin au liv. 7 des Différences. 
Quoique les enfans du patron aient en 

bien 
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bien des points les mêmes droits que celui 
même qui a affranchi, cependant ils ne peu
vent point faire à un de leurs enfans l'as
signat de l'affranchi de leur père , quand 
même cet affranchi leur auroit été assigné 
en particulier par leur père. C'est le sen
timent de Julien et de Marcellus. 

g. Le même au liv. g des Pandectes. 
On n'esl point d'accord sur la question 

de savoir si le patron peut indifféremment 
assigner un affranchi à son fils émancipé ou 
à celui qu'ii a sous sa puissance , dans le cas 
où il auroit d'ailleurs au moins deux enfans 
sous sa puissance. Il est plus probable qu'il le 
peut faire. . 

10. Terentius-Clémens au liv. 12 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Lorsqu'un affranchi a été assigné condi-
tionnellement , ou que l'assignat ne doit 
commencer à avoir son effet que dans un 
certain temps, tout sera réglé dans l'in
tervalle comme si l'affranchi n'eût point été 
assigné. Ainsi, si l'affranchi meurt pendant 
cet intervalle, sa succession appartiendra en 
commun à tous les enfans, tant par le droit 
civil que par le droit prétorien. 

I . Si le patron a assigné l'affranchi à un 
de ses enfans purement, à l'autre sous con
dition , celui à qui il a été assigné pure
ment jouira seul du droit de patron tant 
que la condition ne sera pas arrivée. 

I I . Papinien au liv. i4 des Réponses. 
J'ai répondu que des affranchis attribués 

par le père à quelques-uns de ses enfans, 
qu'il a chargés de leur procurer des alimens, 
n'étoient point censés être des affranchis 
assignés en leur faveur ; parce que le pa
tron a voulu par-là faire du bien à ses af
franchis , afin qu'ils pussent jouir plus aisé
ment de sa libéralité, sans pour cela déroger 
au droit commun. 

plerisque causis manumissoris jure cen- num!«cr'i 
sentur , tamen paternum libertum libe- 8 n 4 r e P* s " n t « 
ris.suis adsignare non potuernnt, etiamsi 
eis à parente fuerit adsignatus. Idque 
et Julianus , et Marcellus probant. 

g. Idem lib. g Pandectarum. 
Utrùm ei tantùm, qui in potestate sit, De filio etuam-

an etiam emancipato filio adsignare liber- "P*19' 
tum patronus possit, si modo non pau-
ciores quàm duos praetereà in potestate 
habeat, dubitari solet? Et magis est posse. 

r o . Terentius Clemenslib. 12 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Sub conditione vel in diem liberto ad-
signato , intérim , pendente die vel con
ditione , omnia perinde observabuntur, 
ac si adsignatus non esset. ltaque mor-
tuo eo intérim , ad omnes liberos he
reditas et bonorum possessio pertine
nt. 

Deassfgnatîone 
sub coadit eue 
vel in dient. 

£. i . Si uni pure, alii sub conditione Dedaab™ts-
libertus adsignatus sit : eum , cui pure aigna'tiombu. 
adsignatus sit, pendente conditione so- c o n d i ~ 
lum patroni jus habere dicendum est. 

i t . Papinianus lib. 14 Responsorum. 
Alimentorum causa libertos filiis adtri-

butos, filiis adsignalos non videri res-
pondi : cùm ea ratione libertis consuli 
patronus voluerit , quo faciliùs volun-
tatis emolumentum consequantur, salvo 
jure communi. 

De alimentifa 

i a , Pomponius au liv. 2 des Lettres. 
Si de deux patrons, l'un assigne l'affran

chi à son fils , l'autre, patron n'en conserve 
pas moins son droit entier. 

12. Pomponius lib. 2 Epistolarum. 
Si ex duobus patronis alter eorum filio De duobusp»-

suo libertum adsignaverit, non obstat, t r o u i ' ' 
quo minus alter patronus jus solidum 
suum haberet. 

Tome V* 6 2 
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i 3 . Idem lib. 4 Senatusconsul

to tum. 
De manum.s- Testamento potest quis et servum ma-

ajone et assigna- R ï i m i ttere e t eundem ut libertum adsi-
tionc eodeni tes
tamento factis. gnare. 

Ueposthuatis. g. i . De liberis, qui sunt in potestate, 
sénatus loculus est. Ergo de posthumis ni
hil hoc senatusconsulto provisum est ? 
Magis tamen puto, etiam posthumos con-
tineri. 

Si ouïs « l i - g- a. Quod inquit sénatus, si ex libe-
Leris in civitate ri s quis in civitate esse desiisset, eum si-

gnificat, qui in perpetuum in civitate esse 
desierit, non etiam si quis ab hostibus 
captus reverti possit. 

De a<signatiet:e g. 5. E x die quoque certa adsignari 
ex̂  die, vel m potest : sed usque in diem certum vix po

test ; nam ipse sénatus huic negotio fi-
nem prseposuit. 

T I T U L U S V. 

S I Q U I D I N F R A U D E M 

P A T R O N I F A C T U M S I T . 

I . Ulpianus lib. 4 4 ad Edictum. 

Si quk quid dolo malo liberti faetum esse 
dicelur ( sive testamento facto , sive in-
testato libertus decesserit ) , quominùs 
qnàm pars débita bonorum, ad eorum 
quem perveniat, qui contra tabulas bo
norum possessionem accipere possunt : 
cognoscit praetor, et operam dat, ne ea 
res ei fraudi sit. 

De dolo. De g. i- Si alienatio dolo malo facta sit, 
noriis cassa «et n o n quaerimus , utrum mortis causa facta 
al'tei facta di-na- •. -. • 1 
tione De legato. s l t ' a n n o n s l t : O X B m e n i m modo re-

vocatur. Si vero non sit dolo malo facta, 
sed aliàs : tuuc actori probandum erit, 
mortis causa factam alienationem. Si 
enim proponas, mortis causa factam alie
nationem , non requirimus, utrum dolo 
malo tacta sit, an non sit SulEcit enim 
docere , mortis causa factam. Nec im-
mentô : moi lis causa enim donationes 
comparantur legatis : et sicut in legalis 
non quaerimus , dolo malo factura sit, an 
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i 3 . Le même ait liv. 4 des Sénatus-

consultes. 
Un testateur peut affranchir son esclave 

dans le même testament, et l'assigner à un 
de ses enfans en particulier. 

1. Le sénatus-consulte parle des enfans 
qui sont sous la puissance du patron. Faut-il 
en conclure qu'il n'a pas eu en vue les pos
thumes ? Je pense que sous ce nom il faut 
comprendre aussi les posthumes. 

2. Lorsque le sénatus-consulte dit, si 
quelqu'un des enfans perd les droits de 
citoyen , il faut entendre ces paroles de ceux 
qui les perdent pour toujours, et non de 
celui qui étant prisonnier chez les ennemis 
a l'espérance du retour. 

5. On peut aussi faire l'assignat d'un af
franchi peur ne commencer que dans un 
certain temps, mais on ne peut guères le 
faire pour ne durer qu'un certain temps ; 
parce que le sénatus-consulte fixe lui-même 
le temps que doit durer cet assignat. 

T I T R E V . 
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P A R L ' A F F R A N C H I 

E n fraude de son patron. 

1. Vlpien au liv. 4 4 s u r l'Edit. 

Si l'affranchi qui est mort avec un testa
ment ou ab intestat, a fait quelque dispo
sition frauduleuse de ses biens, à l'effet d'em
pêcher que ceux qui ont un droit légitime 
sur sa succession pussent en profiter, le 
préteur en prend connoissance et a soin 
que le patron ne souffre aucun préjudice de 
celte fraVide. 

1. Lorsqu'il s'agit d'une aliénation frau
duleuse, on n'examine pas si elle est faite 
à cause de mort ou autrement ; elle est r é 
voquée de quelque manière qu'elle ait été 
faite. Néanmoins , si l'aliénation n'est point 
faite dans le dessein de frauder le patron, 
mais clans quelqu'autre intention , c'est au 
demandeur à prouver que cette aliénation 
est en effet une disposition à cause de mort. 
Car, si on suppose que cette aliénation soit 
une disposition à cause de mort , alors on 
n'examine plus si elle a été faite ou non 
dans le dessein de frauder le patron ; il 
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suffit de faire voir que c'est une disposi
tion à cause de mort. Ce qui est en effet 
très-juste : car les donations à cause de mort 
étant comparées aux legs , et les legs faits 
par l'affranchi ne laissant plus lieu à la ques
tion de savoir s'il y a eu fraude ou non , 
il en doit être de même par rapport aux do
nations à cause de mort. 

2 . Les donations à cause de mort faites 
par un affranchi à son fils ne sont point 
révoquées. E n effet cet affranchi étant le 
maître de faire à son fils un legs aussi con
sidérable qu'il voudra, il ne peut pas être 
censé faire une donation à ce même fils en 
fraude de son patron, 

3. On révoque généralement tout ce qui 
a été fait en fraude du patron. 

4- Nous entendons l'esprit de fraude et 
de mauvaise foi relativement à celui qui fait 
l'aliénation, et non point relativement à celui 
au profit de qui elle est faite: d'où il arrive 
que l'acquéreur sera privé de la chose aliénée 
en fraude du patron, quand même il n'auroit 
point été participant de celte fraude, quand 
il auroit même ignoré que celui qui aliénoit 
fût de la condition des affranchis , et qu'il 
eût eu des raisons de croire qu'il étoit ingénu, 
c'est-à-dire libre de naissance. 

5. L'action FaVienne par laquelle on fait 
révoquer les aliénations faites en fraude du 
patron n'est pas accordée au patron contre 
un autre patron qui aura renoncé à la suc
cession prétorienne de l'affranchi pour s'en 
tenir à une donation qu'il lui avoit faite , en 
supposant que la donation n'excède point 
la légitime qui devoit revenir à ce patron 
dans la succession de l'affranchi. Ainsi, si ce 
patron a reçu de son affranchi une dona
tion à cause de mort, son copatron en aura 
sa part, de même que si un des patrons avoit 
reçu un legs de l'affranchi. 

6. L'action Favienne n'a-t-elle lieu que 
pour faire révoquer ce que l'affranchi au
roit détaché de son patrimoine? ou peut-on 
s'en servir également par rapport aux oc
casions que l'affranchi auroit eues de l'aug
menter, et qu'il auroit négligées en fraude 
de son patron ? Julien écrit au livre vingt-
six du digeste, que l'action Favienne n'a pas 
lieu si l'affranchi, dans l'intention de frauder 
son patron, a renoncé à une succession ou 
à un legs qui lui étoit laissé. Ce qui me 

P A R L ' A F F R A N C H I , etc. 491 
non sit : ita nec in mortis causa donatio-
nibus. 

$. a. Quod autem mortis causa filio De eo quod 
donatum est, non revocatur. Nam cui ^""""^"gyj 
liberum fuit legare filio quantum vellet, patroni.**' '° 
is donando non videtur fraudasse pa
tronum. 

$. 3. Omne autem, quodcunque in De o»ni gesto. 
fraudent patroni gestum est, revocatur. 

$. 4. Dolum accipere nos oportet ejus Dedoloalie-
qui alienavit, non ejus, cui alienatura namis vel acri-
est : et ita evenit, ut qui fraudis vel doli P i e n t ' « -
conscius non fuit , carere debeat re in 
fraudem patroni alienata , etsi putavit 
ingenuum, nec credidit libertinum. 

§. 5. Adversus compatronum, qui con- S! uni ex pa-
tra tabulas bonorum possessionem omi- t r o u l s donatu» 
sit, Faviana non competit, si non plus 
sit in eo quod donatum est, quant pars 
débita patrono. Quare si mortis causa ei 
donatum sit , partem faciet compatrono, 
quemadmodùm legatarius patronus facit. 

g. 6. Utrum autem ad ea sola revo- De acquisition 
canda Faviana pertinet, quae quis liber- neomissa. 
tus de bonis deminuit, an etiam ad ea 
quae non adquisiit, videndum est? Et 
ait Julianus libro vicesimosexto digesto
rum , si hereditatem libertus non adierit 
fraudandi patroni causa , vel legatum re-
pulerit , Favianant cessare. Quod niihi 
videtur verum. Quamvis enim legatum 
retrô nostrum sit, nisi repudietur : atta-
nien cùm repudialur , retrô nostrum non 

6a « 
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fuisse palàm est. In casteris quoque !ibe-
ralitatibus , quas non admisil is libertus , 
cui quis donatum voluit, idem erit pro-
bandum, Favianam cessare. Sufficit enim 
patrono , si nihil de suo in necem ejus li
bertus alienavit : non si non adquisiit. 
Proinde et si cùm sub conditione ei lega
tum esset, id egit ne conditio existeret ; 
vel si sub conditione stipulatus fuerit, 
maluit deficere rouditionem : dicendum 
est, Favianam cessare. 

De eo qui in S- 7- Quid si in lite vinci voluit ? Si 
litevinci voluit. quidem condemnatus est data opéra, vel 

in jure confessus : dicendum erit, Favia
nam locum habere. Quôd si noluit obti-
nere , cùm peteret , hîc videndum. Et 
puto, liunc diminuisse de patrimonio : 
aclionem enim bonis diminuit, quemad-
modùm si passus esset actionis diem 
abire. 

De aciione $• 8. Sed si ( putk ) querelam inoffi-
«miua c ; o s i quant potuit, vel quam aliam , forte 

injuriarum , vel similem instituere no-
luit , non potest patronus ob eam rem 
Faviana experiri. 

De transaction, g. 9- -At si transegit in fraudem pa
troni , poterit patronus Faviana uti. 

De donatione. §• '<>• Sed si libertus filiam dotavit, 
hoc ipso quod dotavit, non videtur frau-
dare patronum : quia pietas patris non 
est repteheudenda. 

De pluribus §• 11 • Si pluribus in fraudem libertus 
donaverit , vel pluribus mortis causa : 
œqualiter patronus adversus omîtes, in 
parlent sibi debitam , sive Faviana sive 
Caivisiana expenelur. 

ne vendiiione, $• >2- Si quis in fraudem patronorum 
«i i i j i t ione, i»ca rem vendiderit, vel locayeut, vel per-

<"" a ,' c" mtilaverit : qtiale sit arbitrium judicis , 
t i o i i c , permuta- f . ' ' 
tiuue. videamus. hl m re quidem distracta de-
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paroît juste. Car , quoiqu'il soit vrai de dire 
qu'un legs est censé avoir appartenu au 
légataire dès le moment de la mort du tes
tateur lorsqu'il prend le parti d'accepter 
ce legs, cependant lorsqu'il prend le parti 
d'y renoncer le legs n'est jamais censé avoir 
été à lui. 11 faut dire la même chose par 
rapport aux autres libéralités qu'on pourroit 
avoir faites à l'affranchi , et que celui - ci 
auroit refusées. Ainsi, si l'affranchi ayant reçu 
un legs conditionnel a empêché que la con
dition n'arrivât, ou si ayant stipulé une chose 
à son profit sous une certaine condition il a 
mieux aimé laisser échapper cette condition , 
l'action Favienne n'aura pas lieu. 

7. Si l'affranchi a succombé volontaire
ment dans un procès, il faut faire cette dis
tinction : s'il s'est fait condamner exprès , 
en faisant par exemple en justice un aveu 
contre lui-même, alors l'action Favienne a 
lieu. Mais si étant demandeur, il n'a pas 
voulu présenter sa demande de manière à 
la faire réussir , ce second cas mérite d'être 
examiné. Je pense qu'on peut dire que l'af
franchi a dans ce cas diminué son patri
moine, parce qu'il en a ôté une action, de 
la même manière que s'il avoit laissé passer 
le terme prescrit pour intenter une action. 

8. Mais le patron ne pourroit point se 
servir de l'action Favienne dans le cas où 
l'affranchi auroit négligé d intenter une action 
en inofficiosité de testament, ou en répa
ration d'injures, on autres semblables. 

9 . Mais si l'affranchi après avoir intenté 
ces actions, avoit transigé pour frauder son 
patron, celui-ci pourroit se servir de l'action 
Favienne. 

10. Si. l'affranchi a pris sur son bien de 
quoi doter sa fille, il n'est pas censé pour 
cela avoir voulu frauder son patron , parée 
que cette constitution de dot est un acte de 
piété paternelle qu'on ne peut pas blâmer. 

11. Si l'affranchi a fait des donations entre 
vifs on à cause de mort h plusieurs personnes 
en fraude de son patron , le patron pourra 
se servir également contre tous les donataires 
de l'action Favienne ou Calvisienne pour 
avoir la portion qui lui est due. 

12. Si un affranchi a vendu, ou donné à 
loyer ou échangé un de ses biens en fraude 
tle ses patrons, que doit ordonner le juge? 
Dans le cas de vente, il doit laisser l'a-
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cneteur maître de garder la cliose pour sa 
juste valeur, ou de se dégager du contrat 
de vente en recevant le prix qu'il a donné. 
Cette vente ne doit pas être absolument 
annullée, comme si l'affranchi n'avoit pas eu 
la faculté de vendre : car on ne doit pas 
taire perdre à l'acheteur le prix qu'il a donné, 
surtout puisqu'on suppose qu il n'y a pas 
de mauvaise foi de sa part, mais seulement 
de la part de l'aflianchi. 

i5. Si l'affranchi lui-même avoit acheté 
un effet dans l'intention de frauder son pa
tron , on doit dire que s'il a acheté dans 
cette intention l'effet fort au-dessus de sa 
valeur , le patron doit être relevé contre 
cette fraude; de manière cependant que ce 
ne sera pas lui qui sera le maîire de se 
dégager du contrat d'achat,mais le vendeur, 
qui aura le choix de rendre ce qu'il aura 
reçu au- dessus de la juste valeur de la chose 
ou de reprendre cette même chose qu'il a 
vendue en rendant le prix qu'il a reçu. On 
observera la même chose dans le cas d'é
change ou de loyer contracté par l'affranchi 
dans la même intention. 

14. Cependant si l'affranchi avoit vendu 
de bonne foi un bien, et sans vouloir avan
tager l'acheteur, mais qu'il eût fait à un autre 
une donation du prix qu'il auroit reçu, contre 
qui intenteroit-on l'action Favienne ? Seroit-
ce contre celui qui auroit acheté la chose 
de l'affranchi , ou contre celui qui en au
roit reçu de lui le prix à titre de donation? 
Pomponius écrit avec raison au livre quatre-
vingt-trois, qu'on ne doit aucunement inquié
ter i'acquéicur : car c'est la donation du prix 
qui est faite en fraude du patron. C'est donc 
contre celui au profit de qui cette donation 
a été laite qu'on doit intenter l'action F a 
vienne. 

15. Examinons cependant si, même dans 
cette espèce , le patron ne pourroit pas de
mander que la vente fût résolue , en expo
sant que quoiqu'elle ait été faite à juste prix, 
néanmoins il avoit iutéiêl qu'elle ne fût point 
laite, et que c'est par cette vente même qu'il 
est lésé, par la raisou que l'affranchi a vendu 
une possession à laquelle lui patron étoit 
attaché d affection à cause de la commo
dité , du voisinage, de la pureté de l'air, 
ou parce que c'étoit le lieu de sa naissance 
ou celui de la sépulture de ses pères? Le pa-

P A R L'A F F R A N C H I , etc. 4 g 5 

ferri conditio débet emptori, utrum ma-
lit rem emptam habere justo pretio, an 
verûà re discedere pretio recepto. Neque 
omnimpdô rescindere debemus vendi
tionem , quasi libertus jus vendendi non 
habuerit : ne fraudemus pretio empto-
rem , maxime cùm de dolo ejus.non dis-
puletur , sed de dolo liberti. 

§. i3. Sed si emerit in fraudem pa
troni libertus, aequè dicendum, si magno 
émit, in pretio lelevandum patronum, 
conditione non ipsi delala , an velit 
ab emplione discedere , sed venditori, 
utrum nialit de pretio remittere, an po-
tiùs rem, quam vendidit, recipereper-
soluto pretio. Et in permutatione, et in 
localione et conductioue simililer idem 
observabimus. 

g. 14. Sed si rem quidem bona fide De vendiiione, 
vei.diderit, et sine ulla gratia libertus, e.' P r e l i i i u n*~ 
pretium autem acceptum alii donavit : t l 0 1 l e " 
videndum erit , quis Faviana inquiete-
tur , ulrum qui rem émit, an verô is qui 
pretium dono accepit ? Et Pomponius li-
bro octogesimotertio rectè »ci ipsil, empto-
rem non esse inquietandum : fraus enim 
patrono in pretio facta est. Eum igitur 
qui pretium dono accepit, Faviana con-
veniendum. 

§• i 5 . Et aliàs videamus, si dicat pa
tronus , rem quidem justo pretio veuisse, 
verumtamen hoc interesse sua , non esse 
venundatam , inque hoc esse fraudem, 
quod ve nie rit possessio , in quam habet 
patronus allectioriem vel opportunitatis, 
vel vicinitatis, vel cœli , vel quôd illic 
educatus sit, vel parentes septilti : an 
debeal audiri volens revocare ? Sed nnllo 
pacto erit audiendus : fraus enim iu dani-
no accipitur pecuniario. 
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jf. 16. Sed si forte et res viliùs dis
tracta sit, et pretium alii donatum : uter-
que Faviano judicio convenietur , et qui 
vili émit, et qui pecuniam accepit mu-
neri. Is tamen qui émit, si malit rem res-
tituere, non aliàs restituet, quàm si pre
tium quod numeravit , recipiat. Quid 
ergo, si dëlegatus emptor solvit ei cui 
donabat libertus, an nihilominùs recu-
peraret ? Et magis est, ut recuperare de-
beat , licèt pretium ad alium pervenit, 
qui solvendo non est. Nam et si accep-r 
tum pretium libertus prodegisset, dice-
remus nihilominùs eum qui dédit, reci-

Sere debere , si velit ab emptione disce-
ere. 

De mutuMione. § • '7- Si mutuam pecuniam libertus 
in fraudem patroni acceperit, an Faviana 
locum habeat, videamus : et quod re-
medium in hoc est, accepit mutuam? 
Si quod accepit, donavit, convenit eum 
patronus , cui donavit libertus : sed si 
accepit, et prodegit, non débet perdere 
qui mutuum dédit : nec ei imputari , 
cur dédit. 

Dcpromissione. S- '8. Plané si non accepit, et spo-
ponditstipulanti, erit Favianae locus. 

Defidejusuone, 
«ppigueraiione, 

§. 19. Si fidejussit apud me libertus , 
vel rem suam pro alio pignori dédit in 
necem patroni : an Faviana locum ha
beat, videamus : et nunquid cum damne 
roeo non debeat patrono subveniri ? Ne-
que enim donavit aliquid mihi, si pro 
aliquo intervenit, qui non fuit solvendo ; 
eoque jure utimur. Igitur creditor non 
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tron ne sera pas écouté dans ces sortes de plain
tes, parce qu'il faut que la lésion dont il se 
plaint consiste dans un dommage pécuniaire. 

16. Mais si deux choses coucouroient 
ensemble, c'est-à-dire que d'un côté l'af
franchi eût vendu sa chose à vil prix, et 
que de l'autre il eût fait une donation de 
ce prix , l'action Favienne sera intentée tant 
contre l'acquéreur qui aura acheté à bas 
prix que contre celui à qui le prix aura été 
donné. Mais, par rapport à l'acquéreur , s'il 
offre de rendre la chose , on doit lui ren
dre le prix qu'il a payé. Ainsi, supposons 
que l'affranchi vendeur eût délégué l'ache
teur pour faire le paiement du prix à celui 
à qui il en vouloit faire donation : dans ce 
cas l'acheteur offrant de rendre la chose 
pourroit-il demander son prix? Il est plus 
juste de décider qu'on doit le lui rendre, 
quoique ce prix ne soit plus dans la suc
cession , et qu'il ait même passé par l'effet 
de la donation à un tiers qui se trouve être 
insolvable. E n effet, si l'affranchi vendeur 
eût dissipé le prix qu'il auroit reçu, il n'en 
seroit pas moins vrai de dire que l'acheteur, 
offrant de résilier la vente et de rendre la 
chose, devroit recevoir le prix qu'il en auroit 
donné. 

17. L'action Favienne a-t-elle lieu lors
que l'affranchi a fait un emprunt d'une somme 
d'argent dans l'intention de faire tort à son 
patron ? Et quel remède pourra-t-on em
ployer en faveur du patron ? Si l'affranchi 
a fait une donation de l'argent qu'il avoit 
emprunté, le patron se pourvoira contre le 
donataire ; mais si l'affranchi a dissipé cet 
argent, celui qui l'a prêté ne doit pas le 
perdre, et on ne peut rien lui imputer pour 
l'avoir prêté. 

18. Si l'affranchi n'a pas reçu l'argent qu'il 
a emprunté , et qu'il se soit cependant obligé 
envers celui qui devoit le prêter à le lui 
rendre, cette obligation sera annullée par 
le moyen de l'action Favienne. 

19. Si l'affranchi a répondu auprès de 
quelqu'un ou engagé sa chose pour un autre 
en fraude de son patron, l'action Favienne 
aura-t-elle lieu ? Ne peut-on pas dire qu'on 
ne doit point en ce cas venir au secours du 
patron au préjudice du créancier vis-à-vis 
duquel l'affranchi s'est obligé? E n effet l'af
franchi n'a rien donné à ce créancier lors-
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qu'il a répondu vis-à-vis de lui pour quel
qu'un qui ne se trouve pas solvable. L'usage 
a confirmé ce sentiment. Ainsi le patron ne 
pourra point dans ce cas intenter l'action 
Favienne contre le créancier. Il pourra bien 
agir contre le principal débiteur, et il aura 
même contre lui l'action du mandat. Si l'ac
tion du mandat ne peut pas avoir lieu contre 
le débiteur, comme ce seroit en ce cas une 
donation que l'affranchi lui auroit faite, il 
y auroit lieu à l'action Favienne. 

2 0 . 11 faudra observer la même chose dans 
le cas où l'affranchi aura chargé quelqu'un 
de faire quelque chose pour un autre. 

2 1 . Quoique l'action Favienne n'appar
tienne au patron que proportionnellement à 
la part qui lui revient dans l'héréîdité, ce
pendant si l'aliénation qu'il s'agit de révo
quer a eu pour objet une chose indivisible , 
comme une servitude, l'action aura lieu pour 
révoquer l'aliénation en entier. 

2 2 . Peut - on intenter l'action Favienne 
contre le père ou le maître lorsque la do
nation a été faite par l'affranchi à un fils de 
famille ou à un esclave? Il paroît qu'il suffit 
que cette action soit intentée contre le père 
ou le maître, et que le juge doit avoir égard 
dans sa condamnation à ce qui a tourné au 
profit du père ou du maître, ou à ce qui 
est resté dans le pécule de l'esclave ou du 
fils de famille à l'occasion de celte dona
tion. 

2 3 . Mais si l'affranchi avoit contracté avec 
un fils de famille par l'ordre de son père, 
le père seroit en ce cas tenu de l'action F a 
vienne en entier. 

2 4 . Si un affranchi a contracté en fraude 
de son patron avec un esclave, lequel ait 
depuis été affranchi, cet esclave affranchi 
sera-t-il soumis à l'action Favienne ? Nous 
avons dit qu'on considéroit ici la mauvaise 
foi de la part de l'affranchi, et non de la 
part de celui avec qui il a contracté, au 
moyen de quoi il se peut faire que l'esclave 
affranchi ne soit pas soumis à l'action F a 
vienne. 

a 5 . On peut encore demander si, dans le 
cas où l'esclave avec qui l'affranchi auroit 
contracté seroit depuis venu à mourir, ou 
à être affranchi, ou à être aliéné, on doit 
intenter l'action contre le maître jusqu'à 
concurrence du pécule dans l'année? Pom-
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poterit Faviana conveniri : debitor po
terit quidem , sed potest et mandati. 
Plané si deficiat mandati actio, quia do-
natiouis causa intervenit, erit Favianae 
locus. 

g. 2 0 . Sed et si mandater extitit pro Manda», 
aliquo libertus , idem erit probandum. 

g. 21 . Quamvis autem in partem Fa- De pane. n« 
viana competat, attamen in his , quas '''» i u x ,y"'M 

dividi non possunt, insolidum competit , B 9 B P 0 " u n 1 , 

utputà in servitute. 

g. 2 2 . Si servo meo, vel filiofamilias Si «ervo aut 
libertus in fraudem patroni quid dederit, filiof*mjlias d l " 

, > . , . r . n • tum, vel cum en 
an adversus me judicium t avianum com- contractum ait. 
petat, videamus? Et mihi videtur suffi-
cere adversus me , patremque , arbitrio-
que judicis contineri tam id , quod in 
rem versum est, condemnandi, quam id 
quod in peculio. 

g. a 3 . Sed si jussu patris contractum 
cum filio est, pater utique tenebitur. 

g. 2 4 . Si cum servo in fraudem pa
troni libertus contraxerit , isque fuerit 
manumissus , an Faviana teneatur, quœ-
ritur ? E t cùm dixerimus, dolum tan-
tùm liberti spectandum, non etiam ejus 
cum quo contraxit, potest manumissus 
iste Faviana non teneri. 

g. 2 5 . Item quaeri potest, manumisso, 
vel mortuo, vel alienato servo , an intra 
annum agendum sit? E t ait Pomponius, 
agendum. 
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Qualis «u ha* $• 26. Hœc actio in persouam est, non 
«uo.De.ucces- m r e m . e t m heredem competit , et in 

caeteros successores , et heredi, et caste-
ris successoribus patroni : et non est he-
redifaria, id est, ex bonis liberti, sed 
propria patroni. 

Da filio patron i. $. 2 7 . Si libertus in fraudem patroni 
aliquid dederit , dein , defuncto pa
trono, vivo liberto, filius patroni acce-
perit bonorum possessionem contra tabu
las liberti : an Faviana uti possit ad re-
vocanda ea , quae sunt alienata ? Et est 
verum , quod et Pomponius probat libro 
octogesimotertio , item Papiniauus libro 
quartodecimo questionum, competere ei 
Favianam. Sufficere enim , quôd in frau
dem palronatus fàctum sit : magis enim 
fraudem rei, non personae accepimus. 

De fructibuj. S- = 8. In hanc actionem etiam fructus 
veniunt, qui sunt post litem contesta
tam percepti. 

2. Marcianus lib. 3 Regularum. 
In Faviana et Calvisiana actione rectè 

dicetur , etiam praeleritos fructus venire , 
quatenus praetor omnem fraudem liber
torum vult rescindere. 

S. Ulpianus lib. 4 4 ad Edictum. 
Depatronoint- Si patronus hpres institutus ex débita 

ljèbi°a " P a n e P a r t e a t l i e r i t hereditatem , dum ignorât 
aliqua libertum in fraudem suam alié
nasse : videamus an succurri ignorantiae 
ejus debeat, ne decipiatur liberti f rat i -
dibus ? Et Papinianus libro quartodecimo 
quœstionum respondit : in eadem causa 
manere e a , quae alienata sunt; idcircôque 
patronum sibi iroputare debere, qui cùm 

posset 

X X X V I I I , T I T R E V. 
ponius décide qu'elle doit être intentée dans 
ce temps. 

2 6 . Celte action est personnelle et non 
réelle. Elle a lieu contre l'héritier civil et 
les autres espèces de successeurs, et est 
pareillement accordée aux héritiers civils et 
autres successeurs du patron. Elle n'e.it point 
héréditaire relativement à la succession de 
l'affranchi , c'est-a-dire qu'elle ne fait point 
partie de cette succession , mais elle est pro
pre au patron. 

2 7 . Si l'affranchi a fait quelque donation 
en fraude de son patron, et que le patron, 
étant venu à mourir le premier, lailian-
chi soit mort ensuite, en sorte que ce soit 
le fils du patron qui soit admis à la succes
sion prétorienne infirmative du testament 
de l'affranchi, ce fils du patron pourra t-il 
intenter l'action Favienne à l'effet de faire 
révoquer les aliénations frauduleuses? 1) faut 
décider, avec Pomponius au livre quatre-
vingt-trois, et Papiuien au livre quatorze 
des questions, que ce fils a droit d'inten
ter l'action Favienne ; parce qu'il suffit que 
ces aliénations aient été faites en fraude 
du droit de patronage. Car il s'agit ici d'une 
fraude faite au droit du patron , plutôt que 
d'une fraude faite à telle personne en par
ticulier. 

28. Celte action donne lieu à la condam
nation à la restitution des fruits perçus de
puis la contestation en cause. 

2. Marcien au liv. 3 des Règles. 
On peut dire avec raison que les actions 

Favienne et Calvisienne ont pour objet la 
condamnatiou à la restitution des fruits per
çus par le défendeur même par le passé, le 
préteur ayant en vue d'annuller absolument 
tout ce qui aura été fait par les affranchis en 
fraude des patrons. 

3. Ulpien au liv. 4 4 s u r l'Edit. 
Un patron institué pour sa portion légi

time l'a acceptée, ignorant que son affran
chi avoit fait des aliénations en fraude de 
son droit : doit-on venir à son secours , 
malgré cette acceptation qu'il a faite par 
ignorance, afin qu'il ne soit pas lésé par 
la fraude de son affranchi? Papinien, au livre 
quatorze des questions, répond que les aliéna
tions restent dans leur vigueur, et que le 

patron 
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patron doit s'imputer de n'avoir pas eu re
cours, comme il l'auroit pu, à la succession 
prétorienne, par le moyen de laquelle il 
auroit pu faire révoquer les aliénations ou 
les donations à cause de mort faites frau
duleusement par son affranchi. 

i . Cette action est perpétuelle, parce 
qu'elle a pour objet la restitution d'une chose. 

a. Le préteur admet le patron à intenter 
l'action Favienne lorsqu'il a été institué uni
que héritier par son affranchi, et qu'il veut 
faire révoquer des aliénations frauduleuses 
faites par ce même affranchi. L a raison est 
qu'il y auroit de l'injustice à priver de l'ac
tion Favienne un patron qui n'a pas accepté 
Volontairement l'hérédité, et qui ne l'a prise 
que parce qu'il ne pouvoit pas frjrmer la 
demande de l'action prétorienne infirmative 
du testament de l'affranchi. 

3. Le patron qui accepte ab intestat l'hé
rédité de son affranchi mort sans avoir fait 
de testament, peut faire révoquer par l'ac
tion Calvisienne les aliénations faites par 
l'affranchi en fraude de son droit, et dans 
l'intention d'empêcher que le patron ou ses 
enfans puissent avoir dans la succession de 
l'affranchi la part qui leur est due dans ses 
biens. Ceci a lieu, soit que le patron ait ou 
n'ait pas formé la demande de la succession 
prétorienne ab intestat. 

4 . S'il y a plusieurs patrons et patronnes, 
chacun ne pourra intenter l'action révoca-
toire ou Calvisienne que pour sa part. 

5 . Si l'affranchi meurt intestat, laissant à 
son patron sa légitime ou même quelque 
chose de plus, et fait d'ailleurs quelques 
aliénations , Papinien, au livre quatorze des 
questions, écrit qu'il n'y a lieu à aucune 
révocation. Car l'affranchi pouvant (en lais
sant à son patron sa légitime) disposer du 
reste de ses biens par testament au profit 
de qui il veut, ne peut pas être censé avoir 
rien fait en fraude à son patron, lorsqu'a-
près l'avoir satisfait, il a fait des donations 
à d'autres. 

s P A R L ' A F F A N C H I , etc. 4 9 7 
posset bonorum possessionem accipere 
contra tabulas propter ea , quœ alienata 
vel mortis causa donata sunt, non fecit. 

g. 1. Haec actio in perpetuum datur : 
quia habet rei persecutionem. 

g. 2. Patronum ex asse heredem ins-
titutura , volentem Faviana actione và , 
praetor admiltit : quia erat iniquum , ex
cludi eum à Faviana, quia non spontè adiit 
hereditatem, sed quia bonorum posses
sionem contra tabulas petere non potuit. 

De tempore 
bujus actionis. 

De patrono ins
tituto ex asse, 

g. 5 . Si intestatus libertus decesserit, 
patronus adeundo hereditatem ejus , re-
vocat per Calvisianam actionem ea quse 
alienata sunt dolo malo , quo minus pars 
ex testamento débita bonorum liberti ad 
patronum liberosve ejus perveniret. Id-
que est, sive petita sit à patrono ab iu-
testato bonorum possessio , sive non sit. 

g. 4 . Si plures sint patronae et patro
ni , singuli virilem tantùm rerocabunt, 
vel Calvisianam. 

g. 5 . Si libertus intestatus decesserit, 
relicta patrono débita portione, aut ali-
quo ampliùs, aliquid etiam alienaverit : 
Papinianus libro quartodecimo quaestio-
numscribit, nihil esse revocandum. Nam 
qui potuit alicui relinquere quid testa
mento, si debitam portionem patrono re-
linquat, prastereà donando, nihil videtur 
in fraudem facere. 

Vel succèdent» 
au intestato. 

De pluribus pa
tronis. 

Si patrono dé
bita portio, aut 
aliquid ampliùs 
rcliclum sit. 

4 . Le même au liv. 4 5 sur l'Edit. 
Toutes les aliénations faites frauduleuse

ment par l'affranchi sont révoquées par l'ac
tion Favienne. 

1. S'il y a plusieurs patrons, ils n'auront 
chacun qu'une portion égale. Mais si quel-

Torne V. 

4 . Idem lib. 4 3 ad Edictum. 
Quodctinque dolo malo liberti aliena-

tum est, Faviana actione revocatur. 
De omni quoiî-

cunque dolo ma
lo alienatuni es!. 

g. i . E t , si plures patroni sint, omnes De pluribu» 
unam partem habebuut. Sed si viriles patronis aut P a -

63 
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tronorum liker- non pètent , portio caeteris adcrescet. 
*>«• Quod in patronis dixi, et in libertis pa

troni est : sed non simul venient, sed 
patronis deficientibus. 

5. Paulus lib. 4 2 ad Edielum. 
D ê e o q n i a e - Tenetur Faviana actione tam is , qui 

e*pii, ant alii accepit ipse , quàm qui jussit alii dare 
id quod ipsi donabatur. dare jaacit. 

De in lium $. 1. In actione Faviana, si res non 
}«rando. restituatur, tanti damnabitur reus, quanti 

actor in litem juraverit. 

X X X V I I I , T I T R E V. 
qu'un d'entre eux ne la demande pas , sa; 
portion accroîtra aux autres. Ce qu'on vient 
de dire des patrons doit s'entendre aussi de 
leurs enfans : ces enfans ne viendront ce
pendant pas concurremment avec les patrons, 
mais dans leur ordre, c'est-à-dire s'il n'y a 
point de patrons. 

5. Paul au liv. 4 2 sur l'Edit. 
L'action Favienne a lieu tant contre celui 

qui a reçu de l'affranchi une donation pour 
lui-même , que contre celui qui a délégué 
l'affranchi pour payer à un tiers ce dont il 
vouloit le gratifier, 

r. Dans l'action Favienne le défendeur 
sera condamné à la somme à laquelle le 
demandeur portera la valeur de la chose 
en justice par serment, si mieux il n'aime 
rendre la chose en nature. 

6. Julianus lib. 26 Digestorum. 
Si filiofamilias Si libertus , cùm fraudare patronum 

qû'inque T'anno- vellet, filiofamilias contra senatuscon-
rum «redatur. sultum pecuniam credideiït, non erit 

inhibenda actio Faviana : quia libertus 
donasse magis in hune casum intelli-
gendus est in fraudem patroni, quàm 
contra senatuseonsultum credidisse. 

6 . Julien au liv. 2 6 du Digeste. 
Si un affranchi, dans l'intention de frau*-

der son patron , a prêté de l'argent à un 
fils de famille malgré la défense du sénatus-
consulte Macédonien, on ne doit point ac
corder au patron l'action Favienne ; parce 
que l'affranchi est censé en ce cas avoir 
plutôt voulu faire une donation en fraude 
de son patron , que prêter à un fils de fa
mille contre la disposition dusénatus-consulte 
Macédonien. 

7. Scœvol'a lib. 5 Quœstionum. 
Ergo , si senatuseonsultum locum non 

habet, cessât Faviana, cùm exigi possit. 

8 . Julianus lib. 2 6 Digestorum. 
Sed si minori, quàm vigintiquinque 

annis natu filiofamilias crediderit, causa 
cognita, ei succurri débet. 

9 . Idem lib. 6 4 Digestorum. 
De Jonaiiene Vivus libertus donare bene merentibus 

inier v 1 ( 0 » , et a mi c is potest, legare veto nec bene me-
legato. 

rentibus amicis potest, quo patroni par
tem minuat. 

7. Scévola au liv. S des Questions. 
Ainsi si le prêt dont il sagit ici est tel 

que la prohibition du sénatus-consulte Ma*-
cédonien ne s'étende pas jusqu'à lui, comme 
il y a Une action ordinaire pour en deman
der la restitution, l'action Favienne n'aura 
pas lieu. 

8 . Julien au liv. 2 6 du Digeste. 
Si l'affranchi avoit même prêté à un fils 

de famille mineur de vingt-cinq ans, on 
pourra en certains cas venir au secours du 
patron en connoissance de cause; 

cf. Le même au liv. 6 4 du Digeste. 
L'affranchi peut de son vivant faire des 

donations à ses amis des services desquels 
il a lieu d'être content, au lieu qu'il ne 
peut rien léguer même à ses amis qui sont 
dans le même cas s'il diminue par-là la légi
time de son patron. 
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lo. Africain au liv. i des Questions. 

Si ce qui a été aliéné par l'affranchi en 
fraude de son patron n'existe plus , l'action 
du patron cesse, comme s'il avoit jeté son 
argent pour le frauder. Il en sera de même 
si celui à qui l'affranchi a fait une donation 
à cause de mort a vendu ce qui en faisoit 
l'objet, et que l'acheteur de bonne foi l'ait 
prescrit. 

n . Paul au liv. 3 sur la Loi AZlia-
Senlia. 

L e patron n'est poiut censé fraudé par 
les aliénations auxquelles il a consenti. Ainsi 
les donations faites par l'affranchi de l'agré
ment du patron ne pourront pas être révo
quées par l'action Favienne. \ 

s 2. Javolénus au liv. 3 des Lettres. 
Un affranchi, voulant donner un fonds 

à Séius dans l'intention de frauder son pa
tron, a pris le détour suivant : Séius a chargé 
Titius de recevoir ce fonds de l'affranchi, 
en sorte qu'il y avoit entre Titius et Séius 
une obligation de mandat. On demande con
tre qui le patron dirigera son action après 
la mort de l'affranchi, si ce sera contre Séius 
qui a donné le mandat, ou contre Titius 
qui tient le fonds, ou contre celui des deux 
qu'il voudra choisir? J'ai répondu : L'action 
est accordée contre celui au profit de qui 
la donation est faite, en supposant cepen
dant que la chose lui soit parvenue, puis
qu'il est naturel qu'il soit condamné dans 
une affaire qui a été menée entièrement sui
vant sa volonté. On ne peut pas dire qu'on 
le force en ce cas à donner une chose qui 
est possédée par un tiers, puisqu'il a une 
action de mandat pour se faire remettre la 
chose par celui qui la possède : en sorte qu'il 
peut ou la rendre lui-même au patron , ou 
la lui faire rendre par celui avec lequel il 
a contracté le mandat. E n effet, que pour
roit-on dire si la personne interposée n'étoit 
aucunement, complice de ia fraude qui a été 
faite? Il n'y a point de doute que le pa
tron ne pourroit avoir aucune action contre 
elle. Comment en effet croire qu'il y ait 
de la fraude de la part d'un homme qui 
prête son ministère à son ami, et qui acquiert 
d'un affranchi qui a envie de frauder une 
chose pour un autre que pour lui ? 
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io. Afrïcanus lib. i Quœstionum. 

Si id , quod à liberto in fraudem alie- si r«> «lien* 
natum est, non exlet, actio patroni cessât : 1 1 0 1 1 

quemadmodùm si pecuniam in fraudem 
abjecisset : aut etiam si is , qui moriis 
causa à liberto accepisset, eam rem ven-
didisset, et borne fidei emptor eam usn-
cepîsset. 

i r . Paulus lib. 3 ad Legem JEliam Sen~ 
tiam. 

Non videtur patronus fraudarieo, quod De consens^ 
consentit. Sic et quod volente patrono p»»»»»i. 
libertus donaverit, non poterit Faviana 
revocari. 

ia. Javolénus lib. 3 Epistolarum. 
Libertus, cùm fraudaudi patroni causa si n«it alii 

fundum Seio tradere vellet, Seius Titio mandavit ut ac-
mandavit ut eum accipiat, ita ut inter c ' S e r e x ' 
Seium et Titium mandatum eontraha-
tur. Quaero, post mortem liberti patro
nus utrum cum Seio duntaxat, qui man-
davit , actionem habet : an cum Titio , 
qui fundum retinet : an cum quo velit, 
agere possit ? Respondit : In eum , cui 
denatio quaesita est, ita 4amen si ad illum 
res pervenerit, actio datur : cùm omne 
negotium , quod ejus voluntate gestura 
sit, in condemnationem ejus conteratur. 
Nec potest videri id praestaturus, quod 
alius possidet : cùm actione mandati con-
sequi rem possit, ita ut aut ipse patrono 
restituât, aut eum , cum quo manda
tum contraxit , restituere cogat. Quid 
enim dicemus, si is qui in re interpo-
situs est, nihil dolo fecil ? Non dubila-
bimus, quiu omnmiodô cum eo agi non 
possit. Quid enim: non potest videri dolo 
fecisse, qui fidein suam amico commo-
davit, qua alii quàm sibi, ex liberti fraude 
adquisiit. 

6 3 » 



De quarta dé
bita ex constitu-
tione divi Pii 
impuberi arro-
gato. 

Cominuatio. 

Ordines suc— 
cessionum ab in
testato. 
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i3 . Pauîus lib. 10 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Constitutione divi Pii cavetur de impu
bère adoptando, ut ex bonis, quas mortis 
tempore illius qui adopta vit, fuerunt, pars 
quarta ad eumpertineat, qui adoptatus est. 
Sed et bona ei, quœ adquisiit patri, res-
titui jussit : si causa cognita emancipatus 
fuerit, quartam perdit. Si quid itaque 
in fraudem ejus alienatum fuerit, quasi 
per Calvisianam vel Favianam actionem 
revocandum est. 

T I T U L U S V I . 

S I T A B U L A T E S T A M E N T I 
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i . Ulpianus lib. 44 ad Edictum. 

POSTEAQUAM prœtor locutus est de 
bonorum possessione ejus qui testatus 
est, transitum fecit ad intestatos , eum 
ordinem secutus , quem et lex duode-
cim tabularum secuta est : fuit enim or-
dinarium, antè de judiciis testantium, 
dein sic de successione ab intestato lo-
qui. 

$. 1. Sed su ccessionem ab intestato in 
plures partes divisit. Fecit enim gradus 
varios : primum liberorum , secundum 
legitimerum, tertium cognatorum, deinde 
viri et uxoris. 

Quibus casi— 2. Ita autera ab intestato potest 
kuj surceaaur competere boiiorum possessio , si neque 

sscundum tabulas, neque contra tabulas 
bonorum possessio agnita sit. 

§. 3. Plané si tempora quidem petendœ 
bonorum possessionis ex testamento lar-
giebantur , verunatanien repudiata est bo
norum possessio : dicendum erit , ab 
intestato bonorum possessionem jam in-
cipere. Cùm enim is , qui repudiavit, 
petere bonorum possessionem non potest 
post repudiationem : consequens erit, 
ut ab intestato posse peti incipiat. 

X X X V I I I , T I T R E V I . 

i 3 . Paul au liv. 10 sur la Loi Julia ei 
Papia. 

L'ordonnance de 1 empereur Antonin,par 
rapport aux adoptions des impubères, porte 
que sur les biens que le père adrogateur 
laissera à sa mort il en appartiendra un quart 
au fils adrogé. Le même empereur a voulu 
qu'on rendît encore à cet enfant les biens 
qu'il auroit acquis à son père adoptif. Si ce 
fils est émancipé en connoissauce de cause, 
il perd son quart. Ainsi si le père adoptif 
avoit fait des aliénations en fraude de ce 
qu'il doit à cet enfant, il y aura une action 
semblable à l'action Favienne ou Calvisienne 
pour faire révoquer ces aliénations. 

T I T R E V I . 

D E S SUCCESSIONS PRÉTORIENNES 

AB I N T E S T A T DÉFÉRÉES A U X E N F A N 5 . 

i . Vlpien au liv. 44 sur l'Edit. 

IJE préteur après avoir parlé de la suc
cession prétorienne de ceux qui ont fait des 
testamens, passe à ceux qui sont morts intes
tat. E n quoi il suit le même ordre que la 
loi des douze tables : car l'usage est de trai
ter d'abord des testamens et ensuite des suc
cessions ab intestat. 

1. Mais le préleur a partagé les succes
sions ab intestat en plusieurs classes. L a 
première comprend la succession des des-
cendans , la seconde celle des collatéraux, 
la troisième celle des cognats et la quatrième 
celle des époux. 

2. L a succession prétorienne ab intestat 
ne peut être ouverte qu'autant que personne 
ne se présentera pour demander la suc
cession prétorienne infirmative ou confirma-
tive du testament. 

5. S'il reste encore du temps pour se pré
senter à la succession prétorienne infirmative 
ou confirmaiive du testament, mais que 
ceux qui pouvoient la demander y aient 
renoncé , la succession prétorienne ab intes
tat est ouverte à l'instant. E n effet celui qui 
a renoncé à la succession prétorienne in
firmative ou confirmative du testament n'est 
plus admis à la demander : d'où il suit qu'on 
peut se présenter tout de suite à la succes
sion prétorienne ab intestat. 
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4. 11 y a plus, si la succession prétorienne 

a été demandée en vertu de l'édit Carbo-
nien au nom du fils impubère du défunt à 
qui on contestoit son état, on n'en est pas 
moins admis à demander la succession pré
torienne ab intestat : car , comme nous le 
remarquerons en son lieu, la succession pré
torienne qui descend en particulier de l'édit 
Carbooien n'empêche pas celle qui vient de 
l'édit général du préteur. 

5. C'est avec raison que le préteur com
mence son règlement sur les successions ab 
intestat par celle des descendans, pour faire 
voir que de même qu'ils sont appelés les 
premiers à la succession prétorienne testa
mentaire , ils sont aussi appelés les premiers 
è la succession ab intestat. • 

6. On entend ici par descendans les mê
mes personnes que nous avons dit être ad
mises à la succession prétorienne infirmative 
du testament, c'est-à-dire les enfans naturels 
et les adoptifs. Mais , par rapport aux fils 
adoptifs , il faut, pour qu'ils soient admis à 
la succession ab intestat de leur père adop
tif, qu'ils se trouvent sous sa puissance lors 
de sa mort ; car s'ils sont sortis des liens 
de la puissance paternelle, ils ne sont plus 
admis à cette succession, parce que l'éman
cipation efface toutes les traces de l'adop
tion. 

7. Un père a émancipé son fils, il l'a 
ensuite adopté pour son petit-fils , et l'a 
encore émancipé. Il avoit d'ailleurs de ce 
même fils un petit-fils. Marcellus élève la 
question de savoir si l'adoption étant résolue 
par l'émancipation empêche le petit-fils de 
venir à la succession prétorienne de son aïeul 
intestat. Mais, comme on sait que l'usage est 
de faire concourir dans les successions les 
petits-fiis avec leur père émancipé, ne doit-on 
pas dire que quand l'enfant amoit été adopté 
même comme fils , il ne nuiroit cependant 
pas à son fils ? parce que ce seroit comme 
fils adoptif, et non comme fils naturel, 
qu'il se trouveroit être sous la puissance du 
défunt. 

8. Si l'héritier institué n'a pas pour lui 
la volonté du testateur , ou parce que le 
testament a été rompu ou rayé, ou que le 
testateur a marqué d'une autre manière le 
changement de sa volonté et l'intention où 
il étoit de mourir intestat, on doit décider 

INTESTAT DÉFÉRÉES AUX ENFANS. 5oi 
Jf. 4. Sed et si ex Carboniano edicto 

bonorum possessio data sit : magis est, 
ut dicere debeamus, ab intestato nihilo-
minus posse peti : ut enim suo loco 
ostendimus, non impedit bonorum pos
sessionem edictaleai Carboniana bono
rum possessio. 

%. 5. Rectè autem praetor à liberis ini- BeliWis, 
tium fecit ab intestato successionibus: ut 
sicuti contra tabulas ipsis defert, ita et 
ab intestato ipsos vocet. 

%. 6. Liberos autem accipere debe- Katuralibus vel 
mus, quos ad contra tabulas bonorum *<loptms. 
possessionem admittendos diximus, tam 
naturales quàm adoptivos. Sed adopti-
vos hactenus admittimus, si fuerint in 
potestate. Cseterùm, si sui juris fuerint, 
ad bonorem possessionem non invitan-
tur: quia adoptionis jura dissoluta sunt 
émancipation©* 

%. 7. Si quis filium suum emancipatum De fillo eman-
in locum nepolis adoptavit, et emanci- c l P a , 0 > e t a d oi>* 

• . 1 F . \ . tato, et nepota 
pavit, cum haberet et nepotem ex eo J E Ï M , 
quœsitum est apud Marceilum, an adop-
tio rescissa impediat nepotem. Sed cum 
soleat emancipato patri jungi nepos, quis 
non dicat, etsi adoptatus sit , et quasi 
filius, nihilominùs filio suo eum non obs-
tare? quia quasi filius adoptivus est in 
potestate , non quasi naturalis. 

S-8. Si hères institutus non habeat vo- Si hères î n s t i -
luntatem , vel quia incisas sunt tabula? , , u , u ' n o n h*l»ea* 
vel quia cancellatae , vel qma alla ra-
tione voluntateiu testator mutavit, vo-
luitque iutesiaio decedere : diceudum est, 
ab intestato rem habituros eos qui bo-
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uorum possessionem acceperuat. 

De eiJier<-da- g „ Si emancipatus (ilius exheres fue-
tioi e eiiuMC lia- • , • . 1 • . . , .• . 
ti. ei p-tttef-Mo T l ' ' , s a u ' e n l J 1 u l , n potestute tuerat, 
ne filu in poie.- piaelei itus : emancipatiitn petentem ab m-

testatc bonorum possessionem unde liber/, 
tueri débet pnjctor usquead partem dimi-
diam , perinde atque si nullas tabulas pa-
ter reliquisset. 

st. Julianus lib. zi Digestorum. 
Defiiioemsn- Emancipatus pr&teiilus, si contra ta-

ei(.a .. vel p a - . . . 1 1 

trono pr*ierius. D u , a ; > oonorum possessionem non acce-
ceperit, et scripti heredes adierint he-
reditatem : sua culpa amittit paternam 
heredifatem. Nam quainvis secundum ta
bulas bonorum possessio petila non fue
rit, non tainen eum praetor tuetur, ut 
bonorum possessionem accipiat unde li-
beri. Nam et patronum precteritum , si 
non petat contra tabulas bonorum pos-1 

se.ssionem ex illa parte edicti, unde le-
gftimi vocantur , non solet tueri praetor 
adversùs scriptos heredes. 

3 . Vlpîanus lib. 8 ad Sabinum. 
Qu'Tw» easitm» Bonorum possessio potest peti ab in-

« i c r e d i t u r a b i » - testato . si certum sit tabulas non extare 
teitaio. ' . . . . 

septem testium signis signatas. 

X X X V I I I , T I T R E V I . 
que ceux-là succéderout ab intestat qui auront 
pris la succession prétorienne. 

9. Si un fils émancipé a été déshérité , et 
le fils sous la puissance passé sous silence, 
le préteur admettra le fils émancipé déshé
rité à la succession prétorienne ab intestat 
pour moitié, comme si le défunt n'eût point 
tint de testament. 

a. Julien au Uv. » 7 du Digeste. 
Si le fils émancipé passé sous silence n'a 

point demandé la succession prétorienne 
infirmative du testament de son père, et que 
les héritiers institués aient accepté civile
ment l'hérédité, il perd par sa faute la suc
cession de son père. Car , quoiqu il ne se 
soit présenté personne au préteur pour lui 
demander la succession prétorienne confir-
mative du testament, cependant le préteur 
ne protège point ce fils émancipé à l'effet 
de lui déférer la succession prétorienne ab 
intestat dans le premier ordre , appelée und* 
hberi. Car le patron aussi passé sous silence, 
qui néglige de demander au préteur la suc
cession prétorienne infirmative du testament 
de son affranchi en. vertu du chef de l e d i t , 
qui appelle à cette succession les légitimaires, 
n'est point protégé par le préteur contre les 
héritiers institués dans le testament de l'af
franchi. 

5. Vivien au Uv. 8 sur Sabin. 
L a succession prétorienne ab intestat peut 

être demandée, quand il est certain qu il n'y 
a point de testament signé au moins de sept 
témoins. 

4. Paulus lib. 2 ad Sabinum. 
p« capîiis J î - Liberi et capite minuti per cdictura 

uiautiene. praetoris ad bonorum possessionem vo
cantur parpntiim , nisi adopti vi fuerint : lu 
enim et liberorum nomen ainittunt post 
émancipai ionem. Sed si naturales einan-
cipati etadoptati, iterum emancipatisint, 
habent ejus naturale liberorum. 

U. Paul au Uv. 2 sur Sabin. 
Les enfans, même ceux qui ont perdu les 

droits de famille, sont appelés par le pré
teur à la succession prétorienne ab intestat 
de leurs ascendans , à moins qu'il ne s'agisse 
d'en fans adoptifs : car ces derniers perdent 
absolument le nom de fils par l'émancipation. 
Mais s'il s'agit d'enfans naturels qui out été 
émancipés une première fois, ensuite adoptés, 
et depuis émancipés de nouveau , ils con
servent toujours la qualité d'enfans quils 
tiennent de la nature. 

5. Pomponius lib. 4 ad Sabinum. 
Deconjungeu- S i q u i s e x i s f q u i b u s b o n o r u m p o s -

5. Pomponius au Uv. 4 sur Sabin. 
Si un des enians à qui le préleur pro» 
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met la succession prétorienne ne se trouve 
point lors île la mort sous la puissance de 
celui de la succession duquel il s'agit, il a 
conjointement avec ses enfans qui sont restés 
sous la puissance du défunt, et qui sont ap
pelés de leur chef à la succession et qui 
n'ont point été nommément déshérités, le 
droit de demander la portion qui lui ap
partiendrait s'il fût resté sous la puissance 
du défunt : de manière qu'il n'aura pour 
lui que la moitié de cette portion , l'autre 
moitié appartiendra à ses enfans , et il ne 
sera obligé au rapport qu'envers eux seuls. 

i . Si un père a émancipé son fils et le 
petit-fils qu'il avoit de lui , le fils viendra 
seul à la succession prétorienne ab intestat, 
quoique le changement d'état ne nuise à per
sonne par rapport à la succession qui vient 
de l'édit du préleur. Il y a plus, on voit 
des enfans qui sont appelés ab intestat à la 
succession prétorienne de leur père, quoi
qu'ils n'aient jamais été sous sa puissance. 
Car si on suppose un fils émancipé qui ait 
laissé son propre fils sous la puissance de 
son père , ce petit-fils resté sous la puis
sance de son aïeul sera appelé ab intestat à 
la succession prétorienne de son père éman
cipé; et si le petit-fils est né depuis l'é
mancipation de son père, il sera pareille
ment admis à la succession prétorienne de 
son aïeul, en supposant que son père ne 
le précède plus et ne lui fait pas obstacle. 

a. Si le fils émancipé ne demande point 
la succession prétorienne de son père intes~ 
tat, les petits - fils conservent dans cette 
succession leurs droits entiers comme si le 
défunt n'avoit point laissé de fils : de ma
nière cependant que la portion que le fils 
auroit pu avoir dans les biens de son père 
s'il eût demandé la succession prétorienne 
ab intestat, n'accroîtra qu'aux petits-fils, en
fans de ce fils, et non aux autres. 

sessionem praetor pollicetur, in potes- d i s t v m emanci-
tate parentis, de cujus bonis agitur , cùm p a l ° u b *"' e j u t " 
is moritur , non fuerit : ei liberisque, 
quos in ejusdem familia habebit, si ad 
eos hereditas suo nomine pertinebit, ne-
que nominatim exheredes scripti erunt, 
bonorum possessio ejus partis datur, quae 
ad eum pertineret, si in potestate per-
mausisset; ita ut ex ea parte dimidiam 
habeat, reliquum liberi ejus, hisque dun-
taxat bona sua conférât. 

$. i . Sed et si filium et nepotem ex j j e I U qui 
eo pater emancipaverit, filius solus ve- <">» in po-
niet ad bonorum possessionem : quain-
vis capitis diminutio per edictum nulli 
obstet. Quin etiam hi quoque qui in po
testate nunquam fuerunt, nec sui here-
dis locum obtinuerunt, vocaniur ad bo
norum possessionem parentum : nam si 
filius emancipatus reliquerit in potestate 
avi nepotem , dabitur ei qui in potestate 
relictus sit,patris emancipati bonorum pos
sessio : et si post emancipationem procrea-
verit, ita nato dabitur avi bonorum pos
sessio , scilicet non obstante ei pâtre suo. 

S. 2. Si filius emancipatus non petierit D e p o r l J o l , e f i l i i 

bonorum possessionem, ita intégra sunt emancipati, qui 
omnia nepotibus, atque si filius non fuis- ° 0 1 1 P e l i i t b o ' . i o ~ 
set : ut quod filius habiturus esset petita „êm , P0"*8"* 
bonorum possessione , hoc nepotibus ex 
eo solis, non etiam reliquis adcrescat. 

6. JJlpien au Uv. 3y sur VEdit. 
Si un père a émancipé son fils, et retenu 

son petit-fils sous sa puissance , qu'ensuite 
le fils émancipé soit mort, l'équité, aussi 
bien que l'esprit de l'édit que nous inter
prétons, veut qu'on ait égard à son fil», 
et qu'on lui donne la succession prétorienne 
de son père intestat: de manière cependant 
que l'aïeul, qui profitera de cette succession 

6. Vlpianus lib. % ad Edictum,» 
Si pater filium emancipaverit, nepo- ne fcom's fit» 

tem retinuerit, deinde filius decesserit : e m a n e l P» t »* 
et rei sequitas , et causa edicti, quo de 
bonorum possessione liberis danda ca-
vetur, efficit ut ejus ratio habeatur , et 
bonorum possessio intestati patris de-
tur : ut tamen bona sorOri, quae necessa-
ria hères patri extitit, conjferre cogatur 
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avus, qui per eum bonorum possessio
ns emolumentum adquisiturus est : nisi 
forte avus iste nulium ex his f'ructuni 
adquirere vult, paratusque est de po
testate nepotem dimittere, ut ad eman-
cipatum emolumentum omne bonorum 
possessionis perveniat. Nec idcircô soror, 
quas patri hères extitit, juste queri po-
ierit, quôd eo facto à collationis com-
modo excluditur : cùm avo quandoque 
intestato defuncto, ad bona ejus simul 
cum fratre possit venire. 

f. Papmianus lib. sf) Çuœstionum. 
Quo tempore Scripto herede délibérante filius exhe-
ius «pecutur . r e ( j a t u s mortem obiit : atque ita scriptus 

hères omisit hereditatem. Nepos ex illo 
filio susceptus , avo suus hères erit : ne-
que pater videbitur obstitisse, cujus post 
mortem légitima defertur hereditas. Nec 
dici potest , heredem, sed non suum 
nepotem fore, quôd proximum gradura 
nunquam tenuerit : cùm et ipse fuerit in 
potestate . neque pater eum in hac suc-
cessione praevenerit. Et alioquin , si non 
suus hères est, quo jure hères erit, qui 
sine dubio non est adgnatus? Caeterùm, 
etsi non sit exheredatus nepos, adiri po-
terit ex teslamento hereditas à scripto 
herede , filio mortuo. Quare qui non 
obstat jure intestati, jure testati vide
bitur obstitisse, 

De l o n î i pa- $• i . Non sic parentibus liberorum, ut 
rfnium vel li- fiberis parentum debetur hereditas. Pa-
beroruiu. rentes ad bona liberorum ratio misera-

tionis admittit : liberos naturae simul, et 
parentum commune votum. 

8. Idem lib. 6 Responsorum. 
Si quis omiss» Filiusfamilias ut proximus cognatus , 

pâtre 

X X V I I I , T I T R E V I . 
par l'entremise de son petit-fils, sera obligé 
de faire rapport à la fille du défunt, sœur 
du petit-fils, qui a pris la succession de son 
père comme héritière nécessaire ; à moins 
que cet aïeul ne veuille point profiter da 
ces biens et n'offre d'émanciper son petit-
fils , afin qu'après son émancipation il profite 
lui-même de cette succession prétorienne. 
L a sœur qui est héritière nécessaire de son 
père ne peut pas se plaindre que de cetta 
manière on la prive du bénéfice du rapport, 
puisque lorsque l'aïeul viendra à mourir 
intestat elle sera admise à la succession con
curremment avec son frère. 

7. Papinien auliv. 29 des Questions. 
Un fils déshérité par son père est mort 

pendant que l'héritier institué délibéroit s'il 
accepteroit la succession; l'institué a renoncé. 
Le fils de l'enfant déshérité sera héritier 
de son aïeul. Son père ne sera point censé 
lui avoir fait obstacle , puisque ce n'est 
qu'après sa mort que l'hérédité légitime de 
l'aïeul a été déférée au petit-fils. On ne peut 
pas dire que ce petit-fils sera bien héritier de 
l'aïeul, mais qu'il ne sera point son héritier 
sien, sous le prétexte qu'il n'a jamais eu le 
premier degré dans la famille. Car ce petit-
fils étoit sous la puissance de son aïeul, et 
son père ne l'a jamais précédé par rapport 
à la succession légitime. D'ailleurs si ce petit-
fils n'étoit pas héritier sien , de quel droit 
seroit - il héritier, car il est certain qu'il 
n'est point agnat? Au reste, quoique le petit-
fils n'ait point été déshérité, l'héritier écrit, 
après la mort du fils, pourroit accepter 
l'hérédité en vertu du testament. De sorte 
que le ^>ère, qui ne nuit pas à son fils si 
la succession est déférée ab intestat, lui 
nuiroit si elle étoit déférée en vertu du testa
ment. 

1. L a succession des enfans n'est pas due 
aux parens de la même manière que celle 
des parens est due aux enfans. Ce n'est 
qu'une raison de commisération qui fait ap
peler les parens à la succession de leurs 
enfans : au lieu que les enfans réunissent 
en leur faveur le vœu de la nature et celui 
de leurs parens. 

8. Le même au Uv. 6 des Réponses. 
Un fils de famille a, du consentement de 

son 
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son père, pris la succession prétorienne après 
la mort d'un particulier dont il étoit le plus 
proche cognât. Quoique ce fils étant resté 
sous la puissance de son père contre la con
dition expresse portée au testament, paroisse 
par-là même exclus de l'hérédité civile, il 
a cependant valablement pris la succession 
prétorienne ab intestat comme plus proche 
cognât du défunt. I l n'encourra pas la peine 
de l'édit portée contre ceux qui abandon
nent le droit qu'ils ont dans un testament 
pour succéder ab intestat, et on ne pourra 
point lui reprocher de n'avoir pas pris la suc
cession prétorienne confirmaitve du testa
ment, puisque par cette voie il n'auroit rien 
pu avoir, d'autant que l'accomplissement 
de la condition imposée n'étoit pas* dans sa 
puissance, et qu'il est difficile de forcer un 
père à émanciper son fils. 

g. Paul au Uv. n des Réponses. 
Si le fils émancipé, après avoir demandé 

la succession prétorienne de son père , a 
changé son état ( par exemple s'est donné 
en abrogation ) , rien ne l'empêche de retenir 
ce qu'il a acquis. Mais il ne pourroit point 
demander cette même succession prétorienne 
s'il avoit changé d'état auparavant. 

T I T R E V I I . 

P R É T O R I E N N E DÉFÉRÉE A U X ACNATS. 5o5 

pâtre consentiente , possessionem adgno- e a l , S g te^men-
vit. Quamvis per conditionem testamento <•> «>i«suie 
datam, quod in patris potestate manserit, P 0 S 5 l d e a U 

ab hereditate sit exclusus : tamen utiiiter 
possessionem adgnovisse videbitur. Nec 
in edicti sententiam incidet, quoniam pos
sessionem secuudùin tabulas non adgno-
vit, cùm indè rem hahere non polerit, 
nec in filii potestate conditio fuerit , née 
facile pater emancipare filium cogi poie-
rit. 

g. Paulus lib. i r Responsorum. 
Si posteaquàm filius emancipatus bono- De capîtis <!e-

rum possessionem patris petiit, statum minmioue. 
suuin mutavit : nihil obesse ei, quominùs 
id quod adquisiit, retineat. Quôd si priùs 
conditionem suam mutavit, bonorum 
possessionem eum petere non posse. 

T I T U L U S V I I . 

D E L A SUCCESSION PRÉTORIENNE U N D E L E G I T I M I . 

DEFEREE AB I N T E S T A T A U X AGNATS . 

1. Julien au Uv. 27 du Digeste. 

OJES termes dont se sert le préteur dans 
son édit, celui que le défunt auroit dû avoir 
pour héritier s'il étoit mort intestat, doivent 
être pris dans un sens étendu , et supposent 
un certain espace de temps; ils ne doivent 
pas être rapportés au temps de la mort du 
testateur , mais à celui où la demande de 
la succession prétorienne est formée. Ainsi, 
si l'héritier légitime ou agnat venoit à perdre 
ses droits de famille, il est évident qu'il se-
roit exclus de l'espèce de succession préto
rienne dont il s'agit ici. 

2. Ulpien au Uv. 46 sur F Edit. 
Si les héritiers siens renoncent à la suc-

Tome y. 

H , 

1. Julianus lib. 27 Digestorum. 

L ^ C verbaedicti, Tumquemeihereâem ç„„ tempors 
esse oporteret, siintestatus mortuus esset, speciatur ju» te-
T«f«TscT/xair , ici est, targe et cum extsn- a 

sione, et cum quodatn temporis spatio 
accipiuntur : non ad mortis testatoris tem-
pus referuntur , sed ad id, quo bonorum 
possessio peleretur. Et ideo legitimum he-
redem, si capite diminutus esset, ab hac 
bonorum possessione summoveri, palàm 
est. 

2. Vlpianus lib. 46 ad Edictum. 
Si repudiaverint sul ab intestato bono-

64 
S! su! 

diarerint. 
repu" 
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rum possessionem, adhuc dicemus, obs-
tare eos legitimis, hoc est, his quibus 
légitima potuit deferri hereditas. Idcircô, 
quia repudiando quasi liberi bonorum 
possessionem, hanc incipiunthabere quasi 
legitimi. 

De S«B et sta- §• i . Haec autem bonorum possessio 
u defuncii. n 0 n tanlùm masculorum defertur, verum-

etiam fœminarum, nec tantùm ingenuo-
rum , verumeliam libertinorurn. Goinmu-
nis est igitur pluribns. Nam et fœminae 
possunt vel consanguineos vel adgnatos 
habere : item libertini possunt patronos 
patrouasque habere. 

De «ern »nc- 2. Nec tantùm masculi hanc bono-
cessoru. r u m pOS.sessionem accipere possunt, ve-

rumetiam fœminae. 
si sutu.defUnc- S- 3. Si quis decesserit, de quo incer-

tiiocenus tiu tum est, utrum patcrfamilias, an filius— 
familias sit, quia pater ejus ab hostibus 
eaptus adhuc vivat, vel quôd alia causa 
suspendebat ejus statum : magis est, ne 
possit peti bonorum ejus possessio : quia 
nondum intestatum eum esse apparet, 
cùm incerfum sit an testari possit. Cùm 
igitur cœperit certi status esse, tune de-
niom petenda est bonorum possession non 
cùm certum esse cœperit intestatum es
se , sed cùm certum esse cœperit patrem-
famiiias esse. 

Behi i iv ' tege $. 4. Haec aufem bonorum possessio 
•vel «enaMicoii- ^mnem vocat, qui ab intestato potuit esse 
• u i i o v o c a n t u r a d . , j . . . i , 

l.e'Pdii»iM)i vtl hères, sive lex duodecim tabularum eum 
}inn»ruiuposio- legitinium heredem faciat, sive alia lex, 
»ionem. senalusve consultum. Denique mater, 

quae ex senatusconsulto venitTertylliano, 
item qui ex Orphitiano ad legilimam he-
reditatem admittuntur, hanc bonorum 
possessionem petere possunt. 

; X X V I I I , T I T R E V I I . 
cession prétorienne ab intestat, ils font en
core obstacle aux agnafs, c'est-à-dire à ceux 
à qui la succession légitime a pu être dé
férée. L a raison est, parce qu'en renonçant 
à la succession prétorienne comme enlàus, 
ils commencent à y être appelés comme 
agnats. 

i . L'espèce de succession prétorienne dont 
il s'agit ici a lieu non-seulement par rapport 
au patrimoine des mâles , mais encore par 
rapport à celui des femmes, non-seulement 
par rapport aux biens des ingénus ou libres 
de naissance, mais encore par rapport à ceux 
des affranchis. Elle est par conséquent com
mune à plusieurs personnes. Car les femmes 
peuvent avoir des personnes de leur sexe 
et des agnats; les affranchis peuvent aussi 
avoir des héritiers légitimes , savoir leurs pa
trons et patronnes. 

a. Les femmes sont appelées , aussi bien 
que les mâles , à cette espèce de succession 
prétorienne. 

3. Si un particulier meurt sans qu'on sache 
s'il est père ou fils de famille, à cause que 
son père, prisonnier chez les ennemis, est 
encore vivant, ou pour quelqu'autre raison 
qui tient son état en suspens , il est plus 
à propos de décider qu'on ne pourra point 
demander la succession prétorienne dans ses 
biens ; parce qu'on n'est pas sûr qu'il soit 
mort intestat, puisqu'on ne sait pas s'il a eu 
la faculté de tester. Cette succession préto
rienne ne pourra donc être demandée que 
lorsque l'état du défunt sera décidé, non du 
moment qu'il sera sûr qu'il est mort intestat, 
mais lorsqu'il sera sûr qu'il est mort père de 
famille. 

4. {Cette espèce de succession prétorienne 
a lied en faveur de quiconque peut être 
héritier du défunt ab intestat, soit qu'il tienne 
cette capacité de la loi des douze tables, 
soit qu'il la tienne d'une autre loi particu
lière ou d'un sénatus-consulte. Enfin la mère 
qui vient à la succession de ses enfans en 
vertu du sénatus-consulte Tertyllien, les en
fans qui viennent à la succesion de leur 
mère en vertu du sénatus-consulte Orphi-
tien , peuvent demander l'espèce de succes
sion prétorienne dont il s'agit ici. 

3, Paulus lib. 43 ai Edictum. 
Geueraliier igitur scieudum est, quo-

3. Paul au liv. 43 sur l'Edit. 
I l faut donc observer que toutes les fois 
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qu'une loi particulière ou un sénatus-consulte 
défère à quelqu'un une hérédité civile, sans 
parler de la succession prétorienne , c'est à 
ce chef de notre édit qu'il faut avoir recours 
pour la demander. Si la loi fait aussi men
tion de la succession prétorienne, on peut 
la demander indifféremment ou en vertu du 
chef de l'édit que nous expliquons, ou en 
vertu d'un autre chef de l'édit porté en fa
veur de ceux qui sont appelés à une succes
sion par des lois particulières. 

4. Julien au liv. 27 du Digeste. 
Si de deux frères l'un meurt avec un tes

tament fait légitimement, et que pendant 
que son héritier institué délibère, l'autre 
frère meurt intestat, l'héritier institué par 
le premier frère renonçant à la succession, 
l'oncle paternel de ces frères aura l'hérédité 
légitime des deux; parce que ces termes de 
l'édit, celui qui doit être héritier, sont re
latifs au temps où la succession prétorienne 
ab intestat commence à pouvoir être de
mandée. 

tiescunque vel lex, vel senatus defert he
reditatem , non etiam bonorum possessio
nem, ex hac parte eam peti oportere. 
Cùm verô etiam bonorum possessionem 
dari jubet, tum ex illa parte, qua ex legi-
bus peti debere : sed et ex hac parte pa
tent. 

4. Julianus lib. 27 Digestorum. 
Si ex duobus fratribus aller decesserit 

testamento jure facto, dein délibérante 
herede alter quoque intestato decesserit, 
et scriptus hères omiserit hereditatem , 
patruus légitimant hereditatem habebit : 
narn haec bonorum possessio , tum qucm 
heredem esse oportet, ad id tempus re-
fertur, quo primùm ab intestato bonorum 
possessio peti potuisset. 

Quo tetnpors 
spectautr jus te-
giiiuii heredis* 

5. Modestin au liv. 5 des Pandectes. 
I l y a cette différence entre les agnats et 

les cognats, que les agnats comprennent les 
cognats, maii non pas réciproquement : par 
exemple le frère du père, autrement l'oncle 
paternel est en même temps agnat et co
gnât; le frère de la mère , autrement l'oncle 
maternel est cognât, mais il n'est point agnat. 

1. Tant qu'on espère que le défunt aura 
un héritier sien , les collatéraux ne peuvent 
pas se présenter : par exemple si la femme 
du défunt est enceinte, ou si le fils du défunt 
est sous la puissance des ennemis. 

6. Hermogénien au liv. 3 de l'abrégé du 
Droit. 

Les enfans nés depuis la mort de leur 
père ou depuis qu'il a perdu la liberté ou 
la vie civile , aussi bien que ceux qui étoient 
sous sa puissance lorsqu'il a perdu la liberté 
ou la vie civile , ont entre eux les liens du 
sang, quoiqu'ils n'aient pas succédé à leur 
père, comme sont les enfans déshérités. 

5. Modestinus lib. 3 Pandectarum. 
Inter adgnatos et cognatos hoc interest, DîffercntiaaJ-

quod in adanalis et cosuati contiuentur , S"A,ORU"' E' <=»• 
. ° . " . . . 1 ' gnatorum. 

in cognatis non utique et adgnati : verbi 
gratia, patiis frater, id est patruus, et 
adgnatus est et cognatus : matris autem 
frater, id est, avunculus, cognatus est, 
adgnatus non est. 

§. 1. Quandiu spes est, suum heredem si spes .sit «ui 
aliquem defuncto existere, tandiù con- keredù. 
sanguineis locus non est : putà si defuucti 
uxor praegnans sit, aut defuncti filius 
apud hostes sit. 

6. Hermogenianus lib. 3 Juris epito-
marum. 

Nati post mortem patris, vel post cap-
tivitatem, sive deportalionem : sed et hi 
qui tempore, quo capiebatur vel depor-
tabatur pater, in potestate fuerunt, jus 
inter se consanguinitatis habent, etsi he
redes patri non extiterint, siculi exhere-
dati. 

De jure co»-
«inguiuitai i» . 

64* 
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D E L A SUCCESSION PRÉTORIENNE 

Summa. H , 
i. Vlpîanus lib. 46 ad Edïctum. 

CngnMi 
luologia. 

etj*-

De servili eo* 
gnatione. 

De gradu. 

LIEC bonorum possessio nudam habet 
prarloris inclulgentiam, neqne ex jure ci-
vi!i originem habet. Nam eos invitât ad 
bonorum possessionem, qui jure civili ad 
successionem admitti non possunt, id est 
cognatos. 

$. i . Cognati autem appellati sunt, 
quasi ex uno nati, aut, ut Labeo ait, 
quasi commune nascendi iuiiium habue-
rint. 

g. 2. Pertinet autem haec lex ad cogna-
tiones non serviles. Nec enim facile ulla 
servilis videtur esse cognatio. 

$. 3. Haec autem bonorum possessio , 
quae ex hac parte edicti datur , cognato-
rum gradus sex complectitur, et ex sep-
timo duas personas, sobrino etsobrinana-
tum et natam. 

g. 4. Cognationem facit etiam adoptio. 
Etenim quibus fiet adgnatus hic,qui adop
tatus est, iisdeiiâ etiam cognatus fiet : nam 
ubicunque de cognatis agitur, ibi sic ac-
cipiemus,ut etiam adoptione cognati facti 
contineantur. Eveuit igitur, ut is qui in 
adoplionem datus est, tain in familia na-
turaiis patris jura coguationis retineat, 
quàm in familia adoptiva nanciscatur : 
sed eorum tantùm cognationem in adop
tiva familia nanciscetur, quibus fit adgna
tus ; in nalurali autem omnium reliuebit. 

Proximitaî( jno- g. 5. Proximus autem accipiefur etiam 
m o d 9 ' is, qui solus est : quainvîs propriè proxi-

mus ex pluribus dicitur. 

Et que iem?t - tÇ. 6. Proxi'ïinm accipere nos oporiet 
reajcipuur. e o ( e m p 0 r e q u 0 bonorum possessio de-

fertur. 

De adoptione. 

DEFEREE AB INTESTAT AUX COGNATS. 
i. Vlpien au liv. 46 sur l'Edit. 

IJ'ESPÈCE de succession prétorienne dont 
il s'agit ici , est absolument fondée sur l'in
dulgence du préteur, et ne tire point son 
origine du droit civil. Car ,1e préteur ap
pelle ici à la succession prétorienne des 
personnes qui ne sont point du tout appe
lées à la succession civile, c'est-à-dire des 
cognats. 

1. On a appelé certaines personnes co
gnats , c'est-à-dire ayant une même naissance, 
ou, comme dit Labéon, ayant une commune 
origine. 

a. Cet édit a pour objet les parentés qui 
n'ont point été contractées dans la servitude. 
Car il est difficile de concevoir une véri
table parenté entre des esclaves. 

3. L a succession prétorienne dont il s'agit 
dans le chef de l'édit que nous expliquons 
ici, comprend six degrés de cognats, et dans 
le septième deux personnes, savoir deux 
cousins issus de germain , enfans d'un cousin 
et d'une cousine germaine. 

4. L'adoption forme aussi une espèce de 
parenté. E n effet le fils adoptif devient cognât 
des mêmes personnes dont il devient agnat ; 
et toutes les fois qu'on traite des droits des 
cognats , il faut toujours y comprendre ceux 
qui sont devenus tels par l'adoption. Par 
conséqjuent celui qui passe dans une famille 
adoptive conserve les droits de cognation 
dans la famille de son père naturel, et il 
les acquiert dans la famille de son père 
adoptif; mais avec cette différence qu'il con
serve dans sa famille naturelle les droits de 
cognation avec tous ses parens , au lieu qu'il 
ne les acquiert dans la famille adoptive qu'a
vec ceux dont il devient agnat. 

5. Par le plus proche des cognats on en
tend aussi celui qui est seul , quoiqu'à pro
prement parler le plus proche s'entende par 
comparaison avec plusieurs. 

6. il faut considérer cette qualité de plus 
proche dans les cognats au temps où la 
succession prétorienne leur est déférée. 



D E L A SUCCESSION 

Ainsi, si le plus proche des cognats vient 
à mourir pendant que les héritiers écrits dé
libèrent, le cognât suivant sera admis comme 
le plus proche, c'est-à-dire quiconque se 
trouvera alors être le plus proche. 

8. Si on attend la naissance d'un cognât 
qui doit être plus proche que ceux qui 
existent, il fiit obstacle à ceux qui sont 
après lui. Mais si cet enfant dont on alten-
doit la naissance ne vient point au monde, 
on admettra le cognât qui étoit le premier 
après lui. Ceci cependant ne pourra avoir 
lieu qu'autant que l'enfant qu'on suppose 
dans le sein de sa mère aura été conçu du 
vivant de celui de la succession duquel il 
s'agit. Car s'il n'a été conçu que depuis sa 
mort, il ne fera point d'obstacle à d'autre, 
et ne sera pas lui-même admis à la succes
sion * parce qu'on ne peut pas dire qu'il 
ait été plus proche cognât d'un homme du 
vivant duquel il n'étoit pas même un être. 

9. Si une femme meurt étant enceinte, 
et qu'on lui fasse l'opération après sa mort 
pour tirer l'enfant de son sein, cet enfant 
est dans le cas d'être admis à la succession 
prétorienne de sa mère comme étant le plus 
proche cognât. Mais depuis le sénatus-consulte 
Orphitien, il pourra la demander même dans 
la classe des héritiers légitimes , parce qu'il 
étoit dans son sein au temps de la mort. 

10. Les cognats sont admis à la succes
sion prétorienne par degré ; en sorte que 
ceux qui sont dans le premier degré sont 
tous admis ensemble. 

11. Si un cognât étoit au temps de la 
mort de celui de la succession duquel il s'agit 
sous la puissance des ennemis, il n'en sera pas 
moins admis à la succession prétorienne. 

2 . Gdius au liv. 16 sur l'Edil provincial. 
Par ce chef de ledit, le proconsul, dé

terminé par une raison d'équité naturelle, 
promet la succession prétorienne à tous ceux 
qui sont appelés à l'hérédité à cause des 
liens du sang qui les unissoit au défunt , 
quoique, suivant le droit civil, ils ne dussent 
pas être admis. Ainsi les enfans bâtards et 
leur mère naturelle , aussi bien que les frères 
bâtards, peuvent demander réciproquement 
cette succession prétorienne , par la raison 
qu'ils sont cognats entre eux. Il y a plus, 

P R É T O R I E N N E D É F É R É E A U X COGNATS. 5o.9 
g. 7. Si quis igitur proximus cognatus, 

dum heredes scripti délibérant, diem 
suum obierit , sequens quasi proximus 
admittetur : hoc est, quicunque fuerit 
tum deprehensus proximum locum obti-
nens. 

%. 8. Si quis proximior cognatus nasci 
speretur, in ea conditione est, ut dici de-
beat obstare eum sequentibus. Sed ubi 
natus non est, admittemus eum, qui post 
ventrem proximus videbatur. Sed hoc ita 
demùm erit accipiendum, si hic, qui in 
utero esse dicitur, vivo eo, de cujus bono
rum passessione agitur, fuit conceptus. 
Nam si post mortem, neque obstubit alii, 
neque ipse admittetur : quia non fuit pro
ximus cognatus ei, quo vivo nondum 
animal fuerit. 

De cnncepto 
aote, vel post 
niorieni ejus.. de 
cujus bonorum 
po-sessione agi
tur. 

g. 9. Si quaprœgnans decesserit, et utero 
exsecto partus sit editus: in ea conditione 
est partus iste, ut matris suae accipere bo
norum possessionem possit unde proximi 
cdgnati. Sed post senatusconsullum Or-
phitianum , et unde legitimi pelere pote-
rit : quia mortis tempore in utero fuit. 

$. 10. Gradatim autem admittuntur co-
gnati ad bonorum possessionem, ut qui 
s'unt primo gradu , omnes simul admit
tuntur. 

§ . 11. Si quis apud hostes fuerit mor
tis tempore ejus, de cujus bonorum pos-
sessione quaeritur, dicendum est bonorum 
possessionem peti ab eo posse. 

2. Gains lib. 16 ad Edictum provinciale. 
Hac parte proconsul natuiaii œquitate 

motus omnibus cognatis pronutlit bono
rum possessionem , quos sanguinis ratio 
vocal ad hereditatem , licèt jure civili dé
ridant. Jtaque etiam vulgô quœsiti liberi 
matris , et mater talium liberorum , item 
ipsi fraires inter se , ex parte bonorum 
possessionem petere possunt : quia sunt 
inviceni sibi co^nati. Usqueadeô ut piae-
gnaus quoque manumissa si pepererit , et 
is qui natus est matri, et mater ipsi, et 

Deeo qui exsec
to utero editus 
est. 

De gradu. 

Depostliminio. 

Ratio et sum
ma edicti. Oe 
vulgo quaesitis. 
aie prxgnante 
nianumissa. 
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inter se quoque qui nascuntur, cognati une esclave enceinte, qui accouche après 
sint. avoir été affranchie, l'enfant dont elle accou

che et les enfans qui naissent d'elle après 
sont tous cognats entre eux. 

5 . Julianus lib. 27 Dïgestorum. 
De cipi t i j de- Çapitis deminutione perimuntur cogna-
muiione. tjones , quse ei per adoptionem adquisitse 

sunt. Igitur si post mortem, verbi gratia, 
fratris adoptivi intra centesimum diem 
adoptivus frater capite deminutus fuerit : 
bonorum possessionem accipere non po-
terit, quae proximitatis nomine fratri de-
fertur. Praetorem enim non solùm mortis 
tempus, sed etiam id, quo bonorum pos
sessio petitur, intueri palàm est. 

3. Julien au liv. 37 du Digeste. 
Les droits de cognation acquis à un enfant 

adoptif par l'adoption s'éteignent par son 
changement d'état. Ainsi, par exemple , si 
dans les cent jours de la mort de son frère 
adoptif, le fils adoptif change d'état, il ne 
peut plus demander la succession prétorienne 
de son frère adoptif, qui lui aurait aupara
vant été déférée comme à un frère et à rai
son de la proximité. Car il est évident que 
le préteur fait attention non-seulement au 
temps de la mort, mais encore à celui du
quel on lui demande la succession préto
rienne. 

4. Vlpîanus lib. 6 Regularum. 
De ipurio. Si spurius intestato decesserit,jure con-

sanguinitatis aut adgnalionis hereditas 
ejus ad nullum pertinet : quia consangui-
uitatis, itemque acfgnationis jura à pâtre 
oriuntur. Proximitatis autem nomine, 
mater ejus, aut frater eadem matre na
tus, bonorum possessionem ejus ex edicto 
petere potest. 

5. Pomponius lib. 4 ad Sabinum. 
De csnitis de- Legitimis capite diminutis non datur 

rmnuuone. bonorum possessio, jure heredis legitimi: 
quia non eadem causa eorum est, quae 
liberorum : sed gradu cognatorum rursus 
vocantur. 

6. Vlpîanus lib. 45 ad Edictum. 
De accusatione. Cognatis accusatio nihil obest ad suc-

cessionem, si accusaverint cognatos suos. 

7. Modestinus lib. 6 Regularum. 
De -erviiuteet Is qui aliqua ratione servus factus est, 

manumi-sione. manuinissione nulla ratione recipit cogna
tionem. 

4. Vlpien au liv. 6 des Règles. 
Lorsqu'un bâtard meurt intestat, son hé

rédité n'appartient à personne par droit de 
consanguinité ou d'agnation, parce que ces 
deux droits viennent toujours du père. Mais, 
à raison de la proximité, sa mère , ou sou 
frère né de la même mère, sont admis à 
sa succession en vertu du chef de ledit que 
nous expliquons. 

5. Pomponius au liv. 4 sur Sabin. 
Lorsque les héritiers légitimes ont souffert 

quelque changement dans leur état, ils ne 
sont plus admis à la succession prétorienne 
à titre d'héritiers légitimes , parce qu'ils ne 
sont pas dans le même cas que les enfans, 
qui en perdant la qualité de siens restent 
toujours.agnats ; mais ces héritiers viennent 
alors comme cognats. 

6. Vlpien au liv. 45 sur l'Edit. 
Les accusations criminelles intentées par 

des cognats les uns contre les autres ne les 
empêchent pas de se succéder, 

7. Modestin au liv. 6 des Règles. 
Celui qui étant devenu esclave de quel

que manière que ce soit, est parvenu depuis 
à la liberté par l'affranchissement, ne re
couvre jamais les droits de cognation qu'il a 
perdus. 
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8. Le même au liv. 14 des Réponses. 

Modestin a répondu que des petits-fils , 
quoique bâtards, n'en étoient pas moins ad
mis à la succession ab intestat de leur aïeule 
maternelle. 

8. Idem lib. 14 Responsorum. 
Modestinus respondit, non ideô minus De-ulgo qu«r-

ad avise materna; bona ab intestato nepo- «i'is-
tes admitti, quôd vulgô quaesiti propo-
nuntur. 

9. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
L a succession prétorienne est déférée à l'a-

gnat même du huitième degré dans la classe 
des héritiers légitimes , quoiqu'il n'ait pas été 
véritablement héritier civil ; mais elle ne lui 
est pas déférée comme au plus proche co
gnât , quand même il auroit été véritable
ment héritier. 

1. Un neveu , institué héritier en partie 
par son oncle paternel, soutint que pet oncle 
étoit sourd, et que par cette raisofci il n'a-
voit point pu faire de testament ; il a demandé 
la succession prétorienne ab intestat comme 
étant le plus proche cognât du défunt. On 
a décidé que le temps pour demander cette 
succession commenceroit à courir à son égard 
du temps de la mort, n'étant pas vraisem
blable qu'un si proche parent ait ignoré la 
maladie du défunt. 

9. Papînianus lib. 6 Responsorum. 
Octavi gradus adgnato jufe legitimi Deoc>avi, 

lieredis, et si non extiteril hères, posses- dus adg»ato. 
sio defertur: ut proximo autem cognato, 
quamvis extiterit hères , non defertur. 

§. 1. Fratris filius pro parte hères ins- D « fi-i° &••»»»• 
titutus , cùm patruum surdum esse con-
tenderet, atque ideô testamentum facere 
non potaisse , possessionem, ut proximus 
cognatus accepit. E x diemortis, temporis 
haberi rationem placuit : quia verisimile 
non videbatur, tam conjunctum sanguini, 
defuncii valetudineni ignorasse. 

10. Scêvola du liv. 2 des Réponses. 
Une femme mourant sans testament a 

laissé une sœur utérine, et sa mère enceinte 
des œuvres de son second mari. Je de
mande si la mère ayant répudié l'hérédité 
civile de sa fille étant encore enceinte, et 
ayant depuis mis au monde une fille nommée 
Sempronia, cette Sempronia, sœur utérine 
de la défunte, pourra aussi demander la 
successioun prétorienne ? J'ai répondu que 
si la mère ne pou voit 'plus être admise à 
l'hérédité, la fille qu'on suppose née de
puis pouvoit prendre la succession préto
rienne. 

T I T R E I X . 

D E L'ÉDIT QUI F I X E L ' O R D R E 

ENTRE CEUX 
Qui sont appelés à la succession prétorienne. 

1. Vlpien au liv. 49 sur l'Edit. 

IJ'ÉDIT qui fixe l'ordre entre ceux qui sont 
appelés à la succession prétorienne a été 
établi afin que les biens d'une succession ne 

10. Scœvola lib. 2 Responsorum. 
Intestata reliquit sororem Septiciam di- , De ea qu* re-

verso pâtre natam, et prœgnantem raatrem ù',,"",™,0™™™ 
ex alio marito. Quœro , si mater heredi- trem oragnaa-
tatem répudiaverit,dum adhuc praegnans t e i u > 

est, posleàque enixa fuerit Semproniam, 
an etiam Sempronia bonorum Titiae pos
sessionem accipere possit? Respondit, si 
mater hereditate exctusa est, eam quae 
(ut proponeretur) posteà nata est, acci
pere posse. 

T I T U L U S I X . 

D E S U C C E S S O R I O 

E D 1 C T O. 

i. Vlpîanus lib. 49 ad Edictum. 

SCCCESSORIUM edictum idcircô pro- Ratio edictj. 
position est , ne bona hereditaria vacua 
sine domino diutiùs jacerent, et credilo-
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ribuslongior mora fieret. E re igitur prae
tor putavit, prsestiluere tempus his, qui
bus bonorum possessionem detulit, et 
dare inter eos successionem , ut maturiùs 
possint creclitores scire, utrùm habeant 
cum quo congrediantur , an verô bona 
vacantia fisco sint delata, an potiùs ad 
possessionem bonorum procedere de-
beant, quasi sine suecessore defuncto. 

Qui lionorum S- I- Unus enim quisque suam bono-
posws-ioiicm re- v u m possessionem repudiare potest, alie-
puuiare possunt. . . r 

r r nam non potest. 
§. 2. Proinde procurator meus sine 

mea voluntate meam bonorum possessio
nem repudiare non potest. 

$. 3. Per servum delatam bonorum 
possessionem dominus repudiare potest. 

$. 4. Tntor impuberis an repudiare 
possit bonorum possessionem , videamus? 
Et magis est, ne possit : sed ille ex auc-
toritate tu loris repudiare potest. 

§ . 5. Furiosi curator nequaquam pote-
rit repudiare : quia necdum delata est. 

EiTectus repu- $• 6. Qui semel noluit bonorum pos-
diatioui». sessiouem petere , perdidit jus ejus, etsi 

tempora largiantur : ubi enim noluit, jam 
cœpit ad alios peiiinere bonorum posses
sio, aut fiscum invitare. 

Do decretali § . 7. Decretalis bonorum possessio au 
bonorum pos- r e p n d i a r i possit videamus ? Et quidem 

diebus nniti potest : sed repudian eam 
non posse verius est ; quia nondum delata 
est, iiisi cùm fuerit décréta. Rursum, pos-
teaqtiàin décréta est, sera repudiatio est : 
quia quod adquisitum est, repudiari non 
potest. 

§. 8. 

X X V I I I , T I T R E I X . 
restassent pas long - temps vacans et sans 
maître, et que les créanciers de la succession 
ne souffrissent pas un trop long délai pour 
être payés. Ainsi le préteur a pensé qu'il 
éloit convenable de fixer un temps à ceux 
à qui il a déféré la succession prétorienne, 
et d'établir entre eux un ordre successif, 
afin que les créanciers pussent être instruits 
plutôt de ceux à qui ils pourroient s'adresser 
dans le cas où les biens vacans devroient être 
déférés au fisc, ou prendre le parti de deman
der eux-mêmes à se faire envoyer en posses
sion , comme si le défunt ne devoit point avoir 
de successeur. 

i . Car chacun peut renoncer à la succes
sion prétorienne qui lui est déférée, mais 
non pas à celle qui est déférée à un autre. 

a. Ainsi le fondé d'une procuration gé
nérale ne peut pas renoncer à une succes
sion prétorienne au nom de son constituant 
sans un consentement exprès de sa part. 

3. Un maître peut renoncer par le mi
nistère de son esclave à une succession pré
torienne qui lui est déférée. 

4. Néanmoins un tuteur pourroit-il renoncer 
au nom de son pupille à une succession pré
torienne qui lui seroit déférée? Il est plus 
probable qu'il ne le peut pas par lui-même; 
mais le pupille le pourra faire étant autorisé 
son tuteur. 

5. Le curateur d'un furieux ne pourra 
pas répudier pour lui une succession pré
torienne, par la raison qu'elle ne lui est pas 
déférée tant qu'il est furieux. 

6. Celui qui aune fois renoncé à la succes
sion prétorieinne perd le droit qu'il avoit de 
la demander, quoique le temps prescrit pour 
la demander ne soit pas encore totalement 
écoulé: car, dès qu'il a renoncé,1asuccession 
prétorienne a passé à un autre, ou les biens du 
défunt appartiennent au fisc comme vacans. 

7. Peut-on également renoncer à la suc
cession prétorienne qui doit être déférée par 
un décret patticulier du préteur en connois-
sance de cause? Il est certain que cette es
pèce de succession finit par le laps d'un 
temps limité ; mais il paroît plus vrai qu'on 
ne peut point y renoncer, parce qu'elle n'est 
pas déférée avant que le décret ait été porté 
par le préteur. Et après que ce décret est 
porlé , la renonciation viendroit trop tard , 
parce que si on n'acquiert point un droit on 
ne peut pas y renoncer. 8. 
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8. Si le premier parent est mort dans les 

cenl jours fixés pour demander la succes
sion prétorienne, le parent du degré suivant 
est admis à l'instant à la demander. 

9. Lorsqu'on dit que la succession pré
torienne doit être demandée dans les cent 
jours, on entend qu'elle peut être demandée 
même le centième jour. De même que quand 
on dit dans telles calendes , le jour même 
des calendes est compris. Il en est de même 
lorsqu'on dit dans cent jours. 

10. Lorsqu'un de ceux à qui la succes
sion prétorienne est déférée en vertu de 
l'édit général du préteur la refuse ou né
glige de la demander dans le temps fixé, 
le parent du degré suivant y est admis, 
comme si le premier n'eût pas étéidu nom
bre de ceux à qui cette succession est dé
férée. 

11. Mais celui qui est exclus de cette ma
nière seroit-il encore admis concurremment 
avec ceux d'un degré suivant? Par exemple 
il s'agit d'un fils qui étoit sous la puissance. 
L a succession prétorienne lui est déférée 
ab intestat par le premier chef et dans la 
première classe de ledit qui concerne la 
succession des enfans. Ce fils est exclus de 
la succession prétorienne, ou parce qu'il y 
a renoncé, ou parce qu'il a laissé passer le 
temps fatal. L a succession prétorienne est 
déférée au degré suivant. Mais le fils suc-
céderoit-il à lui-même dans cette nouvelle 
classe de la succession ? Il est plus juste de 
décider qu'il se succède à lui - même : de 
manière qu'il peut se présenter dans la classe 
des héritiers légitimes , et ensuite à son rang 
dans la classe des cognats. Telle est la juris
prudence actuelle ; en sorte que ce fils se 
succédera à lui-même dans les classes sui
vantes de succession. On pourra dire la même 
chose par rapport à la succession prétorienne 
testamentaire : de manière quesil'héritier, qui 
outre la succession prétorienne confirmative 
du testament est encore appelé à la suc
cession prétorienne ab intestat, a négligé 
de demander la première, il pourra se suc--
céder à lui-même dans la seconde. 

12. On accorde un espace de temps plus 
considérable aux parens et aux enfans pour 
demander la succession prétorienne : ce bé
néfice est accordé en l'honneur du sang ; 
parce qu'on ne doit pas traiter trop rigou-

Tome V. 

%. 8. Si intra centesimum diem mor-
tuus sit prior, statim sequens admitti po
test. 

£. 9. Quod dicimus, intra dies centum 
bonorum possessionem peti posse, ita in-
telligendum est, ut et ipso die centesimo 
bonorum possessio peti possit : quemad-
modùm intra calendas etiam ipsas calendae 
sunt. Idem est, et si in diebus centum di-
catur. 

$. 10. Quibus ex edicto bonorum pos
sessio dari potest, si quis eorum aut dari 
sibi noluerit, aut in diebus statutis non 
admiserit : tune caeteris bonorum posses
sio perinde competit, ac si prior ex eo 
numéro non fuerit. 

$. 11. Sed videndum est, an inter cse-
terosipse quoque qui exclusus est, admit-
tatur ? Ut putà filius est in potestate : de
lata est ei bonorum possessio ex prima 
parte, unde liberis defertur. Exclusus est 
tempore, aut répudiations : caeteris defer
tur. Sed ipse sibi, succédât ex hac suc-
cessorià parte? Et magis est ut succédât, 
ut unde iegitimi possit petere, et post hos 
suo ordine ex illa parte , unde proximi 
cognati vocantur. Et hoc jure utimur, ut 
admittatur. Poterit igitur ex sequenti 
parte succedere ipse sibi. Item hoc dici 
poterit et in secundùm tabulas bonorum 
possessione : ut si secundùm tabulas non 
petierit bonorum possessionem is, qui po
tuit et ab intestato succedere, ipse sibi 
succédât. 

De morte pri» 
ris. 

De -patio cent 
tuua dierum. 

Si prior sit 
exclusus. 

An quis srbi 
succédât. 

§. 12. Largius tempus parentibus libe-
risque petendae bonorum pos.sessionis tri-
buitur, in honorem sanguinis vide'icet : 
quia arctandi non erant, qui penè ad pro-
pria bona veniunt. ldeôque plaeuit, eis 

65 

Deanno libe
bus ad i»t te» Jam. 
bonorum pusses* 
siousm concçsrt 
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prsestitui annum , scilicet ita moderatè, 
ut neque ipsi urgerentur ad bonorum 
possessionis petitionem , neque bona diù 
jacerent. Sanè nonnunquam urgentibus 
creditoribus interrogandi sunt in jure,an 
sibi bonorum possessionem admittant: ut 
si repudiare se dicant, sciant creditores, 
quid sibi agendum esset. Si deliberare se 
adhuc dicant, praecipitandi non sunt. 

Tie substituto 
fratri inipuberi. 

T>e l iberù « t 
pareutibm. 

De restitutione 
prioris cftgnati 
adversus bene— 
rum pe-sesiio— 
aem accep t a » . 

$. i 3 . Si quis autem à pâtre suo impu-
beri filio sit substitutus : non intra annum, 
sed intra diem centesimum bonorum pos
sessionem petere poterit. 

§. 14. Non solùm autem, cum suo no
mine veniunt libei i parentesque, hoc eis 
tribuitur : verumetiam si servus ejus, qui 
ex liberis parentibusque est, hères insti
tuas est, intra annum competit bono
rum possessio. Persona enim eaest, quae 
meruit hoc beneficium, quae petaf. 

$.. i5. Sed et si pater emaneipati filii 
bonorum possessionem contra tabulas ac-
cipere velit, anni tempus ei competere 
constat. 

$. 16. Et generaliter , ait Julianus, ex 
omnibus causis liberis parentibusque in
tra annum bonorum possessionem com
petere. 

2. Papînianus lib. 6 Responsorum. 
lnferioris gradus cognatus beneficium 

edicti successorii non liabuit, cùm prior 
ex propria parte possessionem accepis-
set. Nec ad rem pertinuit, quôd absti-
nendi facultatem ob auxilium œtatis prior 
cognatus acceperat. Igitur fisco vacantia 
bona rectè deferri placuit. 
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reusement ceux qui viennent pour ainsi dire 
à leurs propres biens. C'est pourquoi on a jugé 
à propos de leur accorder un an : de ma
nière qu'en prenant ainsi un juste milieu , ces 
parens ou enfans ne fussent point trop pressés 
pour prendre la succession prétorienne, et 
que d'un autre côté les biens de la suc
cession ne restassent pas trop long-temps 
vacans. Il y a cependant des cas où , à la 
requête des créanciers, ils seront obligés de 
déclarer en justice s'ils entendent prendre 
la succession prétorienne, afin que s'ils pren
nent le parti d'y renoncer, les créanciers 
voyent ce qu'ils auront à faire. Mais s'ils 
déclarent qu'ils veulent délibérer encore , 
on ne doit pas les presser. 

13. Si un fils est substitué par son père à 
son frère impubère , il n'à que trois mois 
et non pas un an pour accepter la succes
sion prétorienne. 

14. Ce bénéfice d'avoir un an pour de
mander la succession prétorienne est accordé 
aux parens et aux enfans, non-seulement 
quand ils viennent directement eux-mêmes 
à la succession , mais encore lorsque c'est 
leur esclave qui a été institué. Car c'est 
toujours alors la personne en faveur de 
qui le bénéfice a été accordé qui demande 
la succession prétorienne. 

15. Il est aussi certain que le père a un 
an pour demander la succession prétorienne 
infirmative du testament de son fils éman
cipé. 

16. Julien décide en général que les pa
rens et les enfans ont un an pour deman
der la succession prétorienne de quelque 
manière qu'ils y soient appelés. 

2. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Lorsqu'un parent du premier degré a pris 

la succession prétorienne qui étoit déférée 
à son degré, le parent du degré suivant 
ne jouit plus du bénéfice de l'édit dont il 
s'agit ici ; et on ne fera point attention à la 
restitution qui aura été accordée au pre
mier parent contre son acceptation , qui lui 
aura donné la faculté de s'abstenir. Ainsi, 
dans ce cas, il faut décider que les biens 
sont légitimement déférés au fisc comme 
vacans. 
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T I T R E X . 

D E S D E G R É S D E P A R E N T É 

E T D ' A L L I A N C E , 

E t de leurs différer» noms. 

r. Ga'ius au liv. 9 sur l'Edit provincial. 

IJES degrés de parenté sont ou en ligne 
directe ascendante ou descendante , ou en 
ligne collatérale. Dans la ligne directe ascen
dante sont les parens , dans la ligne directe 
descendante les enfans , et dans la ligne col
latérale les frères et sœurs et leurs^parens. 

1. Dans la ligne directe ascendante ou 
descendante, on commence à compter par le 
premier degré ; mais dans la ligne collaté
rale, il n'y a point de premier degré, et 
on commence par le second. Ainsi il peut 
y avoir concours entre les héritiers du pre
mier degré de la ligne directe ascendante 
et ceux du premier degré de la ligne des
cendante. Mais dans la ligne collatérale , il 
n'y a point de concours dans ce degré ; dans 
les second et troisième degrés et les sui-
vans, les collatéraux peuvent quelquefois 
venir concurremment même avec des héri
tiers d'un degré supérieur. 

2. Mais il faut observer qu'en matière de 
succession civile ou prétorienne , ceux qui 
sont du même degré ne concourent pas tou
jours. 

5. Le premier degré de la ligne ascen
dante est celui du père, de la mère ; dans 
la ligne descendante , c'est celui du fils , de 
la fille. 

4« Au second degré de la ligne directe 
ascendante sont l'aïeul, l'aieule ; dans la 
ligne descendante sont le petit-fils , la petite-
fille ; au second degré de la ligne collaté
rale sont le frère et la sœur. 

5. Au troisième degré en ligne directe 
ascendante sont le bisaïeul , la bisaïeule ; 
dans la ligne directe descendante sont l'ar-
rière-petit fils , l'arrière-pelite-fille ; au troi
sième degré de la ligne collatérale sont le 
fils et la fille du frère et de la sœur, et 
conséquemment l'oncle paternel et la tante 
paternelle , l'oncle maternel et la tante ma
ternelle. 

T I T U L U S X . 

D E GRADIBUS E T AFFINIBUS, 

E T N O M I N I B U S E O R U M . 

i. Gaius lib. 8 ad Edictum provinciale. 

GT'RADUS cognationis alii superioris or- Dîyisia g-a-
dinis sunt, alii inferioris, alii ex trans- a u u m cognatio-
verso, sive à latere. Superioris ordinis n l s * 
sunt parentes : inferioris, liberi : ex trans
verso , sive à latere, fratres et sorores, 
liberique eorum. 

%. i . Sed superior quidem et inferior 
cognatio à primo gradu incipit: ex trans
verso sive à latere nullus est primus gra-
dus, et ideô incipit à secundo, ltaque in 
primo gradu cognationis superioris qui
dem et inferioris ordinis cognati possunt 
concurrere : ex trans verso vero nunquam 
eo gradu quisquam concurrere potest : at 
in secundo et tertio, et deinceps in caete
ris possunt etiam ex transverso quidam 
concurrere, et cum superioris ordinis co
gnatis. 

g. 2 . Sed admonendi sumus, si quando An asque mc 
de hereditate vel bonorum possessione l-^â'v*dT 
quœramus, non semper eos, qui ejusdem 
gradus sint, concurrere. 

§. 5. Primo gradu sunt suprà, pater, De gradu primo, 
mater : infrà filius , filia. 

$. 4. Secundo gradu sunt suprà, avus, Secundo-,-
avia : infrà, nepos, neptis : ex trans verso, 
frater, soror. 

g. 5. Tertio gradu sunt suprà, proavus, Tertio, 
proavia: infrà. pronepos, proneptis : ex 
tranverso , fratris sororisque filius, filia; 
et convenienter patruus, amita, avuucu-
lus, matertera. 
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Quarto, $• 6- Quarto gradu sunt suprà, aba-

vus, abavia : infrà, abuepos, abneptis : 
ex transverso, fratris sororisque nepos , 
neptis : et convenienter palruus magnus , 
amila magna , id est, avi frater et soi or : 
avuncu'us magnus, materteia magna, id 
est, avia: (rater et soror : item fratres pa-
trueles, sorores palrueles, id est, qui 
quarve ex dtiobus fratribus progeneran-
tur : item consobrini, consobi iuaeque , id 
est, qui quseve ex duabus sororibus nas-
cuntur , quasi consororini, item amitini, 
amitinas, id est, qui quseve ex fraire et 
sorore propagantur. Sed ferè vulgus istos 
omncs communi appellatione consobi inos 
vocat. 

Quints. S- 7- Quinto gradu sunt suprà , atavus, 
atavia: infrà, adnepos, adneptis : ex tians-
verso, fratris et sororis pronepos, pronep-
tis: et convenienter propatruus et proa-
mita, id est, proavi frater et soror, proa-
vunculus et promalerlera, id est, proa-
viae, fralerel soror : item fratris patruelis, 
sororis patruelis filins, filia : et similiter 
consobrini, consobrina? : item amitini, 
amitinas filius, filia: propiorsobrino, pro-
pior sobrina : isti sunt patrui magni, ami-
tas niagnae, avunculi magni, materleras 
magnas filius, filia : 

s. Vlpîanus lîb. 46 ad Edictum. 
Hoc est patris ejus, de cujus cogna-

tione quasritur , consobrinus consobrina , 
sive frater patruelis. 

3. Gaius lib. 8 ad Edictum provinciale. 
D«gradu seiio, Sexto gradu sunt suprà, triavus .triavia. 

Infrà, triuepos, trineptis : ex transverso 
fratris et sororis abnepos, abneptis : et 
convenienter abpalruus, abamita, id est, 
abavi frater et soror : abavunculus, ab-
matertera, id est, abavise frater et soror. 
Item patrui magni, ami lté magn&e, avun
culi magni, materterœ magnas nepos , 
neptis. Item fratris patruelis , sororis pa
truelis, consobrini, consobrinœ, amitini, 
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6. Au quatrième degré de la ligne ascen

dante sont le trisaïeul, la trisaïeule ; de la 
ligue descendante sont les enfans de l'arrière-
petit-fils , de l'arrière-pelite-fille ; en colla
térale les petits - enfans du frère et de la 
sœur , conséquemment le grand - oncle pa
ternel , la grand-tante paternelle, frère et 
sœur de l'aïeul ; le prand-oncle maternel , 
la grand-tante maternelle , frère et sœur de 
l'aïeule; les cousins geimains paternels, c'est-
à-dire les enfans de deux fières , les cou
sins germains enfans de deux sœurs, et les 
cousins germains enfans d'un frère et d'une 
sœur. Le vulgaire comprend ordinairement 
ces trois espèces de cousins sous le nom 
général de cousins germains. 

7. Au cinquième degré de la ligne directe 
ascendante sont le quadrisaïeul , la quadri-
saïeule ; de la ligne descendante les petits-
fils de l'arrière-petit-fils , de l'arrière-petite-
fille , conséquemment le second grand-oncle 
paternel, la seconde grande-tante paternelle, 
frère et sœur du bisaïeul ; le second grand-
oncle maternel , la seconde grand-tante ma
ternelle , frère et sœur de la bisaïeule ; les 
enfans des cousins germains qu'on appelle 
issus de germains ; ceux qui sont au même 
degré en collatérale ascendante que les cou
sins issus de germains, sont en collatérale 
descendante, c'est-à-dire ceux qui ont le ger
main sur les autres (que nous appelions oncles 
à la mode de Bretagne); le fils et la fille 
du grand-oncle paternel, de la grand-tante 
paternelle, du grand-oncle maternel, de la 
grand-tante maternelle; 

a. Vlpien au liv. 46 sur l'Edit. 
C'est-à-dire le cousin germain ou la cou

sine germaine du père de celui de la parenté 
duquel il s'agit. 

3. Gaïus au liv. 8 sur l'Edit provincial. 
Au sixième degré de la ligne directe ascen

dante sont le quintisaïeul, la quintisaïeule ; 
de la ligne descendante, l'arrière-petit-fils 
de l'arrière-petit fils; dans la collatérale sont 
en descendant les enfans de l'arrière-petit-fils, 
de l'arrière-petite-fille du frère et de la sœur, 
et par conséquent en montant le frère et la 
sœur du trisaïeul, le frère et la sœur de la 
trisaïeule, ajoutez le petit-fils et la petite-fille 
du grand-oncle paternel ou maternel, de 
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la. grand-tante paternelle ou maternelle ; le 
petit-fils, la petite-fille des cousins germains, 
le fils ou la fille du second grand - oncle 
paternel ou maternel, de la seconde grand-
tante paternelle ou maternelle ; les enfans 
nés des cousins-germains, qu'on appelle en 
général des cousins issus de germains. 

i . On voit par ce que nous venons de 
dire combien il peut y avoir de personnes 
dans le septième degré. 

2.11 faut encore observer qu'on double tou
jours les ascendans et les descendans, parce 
qu'il y a deux aïeuls et deux aïeules pa
ternels et maternels ; de même qu'il y a 
des petits-fils et petites-filles, enfans du fils 
et enfans de la fille ; et dans la suite nous 
aurons toujours égard à cette observation 
dans tous les degrés supérieurs et inférieurs. 

4. Modes/in au liv. 12 des Pandectes. 
Lorsqu'on traite de la parenté naturelle 

dans notre droit, il est rare qu'on passe 
le septième degré ; parce que la nature ne 
permet guère qu'on voie ses parens au delà 
de ce degré. 

1. Le terme de cognats, vieiit, à ce qu'on 
croit, de ce que les païens ont une ori
gine , une naissance commune. 

2. L a parenté chez les Romains se divise 
en deux espèces. Car il y a une parenté civile 
et une parenté naturelle ; et il y a encore une 
parenté mixte qui a lieu lorsque les liens du 
sang et de la loi concourent ensemble. On 
peut concevoir la parenté naturelle par elle-
même et abstraction faite de la parenté civile ; 
elle a lieu par rapport aux eufans bâtards. 
L a parenté civile, considérée par elle-même 
et abstraction faite des liens du sang , est 
celle qui se contracte par l'adoption. L a 
parenté est mixte et pleine lorsqu'elle est 
contractée en conséquence d'un mariage légi
time. La parenté naturelle conserve le nom 
de cognation ; mais la parenté civile, quoi
qu'elle puisse être appelée du même nom, 
se nomme cependant plus particulièrement 
adgnation. Ce mot désigne la parenté qui 
vient pur mâles. 

3. Comme il y a aussi des droits particu
liers par rapport aux alliés, il est à propos 
de dire quelque chose en cet endroit des 
alliances. Les alliés sont les parens de l'époux 
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amitinse nepos, neptis: propatrui, proa-
rnitae , proavunculi, promaterterœ filius 
filia : item qui ex fratribus patruelibus, 
aut consobrinis , aut amitinis undique pro-
pagantur , qui propriè sobrini vocanlur. 

%. 1. In septimo gradu quam multa3 Etsept îmo. 
esse possint personae, ex his, quae dixi-
mus satis a p pare t. 

$. 2. Admonendi tamen sumus, pa- De dupUiior.e 
rentum liberorumque personas semper persouaruoi. 
duplari : avum enim et aviam , tara n ia-
ternos, quàm paternos intelligemus ; item 
nepotes , neptesque, tam ex filio quàm ex 
filia : quam rationem sciliGet in omnibus 
deinceps gradibus suprà infràque seque-
mur. 

4. Modestinus lib. 11 Pandectarum. 
Non facile autem, quod ad nostrum De gradilms 

jusattinet, cùm de naturali cognatione « i t » »epiimuru. 
quseritur , septimum gradum quis exce-
dit : quatenus ultra eum 1ère gradum re-
rum natura cognatorum vitam consistere 
non patitur. 

$. 1. Cognati ab eo dici putantur, quod Coçnaicrum 
quasi unà communiterve nati, vel ab eo- etymoU'gia. 
dem orti, progenitive sint. 

§ . 2. Cognationis substantia bifariam ne n-tu-»li vet 
apud Romanos intelligitur. Nam quaedaui civilicog.ationc 
cognationes jure civili, quaedam naturali 
connectuntur. Nonnunquam utroque jure 
concurrente , et naturali et civili copula-
tur cognatio. E t quidem naturalis cogna-
tio per se sine civili cognatione intelligi
tur, qnee per fœminam descendit, quae 
vulgô liberos peperit. Civilis autem per 
se, quae etiam légitima dicitur, sine jure 
naturali cognatio constitit per adoptio-
nem. Utroque jure consistit cognatio, 
cum justis nuptiis contractis copulatur. 
Sed naturalis quidem cognatio hoc ipso 
nomine appellatur : civilis autem cogna
tio, licèt ipsa quoque per se p'.enissimè 
hoc nomine vocetur, propriè tamen ad-
gnatio vocatur : videlicet quae per mares 
contingit. 

§. 3. Sed quoniam quœdam jura inter B e affia;i)u,. 
adfines quoque versantur , non alienum 
est hoc loco de adfiuibus quoque breviter 
disssrere. Adfines sunt viri et uxoiis co-
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gnati, dicti ab eo, quod durc cognationes, 
qua? divers» inter se sunt, per nuptias 
copulantur, et altéra ad alterius cogna
tionis finem accedit. Namque conjungen-
dae adfinitatis causa fit ex nuptiis. 

$. 4. Nomina verô eorum hase sunt, 
socer, socrus, gêner, nu rus, noverca, 
vitricus, privignus, privigna. 

g. 5. Gradns autem adfinitati nulli sunt. 
§. (>. Et quidem viri pater uxorisque , 

socer : mater autem eorum socrus appel-
latur: cùm apud Grsecos propriè viri pa
ter fKufO!-̂  mater verô tnvça. vocitetur : 
uxoris autem pater 7rsv8;pay, et mater T-̂ ôspà 
vocatur. Filii autem uxor, mirus : filiae 
verôvir, gêner appellatur. Uxor liberis ex 
alia uxore nalis noverca dicitur, matris 
vir ex alio viro natis vitricus appellatur : 
eorum uterque natos, aliunde privignos 
privignasque vocant. Potest etiam sic de-
finiri socer, uxoris meae pater, ego illius 
sum gêner. Socer magnus dicitur uxoris 
meae avus, ego illius sum progener. Et 
retrô pater meus uxoris meae socer est, 
haec illi nurus : et avus meus, socer 
magnus est, illa illi pronurus. Item pro-
socrus mihi uxoris meae avia est, ego 
illius sum progener. Et rétro mater mea 
uxoris meae socrus est, illa huic nurus : et 
avia mea, socrus magna est, et uxor mea 
illi pronurus est. Privignus est uxoris 
meae filius ex alio viro natus, ego illorum 
vitricus. Et in contrarium uxor mea libe
ris, quos ex alia uxore babeo noverca 
dicitur, liberi mei illi privigni. Viri frater, 
levir : is apud Graecos JWç appellatur, ut 
est apud Homerum relatum Viri soror 
glos dicitur apud Graecos , ga.'os. Duorum 
fratrum uxores .janitrices dicuntur, apud 
Graecos, hya.t't^is : quod idem Homerus 
significat. 

%. 7. H 0 5 ita que inter se, quod affini-
tatis causa parentum liberorumque loco 
habentur , matrimonio copulari nefas est. 
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et de l'épouse, ainsi appelés alliés, parce que 
deux familles , deux parentés différentes et 
distinguées entre elles , se joignent, s'allient 
par le mariage , et l'une passe dans l'autre. 
Car l'alliance tire son origine d'un mariage. 

4. Les noms de l'alliance sont ceux - c i , 
beau-père , belle-mère, gendre, bru ; beau-
père , belle-mère opposés à beau-fils et à 
belle-fille. 

5. L'alliance n'a point de degrés. 
6. Le père de l'époux ou de l'épouse s'ap

pelle beau-père ; la mère de l'époux ou de 
l'épouse s'appelle belle-mère. Ces personnes 
avoient chez les Grecs des noms particu
liers , le père de l'époux s'appeloit ecuros, 
la mère de l'époux e c u r a , le père de l'épouse 
pentheros, la mère de l'épouse penthera. L'é
pouse de votre fils s'appelle votre bru , l'é
poux de votre fille s'appelle votre gendre ; 
la seconde femme d'un homme , par rap
port aux enfans qu'il a d'un premier lit, s'ap
pelle belle-mère; le second mari d'une femme, 
par rapport aux enfans qu'elle a d'un premier 
lit, s'appelle beau-père ; les enfans d'un et 
d'autre côtés s'appellent beaux-fils, belles-
filles. On peut encore définir ainsi, mon 
beau-père est le père de ma femme , je suis 
son gendre ; mon grand-beau-père est l'aïeul 
de ma femme , je suis son petit-gendre ; et 
réciproquement mon père est beau-père de 
ma femme, elle est sa bru, mon aïeul est 
grand-beau-père de ma femme, elle est sa 
petite-bru. De même l'aïeule de ma femme est 
ma grand-belle-mère, je suis son petit-gendre, 
mon aïeule est grand - belle - mère de ma 
femme , elle est sa petite-bru ; mon beau-
fils est le fils de ma femme né d'un précé
dent mariage, je suis son b e a u - p è r e ; et 
réciproquement ma femme est la belle-mère 
des enfans que j'ai eus d'un précédent ma
riage , mes enfans sont ses beaux-fils. Le 
frère du mari est beau-frère de la femme , 
en latin levir, en grec daer, ainsi qu'on le 
voit dans Homère. L a sœur du mari est belle-
sœur de la femme, en latin glos, en grec 
galos. Les femmes de deux frères sont entre 
elles belles - sœurs , en latin janitrices , en 
grec einateres. Ce qui est également marqué 
dans Homère. 

7. Ces personnes ne peuvent jamais con
tracter de mariage ensemble, parce qu'à rai
son de leur affinité elles ont entre elles le 
rapport de parens et d'enfans. 
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8. Il faut observer qu'il n'y a parenté ou 

alliance qu'autant que le mariage qui les 
cause n'étoit pas prohibé par les lois. 

9 . I l peut y avoir une véritable alliance 
entre des personnes de l'un ou l'autre sexe 
qui sont de la condition des affranchis. 

10. L'enfant donné en adoption ou éman
cipé conserve toujours les liens de cogna
tion et d'alliance avec ceux avec qui il avoit 
ces relations auparavant ; il perd les droits 
de famille ou d'agnation. Mais, par rap
port à la famille adoptive dans laquelle il 
entre , personne n'a avec lui les liens de 
cognation que son. père adoptif et ceux dont 
il devient agnat. Mais il n'y a absolument 
personne de la famille adoptive qui ait avec 
lui aucun rapport d'alliance. 

11. Celui contre lequel on a prononcé la 
peine de l'interdiction de l'eau et du feu , 
ou qui a changé d'état en perdant la liberté 
et la vie civile, perd aussi tous les rapports 
de parenté ou d'alliance qu'il avoit aupa
ravant. 
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g. 8. Sciendum est, neque cognatio- De c-a-a co-
uem, neque adfinitalem esse posse , nisi (-nationi-, vel 
nuptias non interdictas sint, ex quibus ad- a f l i n i '- a u '-
fiuitas conjungitur. 

9. Libertini libertinseque inter se De hbertinis. 
adfines esse possunt. 

S. 1 o. In adoptionem datus, aut eman- ne capiti- de-
cipatus, quascunque cognationes adfini- minmioue.., 
tatesque habuit, retinet : adgnationis jura 
perdit. Sed in eam familiam, ad quam 
per adoptionem venit, nemo est illi cogna
tus, prseter patrem, eosve, quibus adgnas-
citur. Adfinis autem ei ornninù in ea 
familia nemo est. 

$.xi. Is , cui aqua et igni interdictum 
est, aut aliquo modo capite diminutus 
est, ita ut libertatem et civilatem amitte-
ret, et cognationes et adfinitates omnes , 
quas anlè habuit, arnitlit. 

5. Paul au liv. 6 sur Plautius. 
Si j'émancipe mon fils , et que j'en adopte 

un autre , ces deux enfans ne sont pas frères. 
Arrien pense que si après la mort de mon 
fils , j'adopte Titius, ce Titius paroît avoir 
été frère de mon fils défunt. 

6. Vlpien au liv. 5 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Labéon écrit que la femme de mon petit-
fils , fils de ma fille, est ma bru. 

1. Le fiancé et la fiancée sont aussi com
pris sous les noms de gendre et de bru. De 
même que les pères et mères des fiancés 
sont compris sous les noms de beaux-pères 
et belles-mères. 

7. Scivola au liv. 4 des Règles. 
L'enfant bâtard né d'une femme que j'aî 

depuis épousée est regardé comme mon beau-
fils , aussi bien que le fils né d'une femme 
qui vivoit avec un homme dans le concu
binage, et que j'ai depuis épousée. 

8. Pomponius au liv. 1 de VEnchiridion. 
Servius a dit avec raison que les fiançailles 

donnoient lieu aux dénominations de beau-
père et belle-mère , de gendre et bru. 

5. Paulus lib. 6 ad Plautium. 
Si filium naturalem emancipavero, et 

alium adoptavero, non esse eos fratres. Si 
filio meo mortuo Titium adoptavero , vi-
deri eum defuncti tratrem fuisse, Arrianus 
ait. 

6. Vlpianus lib. 5 ad Legem Juliam 
et Papiarn. 

Labeo scribit, nepotis ex filia mea nati Dennru. 
uxorem, nurum mihi esse. 

$. 1. Generi et nurus appellatione spon- De spomalibu». 
sus quoque et sponsa conlmetur. Item 
soceri et socrus appellatione sponsorum 
parentes contineri videntur. 

7. Sccevola lib. 4 Regularum. 
Privignus etiam is est, qui vulgè con- De privigno. 

ceptus ex ea natus est , quas posteà mihi 
nu psi i : aequè et is qui, cùm lu concubi-
natu erat mater ejus , natus ex ea est, ca
que posteà alii nupta sit. 

8. Pomponius lib. 1 Enchiridii. 
Servius reclè dicebat s o c e r i et s o c r u s , riesponsalibus. 

et generi et nurus appeilationem etiam ex 
sponsalibus adquiri. 



5 2 0 D I G E S T E , 

9. Paulus lib. 4 Sententiamm. 
Divisio gra- 2T»//</aTa cognationum direeto limite in 

duum cognatio- duas lineas separantur : quarum altéra 
n l ï" superior, altéra inferior. Ex superiore au

tem, et secundo gradu transversas lirieae 
pendent. Quas omnes laliore tractatu ha
bita in librum singularem conteximus. 

1 o. Idem lib. singulari de Gradibus et 
Adfinibus, et nominibus eorum. 

Deusucogni- Jurisconsultus cognatorum gradus et 
tioni» graduum a clfinîum nosse débet : quia legibus heredi-

tates et tutelae ad proximum quemque ad-
gnatum redire consueverunt. Sed et edicto 
praetor proximo cuique cognato dat bono
rum possessionem. Praetereà lege judicio-
rum publicorum contra adfines et adgna-
tos testimonium inviti dicere non cogi-
mur. 

Denomrneco- %. 1. Nomen cognationis à Graeca voce 
gnatioms. dictum videtur. "Zvyltvilç enim illi vocant, 

quos nos cognatos appellamus. 
De cognatis et g. 2. Cognati sunt, et quos adgnatos 

«dguatis. j e x duodecim tabularum appellat : sed hi 
sunt per patrem cognati ex eadem fami
lia. Qui autem per fœminas conjungun-
tur, cognati tantùm nomjnantur. 

De suis. §• 3- Proximiores ex adgnatis sui di-
cuntur. 

Quid intersit $. 4. Inter adgnatos igitur et cognatos 
ïntf r adgnatos et n o c interest, quod inter genus et speciem. 

Nam qui est adgnatus et cognatus est; non 
utique autem qui cognatus est, et adgna
tus est : alterum enim civile , alterum na-
turale nomen est. 

De servili eo- §• 5. Non parcimus his nominibus , id 
gnatione. e s t } cognatorum, etiam in servis. Itaque 

parentes et filios, fratresque etiara servo-
rum dicimus : sed ad leges serviles cogna
tiones non pertinent. 
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g. Paul au liv. 4 des Sentences. 

«ognatos. 

De cognatione $• •»• Cognationis origo et per fœminas 
et adgnatione. solas ccntingit. Frater enim est, et qui ex 

eadem inatre tantùm natus est. Nam qui 
eundem patrem habent , licèt diversas 
matres, etiam adgnati sunt. 

De paremibus S- 7- Parentes usque ad tritavum apud 
etliberu. Romanos proprio vocabulo nominantur : 

ulteriores, 

Dans un tableau gér.éalogique la ligne 
droite se divise en deux parties, l'une su
périeure , l'autre inférieure. De la ligne su
périeure on tire aussi des lignes collatérales 
qui commencent par le second degré. Nous 
avons expliqué dans un livre particulier tout 
ce qui a rapport à ces différentes lignes. 

10. Le même en son liv. particulier des Degrés 
et Alliances, et de leurs différons noms. 
Les jurisconsultes doivent connoître les 

différens degrés de parenté et d'alliance ; 
parce qu'il est d'usage dans la jurisprudence 
de déférer les successions et les tutelles au 
plus proche parent. Le préteur, dans son 
édit, donne aussi la succession prétorienne 
au plus proche parent. L a loi Julia, con
cernant les jugemens criminels, défend aussi 
qu'on puisse forcer personne à porter té
moignage contre ses parens et alliés. 

1. Le mot de cognation paroît tirer son 
étymologie du grec, car les Grecs appellent 
syngenese ce que nous appelions parenté. 

2. Les cognats sont aussi appelés agnats 
dans la loi des douze tables, mais ces der
niers sont proprement ceux qui nous sont 
unis de parenté par notre père. A l'égard 
de ceux qui nous sont unis de parenté par 
les femmes , on les appelle seulement co
gnats. 

3. Les plus proches parens d'entre les ag
nats sont appelés siens. 

4. Il y a donc entre les agnats et les co
gnats la même différence qu'il y a entre le 
genre et l'espèce. Car celui qui est agnat est 
aussi cognât ; mais celui qui est cognât n'est 
pas agnat : parce que le premier nom est un 
nom civil, le second est un nom naturel. 

5. Nous ne nous abstenons pas de cette 
dénomination des cognats même par rapport 
aux esclaves. Ainsi nous disons les père et 
mère, les fils, les frères des esclaves. Mais les 
lois ne font point attention à la parenté con
tractée dans la servitude. 

6. L a cognation vient par les femmes 
seules. Car on appelle frères même ceux qui 
n'ont que la même mère. A l'égard de ceux 
qui ont le même père , mais qui ont une 
mère différente, ils sont agnats. 

7. Les ascendans jusqu'au quintisaïeul 
ont chez les Romains des noms particuliers; 

ceux 
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Cenx qui sont au delà, et qui n'ont point 
de dénominations particulières, s'appellent an
cêtres. De même les enians jusqu'à l'arrière-
petit-fiis de l'arrière-pelit-fils ont des noms 
particuliers ; ceux qui sont au delà s'ap
pellent descendans , postérité. 

8. Il y a aussi des païens en ligne col
latérale , comme les frères et sœurs et leurs 
enfans, aussi bien que les oncles et tantes 
tant paternels que maternels, 

9. Toutes les fois qu'on cherche combien 
de degrés de parenté il y a entre une per
sonne et une autre , on commence par celle 
de la parenté de laquelle il s'agit ; et si elle 
est dans des degrés intérieurs ou supérieurs , 
en ligne droite ascendante ou descendante, 
on trouvera aisément quel est son'degré de 
parenté avec une autre, si on a soin de comp
ter chacun des plus proches parens. Car 
celui qui est le plus proche d'un parent qui 
est avec moi au premier degré, est lui-
même avec moi au second degré ; et le nom
bre des degrés augmente ainsi à mesure 
qu'on trouve en comptant de nouvelles per
sonnes. Il en faut faire autant dans les de
grés de la ligne collatérale. Ainsi mon frère 
est au second degré, parce que mon père 
ou ma mère par lesquels il est uni avec 
moi de parenté sont comptés pour une pre
mière personne. 

10. Les degrés sont ainsi appelés par une 
similitude tirée des échelles ou des endroits 
qui sont en pente ; nous y montons en pas
sant de degrés en degrés qui semblent naître 
les uns des autres. 

11. Maintenant entrons dans le détail de 
chaque degré. 

12. Dans le premier degré de parenté , 
sont dans la ligne directe ascendante deux 
personnes , le père et la mère ; dans la ligne 
directe descendante, il y a aussi deux per
sonnes , le fils et la fille : il peut aussi y avoir 
plusieurs fils et plusieurs filles. 

13. Dans le second degré, il y a douze 
personnes : savoir l'aïeul, c'est-à-dire le père 
du père ou de la mère, et l'aïeule qui est 
aussi ou paternelle ou maternelle. Le frère 
s'entend aussi de celui qui est né du père ou 
de la mère , c'est-à-dire ou de l'un des deux 
seulement ou de tous les deux. Mais ceci 
n'augmente pas le nombre des personnes de 
ce degré, parce qu'il n'y a d'autre dilï'é-

Tome V. 
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ulteriores, qui non habent spéciale 110-
men, majores appellantur. Ilem liberi us-
que ad trinepotem, ultra hos posteiiores 
vocantur. 

%. 8. Sunt et ex lateribus cognati, ut n? i ransrcm-
fratres , sororesque, et ex his prognati: •'•>"«• 
item patrui, amilœ, et avunculi et matcr-
tene. 

J>. 9. Nam quoties quaeritur, quanta De grrui iW 

gradu quœque persona sit, ab eo inci- dignoscendis. 

piendum est, cujus de cognatione quacri-
mus : et si ex Inferioribus aut superiori-
bus gradibus est, recta linea sursùm ver-
sùm vel deorsùm tendentium, facile in— 
venimus gradus, si per singulos gradus 
proximum quemque numëraruus. Nam 
qui ei, qui mihi proximo gradu est, pro-
ximus est, secundo gradu est mihi : si-
militer enim accedentibus singulis crescit 
numerus. Idem faciendum in transversis 
gradibus. Sic frater secundo gradu est : 
quoniam patris vel matris persona, per 
quos conjungitur, prior numeretur. 

§. 10. Gradus autem dicti sunt à simi- . Gradus unde 
litudine scalarum, locorumve proclivium: d l c u n l u r ' 
quos ita ingredimur, ut à proximo in pro
ximum , id est, in eum, qui quasi ex eo 
nascitur, transeamus. 

$. 11. Nunc singulos gradus numera- De c n ™ ^ . 
I j j U S . t ioncs i i i f ju ' .o rmn 

§. 12. Primo gradu cognationis sunt 0 Wûm'', 
sursùm versùm duo, pater et mater : 
deorsùm versùm duo, filius et filia, qui 
tamen et plures esse possunt. 

§. i3 . Secundo gradu duodecim per- Seamdi, 
sonse continentur, hse •• Avus, hoc est, pa
tris et matris pater: item avia, similiter 
tam paterna, quàm materna. Frater quo-
que per utrumque parentem accipitur, id 
est, aut per matrem tantùm , aut per pa-
trem, aut per utrumque, id est, ex utro-
que parente eodem. Sed hic numeruiu 
non auget, quôd nihil difl'ert hic ab eo, qui 
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eundern palrem habet tantùm , nisi quod 
is eosdem cognatos , tam paternos, quàm 
maternos habet. Et ideô evenire solet in 
his, qui diversis parentibus nati sunt, ut 
qui meo fratri frater sit, meus cognatus 
non sit. Pone me fratrem habere ex eo-
dem tantùm pâtre, illum habere ex eadem 
matre : illi inter se fratres sunt, mihi alter 
cognatus non est. Soror similiter numera-
tur, ut frater. Nepos quoque dupliciter 
intelligitur, ex filio vel filia natus. Idem 
est et in nepte. 

Teni i , $• M- Tertio gradn persona? eontinen-
tur trigenta duae . Proavus , qui quadri-
fariter intelligitur : est enim avi paterni, 
aut materni paler, item avise paternae, aut 
avise maternas pater. Proavia quoque qua
tuor personas complectitur : est enim aut 
avi paterni, autaviae paternae mater : item 
avi materni, et similiter avise maternœ 
mater. Patruus ( is autem est patris fra
ter ) , et ipse dupliciter intelligendus est , 
ex pâtre, vel matre. Avia paterna mea 
nupsit patri tuo, peperit te 5 aut avia pa
terna tua nupsit palri meo, peperit me, 
ego tibi patruus su m , et tu mihi. Id eve-
nit, si mulieres altéra alterius filio nupse-
rit : nam qui ex his masculi nati fuerint, 
invicem patrui sunt, quas fœminae invi-
cem amitae. Item masculi fœminis simili
ter patrui, fœminae illis amitae. Si vir et 
mulier, ille filiam ejus duxerit, illa filio 
ejus nupserit : qui ex pâtre adolescentis 
nati erunt, ex matre puellae natos, fratris 
filios, illi eos patruos, et amitas appella-
bunt. Avunculus est matris frater : eadem 
significatione, qua in patruo diximus , 
contigit : si duo viri alter alterius filiam 
duxerint : qui ex his masculi nati fuerint, 
invicem avunculi ; quae fœminae , invicem 
materterae erunt. Et eadem ratione mas
culi puellis avunculi, et illae illis erunt 
materterae. Amita est patris soror, sicut 
suprà accipiendi. Matertera est matris 
soror, similiter ut supra. Illud notandum 
est, non quemadmodùm patris matris-
que fratres etsorores, patrui, amitae, avun
culi, materterae dicuntur : ita fratris, so-
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rence entre celui qui est né des mêmes 
père et mère, et celui qui n'a seulement 
que le même père , si ce n'est que le pre
mier a les mêmes cognats paternels et ma
ternels. C'est ce qui fait qu'il arrive , par rap
port à deux frères qui ont un père différent, 
que le frère de mon frère ne soit pas mon 
cognât. Supposez, par exemple, que j'aie un 
frère de père seulement, lequel ait lui-même 
un frère qui soit de la même mère que lui, 
ils sont frères entre eux, mais son frère n'est 
pas mon cognât. On compte la sœur de même 
que le frère. Le petit-fils s'entend aussi de 
deux manières : car il est fils du fils ou fils-
de la fille. I l en est de même de la petite-
fille. 

14. Il y a dans le troisième degré trente-
deux personnes. Le bisaïeul qui s'entend de 
quatre manières ; car il est père de l'aïeul 
paternel ou maternel , ou de l'aïeule pa
ternelle ou maternelle. La bisaïeule com
prend aussi quatre personnes : savoir la mère 
de l'aïeul paternel ou maternel, ou de l'aïeule 
paternelle ou maternelle. L'oncle paterne! y 

qui est le frère du père , comprend deux 
personnes : car il peut être frère du père , 
ou parce qu'il a eu le même père, ou parce 
qu'il a eu la même mère. Mon aïeule pa
ternelle a épousé votre père , elle vous a 
donné naissance , ou votre aïeule paternelle 
a épousé mon père , elle m'a donné nais
sance , je suis votre oncle paternel et vous-
êtes le mien. C'est ce qui arrive aussi lors
que deux femmes épousent le fils l'une de 
l'autre : car les enfans mâles qui naîtront de 
ces mariages seront respectivement l'un à 
l'autre oncles paternels, les femmes qui en 
naîtront seront respectivement l'une a l'autre 
tantes paternelles. Si l'une a des enfans mâles, 
l'autre des filles , ceux-ci seront oncles pa
ternels de celles-là , qui seront de leurs côtés 
tantes paternelles de ceux-ci. Un homme 
donne son fils en mariage à une femme dont 
il épouse la fille : les enfans mâles qui naî
tront de cet homme qui a épousé la fille 
appelleront les enfans de la femme qui a 
épousé le fils, les fils de leur frère, et ceux-
ci les appelleront par conséquent leurs oncles 
ou leurs tantes paternels. On peut dire de 
l'oncle maternel, qui est le frère de la mère, 
ce que nous venons de dire de l'oncle pa
ternel. Deux hommes épousent la fille l'un 
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de l'autre : si de ces deux mariages il naît 
des mâles, ils seront les uns aux autres oncles 
maternels , s'il en naît des femmes elles se
ront les unes aux autres tantes maternelles ; 
si de l'un des mariages il naît des mâles et 
de l'autre des femmes, les mâles seront oncles 
maternels des femmes et les femmes tantes 
maternelles des mâles. L a tante maternelle 
est la sœur du père, on peut lui appliquer 
ce qui a été dit ci dessus. L a tante mater
nelle est la sœur de la mère , on peut égale
ment lui appliquer ce qui a été dit ci-dessus. 
Il faut observer que, quoique les frères et 
sœurs du père ou de la mère aient des noms 
particuliers et soient appelés patruus , amita, 
avunculvs , matertera , les neveux pu nièces 
n'ont cependant point de même ne noms 
particuliers qui expriment s'ils sont fils ou 
filles du frère ou de la sœur ; mais on les 
désigne, en disant fils du frère ou fils de la 
sœur. On verra souvent dans la suite des 
exemples de ce défaut de noms particuliers 
pour exprimer le côté par où on est uni de 
parenté. De même aussi le petit - fils ou la 
petite-fille s'entendent de quatre manières : 
car ils descendent d'un petit-fils par le fils j 
ou d'un petit-fils par la fille, d'une petite-
fille par le fils, ou d'une petite-fille par la 
fille. 

i5. Le quatrième degré comprend quatre-
vingts personnes. Le trisaïeul ; ce nom con
vient à huit personnes : car il signifie le 
père du bisaïeul paternel ou maternel ; et 
nous avons dit qu'il y avoit deux bisaïeuls 
paternels et deux bisaïeuls maternels. Ce 
même nom de trisaïeul signifie aussi le père 
de la bisaïeule paternelle ou maternelle, et 
il y a pareillement deux bisaïeules paternelles 
et deux bisaïeules maternelles. Il y a encore 
la trisaïeule , et ce nom convient égale
ment à huit personnes : car on appelle ainsi 
la mère du bisaïeul paternel ou maternel, et 
la mère de la bisaïeule paternelle ou ma
ternelle. E n collatérale , il y a le grand-
oncle , frère de l'aïeul ; et comme on peut 
être aïeul et frère de deux manières, cette 
qualité de grand-oncle convient à quatre per
sonnes : car le grand-oncle est frère de l'aïeul 
paternel ou maternel, c'est-à-dire qu'il a eu 
ou seulement le même père qui est le tri
saïeul, ou seulement la même mère qui est 
la trisaïeule. Or celui qui est mon grand-
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rorisque filios, filias, nomen spéciale co
gnationis habere : sed ita dernonstrari fra
tris, sororisque filios filias. Quod quidem 
et in aliis accidere ex posterioribus appa-
rebit. Pronepos quoque,et proneptis qua-
drifariter intelliguntur : aut enim ex ne-
pote ex filio, aut ex nepote ex filia des
cendue ; aut ex nepte ex filio, aut ex nepte 
ex filia propagantur. 

$. t5. Quarto gradu personae continen- Quarti. 
tur octoginta. Abavus,cujus intellectus in 
octo personas porrigitur : est enim proavi 
paterni, aut materni pater, quos singulos 
duplici modo intelligendos diximus : aut 
proaviae paternae , aut maternée pater, 
quae et ipsae singulae dupliciter accipiun-
tur. Abavia, et haec octies numeratur : 
est enim proavi paterni, aut materni ; 
item proaviae paternae aut maternae ma
ter. Patruus magnus est frater avi, qui 
avus, item frater cùm duobus modis in
telliguntur : quatuor personas hoc nomen 
amplectitur : ut sit avi paterni vel ma
terni frater , qui vel eodem pâtre, id est, 
proavo, vel tantum matre eadem, id est, 
proavia natus est. Qui autem mihi patruus 
magnus est, is patri meo vel matri meae 
patruus est. Amita magna est avi soror : 
avus autem, item soror (ut suprà diximus) 
dupliciter intelliguntur. Et ideô hîc quo
que quatuor personas intelligimus. Simi
liter quas patris mei vel matris meae amita 
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est, rriihi erit amita magna. Avunculus 
magnus est aviœ frater : quatuor personœ 
huic nomini eadem ratione subjectœ sunt : 
mihique is est avunculus magnus, qui pa-
tri meo, vel matri mese avunculus est. 
Mateitera magna est aviœ soror. Quatuor 
modis , et hacc ob eandem causam intel-
ligitur : ea quas patri meo, vel matri me» 
mateitera est, mihi matertera magna vo-
catur. Eodem gradu sunt, et qui vo-
cantur fratres patrueles , item sorores pa-
trueles (amitini, amiliuse ) , consobrini, 
consobrinae. Hi autem sunt, qui ex fra-
iribus vel sororibus nascuntur : quos qui
dam ita distinxerunt, ut eos quidein , qui 
ex fïatribus nati sunt fVatres patrueles : 
item eas, quœ ex fïatribus natse sunt so
rores patrueles ; ex fratre autem et soro-
re, amitinos, amitinas; eos verô et eas, 
qui quœve ex sororibus nati nalseve sunt, 
consobrinos consobrinas, quasi consoro-
rinos. Sed plerique hos omnes consobri
nos vocant, sicnt Trebatius. Sub hac ap-
pellatione nominum personae cadunt sede-
cim,hae: Patrui filius, item fi lia, bifariàm, 
sicut suprà , numerantur : nam patris mei 
frater esse potest, vel ex pâtre solo , vel 
etiam ex matre sola. Amitae filius, item 
filia : avunculi filius , item filia :materter8e 
filius, item filia : amita, avunculo, mater
tera acceptis duplici intellectu ,secundùm 
eandem rationem. Fratris sororisque ne-
posacneptis, eodem gradu sint. Sed et 
frater, item soror neposve, et neptis du-
pliciter accepti continebunt personas se-
decim , sic : Fratris eodem paire nati ne-
pos ex filio, nepos ex filia. Fratris eadem 
maire, alio pâtre nati nepos ex filio, ne
pos ex filia. Fratris eodem pâtre nati nep
tis ex filio, nep'is ex filia. Fratris alio pâ
tre eadem matie nati, neptis ex filio, 
neptis ex filia. Eademque causa octo per-
sonœ etficient, ut aliœ octo accédant ex 
sorore natorum nepotes- neptesque , et 
siniiliter numerantur à nobis. Fratris au
tem mei nepos neptisque me patruum 
ir.agiumi appellant. Sororum fratrumque 
nieorum nepotes neplesque, ilem mei 
inter se consobrini sunt. Abnepos, abnep-
tis. Hi sunt pronepotis proneptis filius, 
filia: nepotis nepikve nepos neptis, filii 
filiaeve piouepos proneptis ; nepote vel ex 
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oncle paternel est oncle simple paternel de 
mon père ou de ma mère. La grand-tante 
paternelle est la sœur de l'aïeul. Or l'aïeul, 
aussi bien que la sœur , s'entendent de deux 
manières, comme nous l'avons dit ci-dessus. 
Ainsi ce terme de graud-tante paternelle con
vient également à quatre personnes. De même 
aussi la tante paternelle de mon père ou de 
ma mère est ma grand-tante paternelle. Le 
grand-oncle maternel est le frère de l'aïeule. 
Par la même raison, il y a quatre personnes 
comprises sous ce nom, et de plus l'oncle 
maternel de mon père ou de ma mère est 
mon grand-oncle maternel. L a grand-tante 
maternelle est la sœur de l'aïeule, ce qui 
peut être de quatre manières, et par les rai
sons rapportées ci-dessus. L a tante mater
nelle de mon père ou de ma mère est ma 
grand-tante maternelle. Il y a encore dans 
ce degré les enfans des frères , ceux des 
sœurs et ceux d'un frère et d'une sœur , 
qu'on appelle d'un nom général cousins-ger
mains. Quelques-uns leur ont donné un 
nom particulier : en sorte que les enfans de 
deux frères ont été appelés cousins ger
mains paternels, et les filles de deux frères 
cousines germaines paternelles ; les enfans 
d'un frère et d'une sœur ont été appelés 
amitins et amilines, et les enfans des deux 
sœurs ont été appelés cousins , comme 
qui diroit consorins. Mais tous ces enfans 
sont plus connus sous le nom général 
de cousins germains , comme on le voit 
dans Trebatius. Ce nom de cousins ger
mains désigne seize personnes : savoir le 
fils et la fille de mon oncle paternel, ce 
qui se double encore comme nous avons 
dit ci-desius ; parce que je peux avoir deux 
oncles paternels , tous deux frères de mon 
père, l'un du même père seulement, l'autre 
de la même mère seulement. Le fils et la 
fille de ma tante paternelle , le fils et la 
fille de mon oncle maternel, le fils et la 
fille de ma tante maternelle , en prenant 
la tante paternelle, l'oncle maternel, la taute 
maternelle dans un sens double, suivant ce 
que nous venons de dire. Le petit-fils et 
la petite-fille da frère et de la sœur, qu'on 
appelle son petil-neveu, sa petite-nièce, 
sont aussi au même degré, c'est-à-dire au 
quatrième. Mais , comme il faut doubler le 
frère, la sœur, le petit-neveu et la petite-
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nièce, il y aura aussi ici seize personnes : 
car j'appelle mon petit-neveu le petit-fils 
de mon frère <lu même père seulement, et 
il est petit-fils de ce même frère ou par son 
fils ou par sa fille. J'appelle de même mon 
petit-neveu le petit-fils de mon frère de la 
même mère seulement, et il est également 
son petit-fils ou par son fils ou par sa fille. 
Ce qui fait par conséquent huit personnes, et 
on eu trouvera huit autres en comptant les 
petits-fils et petites-filles de ma sœur. Or 
mon petit-neveu et ma petite-nièce par mon 
frère et par ma sœur m appellent leur graud-
oncle. Les petits-fils de mes frères et sœurs 
et les miens sont entre eux cousins. On 
trouve encore au quatrième degré le petit-
fils , la petite-fille du troisième «degré : ce 
sont le fils et la fille de l'arrière-petit-fils , 
de l'arrière-petite-fille, le petit-fils, la petite-
fille de mon petit-fils, de ma petite-fille, l'ar
rière-petit-fils, l'arrière-petite-fille de mon 
fils, de ma fille ; en remarquant que mon 
petit-fils est tel parce qu'il est fils de mon 
fils ou de ma fille, ma petite-fille est telle 
parce qu'elle est pareillement fille de mon 
fils ou de ma fille ; en sorte qu'à chaque 
personne on compte un degré de celte ma
nière : le fils, le petit-fils , l'arrière-petit-fils, 
le petit-fils du troisième degré ; le fils , le 
petit-fils, l'arrière-petit-fils, la petite-fille 
du troisième degré ; le fils, le petit-fils , 
l'arrière-petite-fille , le petit-fils du troisième 
degré ; le fils, le petit-fils , l'arrière-petite-
fille , la petite-fille du troisième degré ; le 
fils, la petite-fille, l'arrière-petit-fils, le 
petit-fils du troisième degré; le fils, la petite-
fille, l'arrière-petit-fils, la petite-fil le du troi
sième degré ; le fils, la petite-fille , l'arrière-
petite-fille, le petit-fils du troisième degré; 
le fils, la petite-fille, l'arrière-petite-fille, 
la petite-fille du troisième degré. On pourra 
également compter les mêmes personnes en 
les faisant descendre de la fille, et on en 
trouvera seize. 

16. Dans le cinquième degré il y a cent 
quatre-vingt-quatre personnes. Le quadri-
saïeul, la quadrisaïeule. Le qûadiisaïeul est 
le père du trisaïeul, de la trisaïeule, l'aïeul 
du bisaïeul , de la bisaïeule, le bisaïeul de 
l'aïeul, de l'aïeule , le trisaïeul du père ou 
de la mère. Et ce nom comprend seize per
sonnes , si on compte le qûadiisaïeul tant par 
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filio nato, vel ex filia : nepte vel ex filio 
nata vel ex filia , acceptis : ut ad singulas 
personas gradu descendamus, sic : Filius, 
nepos , pronepos, abnepos. Filius, nepos, 
pronepos, abneptis. Filius, nepos, pro
neptis, abnepos. Filius,nepos,proneptis, 
abneptis. Filius, neptis , pronepos, abne
pos. Filius, neptis, pronepos, abneptis. 
Filius , neptis , proneptis, abnepos. FHius, 
neptis, proneptis, abneptis. Similiter hae 
personœ enunierabuntur proposita filia, 
et sic fient sedecim. 

§. 16. Quintû gradu personas eonfi-
nentur centum octogintaquatuor. Atavus 
scilicet et atavia. Atavus est abavi vel 
abaviae pater , proavi vel proavifae avus, 
avi aviseque proavus, patris vel matris 
abavus. Hujts appellatio personas con-
plectitur sedecim, enumeratione facta 
tam per mares, quàm per fœminas: ut 

Quinli, 
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proavus, abavus, atavus. Pater, avus, 
proavus , abavia , atavus. Pater, avus , 
proavia, abavus, atavus. Pater , avus , 
proavia, abavia, atavus. Pater , avia , 
proavus , abavus, atavus. Pater, avia, 
proavus, abavia , atavus. Pater, avia, 
proavia, abavia , atavus. Pater, avia, 
proavia, abavus, atavus. Similiier matris 
persona propôsita numeratio fiet. Atavia 
totidem personas continet eadem ratione 
numeratas, id est, sedecim. Patruus major, 
est proavi frater, palris vel matris patruus 
magnus. Sub hoc nomine erunt personae 
octo, et sic euumerabuntur:Pater, avus , 
proavus, abavus, frater proavi. Pater, 
avus, proavus, abavia, frater proavi. 
Pater, avia, proavus, abavus, frater proa
vi. Pater, avia, proavus, abavia , frater 
proavi. Totidem erunt, matris persona et 
proavo ejus propositis. Ideô autem fratrem 
proavi enumerantes ante abavuni poni-
nms, quùd ( ut suprà significavimus ) non 
aliter pervenietur ad eum,de quo quaeri-
tur, nisi per eos transitum erit, ex quibus 
nascitur. Avunculus major : is est proa
viae frater, patris vel matris avunculus 
magnae. Eadem denumeratione hîc quo-
que octo personas computabimus : hoc 
tantùm immutato, ut is frater proaviae 
ponatur. Amita major : ea est proavi so
ror, patris vel matris amita magna. Quod 
ad numerum et expositionem persona-
rum, eadem erunt, immutato hoc , ut 
proavi soror ad extremum ponatur. Ma
teitera major : haec est soror proaviae , 
patris vel matris matertera magna. Nu-
merus personarum idem est, ut in novis-
simo ponatur proaviae soror. Hos omnesà 
patruo majore, quos retulimus, quidam 
appellant ita : Propatruus , proavunculus, 
proamita, promatertera. Quos tamen ego 
ita nomino , illi contra fratris vel sororis 
pronepotem me demonstrant. Patrui ma-
gni filius , filia : hi sunt avi fratris filius 
filia, proavi aut proaviae nepos, neptis ex 
filio, filia , patris vel matris consobrinus, 
consobrina. Octo personas et hîc compu
tabimus, quôd avus et frater ( ut jam 
dictum est) dupliciter accipiuntur : et 
ideô patrui magni filius quatuor implet, 
totidem filia. Amitae magnae filius, filia: hi 
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à chacune de ces seize personnes désignées 
sous le nom de quadrisaïeul. E n voici le 
détail : Le père , l'aïeul, le bisaïeul, le tri
saïeul , le quadrisaïeul. Le père, l'aïeul, le 
bisaïeul, la trisaïeule , le quadrisaïeul. L e 
père , l'aïeul, la bisaïeule , le trisaïeul, le 
quadrisaïeul. Le père , l'aïeul, la bisaïeule , 
la trisaïeule, le quadrisaïeul. Le père, l'aïeul, 
le bisaïeul, le trisaïeul, le quadrisaïeul. Le 
père , l'aïeule , la bisaïeule , la trisaïeule, le 
quadrisaïeul. Le père, l'aïeule , la bisaïeule, 
le trisaïeul, le quadrisaïeul. On fera le même 
calcul sur les ascendans de la mère. L a qua-
drisaïeule comprend le même nombre de seize 
personnes en comptant de la même manière. 
E a ligne collatérale , le grand-oncle du se
cond degré est frère du bisaïeul, grand-
oncle du père ou de la mère. Sous ce nom 
on comprend huit personnes , qu'on peut 
compter de cette manière : Le père , l'aïeul, 
le bisaïeul, le trisaïeul, le frère du bisaïeul. 
Le père , l'aïeul, le bisaïeul, la trisaïeule , 
le frère du bisaïeul. Le père , l'aïeule, le 
bisaïeul, le trisaïeul, le frère du bisaïeuL 
Le père, l'aïeule, le bisaïeul, la trisaïeule, 
le frère du bisaïeul. Il y aura autant de per
sonnes en comptant depuis la mère jusqu'à 
son bisaïeul. Or ce qui fait qu'avant de 
venir au frère du bisaïeul, nous mettons 
avant lui le trisaïeul, c'est que, comme nous 
l'avons dit ci-dessus , ou ne peut parvenir 
à celui de la parenté duquel il s'agit qu'en 
passant par ceux dont il tient la naissance. 
Le grand-oncle maternel du second degré est 
le frère de la bisaïeule, grand-oncle mater
nel du père ou de la mère. E n faisant le 
même calcul nous trouverons aussi huit per
sonnes comprises sous ce nom, en y chan
geant seulement le frère de la bisaïeule au 
lieu du frère du bisaïeul. L a grand-tante 
paternelle du second degré est la sœur du 
bisaïeul, grand-tante paternelle du père ou 
de la mère. On fera ici le même calcul qu'on 
vient de faire, tant pour le nombre que 
pour le détail des personnes, excepté qu'à 
la fin on mettra sœur du bisaïeul. L a grand-
tante maternelle du second degré est sœur 
de la bisaïeule , grand-tante maternelle du 
père ou de la mère. Le calcul comprend le 
même nombre de personnes, mais à la fin 
on met la sœur de.la bisaïeule. Tous ceux 
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que nous avons rapportés ici , depuis le 
grand-oncle du second degré , sont appelés 
par quelques-uns , oncles paternels , tantes 
paternelles , etc., en ajoutant devant cette 
dénomination la préposition p i o . Ceux que 
j'appelle mes grand - oncles ou nies grand-
tantes du second degré , m'appellent de leur 
côté l'arrière-petit-fils de leur frère ou de 
leur sœur. On met dans ce même degré , 
qui est le cinquième , le fils et la fille de 
son grand-oncle paternel. Ce sont les enfans 
du frère de l'aïeul , les petits - enfans du 
bisaïeul ou de la bisaïeule par leurs fils ou 
fille, les cousins germains du père et de 
la mère. On compte encore ici huit per
sonnes, parce que l'aïeul et le frère peuvent 
avoir cette qualité de deux mamères dif
férentes, comme nous l'avons déjà dit. Ainsi 
la qualité du fils du grand-oncle paternel 
appartient à quatre personnes , et celle de 
fille du grand-oncle paternel également à 
quatre personnes. Le fils et la fille de la 
grand-tante paternelle. Ce sont les enfans de 
la sœur de l'aïeul, les petits-enfans du bi
saïeul , de la bisaïeule par la fille, cousins 
germains du père ou de la mère. Le nom
bre des personnes est le même que ci-dessus. 
Le fils et la fille du grand-oncle maternel. 
Ce sont les enfans du frère de l'aïeule, les 
petits-fils enfans du bisaïeul ou de la bi
saïeule par le fils , les cousins et cousines 
germaines du père ou de la mère. Ils sont 
en même nombre que les précédens. Le fils 
et la fille de la grand-tante maternelle. Ce 
sont les enfans de la sœur de l'aïeule, les 
petits-enfans du bisaïeul ou de la bisaïeule 
par la fille , les cousins et cousines ger
maines du père ou de la mère. Le calcul 
est le même que les précédens. Les per
sonnes que nous venons de compter , de
puis le fils du grand-oncle paternel, sont 
à celui de la succession duquel il s'agit cou
sins au-dessus de germains, c'est-à-dire 
qu'ils ont le germain sur lui : car, suivant 
Massurins, celui qu'on appelle son cousin 
au-dessus de germain, parce quil est cou
sin germain du père ou de la mère ( c'est 
ce que nous appelions en France oncle à 
la mode de Bretagne ) ; celui - là , dis-je, 
appelle les autres enfans de son cousin ger
main ou de sa cousine cousins au - dessus 
de germains. Le petit - fils, la petite - fille 
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sunt avi sororis filius, filia,proavi proaviae 
nepos neptis ex filia , patris vel matris 
consobrinus consobrina : numerus perso-
narum idem qui suprà. Avunculi magni 
filius,filia: hi sùnt avise fratris filius, filia, 
proavi aut proaviae nepos neptis ex filio, 
patris vel matris consobrinus aut conso
brina : numerus idem. Materterae magnas 
filius filia : hi sunt aviae sororis filius filia, 
proavi proavia; nepos neptis ex filia, pa-
fris vel matris consobrinus consobrina : 
computatio eadem. Persona?, quas enu-
meravimus à patrui magni filio ei , de 
cujus cognatione quaeritur , propiùs sobri-
nis vocantur. Nam, ut Massurius ait, 
quem quis appellat propiorem sobrino, 
qui est patris matrisve consobrinus aut 
consobrina, ab eo consobrini consobri-
naeve filius filia nominatur. Patrui nepos , 
neptis : hi sunt avi paterni vel avise pa
ternae pronepos proneptis ex nepote vel 
ex nepte filio natis, consobrini consobrina? 
filius filia. Octo personas continebunt : 
quatuor nepos, quatuor neptis: quia et 
patruus dupliciter accipitur, et nepos vel 
neptis sub singulis patruorum personis 
duplicatur. Amitse nepos , vel neptis : hi 
sunt avi paterni vel aviae paternae prone
pos pronpptis ex nepote vel nepte filia 
natis, consobrini consobrina? filius filia: 
numerus idem est. Avunculi nepos neptis: 
hi sunt avi materni vel avise materna? 
pronepos proneptis.Csetera eadem, quse in 
patrui nepote vel nepte ( Matertera? ne
pos neptis ; hi sunt avi materni, vel avise 
materna? pronepos proneptis ex nepote, 
vel nepte filia natis. Personarum numerus 
idem ). His omnibus quos ad patrui nepo
tem proposuimus, is decûjus cognatione 
quaeritur, propiùs sobrino est : nam patris 
vel matris eorum consobrinus est. Fratris 
pronepos, proneptis: continebunt hi per
sonas sedecim, fratre dupliciter, et pro-
nepofe.et pronepte singulis quadrifariàm 
( ut suprà demonstravimus ) acceptis. So
roris pronepos, proneplis, similiter sede
cim personas continent. Adnepos ad nep
tis : hi sunt abnepotis, vel abneptis filius 
filia, pronepotis, vel proneptis nepos nep
tis, nepotis, vel neptis pronepos pronep
tis, filii, vel filiœ abnepos abneptis. Nu-
merabuntur sub hac appellatione triginta 
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duae personœ : quia abnepos sedecim ha-
bet, et totidem abneptis. 

§. 17. Sexto gradu continentur perso-
naj quadringentœ quadraginta octo, hae: 
Tritavus. Est autem tritavus patris et 

matris 
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de l'oncle paternel. Ce sont les arrière-
petits-enfans de l'aïeul ou de l'aïeule pa
ternels nés de leur petit-fils ou de leur petite-
fille , enfans des cousins germains de celui 
dont il s'agit ; cette classe comprend huit 
personnes , parce qu'il y a quatre petits-fils 
et quatre petites-filles de l'oncle paternel, 
au moyen de ce qu'il y a deux sortes d'oncles 
paternels, et deux sortes de petits-fils et 
de petites-filles par rapport à chacun. Les 
petits-enfans de la tante paternelle. Ce sont 
les arrière-petils-enfans par le petit-fils ou 
la petite-fille de l'aïeul ou de l'aïeule pa
ternels, enfans des cousins germains de celui 
dont il s'agit. Le nombre est le même que 
les précédens. Les petits - enfans de l'oncle 
maternel. Ce sont les arrière-petits-enfans 
de l'aïeul ou l'aïeule maternels. Le reste de 
même que ci-dessus par rapport aux petits-
enfans de l'oncle paternel. Les petits-enfans 
de la tante maternelle. Ce sont les arrière-
petits-enfans de l'aïeul ou de l'aïeule ma
ternels. Le nombre des personnes est le même 
que ci-dessus. Tous ceux dont nous venons 
de parler, depuis le petit-fils de l'oncle pa
ternel , reconnoissent celui de la parenté du
quel il s'agit pour leur cousin au-dessus de 
germains, c'est-à-dire qu'il y a le germain 
sur eux ( ce que nous appelions oncle à la 
mode de Bretagne ). Car celui de la pa
renté duquel il s'agit est cousin germain de 
leur père ou mère. Les arrière-petits-enfans 
du frère. Cette classe comprend seize per
sonnes , le frère pouvant s'entendre de deux 
manières, l'arrière-petit-fils, l'arrière-petite-
fille chacun de quatre, comme nous l'avons 
déjà fait voir ci-dessus. Les arrière-petits-
enfans de la sœur comprennent pareille
ment seize personnes. Le petit-fils, la petite-
fille du quatrième degré. Ce sont les enfans 
du petit-fils et de la petite-fille du troisième 
degré , les petits-enfans de l'arrière-petit-
fils , de l'arrière-petite-fille, les arrière-petits-
enfans du petit-fils, de la petite-fille, les 
petits-enfans du troisième degré du fils ou 
de la fille. Cette classe comprendra trente-
deux personnes, seize pour le petit-fils du 
quatrième degré, et seize pour la petite-
fille du quatrième degré. 

17. Le sixième degré comprend quatre 
cent quarante - huit personnes ; ce sont 
les suivantes: le quinlisaïeul. Or le quinti-

saïeul 
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«aïeul est le quadrisaïeul du père ou de la 
mère, le trisaïeul de l'aïeul ou de l'aïeule , 
le bisaïeul du bisaïeul ou de la bisaïeule , 
l'aïeul du trisaïeul ou de la trisaïeule , le 
père du quadrisaïeul ou de la quadrisaïeule. 
I l est appelé trisaïeul comme si on disoit le 
troisième aïeul; c'est-à-dire de l'aïeul de 
l'aïeul, de l'aïeul. Cette classe comprend 
trente-deux personnes. Car le nombre où 
se trouve le quadrisaïeul doit être double , 
et on doit combiner différemment les per
sonnes à cause de la quadrisaïeule : en sorte 
qu'il y a seize manières d'être père du qua
drisaïeul , et seize manières d'être père de 
la quadrisaïeule. L a quintisaïeule compren
dra également dans sa combinaison trente-
deux personnes. Le grand - oncle 'paternel 
du troisième degré, c'est-à-dire le frère du 
trisaïeul, fils du quadrisaïeul et de là qua
drisaïeule , grand-oncle paternel du second 
degré du père ou de la mère. Sous ce nom, 
on comprend seize personnes en la manière 
suivante : L e père , l'aïeul, le bisaïeul, le 
trisaïeul , le quadrisaïeul, le frère du tri
saïeul ; le père, l'aïeul, le bisaïeul, le tri
saïeul, la quadrisaïeule, le frère du trisaïeul ; 
le père, l'aïeul, la bisaïeule, le trisaïeul, le 
quadrisaïeul, le frère du trisaïeul ; le père , 
l'aïeul, la bisaïeule, le trisaïeul, la quadri
saïeule , le frère du trisaïeul ; le père , l'aïeul, 
le bisaïeul, le trisaïeul, le quadrisaïeul, le 
frère du trisaïeul ; le père, l'aïeule, le bi
saïeul, le trisaïeul, la quadrisaïeule , le frère 
du trisaïeul ; le père , l'aïeule , la bisaïeule, 
le trisaïeul , le quadrisaïeul , le frère du 
trisaïeul ; le père, l'aïeul, la bisaïeule , le tri
saïeul, la quadrisaïeule , le frère du trisaïeul. 
11 y en aura autant en partant de la mère. Le 
grand-oncle maternel du troisième degré : 
c'est le frère de la trisaïeule , grand-oncle 
maternel du second degré du père ou de 
la mère. Le nombre et le détail des per
sonnes est le même que ci-dessus, en met
tant seulement au lieu de frère du trisaïeul, 
frère de la trisaïeule. La grand-tante paler-
nelle du troisième degré est la sœur du tri
saïeul , grand - tante paternelle du second 
degré du père ou de la mère. L e reste comme 
ci-dessus par rap;x>rt au grand-oncle pa
ternel du troisième degré, eu mettant seu
lement au lieu du frère du trisaïeul, sœur 
du trisaïeul. L a grand-tante maternelle du 
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matris atavus, avi vel avise abavns, proav' 
ptoaviœ proavus, abavi, vel abavise avus, 
atavi vel atavise pater. Dictus quasi ter-
tius avus. Personas autem complectitur 
trigiiitaduo. Geminetur enim necesse 
est numerus qui in atavo fuit, immuta-
tione per siugulas personas propter ata-
viam facta, ut sedecies tritavus intelliga-
tur atavi pater, et totiens atavise.Tiitavia 
similiternumeratalaciet personas Iriginta-
duo. Patruus maximus: is est abavi frater, 
atavi et atavise filius, patris vel matris 
patruus major. Personas continebit sede
cim, sic : Pater, avus, proavus, abavus, 
atavus, abavi frater. Pater, avus, proa
vus , abavus , atavia , frater abari. Pater , 
avus, proavia, abavus , atavus , frater 
abavi. Pater , avus , proavia, abavus, ata
via, frater abavi. Pater, avia, proavus, 
abavus, atavus, frater abavi. Pater, avia, 
proavus, abavus, atavia frater abavi, 
Pater, avia, proavia, abavus, atavus, 
frater abavi. Pater, avia, proavia, aba
vus , atavia , frater abavi. Totidem erunt 
matris appeilalione proposita. Avunculus 
maximus : is est abavias fraler , patris 
vel matris avunculus major. Et numerus 
idem, et personarum expoiitio eadem, 
quae suprà , hoc duntaxat immutato , ut 
pro abavi fratre, abavise fratrem ponas. 
Amita maxima : ea est abavi soror, patris 
vel matris amita major : caetera , ut in pa-
truo înaximo, immutato hoc tantùm , ut 
ubi est abavi frater, ponatur abavi soror. 
Matertera maxima : ea est abaviae soror, 
patris vel matris matertera major : caetera 
ut suprà , ad extremum duntaxat pro aba
viae fratre proposita abaviae sorore. Hos 
omnes quos à patruo maximo posuimus , 
quidam his nominibus désignant. Abpa-
truus, abavunculus, abamita, abmater-
tera: itaque et nos indifferenter hos pone-
mus. Quos ego autem appello abpatruos, 
abavunculos, abamitasabmaterteras : 
iili me démonstratif fratris sororisque ab-
nepotem. Patrui majoris filius filia : hi 
sunt proavi fratris filius filia , abavi aba
viae per proavnm nepos neptis ex filio. 
Personas sub hoc erunt sedecim : enume-
ratione sic ducta, ut in quintogradu,cum 
patruum majorem demonstraremus, feci-
mus, adjecto duntaxat filio, filia : quia 
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filins patrui majoris totidem necesse est 
personas complectatur, quot patruus ma
jor, id est,octo.Totidem ex taliae persona 
computatis , is numerus efTicietur , quern 
suprà p'osuimus. Amitae majoris filius tilia: 
hi sunt proavi sororis filius filia, abavi 
abaviae per proavum nepos neptis ex filia. 
E t hîc eadem ratiope personas dinumera-
vimus totidem. Avunculi majoris filius 
filia : hi sunt proavi proaviae fratris filius 
filia, abavi abaviae per proaviam nepos 
neptis ex filio. Eadem hic dinumeratio 
faeienda est, quas in patrui majoris filio 
filia. Materterae majoris filius filia : hi 
sunt proaviae sororis filius filia, abavi 
abaviae per proaviam nspos neptis ex filia : 
circa numerum personarum et expositio-
nem ut suprà. Hi omnes, quos proposui-
mus à patrui majoris filio, avo aviae essé 
ejus, de cujus cognatione quaeritur, fra
tribus et sororibus eorum, consobrini 
consobriuaeve sunt : at patri malrique 
ejusdem , fratribusque et sororibus utrius 
eorum propiùs sobrinis. Patrui magni ne
pos vel neptis, amitae magnas nepos vel 
neptis , avunculi magni nepos vel neptis , 
materterae magnae nepos vel neptis. Haec 
singula nomina continent personas sexa-
gintaquatuor. Nam cùm patrui magni, 
verb'i gratia, persona quadrifariàm intel-
ligatur, nepotis bifariàm, geminatur is 
numerus nepote duntaxat adnumerato, et 
quadruplatur is qui geminatus erat. Du-
plicatur etiam nepte computata : et tan
tùm unius denumerationem proponimus 
exempli gratia. Pater, avus , proavus : 
frater avi, qui est patruus magnus, filius 
ejus , nepos ejusdem ex filio, item neptis. 
Pater, avus, proavia, frater avi, qui est 
patruus magnus, filius ejus, nepos ejus 
ex filio, item neptis. Pater, avus, proa
vus , frater avi, qui est patruus magnus, 
filia ejus, nppos ejusdem ex filia, item 
neptis. Pater , avus, proavia, frater avi, 
qui est patruus magnus, filia ejus, nepos 
ejusdem ex fiiia , item nepiis.Totidem et 
eadem ratione exponuutur matris nomine 
anteposito , id est, ut avi materni fratris 
nepotes et neptes computemus. Item in 
amita magna, id est, avi sororis nepotes 
neptesque enumerabimus. Idemque in 
avuuculo magno, id est, aviae fratris. 
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troisième degré: c'est la sœur de la trisaïeule, 
grand-tante maternelle du second degré du 
père ou de la mère. Le reste comme ci -
dessus, excepté qu'à la fin , au lieu de sœur 
du trisaïeul, on dit sœur de la trisaïeule. 
Tous ceux que nous venons de nommer , 
depuis le grand-oncle paternel du troisième 
degré, ont, suivant quelques-uns, des noms 
particuliers : on les appelle trois fois grand-
oncle paternel, trois fois grand-tante pa
ternelle , etc. Nous nous servirons nous-
mêmes indifféremment de ce nom. Or ceux 
qui ont cette qualité vis-à-vis de moi, et 
à qui je donne ces noms m'appellent de leur 
côté petit-fils du troisième degré de leur 
frère ou de leur sœur. Le fils , la fille du 
grand-oncle paternel du second degré. Ce 
sont les enfans du frère du bisaïeul, les 
petits-enfans du trisaïeul, de la trisaïeule 
par le bisaïeul , et même par le fils du 
bisaïeul. Sous ce nom on comprend seize 
personnes, en faisant le même calcul que 
nous avons fait dans le cinquième degré, 
lorsque nous avons parlé du grand-oncle 
paternel du second degré, en ajoutant seu
lement de plus fils ou fille du grand-oncle 
paternel du second degré; parce ce fils doit 
nécessairement comprendre autant de per
sonnes sous sa dénomination que son père 
grand-oncle paternel du second degré, c'est-
à-dire huit. L a fille de son côté doit en 
comprendre autant, ce qui fera le nombre 
de seize, comme nous venons de le dire. 
Le fils , la fille de la grand-tante paternelle 
du second degré. Ce sont les enlàns de la 
sœur du bisaïeul, les petits-enfans du tri
saïeul par la fille du bisaïeul. Par la même 
raison nçus compterons ici le même nom
bre de personnes Le fils , la fille du grand-
oncle maternel du second degré. Ce sont 
les enfans du frère de la bisaïeule, les petits-
enfans du trisaïeul, de la trisaïeule par le 
fils de la bisaïeule. On doit faire ici le même 
calcul que par rapport aux enfans du grand-
oucie paternel du second degré. Le fils, 
la fille de la grand-tante maternelle du se
cond degré. Ce sont les enfuis de la sœur 
de la bisaïeule, petits-enfans du trisaïeul, 
de la trisaïeule par la fille de la bisaïeule. 
Le calcul est le même que ci-dessus. Tous 
ceux dont nous venons de parler, depuis 
le fils du grand - oncle du second degré , 
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sont cousins germains, cousines germaines de 
l'aïeul et de l'aïeule et des grand-oncles, 
grand-tantes de celui de la parenté duquel 
il s'agit ; et par rapport aux père et mère, 
oncles et tantes de celui de la parenté du
quel il s'agit, ils sont cousins, cousines ayant 
le germain sur eux (c'est-à-dire oncles et 
tantes à la mode de Bretagne). Le petit-fils, 
la petite-fille du grand-oncle paternel, de 
la grand-tante paternelle, du grand-oncle 
maternel, de la grand- tante maternelle. Cha
cune de ces classes comprend soixante-
quatre personnes. Car, comme la personne 
du grand-oncle se combine de quatre ma
nières différentes, la personne du petit-fils 
de deux manières, on double la combinaison 
en parlant seulement du petit-fis ; et ce 
double est encore quadruplé. On le double 
également par rapport à la petite-fille. Nous 
allons rapporter une de ces combinaisons 
pour servir d'exemple : Le père , l'aïeul, le 
bisaïeul, le frère de l'aïeul, qui est le grand-
oncle , son fils et sa petite-fille, son petit-
fils par le fils. Le père , l'aïeul, la bisaïeule, 
le frère de l'aïeul, qui est le grand-oncle, 
son fils, son petit-fils et sa petite-fille par 
son fils. Le père, l'aïeul, le bisaïeul, le frère 
de l'aïeul, qui est le grand-oncle, sa fille, 
son petit-fils et sa petite-fille par sa fille. Le 
père, l'aïeul, la bisaïeule, le frère de l'aïeul, 
qui est le grand-oncle , sa fille , son petit-
fils et sa petite-fille par sa fille. 11 y en aura 
autant par la même raison en commençant 
par la mère , et comptant les frères de l'aïeul 
maternel et leurs petits-enfans. De même , 
par rapport à la grand-tante paternelle, on 
comptera les petits - enfans de la sœur de 
l'aïeul : de même aussi, par rapport au grand-
oncle maternel, frère de l'aïeule, et à la 
grand-tante maternelle, c'est-à-dire la sœur 
de l'aïeule. Tous ces petits - enfans mâles 
et femmes comprendront soixante-quatre 
personnes. Ces petits-enfans dont nous ve
nons de parler seront, par rapporta celui delà 
parenté duquel il s'agit, les arrière-petits-en
fans de son bisaïeul, de sa bisaïeule,les petits-
fils des frères ou sœurs de son aïeul ou aïeule, 
et au contraire ses aïeuls et aïeules seront 
grand-oncles, grand-tante.s paternels ou ma
ternels de ces petits-enfans. Le père et la mère 
de celui dont on cherche la parenté, seront 
cousins au-dessus de germains (oncles à la 
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Eadem ratione in materterae magna?, id 
est, avise sororis: ex quibus universus nu
merus completur sexagintaquatuor. Hi 
omnes proavi aut proaviae ejus, de cujus 
cognatione quaeritur , pronepotes et pro-
neples, ejusdem avi aviaeve fratris soro-
risve nepotes neptesve. Et contra eo
rum ejusdem avus, avia , patruus magnus, 
amita magna, avunculus magnus , mater
tera magna. Erunt autem pater materve 
ejusdem , fratresque et sorores utrius 
eorum propiùs sobrini : ipse his sobrinus 
est, et invicem huic illi sobrini. Patrui 
pronepos, patrui proneptis continent per
sonas octo : nam ulriusque sexus fiiint 
sedecim, sic: Pater, avus, patruus, filius 
patrui, nepos ejusdem ex filio, pronepos 
ejusdem ex nepote filio nato, itahi pro
neptis. Pater avia , patruus, filius patrui, 
nepos ejusdem ex filio, pronepos ex ne
pote filio nato, item proneptis. Pater, 
avus, patruus, filia patrui, nepos ejusdem 
ex filia, pronepos ex nepote filia nato, 
item proneptis. Pater, avia, patruus, filia 
patrui, nepos ejusdem ex filia , pronepos 
ex nepote filia nato, item proneptis. Pa
ter , avus, patruus, filius patrui, neptis 
ejusdem ex filio, pronepos ex nepte filio 
nata, item proneptis.Pater, avia, patruus, 
filius patrui, neptis ejusdem ex filio, pro
nepos ex nepte filio nata, item proneptis. 
Pater, avus , patruus , filia patrui , neptis 
ejusdem ex filia, pronepos ex nepte filia 
nata, item proneptis. Pater, a via, patruus, 
filia patrui , neptis ejusdem ex filia, pro
nepos ex nepte fiiia nata, item proneptis. 
Amitae pronepos, proneptis. Totidem per
sonas eadem ratione et is continet : tantùm 
pro patruo amita sumpta. Item avunculi 
pronepos, proneptis , item pro patruo 
avunculo posito. Materterae pronepos, 
proneptis, et hîc ubi patruus positusest, 
matertera enumerata, eundem numerum 
personarum inveniemus. Hi omnes ejus , 
de cujus cognatione quaeritur, consobri-
norum nepotes neptesVe sunt. Fratris 
sororisque abnepos, abneptis ; efficiunt 
personas sexagintaquatuor, ut ex supra-
scriptis apparere potest. Trinepos, trinep-
tis : hi sunt filii, filiaeve adnepos, adnep-
tis : nepotis neptis abnepos , abneptis : 
pronepotis proneptisve pronepos, pro-
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neptis: abnepotis abneptisve, nepos nep-
tisve : abnepotis abneptis filius, filia. 
Has appellationes demonstrant personas 
sexagintaquatuor : nain trigintaduo tri-
nepos complet, totidem trineptis. Abne-
pote enim numerus quadruplatus iu se, 
efficit trigintaduo : ipso nepote duas 
significante, pronepote quatuor, abne-
pote octo, adnepote sedecim. His acce-
dunt trinepos, trineptis, una ex atnepote 
nati, altéra ex adnepte. Per sinsçulos au
tem gradus ideô geminatio fit, quia mari-
bus adjiciuntur fœminae, ex quibus proxi-
mus quisque progenitur : et numerabun-
tur sic : Filius, nepos , pronepos, abnepos, 
adnepos , trinepos, item trineptis. Filia , 
nepos, pronepos, abnepos, adnepos , tri
nepos ,item trineptis. Filius , neptis, pro
nepos , abnepos, atnepos , trinepos, item 
trineptis. Filia, neptis, pronepos, ab
nepos , trinepfts , item trineptis. Filius , 
nepos, proneptis , abnepos, atnepos, 
trinepos, item trineptis. Filia, nepos, 
proneptis, abnepos, atnepos, trinepos, 
item trineptis. Filius, neptis, proneptis, 
abnepos , atnepos , trinepos, item tri
neptis. Filia, neptis, proneptis, abne
pos , atnepos, trinepos, item trineptis. 
Filius, nepos, pronepos , abneptis , at
nepos, trinepos, item trineptis. Filia", 
nepos , pronepos, abneptis , atnepos, tri
nepos , item trineptis. Filius, nepos , pro
neptis , abneptis , atnepos, trinepos, item 
trineptis. Filia , nepos, proneptis, abnep
tis, atnepos , trinepos , item trineptis. F i 
lius, neptis, pronepos, abneptis,atnepos, 
trinepos, item trineptis. Fi l ia , neptis, 
pronepos , abneptis , atnepos, trinepos, 
item trineptis. Filius, neptis, proneptis, 
abneptis , adnepos, trinepos, item trinep
tis. Filia, neptis, proneptis, abneptis , at
nepos, trinepos, item trineptis. Filius, 
nepos, pronepos, abnepos , atneptis, tri
nepos , item trineptis. Filia, nepos , pro
nepos, abnepos, atneptis , trinepos, item 
trineptis. Fiiius , neptis , pronepos , abne
pos atneptis, trinepos, item trineptis. 
Filia , neptis , pronepos, abnepos , atnep
tis, trinepos. item trineptis. Filius, nepos, 
proneptis, abnepos, atneptis , trinepos, 
item trineptis. Filia, nepos, proneptis, 
abnepos,adnep.tis, trinepos, item trinep-
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sera leur cousin, et eux réciproquement le3 
siens. L'arrière-petit-fils et l'arrière-petite-
fille de l'oncle paternel, ce qui comprend 
huit personnes pour chacun. Car les deux 
sexes en fournissent seize de cette manière : 
Le père, l'aïeul, l'oncle paternel, le fils de 
l'oncle, son petit-fils par son fils, l'arrière-
petit-fils et l'arrière-petite-fille du même fils, 
de son petit-fils. Le père , l'aïeule , l'oncle 
paternel, son fils, son petit-fils par le fils, 
son arrière-petite-fille et son arrière-petit-
fils par son petit-fils. Le père, l'aïeul, l'oncle 
paternel, sa fille, son petit-fils par sa fille, 
son arrière-petit-fils et arrière-petite-fille, 
enfans de son petit-fils. Le père , l'aïeule , 
l'oncle paternel, sa fille, son petit-fils par 
sa fille , son arrière-petit-fils et son arrière-
petile-fille , petits-enfans de sa fille par son 
petit fils, fils de sa fille. Le père , l'aïeul, 
l'oncle paternel, son fils , sa petite-fille par 
son fils, son an ière-petit fils et arrière-petite-
fille, enfans de sa petite-fille, fille de son 
fils. Le père , l'aïeule , l'oncle paternel, son 
fils, sa petite-fille par sou fils , l'arrière-petit-
fils et l'arrière - petite - fille , enfans de sa 
petite-fille, fille de son fils. Le père , l'aïeul, 
l'oncle paternel, sa fille, sa petite-fille par 
sa fille, son arrière - petit - fils et arrière-
petite-fille par sa petite-fille, fille de sa fille. 
Le père, l'aïeule, l'oncle paternel, sa fille, 
sa petite-fille par sa fille, l'arrière-petit-fils 
et l'arrière-petite-fille , enfans de la petite-
fille , fille de la fille. Les arrière-petits-enfans 
de la tante paternelle comprennent par la 
même raison autant de personuns, avec cette 
différence qu'au lieu de l'oncle paternel , on 
met la t̂ nte paternelle. I l en est de même 
des arrière-petits-enfans de l'oncle maternel, 
en mettant oncle maternel au lieu d'oncle 
paternel , et des arrière-petits-enfans de la 
tante maternelle, qui seront pareillement au 
même nombre , en mettant aussi la tante 
maternelle à la place de l'oncle paternel. 
Ces arrière-petits-enfans sont petits-enfans 
des cousins de celui de la parenté duquel 
il s'agit. Les arrière-petits-enfans du frère et 
de la sœur. Cette classe comprend soixante-
quatre personnes , comme on peut s'en 
convaincre par ce qui a été dit ci-dessus. 
On met aussi dans ce sixième degré le petit-
fils, la petite-fille du cinquième degré de 
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celui de la parenté duquel il s'agit. Ce sont 
les petits-enfans du quatrième degré de son 
fils ou de sa fille, les petits-enfans du troi
sième degré de son petit-fils, de sa petite-
fille, les arrière-petits-enfans de son arrière-
petit-fils , de son arrière-petite-fille, les petits-
enfans de son petit-fils , sa petite-fille du 
troisième degré ; les enfans de son petit-fils 
de sa petite-fille du quatrième degré. Sous 
cette classe on comprend soixante-quatre 
personnes, trente-deux pour le petit-fils et 
trente-deux pour la petite-fille du cinquième-
degré ; car depuis le petit-fils, le nombre, 
quadruplé sur lui-même , forme trente-deux. 
Le petit-fils se combinant de deux manières, 
l'arrière-petit-fils de quatre , le petit-fils du 
troisième degré de huit, le petit-fil»du qua
trième degré de seize. On y ajoute le petit-fils, 
la petite-fille du cinquième degré, qui sont 
nés l'un et l'autre du petit - fils ou de la 
petite-fille du quatrième degré. Or chaque 
degré est double , parce qu'il faut avoir 
égard aux mâles et aux femmes en la ma
nière suivante: Le fils , le petit-fils, l'arrière-
petit-fils, le petit - fils du troisième et du 
quatrième degrés, et les petits - enfans du 
cinquième degré. L a fille , le petit - fils , 
l'arrière-petit-fils , le petit-fils du troisième et 
du quatrième degrés, les petits-enfans du 
cinquième degré. Le fils, la petite - fille , 
l'arrière-petit-fils , le petit-fils du troisième et 
du quatrième degrés, les petits-enfans du 
cinquième degré. L a fille , le petit - fils , 
l'arrière - petit - fils , le petit - fils du troi
sième et du quatrième degrés,les petits-enfans 
du cinquième degré. Le fils , le petit-fils , 
l'arrière-petite-fille,le petit-fils du troisième et 
du quatrième degrés, les petits-enfans du 
cinquième degré. L a fille , le petit - fils , 
l'ai rièie-petite-fille, le petit-fils du troisième et 
du quatrième degrés, les petits-enfans du 
cinquième degré. Le fils , la pelite - fille , 
l'arrière petite-fille, le petit-fils du troisième et 
du quatrième degrés , les petits-enfans du 
cinquième degré. L a fille, la petite-fille, 
l'arrière-petite-fille,le petit-nls du troisième et 
du quatrième degrés , les petits-enfans du 
cinquième degré.Le fils, le petit-fils, l'arrière-
petittils,la petite-fille du troisième degré , 
le petit-fils du quatrième, les petits-enfans 
du cinquième. La tille , le petit-fils, l'arrière-
petit-fils, la petite-fille du troisième degré, 
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tis. Filius, neptis, proneptis, abnepos, 
atneptis, trinepos , item trineptis. Fil ia, 
neptis, proneptis, abnepos, atneptis, tri
nepos, item trineptis. Filius , nepos, pro
nepos , abneptis, atneptis, trinepos, item 
trineptis. Filia, nepos , pronepos, abnep
tis, atneptis, trinepos, item trineptis. 
Filius, nepos, proneptis, abneptis, atnep
tis, trinepos, item trineptis. Filia , nepos , 
proneptis, abneptis, atneptis, trinepos, 
item trineptis. Filius, neptis, pronepos, 
abneptis, atneptis, trinepos, item trinep
tis. Filia , neptis, pronepos, abneptis, at
neptis, trinepos, item trineptis. Filius, 
neptis, proneptis , abneptis , atneptis, tri
nepos, item trineptis. Filia, neptis, pro
neptis , abneptis, atneptis, trinepos, item 
trineptis. 
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le petit-fils du quatrième , les petits-enfans 
du cinquième. Le fils, le petit-fils, l'arrière-
petite-fille , la petite-fille du troisième de
gré, le petit-fils du quatrième, les petits-
enfans du cinquième. L a fille, le petit-fils, 
l'arrière-petite-fille , la petite-fille du troi
sième degré, le petit-fils du quatrième, les 
petits-enfans du cinquième. Le fils, la petite-
fille , l'arrière-petit-fils, la petite - fille du 
troisième degré, le petit-fils du quatrième, 
les petits-enfans du cinquième. L a fille , la 
petite-fille, l'arrière-petit-fils, la petite-fille 
du troisième degré, le petit-fils du quatrième, 
les petits-enfans du cinquième. Le fils , la 
petite-fille, l'arrière-petite-fille,la petite-fille 
du troisième degré, le petit-fils du quatrième, 
les petits-enfans du cinquième. L a fille, la 
petite-fille , l'arrière-petite-fille , la petite-
fille du troisième degré , le petit - fils du 
quatrième , les petits-enfans du cinquième. 
Le fils , le petit-fils , l'arrière-petit-fils , le 
petit-fils du troisième degré, la petite-fille 
du quatrième, les petits-enfans du cinquième. 
L a fille, le petit-fils, l'arrière-petit-fils , le 
petit-fils du troisième degré, la petite-fille 
du quatrième, les petits-enfans du cinquième. 
Le fils , la petite-fille , l'arrière-petit-fils , le 
petit-fils du troisième degré , la petite-filla 
du quatrième, les petits-enfans du cinquième. 
L a fille, la petite-fille, l'arrière-petit-fils, 
le petit-fils du troisième degré , la petite-
fille du quatrième, les petits-enfans du cin
quième. Le fils , le petit-fils, l'arrière-petite-
fille , le petit - fils du troisième degré , la 
petite-fille du quatrième, les petits-enfans 
du cinquième. La fille, le petit-fils, l'arrière-
petite-fille , le petit-fils du troisième degré , 
la petile*fille du quatrième , les petits-enfans 
du cinquième. Le fils, la petite-fille, l'arrière* 
petite-tille, le petit-fils du troisième degré, 
la petite-fille du quatrième , les petits-enfans 
du cinquième.La fille, la petite-fille, larrière-

iietite-fille , le petit-fils du troisième degré , 
a petite-fille du quatrième , les petits-enfans 

du cinquième. Le fils, le petit-fils , l'arrière-
petit-fils, la petite-fille du troisième degré, 
la petite-fille du quatrième , les petit.i-enfans 
du cinquième. La fille, le petit-fils, l'arrière-
petit-fils, la petite-fille du troisième degré, 
celle du quatrième , les petits - enfans du 
cinquième. Le fils, le petit-fils, l'arrière-
petite-fille, la petite-fille du troisième degré. 
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celle du quatrième, les petits - enfans du 
cinquième. L a fille , le petit-fils, l'arrière-
petite-fille , la petite-fille du troisième degré, 
celle du quatrième , les petits - enfaus du 
cinquième. Le fils , la petite-fille, l'arrière-
petit-fils , la petite-fille du troisième degré, 
celle du quatrième, les petits-enfans du 
cinquième. L a fille , la petite-fille, l'arrière-
petit-fils , la petite-fille du troisième degré, 
celle du quatrième, les petits-enfans du 
cinquième. Le fils, la petite-fille, l'arrière-
petite-fiile, la petite-fille du troisième et du 
quatrième degrés, les petits-enfans du cin
quième. La fille, la petite-fille, l'arrière-
petite-fille, la petite-fille du troisième et du 
quatrième degrés , les petits-enfans du cin
quième. • 

i S . Le septième degré comprend mille 
vingt-quatre personnes, qui sont le père et 
la mère du quintisaïeul, de la quintisaïeule: 
ce qui forme cent vingt-huit personnes; car il 
y a autant de pères et autant de mères de 
la quintisaïeule que du quintisaïeul : ce qui 
forme pour chaque classe soixante - quatre 
personnes. Le frère et la sœur du quadri
saïeul, delà quadrisaïeule. Ce sont les enfans 
du quintisaïeul, de la quintisaïeule, les 
oncles et tantes paternels et maternels du tri
saïeul, de la trisaïeule, les grand-oncles , les 
grand-tantes paternels ou maternels du bi
saïeul, les grand-ondes et grand-tantes pater
nels et maternels du père et de la mère. L a 
qualité de frère du quadrisaïeul appartient à 
trente-deux personnes ; car au seize personnes 
que contient le degré du quadrisaïeul , il faut 
en ajouter autant à cause de la double ma
nière dont se peut combiner le frère du 
quadrisaïeul. E n effet le quadrisaïeul peut 
avoir de seize manières des frères du côté 
de son père , et d'autant de manières des 
frères du côté de sa mère. Il peut avoir 
pareillement des sœurs de treute-deux ma
nières : ce qui fait en tout soixante-quatre 
personnes , et autant pour les frères et sœurs 
de la quadrisaïeule. Le fils et la fille du 
grand-oucle paternel du troisième degré. Ce 
sont les petits - enfans du qnadrisaïrul par 
son fils , les enfans du frère du bisaïeul. 
Le fils, la fille de la grand-tante paternelle 
du troisième degré. Ce sont les petits-enfans 
du quadrisaïeul par sa fille , les enfans de 
la sœur du bisaïeul. Le fils , la fille du 
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g. 18. Septimo gradu persona? conti- Etseptimi. 
nentur mille vigintiquatuor, hse : Tritavi, 
iteinque tiitavia? pater, mater. Personas 
efhciunt centum vigintiocto. Tritavi enim 
patres tôt sunt, quot ipsius tritavi : item 
ejusdem maires totidem : fiunt sexaginta
quatuor. Idem numerus tritaviae patris, 
malrisque. Atavi ataviee frater sororve. 
Hi sunt tritavi filius, filia : abavi abaviaeve 
patruus, avunculus , amita, matertera: 
proavi proaviae patruus magnus, avuncu
lus magnus, amila magna, matertera ma
gna : avi, aviasve propatruus, proavun-
culus , proamita , pi omatertera : patris 
vel matris abpati uus , abavunculus , aba-
mita , abmatertera. Fiunt personas atavi 
fratris trigintaduo : nam sedecim , quas 
atavus explet, accédant totidem propter 
fratris duplicem personam, necesse est. 
Nam sedecim fratres atavi ex pâtre com-
putentur , et sedecim ex matre. Similiter 
atavi sorores trigintaduo. Fiunt sexaginta
quatuor , et toli.tem alavine fratris , item 
sororis. Patrui maximi filius filia : hi sunt 
atavi nepos, neptis ex fiiio. abavi fratris 
fiirus , filia. Amitae maxima? filius , filia : 
hi sont atavi nepos , neptis ex filia, abavi 
sororis filius , fiiia. Avunculi maximi fi
lius filia : hi sunt atavi nepos , neptis ex 
filio, abarias fratris films , filia. Mater
terae maxima? filius , filia : hi sunt atavi 
nepos , ucp'.is ex filia, abavia* sororis fi
lius, filia. H<e omnes persona?, quas à pa
trui maximi filio euumeravimus, proavi 
proaviaeque ejus, de cujus cognatione 
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quaeritur, consobrinae sunt: avi aviaeque 
ejusdem propiùs sobrinis. Singulœ appel-
lationes continent personas sedecim, quia 
cùm patruus maximus sedecim efticiat, 
filius ejus eandem habet enumerationem, 
totidemque filia : et fit ex omnibus , quas 
à patrui maximi filio comprehendimus , 
ductis per octo sedecies centum viginti
octo. Patrui majoris nepos personas con-
tinet sedecim. Est enim abavi abaviae pro
nepos: et cùm abavus octiens numerefur, 
nepotes bis octiêns computati suprascrip-
tum numerum efficiunt. Patrui majoris 
neptis item. Avunculi majoris nepos nep
tis, eadem ratione personas complebunt 
trigintaduo. Amilae majoris nepos neptis, 
eadem ratione item. Materterae majoris 
nepos, neptis item. Et sic ex omnibus col-
liguntur centum vigintiocto. His personis 
avus avia ejus, de cujus cognatione quae
ritur , propiùs sobrinis sunt : pater, ma
ter , sobrinus, sobrina. I s , de cujus co
gnatione quaeritur, sobrino natus est. Hic 
proximo nomine definitur parentis sui so
brinus, ut Trebatius ait : rationem quo
que nominis hanc reddit, quôd ultimi 
cognationum gradus sobrinorum fiunt. 
Itaque sobrini filium rectè proximum no
men : ab eo ipso hujus sobrini films dice-
tur. Et ideô eos, qui ex sobrinis nati sunt, 
ifiter se proximum nomen appellare. Hos 
enim nuilum proprium habere noinen, 
quo inter se vocentur. Patrui magni pro
nepos , proneptis. Avunculi magni prone
pos, proneptis. Amitae magnae pronepos, 
proneptis. Materterae magnae pronepos, 
proneptis. E x his omnibus centum viginti
octo personae efficiuntur : quia singulae 
appellationes sedecim eomplent. Nam 
cùm ( exempli gratia ) patruus magnus 
quadrifariàm intelligatur , ad singulorum 
patruorum maguorum personas quadru-
plicatus , pronepos , item proneptis tri— 
gintaduas personas reddet : totque quater 
numeratae illam, quae proposita est, sum-
mam efficiunt. Eorum patres matresque 
ei, de cujus cognatione quaeritur, sobrini, 
sobrinaeque sunt, ipse autem iisdem so
brino sobrinave natus. Patrui abnepos, 
abneptis. Avunculi abnepos , abneptis. 
Amitae abnepos, abneptis. Materterae ab
nepos , abneptis. Haec singula vocabula 

senas 
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grand-oncle maternel du troisième degré. 
Ce sont les petits-enfans du quadrisaïeul par 
son fils , les enfans du frère de la bisaïeule. 
Le fils, la tille de la grand-tante maternelle) 
du troisième degré. Ce sont les petits-enfans 
du quadrisaïeul par sa fille , les enfans de 
la sœur de la bisaïeule. Toutes ces per
sonnes dont nous venons de parler, à com
mencer du fils du grand-oncle paternel du 
troisième degré, sont cousins à égal degré 
du bisaïeul ou de la bisaïeule de celui de 
la parenté duquel il s'agit, et cousins ayant 
un degré au-dessus de son aïeul ou aïeule. 
Chacun de ces noms convient k seize per
sonnes; parce que la qualité de grand-oncle 
paternel du troisième degré appartenante à 
seize personnes , celle du fils de cet oncle 
appartient également à seize , et celle de 
fille aussi à seize : ce qui fera pour tous 
les enfans dont nous venons de parler , à 
commencer par le fils du grand-oncle pa
ternel du troisième degré , en multipliant 
seize par huit, cent vingt-huit personnes. L e 
petit-fils du grand-oncle paternel du second 
degré contient seize personnes : car c'est l'ar
rière-petit-fils du trisaïeul, de la trisaïeule; 
et comme le trisaïeul se combine de huit 
manières, les petits-fils, par rapport aux
quels cette combinaison sera doublée , for
meront le nombre de seize. L a petite-fille 
du grand-oncle paternel du second degré 
comprendra le même nombre de personnes. 
Par la même raison le petit-fils et la petite-
fille du grand - oncle maternel du second 
degré comprendront trente-deux personnes , 
aussi bien que les petits-enfans de la grand-
tante paternelle, et de la grand-tante mater
nelle du second degré. Cela formera en tout 
cent vingt-huit personnes. L'aïeul ou l'aïeule 
de celui de la parenté duquel il s'agit sont 
cousins , cousines de ceux dont nous parlons, 
ayant sur eux un degré de supériorité. L e 
père et la mère sont cousins à égal degré. 
Celui de la parenté duquel il s'agit est leur 
cousin, mais d'un degré inférieur , et il 
l'appelle simplement le cousin de son père 
ou de sa mère , pour marquer qu'ils sont 
proches , comme le dit aussi Trebatius, qui 
rend la raison suivante de cette dénomina
tion : c'est que les derniers degrés de pa
renté sont ceux des cousins. Par conséquent 
j'appelle avec raison le fils de mon cousin 

mon 
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mon proche parent : on l'appellera aussi fils 
de mon cousin. Ainsi les entâns des cousins 
n'ayant point de dénomination propre , s'ap
pellent parens proches. L'arrière-petit-fils , 
l'arrière-petite-fille du grand-oncle paternel, 
du grand-oncle maternel, de la grand-tante 
paternelle ou maternelle. Celte dénomination 
appartient à cent vingt-huit personnes, cha
cun des enfans mâles ou femelles en forme 
seize à lui seul. Car, par exemple, comme 
le grand-oncle paternel s'entend de quatre 
façons, on multipliera chaque personne des 
grand - oncles paternels par quatre , on 
doublera ce produit à cause des deux arrière-
petits-enfans qui sont mâles ou femelles, et 
on aura trente-deux personnes; et ce pro
duit multiplié par quatre donnera le nombre 
de cent vingt-huit. Les pères et mères de 
ces arrière-petits-enfans sont à celui de la 
parenté duquel il s'agit cousins et cousines 
à égal degré ; lui-même est par rapport à 
lui fils de cousin ou de cousine. Le petit-
fils et la petite-fille du troisième degré de 
l'oncle paternel ou maternel, de la tante pa
ternelle ou maternelle. Chacune de ces qua
lifications comprend seize personnes. Car , 
par exemple, pour combiner le petit-fils du 
troisième degré de l'oncle paternel, on pren
dra l'oncle paternel de deux manières , son 
petit-fils et sa petite-fille chacun de quatre, 
moyennant quoi les fils de ces petits-fils ou 
petiles - filles se combineront de seize ma
nières. Il en sera de même de leurs filles. 
Le total de toute cette combinaison produira 
cent vingt huit personnes. Ces enfans sont 
à celui de la parenté duquel il s'agit arrière-
pelils fils de ses cousins. Celui ou celle de 
la parenté duquel il s'agit est fils ou fille 
du grand-oncle paternel ou maternel, de la 
grand - tante paternelle ou maternelle du 
troisième degré de ces enfans , cousin de 
leur bisaïeul ou bisaïeule. Le petit-fils , la 
petite-fille du quatrième degré du frère ou 
de la sœur : ce qui comprend cent vingt-
huit-personnes. Le fils , la fille du petit-
fils ou de la petite-fille du cinquième degré: 
ce qui forme aussi cent vingt-huit person
nes; parce que le petit-fils du cinquième 
degré comprend , comme nous l'avons dit 
ci-dessus , soixante-quatre personnes ; par 
conséquent son fils en comprend autant, et 
sa fille aussi un pareil nombre. 

Tome V. 
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senas denas continent personas : verbi 
enim gratia, patrui abnepos sic enumera-
bitur , ut bifariàm patruo accepto quater 
pronepos , totiens proneptis ducatur, et 
sic ad eorum filios veniatur sedecies com-
putatos. Eadem ratione ad filiam , item 
in cœteros. Et per hoc ex omnibus effi-
cietur numerus personarum centum vi
gintiocto. Hi sunt ei, de cujus cognatione 
quaeritur , consobrinorum pronepotes , 
proneptesque. Eorum, de cujus cogni-
tione quaeritur, patrui maximi, avurfculi 
maximi, amitae maximae, materterae ma-
ximae filius, filia. Item proavi, proavia? 
consobrinus. Fratris sororisque adnepos, 
adneptis , person-as continent centum vi
gintiocto. Trinepotis filius, item filia : 
trineptis filius , item filia. Hi centum vi
gintiocto fiunt : quôd , cùm trinepos tri-
neptisque ( ut suprà demonstravimus ) 
sexagintaquatuor impleant, filius eorum 
eadem enumeratione totidemque filia 
computabitur. 

63 
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T I T U L U S X I . 

U N D E V I R E T U X O R . 

D» niatriœo-
aîo justo vel 
injusto. 

I L 
Vlpîanus lib. 47 ad Edictum. 

T bonorum possessio peti possit, unde 
vir et uxor, jus tum esse matrimonium 
eportet. Casterùm, si injustum fuerit ma
trimonium, uequaquàm bonorum posses
sio peti poterit. Quemadmodiim nec ex 
testamento adiri hereditas, vel secundùm 
tabulas peti bonorum possessio potest : ni-
hil enim c api propter injustum matrimo
nium potest. 

Quo tempore, %• 1 • Ut autem haec bonorum possessio 
•nsnuior, spec- locum habeat, uxorem esse oportet mor-
TolTtlo.'' d e d ~ u s ten-pore- Sed si divortium quidem se-

cutum sit, verumtamen jure durât ma
trimonium : hase successio locum non ha
bet. Hoc autem in hujusmodi speciebus 
procedit : liberta ab invito patrono divor-
ï i t , lex Julia de maritaudis ordinibus re-
tinet istam in malrimonio, dum eam pro-
hiberet alii nubere invito patrono. Item 
Julia de adulteriis, nisi certo modo di
vortium factuin sit, pro infecto habet. 

T I T U L U S X I T. 

D E V E T E R A N O R U M 

ET MILITCM SUCCESSIONE. 

j. Macer lib. a de Re militari. 

De pana ea- JVÏILITI qui capite puniri meruit, fes-
I > l U l ' tamentum lacère concedendum , Paulus 

et Menander scribunt : ejusque bona in-
testati, si punitus sit , ad cognatos ejus 

T I T R E X I . 

D E L A SUCCESSION PRÉTORIENNE 

D É F É R É E 

Ab intestat au mari ou à la femme. 

1. Vlpien au liv. 47 sur l'Edit. 

]?OCR qu'une femme soit admise à de
mander la succession prétorienne ab intestat 
de son mari, ou réciproquement, il faut 
que le mariage soit légitime. Cette succes
sion n'aura pas lieu si le mariage est illi
cite. De même qu'on ne pourroit non plus 
dans le même cas accepter civilement l'hé
rédité de son mari ou de sa femme à la
quelle on auroit été institué, ni demander 
au préteur la succession prétorienne confir-
mative d'un pareil testament. 

r. I l faut encore, pour être admis à la 
succession prétorienne ab intestat déférée 
aux époux, que le mariage ait duré jusqu'à 
la mort. Cette succession n'auroit pas même 
lieu si les époux avoient fait divorce de fait, 
quoiqu'ils restassent de droit engagés dans 
les liens du même mariage. Ce qui peut 
arriver en certains cas : par exemple une 
affranchie qui fait divorce d'avec son pa
tron malgré lui, reste , aux termes de la loi 
Julia concernant les mariages des différens 
ordres, engagée dans le même mariage, 
cette loi lui défendant expressément d'en 
contracter un autre. L a loi Julia concernant 
les adultères regarde aussi comme nuls les 
divorces qui ne sont pas faits en la manière 
qu'elle prescrit.. 

T I T R E X I ï. 

D E L A S U C C E S S I O N " 

©ES MILITAIRES ET DES VÉTÉRANS. 

i . Macer au liv. 2 du Droit militaire. 

JPAUL et Menandre sont d'avis qu'on doit 
accorder la permission de faire un testament 
à un militaire qui a mérité d'être condamné 
à une peine capitale, et que s'il meurt intestat 
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après avoir été puni ses biens appartiennent 
à sa famille , pourvu qu'il ne se soit rendu 
coupable que d'un délit militaire et non d'un 
délit commun. 

S O N T P O I N T A D M I S , etc. 5 5 g 

pertinere : si tamen ex militari delicto, 
non ex communi punitus est. 

2. Vlpien au liv. 16 des Réponses. 
Les biens qu'un militaire a acquis à l'ar

mée n'appartiennent point au fisc s'il vient 
à mourir intestat après avoir été condamné , 
laissant un héritier légitime qui soit au moins 
au cinquième degré, ou un cognât du même 
degré, qui demande au préteur dans le temps 
requis la succession prétorienne. 

T I T R E X I I I . 

D E C E U X Q U I N E ^ 0 N T 

P O I N T A D M I S 

A la succession prétorienne. 

M, 
i. Julien au liv. 2 8 du Digeste. 

LON esclave ayant été institué héritier , 
j'ai empêché par mauvaise foi le testateur 
de changer son testament ; ensuite j'ai af
franchi mon esclave. On demande si cet es
clave affranchi doit être privé des actions 
que lui donnoit le testament ? J'ai répondu 
que ce cas n'avoit pas été prévu par l'édit 
porté contre ceux qui empêchent un mou
rant de disposer librement de ses biens; 
que néanmoins l'équité vouloit que si le 
maître dont l'esclave a été institué avoit par 
mauvaise foi empêché le testateur de chan
ger son testament, cet esclave, quoiqu'il eût 
accepté depuis son affranchissement,fût privé 
des actions qui descendent du testament : 
d'autant plus qu'on observe la même chose 
par rapport à un fils émancipé dont le père 
a par mauvaise foi empêché un testateur 
de changer un testament dans lequel ce fils 
étoit institué. 

2. Vlpîanus lib. 16 Responsorum. 
Bona militis intestati defuncti castren- De intestato 

sia fisco non vindicantur, cùm hères le- «t de boni» ca»-
gitimus ad fiuem quinti gradus extitit, t r e B 8 l b u « ' 
aut proximus cognatus ejusdem gradus 
intra tempus possessionem acceperit. 

T I T U L U S X I I I . 

Q U I B U S N O N C O M P E T I T 

BONORUM POSSESSIO. 

r. Julianus lib. s 8 Digestorum. 

SE RVO meo herede instituto, dolo feci, 
ne testamentum mutaretur : eumque pos-

Si Heredi» in«-
tituti dominus 

teà manumisi. Quassitum est, an actiones fece.fi> n c les— 
ei denegandas essent ? Respondi : Hic ca- tamentniu muu-
sus verbis edicti non continetur : sed n t l K ' 
aequum est, si dominus dolo fecerit, ne 
testamentum mutaretur, quo servus ejus 
hères scriptus erat, quamvis manumissus 
adierit hereditatem , ei denegari : cùm 
etiam emancipato filio denegetur, si pater 
dolo fecerit, ne testamentum mutaretur. 
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EJîclum. 

De bonorum 
pojsessione ad— 
gnita ex alia par
te edicti. 

Si quis «x ïege 
ad hereditatem 
vocetur. 

T I T U L U S X I V . 

U T E X L E G I B U S 

SENATUSTE C O N S U L T I S 

Bonorum possessio detur. 

i. Vlpîanus lib. 49 ad Edictum. 

IPR^TOR ait, utime quaque lege, sena-
tusconsulto bonorum possessionem dare 
oporlebit, ita dabo. 

$- 1. Nunquàm bonorum possessio , 
quae ex alia parte edicti adgnita est, im-
pedit istam bonorum possessionem. 

§. 2. Cùm ex lege duodecim tabula-
rum quis habet hereditatem , hinc non 
petit : sed inde, Tum que m ei heredem 
esse oportet : quippe cùm non alias hinc 
competat bonorum possessio , quàm si 
lex speçialiler déférât bonorum posses
sionem. 

T I T U L U S X V . 

QUIS ORDO IN POSSESSIONIBUS 

SERTETUR. 

i. Modestinus lib. 6 Pandectarum. 

Ordinesat in- INTKSTATI hi gradus vocanturiprimuni 
testato : sui heredes, secundo legitimi, tertio pro-

ximi cognati, deinde vir et uxor. 

„ .. .. S- i - Sive tabulas testamenti non exs-
*4>uibus cas-bus ** . . 

intesiatus quis tent, sive exstent, si secundùm eas, vel 
dicatur. contra eas bonorum possessionem nemo 

accepit, intestati detur bonorum pos
sessio. 

<?. a. Intestati patris liberis bonorum 
De liberis in " . r , . . 

poteviate, vel possessio daiur, non tatitum his , qui in 
emaucipatis. poteslate parentis usque in moi tis tempus 

tuerunt, sed emancipatis. 

T I T R E X I V . 

D E LA SUCCESSION PRÉTORIENNE 

A C C O R D É E 

Par des sénatus-consultes ou par des lois 
particulières. 

1. Vlpien au liv. 49 sur l'Edit. 

I J E préteur dit : J'accorderai la succes
sion prétorienne ainsi qu'il sera ordonné par 
une loi particulière ou un sénatus-consulte. 

1. L a succession prétorienne, quoiqu'ac-
ceptée en vertu d'un autre chef de l'édit, 
ne porte jamais obstacle à celle-ci. 

2. Celui qui est appelé à une hérédité par 
la loi des douze tables, ne vient pas en vertu 
de cette disposition de l'édit, mais en \ertu 
d'un autre chef qui appelle les héritiers lé
gitimes. Car 011 n'est admis à la succession 
prétorienne dont il s'agit, qu'autant qu'on y est 
appelé par une loi particulière. 

T I T R E X V . 

D E L ' O R D R E É T A B L I 

P O U R L E S S U C C E S S I O N S PRÉTORIENNES. 

1. Modestin au liv. 6 des Pandectes. 

oici les degrés des successions préto
riennes ab intestat : le premier est celui des 
héritiers siens . le second celui d's héritiers 
légitimes^, le troisième celui des plus proches 
cognats , le quatrième celui des conjoints. 

1. La succession prétorienne est déférée 
ab intestat, quand il n'y a point de tes
tament , ou même quand il y en a un si 
personne ne se piésente pour demander la 
succession prétorienne confirmative ou infir
mative de ce testament. 

2. La succession prétorienne d'un père 
décédé intestat est accordée à ses enfans, 
nor.-SPidement à ceux qu'il a gardés sous sa 
puissance jusqu'au temps de sa mort, mais 
encore à ceux qu'il a émancipés. 
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2. Vlpien au liv. 49 sur l'Edit. 
Le temps prescrit pour demander la suc

cession prétorienne est un temps utile. Ce 
temps est appelé utile , parce que tous les 
jours qui le composent sont utiles , c'e;-.t-à-
dire qu'on compte tous les jours où celui 
à qui cette succession est déférée en a eu 
connoissance et a pu l'accepter. Il est certain 
que les jours où il n'a pas su que la succession 
prétorienne lui étoit déférée, ainsi que ceux 
où il n'a pas pu l'accepter ne courent point 
contre lui. Il peut arriver que quelqu'un , 
après avoir su dans l'origine qu'une succes
sion lui étoit déférée, et même apiès l'avoir 
pu accepter , se trouve par la suite dans 
l'ignorance à cet égard ou dansi l'impuis
sance d'accepter. Par exemple si*avant su 
dès le commencement qu'un défunt étoit 
mort intestat, on commence ensuite à douter 
s'il est mort intestat, ou même s'il est vé
ritablement mort, soit qu'on ait reçu des 
nouvelles qu'on croit plus certaines, soit qu'on 
soit désabusé de sa première opinion par 
le bruit public. Le contraire peut aussi arri
ver que quelqu'un ignorant dans l'origine 
qu une succession prétorienne lui étoit dé
férée en ait depuis acquis la connoissance. 

1. Les jours fixés pour demander la suc
cession prétorienne sont utiles. Mais on ne 
comptera pas les jours d'audience, si la 
succession prétorienne est telle qu'elle ait 
pu être demandée sommairement (en l'hôtel). 
Mais si la succession prétorienne étoit telle 
qu'elle dût être accordée à l'audience en 
connoissance de cause, ou qu'elle demandât 
un décret du préteur , on compterait les 
jours d'audience où le préteur a siégé et où 
il n'y a eu aucun obstacle de sa part qui 
empêchât qu'on obtînt la succession préto
rienne. 

a. Par rapport à la succession prétorienne 
qui doit être accordée à l'audience , on 
n'examine pas seulement si le préteur a tenu 
l'audience , mais encore si les parties ont 
pu se présenter devant lui : car le temps 
fixé pour demander la succession préto
rienne ne peut pas courir contre elles si 
le président , occupé d'affaires militaires , 
ou de celles des prisonniers, ou de con-
noissances extraordinaires, n'a pas pu leur 
donner audience. 

3. Si le président de la province étoit 
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2. Vlpianus lib. 49 ad Edictum. 
Utile tempus est bonorum possessionum singulos dies 

admittendarum. Ita autem utile tempus bonoram povses-
„ . . .- 1- .m - . • sionum admit-
est, ut singuli dies 111 eo utiles sint : sci- t s l l d a r u r a u l i l e , 
licet ut per singulos dies et scierit et po- esse, 
tuerit admittere. Casterùm quacunque die 
nescierit, aut non potuerit, ntilia dubita-
tio est, quin dies ei non cedat. Fieii au
tem potest, ut qui initio scierit vel po
tuerit bonorum possessionem admittere, 
hic incipiat nescire, vel non posse admit
tere : scilicet si cùm initio cognovisset 
eum intestatum decessisse , posteà quasi 
certiore nuntio allato dubitare cœperit, 
nunquid testatus decesserit, vel nunquid 
vivat, quia hic rumor posteà perrepserat. 
Idem et in contrarium accipi potest, ut 
qui ignoravit initio , posteà scire incipiat. 

§. 1. Dies bonorum possessionis utiles De diebus ses-
esse palàin est : sed non sessionum nurae- sionum. 
rabuntur, si modo ea sit bonorum posses
sio , quae de piano peti potuit Çmid si ea, 
quae causa? cognitionem pro tribunali de-
siderat, vel quas decretum exposcit? Ses-
siones erunt nobis computandae, quibus 
sedit is , quibusque per ipsum prastorem 
factum non est, quô minus daret bonorum 
possessionem. 

$. 2. In bonorum possessione, quae pro 
tribunali datur , illud quaeritur, si se qui
dem praetor pro tribunali, sed postulatio-
nibus non dédit : potest dici tempus ad 
bonorum possessionem non cedere , cum 
presses aliis rébus, aut militaribus, aut 
cuslodiis, aut cognitionibus fuerit occu-
patus. 

$. 3. Si praeses provinciae in proxima s» prassc pro-
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t ineiet i t inpro- fuit civitate, accedere débet ad utilitateni 
xima ciritate. temporis ratio itineris, scilieet numera-

tione viginti millium passuum facta : nec 
enim exspectare debeuius,ut praeses pro-
vinciae veniat ad eum , qui bonorum pos
sessionem petiturus est. 

De ventre. g. 4. Si venter in possessionem missus 
sit, bonorum possessions tempus non ce-
dere sequentibus , nequaquàm ambigeu-
dum est : nec tantùm intra centesimum 
diem, verumetiam quandiù nasci possit. 
Nam etsi natus fuerit antè, ei deferri bo
norum possessionem sciendum est. 

Scient !» quo- $• 5. Scientiam eam observandam Pom-
Hiodo accipiiiu-. ponius ait, non qnse cadit in juris pru

dentes, sed quam quis aut per se, aut per 
alios adsequi potuit, scilieet consulendo 
prudentiores, ut diligentiorem patremfa-
milias consulere dignum sit. 

3 . Paulus lib. 4 4 ad Edictum. 
D e scientia pa- Circa tempora bonorum possessionis 

t r ' 8 ' patris scientia ignoranti filio non nocet. 

D e jare ao-
crescendi. De 
tetnpore, quod 
datur filio. 

4. Julianus lib. 2 8 Digeslorum. 
Si coheredi tuo substitutus fuisses, et 

bonorum possessionem acceperis: quando 
coheres tuus constituent nolle petere bo
norum possessionem tibi data tota intel-
ligitur, coheres tuusampliùs petendae bo
norum possessionis facultatem non habe-
fcit. 

$. 1. Filius non solùm, si tanquàm fi-
lius,sed et si tanquàm adgnatus, vel tan
quàm cognatus ad bonorum possessionem 
vocatur, annuum spatium habel : sicuti 
pater filiuin manumisisset, qtiamvis ut 
manumissor bonorum possessionem acci-
piat, tainen ad bonorum possessionem ac-
cipiendam annuum spatium habet. 

X X V I I I , TITRE X V . résidant dans une ville voisine des parties, 
on doit ajouter au temps fixé celui qui est 
nécessaire pour faire le voyage, en comp
tant vingt milles par jour : car on ne doit 
pas attendre que le président de la province 
vienne dans l'endroit du domicile de celui 
qui doit demander la succession prétorienne. 

4 . Lorsqu'un posthume est envoyé en pos
session , il est évident que le temps pour 
demander la succession prétorienne ne doit 
pas courir contre ceux qui sont du degré 
suivant , non - seulement pendant les cent 
jours, mais encore pendant tout le temps 
que le posthume peut naître. Car si l'enfant 
vient à naître avant le terme, la succession 
prétorienne est déférée au suivant avant le 
temps ordinaire. 

5. A l'égard de la connoissance qu'on 
exige de la part de celui qui est appelé à 
la succession prétorienne, Pomponius dit 
qu'il ne s'agit pas , pour acquérir , d'une 
connoissance de droit qu'on exige dans un 
jurisconsulte, mais d'une connoissance quel
conque , qu'on peut acquérir par soi-même 
ou par les autres, en consultant les gens 
éclairés, comme doit faire tout bon père de 
famille. 

3. Paul au liv. 44 s u r i'Edit. 
L a connoissance qu'a eue un père qu'une 

succession prétorienne lui étoit déférée ne 
nuit pas à son fils, qui a été dans l'igno
rance à cet égard, à l'effet de faire courir 
contre lui le temps fixé pour la demander. 

4. Julien au liv. 2 8 du Digeste. 
Si étant substitué à votre cohéritier vous 

avez dentandé la succession prétorienne , 
cette succession vous est censée accordée 
pour le tout si votre cohéritier y renonce; 
il n'aura plus même ensuite la faculté de la 
demander. 

1. Un fils a l'espace d'un an pour de
mander la succession prétorienne de son 
père , non-seulement quand il l'a demandée 
en sa qualité de fils, mais encore comme 
héritier légitime ou comme cognât; de même 
que le fils émancipé a un an, quoiqu'il se pré
sente à cette succession prétorienne comme 
fils émancipé. 
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5. Marcellus au liv. 9 du Digeste. 

Lorsqu'une succession prétorienne est dé
férée à un fils de famille , les jours où il 
ne peut pas en instruire son père pour en 
recevoir l'ordre de l'accepter , ou pour lui 
faire ratifier l'acceptation qu'il en a faite, 
ne courent pas contre lui. Supposons que 
ce fils ait accepté la succession prétorienne 
dès le premier jour qu'il a su qu'elle lui 
étoit déférée , et qu'il ne puisse pas en ins
truire son père pour en avoir l'approbation, 
les cent jours ne courront pas : ils com
menceront à courir seulement du jour que 
le fils aura pu instruire son père. Mais si 
la ratification ne vient qu'après tes cent jours, 
à commencer de celui dont nous venons de 
parler, elle viendra trop tard, et n'aura au
cun effet. 

1. On peut faire la question de savoir si, 
dans le cas où le fils pourroitseul demander la 
succession prétorienne, le père étant ou fu
rieux ou tellement absent qu'il ne puisse 
pas lui faire parvenir de nouvelles, et qu'il 
auroit négligé de le faire , il seroit encore 
admis aptes les cent jours à demander la 
succession prétorienne? Mais pourquoi pour-
roit-on lui opposer la non-acceptation de cette 
succession, puisque , quand même il l'au-
roit acceptée, l'acceptation ne vaudroit qu'au
tant que le père l'auroit ratifiée ? 

2, Si le testateur ayant institué l'esclave 
d'autrui y cet esclave avoit été vendu , les 
jours pour demander la succession préto
rienne courroient-ils contre le nouveau maî
tre ? Il est décidé qu'on comptera au nou
veau maître sur les cent jours , ceux qui 
restoient à l'ancien maître pour demander 
cette succession. 
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5. Marcellus lib. 9 Digestorum. 
Cùm filiofamilias bonorum possessio Si filiofami-

delataest, dies quibus certiorare patrem l i a , > a u t s e r r » 
non potest, ut vel jubeat adgnosci bono- s^deUt» sit?**" 
rum possessionem, vel ratam habeat agni-
tionem bonorum possessionis, non cedunt. 
Fingamus, statim primo die quo fuerit de
lata, adgnovisse eum bonorum possessio
nem, certiorare patrem , ut coinprobet, 
non posse : non cèdent dies centum. In-
cipient autem cedere, cùm certior fieri 
potuit : praeteritis autem centum diebus, 
frustra ratum habebit. 

$. 1. Quseri potest, si cùm posset filins 
petere bonorum possessionem , pâtre ita 
absente, ut certiorare eum non possit, 
vel etiam furente , petere neglexerit, an 
peti ampliùs non possit ? Sed ut quid ne— 
ceat, non petitam bonorum possessionem, 
quae si petita esset, tamen non antè ad-
quireretur, quàm pater comprobasset ? 

§. 2. Si servus alienus hères institutas 
veuisset, quaeritur , an posteriori domino 
dies bonorum possessionis petendae impu-
tari oporteret? Et placet, quantum priori 
domino superfuerit, ei imputari. 

T I T R E X Y I . 

D E S H É R I T I E R S S I E N S 

E T L É G I T I M E S . 

T I T U L U S X V I . 

D E S U I S , E T L E G I T I M A I S 

H E R E D I B t r S . 

i. Vlpien au liv. 12 sur Sabîn. 

ON appelle proprement intestats ceux qui 
ayant pu faire un testament, n'en ont pas 
fait. On peut aussi appliquer ce nom à ceux 
qui ont fait un testament, mais dont l'hé-
ïédité n'a pas été acceptée par l'héritier ins-

1. Vlpianus lib. 12 ad Sabinum. 

INTESTATI propriè appellantur, qui Qui «Kcuntur 
cùm possent testamentum fàcere , testati intestati. 
non sunt. Sed et is qui testamentum fecit, 
si ejus hereditas adita non est, vel ruptum 
vel irritum est testamentum, intestatus 
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non impropriè dicetur decessisse. Plané 
qui testari non potuit, propriè non est in-
testatus : putà impubes, fnriosus , vel cui 
bonis interdictum est. Sed hos quoque 
pro intestatis accipere debemus. Eum 
quoque, qui ab hostibus captus est : quo-
niam per legem Corneliam successio his 
defertur, quibus deferretur, si in civitate 
decessisset. Nam et ejus hereditas fuisse 
creditur. 

D e suishere- § • i . Quœri poterit, si ex ea, quœ in 
dibus. De mora fideicommissa libertate moram passa est, 
facta fideicom— . . . -, , -
missariœ l iber - conceptus et natus sit, an SULIS patn exis
tai. tat?Et cùm placeat, eum ingenuum nasci, 

ut est à divis Marco et Vero , et impera-
tore nostro Antonino Augusto rescriptum, 
cur non in totum pro manumissa hsec ha-
beatur, ut uxor ducta suum pariât? Nec 
inirum sit ex serva ingenuum nasci, cùm 
et ex captiva rescriptum sit ingenuum 
nasci. Quare ausim dicere, etsi pater hu-
jus pueri ejusdem sortis fuerit, cujus ma
ter moram passa in libertate fideicom-
missa, ipseque moram passus est, suum 
eum patri nasci exemplo captivorum pa-
rentum, cum quibus rediit. Ergo sive 
posteà pater ejus post moram manumit-
tatur,recipiet eum in potestate: sive anlè 
decesserit, definiendum erit suum exis-
tere. 

D e sexu. D e 
natura et adop-
lioae. 

De dainnato 
perduelliocis. 

g. 2. Suos heredes accipere debemus 
filios , fîlias , sive naturales , sive adop-
tivos. 

g. 3. Interdum etiam filius suus hères 
excluditur, fisco praelato ; utputà si per-
duellionis fuerit darunatus pater post mor-
tem suam : hoc quô'<> Ut nec jura sepul-
chrorum hic filius habeat. 

S- 4-

X X V I I I , T I T R E X V I . 
titué , ou dont le testament est rompu ou 
est devenu de nul effet. A 1 égard de celui 
qui n'a pas pu faire de testament, on ne 
peut pas l'appeler proprement intestat •• tels 
sont les impubères , les furieux, les inter
dits. Cependant on doit aussi les regarder 
comme intestats. On regarde aussi comme 
intestat celui qui est mort prisonnier chez les 
ennemis , parce qu'en vertu de la disposi
tion de la loi Cornélia , sa succession est 
déférée à ceux à qui elle l'eût été s'il fût 
mort dans sa patrie. Car ce défunt trans
met véritablement son hérédité. 

1. On peut demander si l'enfant conçu 
et né d'une fiile esclave , mais dans le temps 
où l'héritier chargé par un fidéicommis de 
lui donner la liberté étoit en demeure de 
le faire, seroit héritier sien de son père ? 
Et comme , d'après les rescrils des empe
reurs Marc-Aurèle et Vérus et celui de notre 
empereur Autonin , il est décidé que cet 
enfant est libre dès sa naissance, pourquoi 
ne regarderions-nous pas cette fille comme 
entièrement affranchie, à l'effet de donner 
un héritier sien à son mari si elle a été légi
timement mariée à un homme libre ? I l n'est 
pas étonnant qu'une esclave donne la nais
sance à une personne libre, puisque l'en
fant né d'une femme prisonnière chez les 
ennemis est lui-même libre de naissance. 
C'est ce qui m'engage à décider que dans 
le cas même où le père seroit de la même 
condition de la mère , c'est-à-dire si l'hé
ritier éloil en demeure vis-à- vis de lui comme 
vis-à-vis d'elle de lui donner la liberté , l'en
fant qui naîtroit d'eux n en seroit pas moins 
héritier sien de son père , à l'exemple de 
l'enfant Çié de païens prisonniers chez les 
ennemis , et qui revient avec eux dans la 
patrie. Ainsi son père venant à être affranchi 
par la suite aura cet enfant sous sa puis
sance, ou s'il meurt avant, d'être affranchi 
cet enfant lui sera héritier sien. 

2. On entend par héritiers siens les enfans 
de l'un et de l'autre sexes , naturels ou adop-
tifs. 

3. Il peut arriver qu'un fils héritier sien 
soit privé de la succession de son père , 
et que le fisc lui soit préféré : par exem
ple si le père , après sa mort, est condamné 
pour crime de haute trahison; cette exclu
sion de la succession va même jusqu'à pri

ver 
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Ter le fils des droits de sépulture de fa
mille. 

4. Si le fils cesse d être héritier sien , les 
petits-fils et petites-filles nés de lui qui sont 
en puissance succèdent tous à sa part. Ce 
qui est fondé sur l'équité naturelle. Or le 
fils cesse d'être héritier sien , lorsqu'il sort 
de la puissance paternelle par le grand ou 
le petit changement d'état. Mais si le fils est 
sous la puissance des ennemis , tant qu'il 
vit, les petits fils ne prennent point sa place. 
Ainsi, dans le cas même où quelqu'un auroit 
payé sa rançon, ils ne prennent point sa place 
avant qu'on ait satisfait à celui qui a payé 
pour lui. Mais s'il meurt dans le temps in
termédiaire , comme il est décidé qu'il a re
couvré son état avant de mourir, il fera 
obstacle aux petits-fils. 

5. Supposons qu'un enfant n'ait jamais 
cessé d'être sous la puissance paternelle, 
par la raison qu'il n'a jamais commencé à 
y être : par exemple si mon fils a élé fait 
prisonnier par les ennemis du vivant de mon 
père, et qu'il y soit mort ensuite dans un 
temps où j'étois devenu père de famille , les 
petits-fils succéderont également en sa place. 

6. Les petites-filles succèdent, aussi bien 
que les petits-fils , en la place de leurs pères. 

7. Quelquefois, quoiqu'un père n'ait point 
cessé et n'ait pas même commencé d'être 
sous la puissance paternelle , nous disons 
néanmoins que les enfans qui succèdent en 
sa place sont héritiers siens : par exemple 
j'ai pris en adrogalion celui dont le fils étoit 
prisonnier chez les ennemis , et dont le petit-
fils étoit dans la patrie; le fils adrogé étant 
mort, aussi bien que sou fils prisonnier chez 
les ennemis , le petit-fils de celui que j'ai 
adrogé sera mon héritier sien. 

8. Il faut encore observer que les petits-
fils et les enfans des degrés suivans peu
vent être héritiers siens, quoique leurs pères 
les précédassent au temps de la mort de 
l'aïeul, malgré la règle qui veut qu'on n'ad
mette point d'ordre de succession entre les 
héritiers siens. Par exemple un père de 
famille est mort ayant fait un testament 
et déshérité son fils ; ensuite l'héritier 
institué délibérant, le fils est mort; depuis 
l'héritier institué, a renoncé. Le petit - fils 
pourra être héritier sien, suivant Marcellus 
au livre dix, par la raison que l'hérédité 

Tome V. 
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g. 4- Si filius suus hères esse desiit, in D«nepot'tm» 
ejusdem parlera succedunt omnes nepo- »»«• 

' , * .. . . . T . ee<l«niibin u: lofes neptesque ex eo nati, qui m potestate c u m p » r entum 
sunt. Quod naturali œquitate contingit. «orum oecoa-
Filius autem suus hères esse desinit, si **B6UHl*it 

capilis deminutione vel magna vel mi
nore exiit de potestate. Quôd si filius 
apud hostes sit , quandiu vivit, nepotes 
non succedunt. Proinde, et si fuerit re-
demptus, nondum succedunt ante luitio-
nem. Sed si intérim decesserit, cùm pla-
ceat, eum statu recepto decessisse , ne* 
potibus obstabit. 

$. 5. Sed si quis non desiit esse in po
testate , sed nunquàm cœpit : utputà , si 
filius meus vivo pâtre meo àb hostibus 
captus est, mox ibi , me patrefamilias 
facto, decesserit, nepotes in ejus lacunt 
succedent. 

S- 6. Non minus autem neptes, quàm 
nepotes succèdent in locum parentum. 

§. 7. interdum licèt parens alicujus in 
potestate esse non desierit, sed nec c œ 
perit , tamen dicimus succedentes ei libe-
ros suos existere : utputà adrogavi eum, 
cujus filius ab hostibus erat captus, nepos 
autem in civitate : mortuo filio adrogato, 
raortuo et captivo apud hostes, pronepos 
iste suus hères mihi erit. 

$. 8. Sciendum est autem, nepotes 
et deinceps , interdum , etiamsi parentes 
eos mortis tempore prsecesserunt, tamen 
posse suos heredes existere, quamvissuc-
cessio in suis heredibus non sit. Quod ita 
prccedit, si paterfamilias testamento facto 
decesserit exheredato filio, mox délibé
rante herede instituto filius decessit; pos
teà deinde repudiavit hères institutus. 
Nepos poterit suus hères esse, ut et Mar
cellus libro decimo scripsit, q'uoniam nec 
delata est filio hereditas. Idem erit dicen-
dum , et si filius ex asse sub conditions 

69 
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quœ fuit in arbitrio ipsius , vel nepos sub 
omni instilutus , non impleta conditione 
decesserint. Nam dicendum erit, suos 
posse succedere , si modo mortis testato-
ris tempore, vel in rébus humanis , vel 
saltein concepti fuerint. Idque et Juliano 
et Marcello placet. 

$. 9. Post suos stafini consanguinei vo-
cantur. 

$. i o . Consanguineos autem Cassius 
définit eos, qui sanguine inter se connexi 
sunt. Et est verum, eos esse cousangui-
neos, etiam si sui heredes non extiterunt 
patri, utputà exheredatos. Sed etsi pater 
eorum deportatus fuerit, nihilominùs eos 
inter se esse consanguineos, licèt patri 
sui heredes nou extitissent. Et qui nun-
quam in potestate fuerunt, erunt sibi con
sanguinei : utputà qui post captivitatem 
patris nascuntur, vel qui post mortem. 

S. 11. Non solùm aulem naturales, ve-
rumetiam adoptivi quoque jura consan-
guinitatis habebunt cum his , qui sunt in 
familia, vel in utero, vel post mortem 
patris nati. 

2. Idem lîb. i3 ad Sabinum. 
De .Jgnatit, P ° s t consanguineos admittuntur ad-

qno eaiu ï o c » a - gnati, si consanguinei non sunt. Mérita : 
l u r ' nam si sunt consanguinei, licèt non adie-

rint hereditatem , legitimis non defertur. 
Sed hoc sic erit accipiendum , si nec spe-
rantur esse. Casterùm, si vel nasci con-
sanguineus, vel de captivitate reverti po
test , adgnali impediuntur. 

Qui ilicuntur S-
Adgnati autem sunt, cognati vi-

«gnaii, rilis sexus ab eodem orti. Nam post suos 
et consanguineos statim mihi proximus 
est consanguinei mei filius, et ego ei : pa
tris quoque frater, qui patruus appella
tur : deincepsque cseteri, si qui sunt hinc 
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n'a jamais été déférée au fils. Il faudra dire 
la même chose si le fils institué sous une 
condition potestative , ou le petit-fils sous 
une condition quelconque, sont morts avant 
l'accomplissement de la condition. Car on 
pourra dire alors que les enfans des degrés 
suivans succèdent comme héritiers siens, 
pourvu qu'ils fussent nés ou au moins con
çus lors de la mort du testateur. Ce sentiment 
est approuvé par Julien et par Marcellus. 

9. Après les héritiers siens viennent les 
entàns héritiers du sang. 

10. Or Cassius définit les héritiers du 
sang ceux qui sont joints au défunt par le 
sang. On peut dire des enfans qu'ils sont 
du sang du testateur, quoiqu'ils n'aient pas 
succédé au père comme héritiers siens : par 
exemple s'ils ont été déshérités. Quand 
même le père de ces enfans auroit été dé
porté , ils n'en seroient pas moins unis entre 
eux par le sang , quoiqu'ils n'aient point 
été héritiers siens de leur père. Les frères 
qui n'ont même jamais été sous la puissance 
peuvent êlre joints par le sang, comme sont 
ceux qui sont nés après la mort du père ou 
après sa captivité. 

11 . Non-seulement les enfans naturels, 
mais encore les enfans adoptifs ont les droits 
de consanguinité avec ceux qui sont de la 
famille, quand même ces enfans seroient 
encore dans le sein de leur mère ou seroient 
nés après la mort de leur père. 

2. Le même au liv. i3 sur Sabin. 
Après les parens du sang, on admet les 

agnats s'ils n'ont pas les droits de consan
guinité. Et avec raison : car s'ils ont les 
droits de consanguinité , quand même ils 
n'auroie^t point accepté la succession, elle 
n'est pas déférée aux légitimes. Mais lors
qu'on dit que les légitimes sont admis quand 
il n'y a pas de parens du sang, cela doit 
s'entendre du cas où on ne doit pas atten
dre qu'il y en ait. E n effet, s'il y a lieu de 
croire qu'un parent du sang vitndra à naître 
ou reviendra de chez les ennemis, les agnats 
ne sont point admis. 

1. Les agnats sont des cognats mâles des
cendant d'un même parent. Car, après mes 
enfans héritiers siens , et ceux qui sont mes 
enfans sans être héritiers siens , vient tout 
de suite le fils de mon enfant qui n'est pas 
héritier sien ; il est mon plus proche pa-. 
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rent comme je suis le sien. Il en est de même 
du frère de mon père, qui est mon oncle 
paternel frère de mon père , et des autres 
à l'infini qui descendent d'une même sou
che. 

2. Cette hérédité est déférée an plus pro
che agnat, c'est-à-dire à celui que personne 
ne précède ; s'ils sont plusieurs agnats dans 
le même degré , la succession leur appar
tient à tous et se divise entre eux par tête. 
Par exemple j'ai eu deux frères ou deux 
oncles paternels ; l'un d'eux a laissé un 
enfant, l'autre deux : mon hérédité se divise 
en trois parts. 

3. Peu importe que l'agnat dont il s'agit 
ici soit tel par sa naissance ou par adop
tion ; car celui qui est adopté est agnat des 
mêmes personnes que son père adoptif, et 
il sera appelé à leur succession légitime , de 
même qu'eux sont réciproquement appelés 
à la sienne. 

4. L'hérédité légitime est toujours défé
rée au plus proche agnat. Peu importe qu'il 
y en ait un seul ou plusieurs dont on soit 
plus proche, ou deux ou plusieurs qui soient 
du même degré, lesquels précèdent les autres 
ou soient seuls ; parce qu'on appelle plus 
proche celui qui n'est précédé par personne, 
et dernier celui qui n'a personne après lui ; 
et quelquefois le même est premier et der
nier , parce qu'il est seul. 

5. On admet quelquefois un agnat, quoi
que d'un degré plus éloigné. Par exemple 
un testateur laisse un oncle paternel, et 
le fils de cet oncle ; il a institué un héritier 
étranger ; et pendant que cet héritier déli-
béroit, l'oncle est mort, après quoi l'hé
ritier a pris le parti de renoncer. Le neveu 
sera admis. I l pourra donc aussi demander 
la succession prétorienne. 

6*. L a qualité de plus proche n'est pas 
considérée dans l'héritier au temps de la 
mort du père de famille, mais au temps 
où il est certain que le défunt est mort i n 
testat. D'après cela, si au temps de la mort 
il y avoit des héritiers siens ou d'autres en
fans dans les degrés précédens , lesquels 
n'existent plus au temps où l'héritier insti
tué renonce, la qualité de plus proche ap
partient à celui qui se trouve être le plus 
proche au temps de la renonciation. 

7 . C'est ce qui donne lieu à cette question 
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orti in infinilum. 

§. 2. Haec hereditas proximo adgnalo, 
id est, ei quem nemo antecedit, defer
tur : et si plures sint ejusdem gradus, 
omnibus, in capita scilicet. Utputà duos 
fratres habui, vel duos patruos : unus ex 
his unuin filium, alius duos reliquil : he
reditas mea in très partes dividetur. 

§. 3. Parvi autem refert, adgnatus hic 
nativitate, an adoplione sit quaesitus : nam 
qui adoptatur, iisdem fit adgnatus , qui
bus pater ipsius fuit, et legitimam eorum 
hereditatem habebit, vel ipsi ejus. 

De gradu. De 
divisione in ca
pita. 

De natîritate 
vel adup tione. 

$. 4. Légitima hereditas tantùm pro
ximo defertur. Nec interest, unus solus 
sit, an ex duobus prior pluribusve, an 
duo pluresve ab eodem gradu venientes, 
qui vel caeteros antecedant, vel soli sint : 
quia is est proximus , quem nemo antece
dit : et is ultimus, quem nemo sequitur : 
et interdum idem primus postremusque 
qui solus occurrit. 

§ . 5. Interdum ulteriorem adgnatum 
admittimus. Utputà fecit quis testamen
tum , cùm haberet patruum , et patrui fi
lium : délibérante herede scripto, patruus 
decessit : mox hères institutus repudiavit 
hereditatem. Patrui filiusadmittetur.Ergo 
et bonorum possessionem petere potest. 

$. 6. Proximum non eum quœrimus, 
qui tune fuit, cùm moreretur paterfami-
lias : sed eum qui tune fuit, cùm intesta
tum decessisse certum est. Secundùm 
quas etsi suus erat, qui praecedebat, vel 
consanguineus, si nemo eorum cùm re-
pudiatur hereditas, vivit, proximum eum 
accîpimus, qui tune, cùm repudiatur he
reditas, primus est. 

$ . 7 . Un.de belle quaeri potest, an etian» 
6 9 * 

De proxîmo 
vel ulteriori, et 
quo tempore 
proximilas spec-
tatur. 
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post repudiationem adhuc demus succes-
sionem? Propone heredem scriptum ro-
gatum restituere hereditatem , répudiasse 
eam , cùm nihilominùs compeili potuit 
adiré hereditatem et restituere, ut djvus 
Pius rescripsit. Finge eum supervisasse 
centum diebus, verbi gratia, et intérim 
proximum decessisse : mox et eum , uni 
erat rogatus restituere? Dicendum , pos-
teriorem admitti cum onere fideicom-
missi. 

3. Idem lib. 14 ad Sabinum. 
De boni» l i - Intestato liberto mortuo , primùm suis 

Lenernm. De deferri hereditatem, verum est: si hi non 
.«i* heredibu, f u w ^ ^ t u n c p a t r o n o _ 
«t patrono* 

De monmmîs— 
cloue voluntaria 
rel necetsaria. 

De «erro do
tait manumisso. 

De empto, ut 
«nenumitutur. 

%. i. Libertum accipere debemus eum 
quem quis ex servitute ad civitatem Ro-
manam perduxit, sive spontè, sive neces-
sitate , quoniam rogatus fuit eum manu-
mittere : nam et ad hujus légitimant he
reditatem admittitur. 

%. 2. Si dotalem quis servum manumi-
sit, ipse patronus habetur, et ad legiti-
mam hereditatem admittetur. 

g. 5 . Is plané quem hac lege emi, ut 
manumittam, etsi ex constitutione divi 
Marci pervenerit ad libertatem, tamen (ut 
eadem constitutione expressum est) meus 
libertus est., et légitima ejus hereditas 
mihi deferetUr. 

%. 4. Ç/ui si necem domini detexit, et 
ex senatusconsulto libertatem meroerit, si 
quidem adsignavit praetor, cujus libertus 
sit, sine dubio ejus erit, et ei légitima he
reditas deferetur : quôd si non addidit, 
efticietur quidem civis Romanus , sed 
ejus erit libertus, cujus proxiinè fuerit 
servus, et ad legitimam hereditatem ipse 
admittetur, nisi sicubi quasi indiguo de-
neganda fuerit hereditas. 

Ailegem &- S- 5. Si quis libertam sic jurejiirando 

De-eo qui ne
cem domini de
texit. 
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intéressante : accorderoit-on, même après 
la renonciation , la succession entre des hé
ritiers de différens degrés ? Supposons que 
l'héritier institué fût chargé de remettre la 
eweeessiou à un autre ; que cet héritier ait 
renoncé , quoiqu'aux termes du rescrit de 
l'empereur Antonin le fidéicommissatrepuisse 
encore le forcer à accepter l'hérédité et à la 
lui remettre. Supposons encore que cet hé
ritier ait survécu cent jours à sa renoncia
tion , et que pendant cet intervalle le plus 
proche héritier soit mort, mais avant 1 hé
ritier institué chargé du fidéicotnmis. Il faut 
décider que l'héritier du degré suivant seroit 
admis à la charge du fadéicommis. 

3. Le même au Uv. 14 sur Sabin. 
Lorsqu'un affranchi meurt intestat, il est 

certain que son hérédité est déférée en pre
mier lieu à ses héritiers siens, et s'il n'en a 
pas à son patron. 

1. On entend par affranchi celui qu'un 
maître a tiré de l'esclavage pour le faire 
citoyen Romain , soit volontairement, soit 
comme contraint, ayant été chargé par un 
défunt de l'affranchir : car le patron de cette 
dernière espèce sera également admis à la 
succession légitime de l'affranchi. 

2. Si un mari affranchit un esclave qu'il 
a reçu en dot de sa femme, ce sera lui-
même qui sera son patron , et comme tel 
appelé à sa succession légitime. 

3. Celui que j'ai acheté sous la condition 
de l'affranchir, et qui parvient à la liberté 
même sans mon fait, mais en vertu de la 
constitution de l'empereur Marc-Aurèle, n'en 
est pas moins, d'après cette même constitu
tion , m<Jn affranchi, et je suis appelé à sa 
succession légitime. 

4 . Lorsqu'un esclave a mérité la liberté 
pour récompense d'avoir découvert les meur
triers de son maître , s'il a été assigné par 
le préteur à quelqu'un , alors il devient 
l'affranchi de ce patron qui sera appelé 
à sa succession légitime ; s'il n'a été assi
gné par le préteur à aucun patron, dans 
ce cas il sera toujours citoyen Romain , 
mais il sera l'affranchi de son dernier maître , 
lequel sera appelé à sa succession légitime, 
à moins qu'il ne soit dans le cas d'en être 
privé comme indigne. 

5 . L e patron qui oblige son affranchie à 
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promettre par serment de ne point se ma
rier illicitement ne contrevient point à la 
disposition de la loi jElia-Sentia. Mais s'il 
obligeoit son afi'r anchi par serment à ne se 
point marier dans un certain temps , ou à 
ne point épouser d'autre femme que celle 
qui agréeroil à lui patron , ou qu'une de 
ses coafli anchies, ou qu'une parente du pa
tron , il encourroit la peine de la loi JElia.-
Sentia et ne seroit point admis à la succes
sion légitime de l'aùianchi. 

6. Si des magistrats municipaux affran
chissent un esclave de'l'un ou de l'autre sexe, 
qu'il vienne ensuite à mourir intestut, ils se
ront admis à son hérédité légitime. 

7. Un militaire qui donne la liberté à un 
esclave dépendant de sou pécufe le rend 
son affranchi, et doit en conséquence être 
admis à son hérédité légitime. 

8. Il est plus que certain que le prince 
est admis à la succession de ses affranchis. 

g. Il est également certain que l'enfant 
qui est encore dans le sein de sa mère est 
admis par la loi des douze tables à la sue-
cession ab intestat ; c'est ce qui fait aussi que 
cet enfant retarde le droit des collatéraux 
•qui Je suivent, parce qu'il doit leur être 
préféré s'il vient à naître. C'est encore ce 
qui fait que ceux qui sont dans le même 
degré que lui ne viennent à la succession 
qu'en partie : par exemple s'il y a un frère 
du défunt et un enfant qui soit encore dans 
le sein de la veuve, ou un cousin germain 
du défunt déjà ne , et un autre qui ne soit 
encore que conçu. 

10. Mais on a élevé la question de savoir 
comment on diviseroit en ce cas la succes
sion, parce que la femme qui est enceinte 
peut accoucher en même temps de plusieurs 
enfans. On a décidé que dans le cas où il 
seroit certain qu'une femme qui se dit en
ceinte ne la seroit pas du tout, celui qui 
est déjà né seroit héritier pour le tout; 
parce qu'il a cette qualité d'héritier même 
à son insu. Ainsi s'il venoit à mourir avant 
la naissance de l'enfant, il transmettioit 1 hé
rédité entière à son héritier. 

11. L'enfant né après les dix mois de la 
mort de son père n'est point admis à sa 
succession légitime. 

12. On lit dans Hjppocrate , dont le sen
timent a été confirmé par l'empereur A11-
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adegit, ne illicite nubat, non debere mei- liam Sentiani de 
dere in legen» /Etiam Sentiam Sed si in- jurej»raod». 
tra certum tempus ne ducat, neve aliam, 
quàm de quà pationus consenserit, vel 
non nisi conlibertam , aut patroni cogna-
tam: dicendum est, incidere eum in le-
gem iEliam Sentiam, nec ad legiumam 
hereditatem admitti. 

g. 6. Si raunicipes servum manumise- Demttoic'pibiK. 
riut , admiitentur ad legitimam heredita
tem in bonis liberti, vel libertas intestato-
rum. 

$. 7. Miles manumittendo servum pe- De milite, 
culiarem, suum faciet libertum, et ad 
legitimam hereditatem ejus admittitur. 

$. S. Principem ad bonalibertorum suo- De principe, 
rum admitti, pîusquàm manitestum est. 

g. 9. Utique et ex lege duodecim tabu- . D e •£«' 
larum ad legitimam hereditatem is, qui l a u l ' r e ' 
in utero fuit, admittitur, si fuerit editus. 
Inde solet remorari insequentes sibi ad
gnatos, quibus praefertur, si fuerit editus. 
Inde et partem facit his qui pari gradu 
sunt : utputà frater unus est, et utérus , 
vel patrui filius unus natus, et qui in 
utero est. 

g. 10. Est autem tractatum, pro qua 
partem faciat, quia ex uno utero plures 
nasci possunt. Et placuit, si in rerum na-
tura certum sit, hanc quas se dicit prae-
guantem,, non esse : ex asse jam esse he
redem hune, qui jam natus est : quoniam 
et ignorans hères fit. Quare si médis 
tempore decesserit, integram hereditatem 
ad heredem suum transmittit. 

S- 11. Post decem menses mortis natus, 
non admittetur ad legitimam hereditatem. 

$. 12. De eo autem, qui centesimo 0 0 -
iogesimysecundo die natus est, Hippe-
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rescripsit, justo tempore videri natum : 
nec videri in servitutem conceptum, cura 
mater ipsius ante centesimum octogesi-
mumsecundum diem esset manumissa. 

'4. Pomponius lib. 4 ad Salinum. 
D e capitis &»- Hi quorum parens capite minutus est, 

minutione p a - légitimas hereditatis jus, et in cœteris 
r c n U s * personis, et inter se retinent, et alii ad-

versus eos. 

Que tempore 
epectatur a « sit 
proiinms adgna-
tut. 

De concepto 
pest ruortemavi. 

5. Ulpianus lib. 46 ad Edictum. 
Si quis, cùm haberet fratrem et pa-

truum, decesserit testamento facto : dein-
de pendente conditione heredum scripto-
rum, frater intestate decesserit, mox 
conditio defeserit, patruum posse utrius-
que adiré légitimant hereditatem, constat. 

6. Julianus lib. 5g Digestorum. 
Titius exheredato filio extraneum he-

redem sub conditione instituit. Quaesitum 
est, si post mortem patris pendente con
ditione filius uxorem duxisset, et filium 
procreasset, et decessisset, deinde condi
tio instituti heredis defecisset : an ad hune 
posthumum nepodem légitima hereditas 
avi pertineret? Respondit: Qui post mor
tem avi sui concipitur, is neque legitimam 
hereditatem ejus tanquàm suus hères , 
ueque bonorum possessionem tanquàm 
cognatus accipere potest: quia lex duode-
cim tabularum eum vocat ad heredita
tem, qui moriente eo, de cujus bonis 
quœritur, in rerum natura fuerit, 

7 . Celsuslib. 2 8 Digestorum. 
Vel si vivo eo conceptus est : quia con-

ceptus quodammodô in rerum natura esse 
existimatur. 
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tonin dans un rescrit adressé aux pontifes , 
que l'enfant né le cent quatre-vingt-deu
xième jour après la mort de son père est 
légitime, et qu'on ne pourra pas dire qu'il 
ait été conçu dans la servitude si sa mère 
avoit été affranchie cent quatre-vingt-deux 
jours avant son accouchement. 

4. Pomponius au liv. 4 sur Sabin. 
Les enfans dont le père a souffert quel

que changement dans son état conservent 
le droit de succession légitime entre eux, 
et par rapport à leurs autres parens diffé-
rens de leur père, et ceux-ci réciproque
ment sont appelés à la succession légitime 
des premiers. 

5. Ulpien au liv. 46 sur l'Edit. 
Un testateur est mort, laissant un frère 

et un oncle paternels ; pendant que la con-
ditition imposée aux héritiers écrits étoit en
core en suspens, le frère du défunt est mort 
lui-même intestat, ensuite la condition vient 
à manquer. Il est certain que l'oncle pa
ternel est admis à la succession légitime des 
deux frères défunts. 

6. Julien au liv. 5g du Digeste. 
Titius a fait un testament dans lequel il a 

déshérité son fils et institué un héritier étran
ger sous condition. Cette espèce a donné 
lieu à la question suivante : supposez que 
le fils du testateur se fût marié , qu'il eût 
eu un enfant et fût mort pendant que la 
cendition imposée à l'héritier écrit étoit en
core en suspens , et qu'ensuite cette con
dition vînt à manquer , l'hérédité légitime 
de l'aïeul appartiendroit-elle au petit-fils, 
quoique non encore né ? J'ai répondu : L'en
fant conçu depuis la mort de son aïeul ne 
peut être admis ni suivant le droit civil 
comme héritier sien, ni suivant le droit pré
torien dans la classe des cognats : la raison 
en est que la loi des douze tables appelle 
à la succession d'un défunt celui qui existe 
dans la nature Lors de la mort, 

7 . Celse au liv. 2 8 du Digeste. 
Ou au moins qui est conçu avant la mortj 

parce que l'enfant conçu est regardé en quel-» 
que sorte comme existant. 
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8. Julien au liv. 5 9 du Digeste. 

Le préteur promet aussi dans son édit 
la succession prétorienne à titre de proxi
mité à ceux qui étoient du nombre des co
gnats lors de la mort du défunt. Car, quoi
qu'on ait l'habitude d'appeler cognats les 
petits-fils qui ne sont conçus que depuis 
la mort de leur aïeul, cette dénomination 
est impropre et abusive, elle n'est fondée 
que sur une espèce d'analogie. 

i . Si quelqu'un meurt laissant d'une part 
sa femme enceinte, de l'autre sa mère et 
sa sœur , et qu'on suppose que la mère soit 
morte du vivant de la veuve, qu'ensuite 
celle-ci ait mis au monde uu enfant mort, 
la sœur du défunt sera seule appelée à la 
succession légitime ; parce qu'il est certain 
que la mère est morte dans un temps où 
elle u'avoit encore aucun droit à l'hérédité 
légitime de son fils. 

9. Marcien au liv. 5 des Inslitufes. 
Si de plusieurs héritiers légitimes il y en a 

qui renoncent à la succession, ou qui se soient 
trouvés hors d'état de l'accepter en ayant 
été empêché par la mort ou par quelqu'autre 
raison, leur portion accroit aux autres qui 
ont accepté, lesquels transmettent ce droit 
à leurs héritiers, quand même ils seroient 
eux - mêmes morts avant que la portion 
leur fût accrue. Il n'en est pas de même 
dans le cas où il y a un héritier institué à 
qui on a substitué son propre cohéritier : 
car la substitution n'appartient à ce dernier 
qu'autant qu'il se trouve vivant lorsqu'elle 
est ouverte ; et par conséquent s'il meurt 
avant ce temps, il ne transmet point son 
droit à son héritier. 

10. Modeslin au liv. 6 des Différences. 
Lorsque le père est admis à la succes

sion légitime de son fils décédé intestat, ou 
par le droit civil comme père émaucipa-
teur, ou par le droit prétorien s'il n'a pas 
la qualité d'émancipateur , la mère est ex
clue de la succession de son fils défunt. 

11. Pomponius au liv. 1 o sur Çuintus-
Mucius. 

Les successions légitimes qui descendent 
de la loi des douze tables s'éteignent par 
le changement d'élat arrivé à celui qui éloit 
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8. Julianus lib. §9 Digestorum. 

Item praetor edicto suo , proximitatis De cognati», 
nomine bonorum possessionem pollicetur 
his qui deiuncto mortis tempore cognati 
fuerint. Nam quôd in consuetudine nepo
tes cognati appellantur etiam eorum, post 
quorum mortem concepli sunt, non pro
priè,sed per abusionem, vel potiùs àw-
qxsfiwf, id est, per relationem accidit. 

%. 1. Si quis prœgnantem uxorem reli- Oeeaqu»m»r-
quisset, et matrem et sororem : si viva tum» peperit. 
uxore mater mortua fuisset, deinde uxor 
mortuum peperisset, ad sororem solam 
légitima hereditas pertinet : quia certum 
esset, matrem eo tempore decessisse, 
quo légitima hereditas ad eam non perti-
nebat. 

g. Marcianus lib, 5 Institutionum. 
Si ex pluribus legitimis heredibus qui- D e s e c r K _ 

dam omiserint adiré hereditatem , vel cendi. De sub»-
morte, vel qua alia ratione impediti fue- ^ i a l 9 «ieredi. 
rint, quominùs adeant : reliquis, qui adie-
riut, adcrescit illorum portio : et licèt de-
cesserint antequàm adcresceret, hoc jus 
ad heredes eorum pertinet. Alia causa est 
instituti heredis, et coheredi substituti : 
huic enim vivo defertur ex substitutioue 
hereditas , non etiam, si decesserit, here
dem ejus sequitur. 

•%o. Modestinus lib. 6 Differcnùarum. 
Si ad patrem manumissorem fiiii intes- De pâtre «t 

tati légitima hereditas perveniat, vel non ° * l r e d*1»"1'' 
manumissori bonorum possessio compe-
tat : mater defuncti summovetur; 

u . Pomponius lib. 10 ad Quintum 
Mucium. 

Capitis deminutione pereunt légitimas Becapiti.de-
hereditates, quae ex lege duodecim ta- «inutioM. 
bularum veniunt : sive vivo aliquo. sive 

http://Becapiti.de-
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antequàm adeatur hereditas ejus, capitis 
minutio intercessit : quoniam desinit suus 
hères vel agnatus rectè dici. Quas autem 
ex legibus novis, aut ex senatusconsulto 
non utique. 
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appelé à ces successions, soit qu'il ait souf
fert ce changement d'état avant la mort, soit 
qu'il l'ait souffert depuis la mort , avant d'a
voir atcepté la succession. E n effet on ne 
peut pas dire qu'il ait encore la qualité 
d'héritier sien ou d'agnat. Mais il n'en est 
pas de même dans les successions légitimes 
qui descendent des nouvelles lois ou des sé-
natus-consultes. 

De agitations 
inter filium et 
patrem. 

De fœminis. 

Deraceeuione 
(si heredis. 

12. Idem lib. 3o ad Quîntum 
Mucium. 

Filius patri adgnatus proximus est. 

i5. Gaius lîb. 10 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Nulla fœmina aut habet suos heredes, 
aut desinere habere potest propter capitis 
deminutionem. 

14. Idem lib. i3 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

In suis heredibus aditio non est neces-
saria : quia statim ipso jure heredes exis-
tunt. 

12. Le même au liv. 3o sur Quintus-
Mucius. 

Le fils est le plus proche agnat de son 
père. 

13. Gaius au liv. 10 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Une femme n'est jamais dans le cas d'avoir 
d'héritiers siens ou de les perdre par le chan
gement d'état. 

14. Le même au liv. 13 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Les héritiers siens n'ont pas besoin de 
faire un acte exprès d'acceptation, parce 
qu'ils sont saisis de plein droit et à l'ins
tant de la succession. 

Si palerraptut 
lit ab hostibus. 

i 5 . Papînianus lib. 2 9 Quœstionum. 
Si pater apud hostes moriatur, defunc-

tum jam in civitate filium, credimus pa-
tremfamilias decessisse, quamvis patria 
potestate, quandiù vixerit, non fuerit in 
plénum liberatus. ltaque heredem habi
tuais est iste non reverso pâtre. Sed si 
postliminio redierit pater jam defuncto 
filio,quidquid medio tempore per eum 
quaesitum est, habebit : et non est mirum, 
si peculium quoque defuncti pridem filii 
defertur patri, cùm ex eo natus potestatis 
ipsius fiât per suspensi juris constitutio-
nem. 

Si pater ins
trumenta dotali 
çoroprchenderit» 
filiam ita dotem 
ttec«pi*se, ne 
«roid atiud exbe-
rediiate patris 
spenrei. 

16. Idem lib. 12 Responsorum. 
Pater inslrumento dotali comprehendit, 

filiam ita dotem accepisse , ne qnid atiud 
ex hereditate patris speraret. Eam scrip-
turam jus successionis non mutasse cons-
titit : privatorum enim cautionem legum 

auctoritate 

i 5 . Papinienau liv. zg des Questions. 
Le père venant à mourir sous la puissance 

des ennemis, nous disons que son fils mort 
avant lui dans la patrie est mort père de 
famille, quoiqu'il soit vrai de dire que ce 
fils , tant qu'il a vécu , n'a pas été tout-à-
fait libre de la puissance paternelle. Ainsi 
ce fils pourra avoir un héritier ab intestat 
si son père meurt chez les ennemis. Mais si 
le père revient dans sa patrie après la mort 
de son fil* , il aura tout ce que celui-ci aura 
pu acquérir pendant sa captivité ; et on ne 
doit pas être surpris qu'en ce cas le pécule 
du fils défunt soit déféré au père , puis
que ce fils a toujours été sous sa puissance 
au moyen de la constitution qui veut que 
l'état d'un père prisonnier chez les ennemis 
soit suspendu el non pas anéanti. 

16. Le même au liv. 12 des Réponses. 
Un père a fait mettre dans le contrat 

de mariage de sa fille la clause suivante , 
qu'en recevant sa dot la Elle n'attendoit pins 
rien autre chose de la succession de «on père. 
Il est certain que celte clause n'a pu ôter 
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à la fille le droit qu'elle a dans la succès- auctoritate non censeri. 
sion de son père : car les conventions des 
particuliers ne peuvent pas déroger aux dis
positions des lois. 
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D E S S É N A T U S - C O N S U L T E S 

TERTYLLIEN ET ORPHITIEN. 

i. Vlpien au liv. 12 sur Sabin. 

T i F R enfans peuvent être admis à la suc
cession légitime de leur mère en vertu du 
sénatus-consulte Orphitien, soit que leur 
mère fût ingénue , soit qu'elle fût Ae la con
dition des affranchies. 

1 . Dans le cas où on douteroit de l'état 
d'une mère, par exemple si on ignoroit si 
elle est mère de famille ou fille de famille, 
son père étant prisonnier chez les ennemis, 
ses enfans seront admis à sa succession lors
qu'il sera certain qu'elle est décédée mère 
de famille. C'est ce qui donne lieu de de
mander s i , dans le temps intermédiaire , 
pendant qu'on est incertain quel étoit l'état 
de la mère lors de sa mort, le préteur ne 
doit pas toujours venir au secours des en
fans, de peur que s'ils venoient eux-mêmes 
à mourir avant que l'état de leur mère fût 
éclairci ils ne pussent pas transmettre leurs 
droits à leurs héritiers ? Il est plus à pro
pos de décider que le préteur doit en ce 
cas venir au secours de ces enfans , comme 
il le fait en plusieurs autres occasions. 

2. Les enfans bâtards sont eux-mêmes 
admis à la succession légitime de leur mère. 

3. Un fils , quoique né dans la servi
tude , pourra aussi quelquefois être admis 
à la succession légitime de sa mère : tel 
seroit, par exemple, celui qu'on suppose-
roit né d'une femme esclave, mais dans un 
temps où l'héritier qui étoit chargé par fidéi-
commis de lui donner la liberté étoit en de
meure de le faire. Il n'y a pas de doute 
que l'enfant né après l'affranchissement de 
sa mère, quoique conçu dans le temps de 
la servitude, ne doive être admis à la suc
cession légitime de sa mère. Un fils même 
conçu chez les ennemis, et né chez eux pen
dant la captivité de sa mère, revenant e n -

Tome V% 

T I T U L U S X V I I . 

A D S E N A T U S C O N S U L T U M 

TERTYLLIÀNCM ET ORPHITIANOM. 

1. Vlpianus lib. 12 ad Sabinum. 

SIVE ingenua, sive libertina mater est, 
admitti possunt liberi ad hereditatem ejus 
ex senatusconsulto Orphitiano. 

De senatn-cron-
sulto Orphit ia
no. Oe maire 
i n ç o e u a , vel l i 
bertina. 

§. 1. Si ea sit mater, de cujus statu i>eeadecuja» 
dubitalur, utrum malerfamilias sit, an s t a l u d u b l U l u r -
filiafamilias ( utputà quoniam pater ejus 
ab hostibus captus sit), si certum esse 
cœperit, matremfamilias esse liberi ad-
mittentur. Unde tractari potest,an medio 
tempore, dum status pendet, succurri eis 
per praetorem debeat, ne si medio tem
pore decesserint, nihil ad heredem trans
mettant ? Et magis est, ut subveniatur , ut 
in multis casibus placuit. 

$. 2. Sed et vulgo quassiti admittuntur De v 0 i 6 è qnaet, 
ad matris legitimam hereditatem. *""• 

§ .5 . Interdum et in servitute quaesito De in servitute 
erit concedenda hereditas légitima: veluli i"""» > >-»e 
si post moram fideicommissariae libertali c o n c e p °' 
matris suae factam natus sit. Certé si post 
manumissionem matris fuerit natus, licèt 
in servitute eonceptus, ad legitimam ejus 
hereditatem admittetur. Sed et si apud 
hostes eonceptus, à captiva procreatus, 
cum ea rediit, secundùm rescriptum im-
peratoris nostri et divi patris ejus adOvi-
nium Tertyllum poterit ex hoc senatus
consulto admitti, quasi vulgo quassitus. 
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De eo qui port 
mortem matris 
in servitutcn» 
deductus est. 

De ventre « • 
secio. 

§. 4- Filio, qui mortis tempore matris 
civis Romanus fuit, si ante aditam here
ditatem in servitutem deducatur, légitima 
hereditas non defertur, nec si posteà 
liber tact us sit : nisi forte servus pœnae 
efl'ectus, beneficio principis sit restitutus. 

g. 5. Sed si matris exsecto ventre filius 
editus sit, magis dicendum est, hune 
quoque ad legitimam hereditatem admitti. 
Nam et institutus secundùm tabulas, et 
ab intestato unde cognati, et multô magis 
unde legitimi bonorum possessionem pe
tere potuit : argumento est, quod venter 
in possessionem ex omni parte edicti 
mittitur. 

De eo qui ope-
ras suas, ut cum 
bestiis pugnaret, 
.ocavit. Uepœna 
eapitali. 

Si unut fil'us 
sub conditione 
inslitutus si', et 
Geadiuo defecit. 

$. 6. Qui opéras suas, ut cum besliis 
pugnaret, rocavit, quive rei capitalis 
damnatus, neque restitutus est, ex sena
tusconsulto Orphitiano ad matris heredi
tatem non admittebatur : sed humana in-
terpretatione placuit eum admitti. Idem 
erit dicendum, et si hic filius in ejus sit 
potestate, qui in causa suprascripta sit, 
posse eum ex Orphitiano admitti. 

$. 7. Sed si mater testamento facto 
filium heredem scripserit unum sub con
ditione, cùm plureshaberet: si conditione 
pendente bonorum possessionem petierit, 
et posteà conditio defecit, sequum est, 
caeteris etiam filiis legitimam hereditatem 
non auferri. Quod et Papînianus libro 
sextodecimo quaestionum scripsit. 
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suite avec sa mère dans la patrie, seroit 
admis à sa succession légitime, à l'exem
ple des bâtards. Cela a été décidé ainsi par 
unrescrit de notre empereur et de son père, 
adressé à Ovinius - Tertyllus. 

4. La succession légitime de la mère n'est 
pas déférée à un fils , qui, étant citoyen 
Romain lors de la mort de sa mère, est 
tombé en servitude avant d'avoir accepté 
la succession, quand même il recouvrerait 
par la suite sa liberté ; à moins qu'ayant 
été condamné à la servitude pour peine d'un 
crime qu'il auroit commis, il n'ait été en
suite rétabli dans ses droits par la grâce du 
prince. 

5. On doit encore décider que l'enfant 
même tiré du sein de sa mère par opéra
tion de chirurgie doit être admis à la suc
cession légitime de sa mère. E n effet le pré
teur lui accorde la succession confirmative 
du testament s'il est institué ; et s'il n'y a 
pas de testament, il lui donne la succes
sion prétorienne dans la classe des cognats, 
et, ce qui est encore plus, dans la classe des 
héritiers légitimes. Une preuve de ce que 
nous disons ic i , c'est que l'enfant qui est 
dans le sein de sa mère est appelé par le 
préteur à la succession dans toutes les classes 
de son édit. 

6. Le sénatus - consulte Orphitien n'ad-
mettoit point à la succession légitime de sa 
mère l'enfant qui s'étoit loué pour combattre 
contre les bêtes, ou qui avoit été con
damné dans une accusation capitale sans 
avoir été depuis restitué contre cette con
damnation. Mais, par humanité , on a jugé 
à propos de l'admettre à la succession légi
time de sa mère. I l faut dire aussi qu'un 
enfant sera admis en vertu du sénatus-con
sulte Orphitien à la succession de sa mère , 
quand même il seroit fils et sous la puis
sance d'un père qui seroit dans le cas de 
ceux dont nous venons de parler. 

7. Si une mère, ayant plusieurs enfans, 
fait un testament, et n'en institue "qu'un seul 
sous une condition , et que pendant que 
cette condition étoit en suspens , le fils ait 
eu recours à la succession prétorienne, qu'en
suite la condition vienne à manquer, il pa
raît juste de ne point priver les autres enfans 
de la succession légitime de leur mère. Pa-
pinien l'a ainsi décidé au livre seize des 
questions. 
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8. Le changement d'état qui survient aux 

enfans sans leur ôter le droit de citoyen, 
ne les prive pas du bénéfice du sénatus-
consulte Orphitien qui les admet à la suc
cession légitime' de leur mère ; car il n'y a 
que l'ancienne hérédité légitime qui des
cend de la loi des douze tables que le chan
gement d'état détruise. Il n'en est pas de 
même des nouvelles hérédités légitimes in
troduites par des lois particulières ou par 
des sénatus-consultes. Ainsi, dans quelque 
temps que l'enfant ait changé d'état, avant 
ou après que la succession légitime de sa 
mère lui ait été déférée , il y sera admis ; à 
moins qu'il n'ait souffert le grand change
ment d'état qui le prive des droits de ci
toyen : par exemple s'il a été conHamné à la 
déportation. 

9. On observera l'ancien droit si aucun 
des enfans ou de ceux à qui appartient la 
succession légitime ne la veut prendre. Ces 
paroles ont été ajoutées au sénatus-consulte 
pour faire entendre qu'il n'y aura pas lieu 
au droit ancien tant qu'il se trouvera un 
seul enfant habile à prendre la succession 
légitime de sa mère. Ainsi, si de deux en
fans l'un accepte, l'autre renonce, la por
tion de celui-ci accroîtra à l'autre. Et si la 
mère laisse un fils et un patron, le fils venant 
à renoncer à la succession, elle sera déférée 
au patron. 

1 0 . Si un enfant, après avoir accepté la 
succession légitime de sa mère , se fait resti
tuer contre son acceptation, observera-1-on 
le droit ancien ? A s'en tentir aux paroles 
du sénatus-consulte , on pourrait le déci
der ainsi : car il dit, l'enfant qui voudra 
prendre la succession de sa mère. Or ici 
l'enfant ne veut pas la prendre , quoiqu'il 
l'ait voulu dans l'origine. Par conséquent, 
je décide que le droit ancien pourra avoir 
lieu en ce cas. 

11. Mais dans ce cas la succession sera-t-
elle déférée à celui qui se trouve actuel
lement être le plus proche parent ou à celui 
qui l'étoit lorsque la succession a été dé
férée au fils. Supposons, par exemple, que 
la mère eût un frère qui avoit un fils, et 
que le fils de la défunte délibérant s'il ac
cepterait la succession de sa mère , le frère 
de la défunte soit mort , qu'ensuite le fils 
ait renoncé à la succession de sa mère, le 

g. 8. Capitis minuliô salvo statu con- De cupiti-de 
tingens liberis nihil nocet ad legitimam miumionc. 
hereditatem : nam vêtus sola hereditas, 
quae lege duodecim tabularum defertur , 
capitis minutione perimitur : novae vel 
ex lege vel ex senatusconsultis delata?, 
non perimuntur capitis deminutione. 
Proinde , sive quis ante delatam,sive post 
delatam capite minuatur, ad legitimam 
hereditatem admittetur : nisi magna capi
tis deminutio interveniat, quae vel ci-
vitatem adimit, utputà si deporletur. 

g. 9. Sinemofiliorum, eorumve quibus S! nemo Ilhe-
simul légitima hereditas defertur, volet ad TOTU"' v ' î i l a d 

Q . ,. / . se hereditatem 
se eam hereditatem perlincre, jus anti- pertinere. 
quum esto. Hoc ideô dicitur , ut quandiù 
vel unus filius vult legitimam heredita
tem ad se pertinere, jus vêtus locum non 
habeat. Itaque si ex duobus alter adierit, 
alter repudiaverit hereditatem , ei porlio 
aderescet. Et si forte sit filius et patronus, 
répudiante filio, patrono defertur. 

g. 10. Si quis adita matris heredifate, 
per in integrum restitutionem fuerit abs-
tentus , an jus antiquum possit locum ha
bere? Verba admittunt, ut possit : volet 
ad se, inquit, eam hereditatem pertinere. 
Nam et hic non vult, etsi aliquando vo-
luit. Et dico, posse jus antiquum locum 
habere. 

g. n . TJtrûm autem ei defertnr suc-
cessio, qui tune legitimus deprehenditur, 
an verô ei qui tune fuit, cùm filio defer
tur? Utputà, proponamus fuisse defunefas 
consanguineum , ejusque filium ; delibe» 
rante filio , defunctae consanguineum 
obiisse : mox filium répudiasse matris he
reditatem : an consanguinei filius admitti 
possit? Et Julianus rectè putat circa Ter-
tyllianum,locum esse succedenti adgnato. 

7 0 * 
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De j«.Ji«oi!s, S- , 2 - Quod aitsenatus: Quas judicata, 
transacti», linitis. transacta finitave sunt , rata maneant : 

ita intelligendum est, ut judicata accipere 
debeamus, ab eo, cui judicandi jus fuit; 
transacta, scilicet bona fide , ut valeat 
transactio : fi ni la, vel consensu, vel longo 
silentio sepita. 

L I T R E X X X V I I I , T I T R E X V I I . 
fils du frère de la mère pourra-t-il être 
admis? Julien pense avec raison que, dans le 
cas du sénatus - consulte Tertyllien , l'aguat 
qui a succédé à un autre doit être admis. 

12. Le sénat ajoute : Ce qui aura été ter
miné par un jugement, une transaction ou 
autrement restera dans sa validité. Ces mots 
doivent s'entendre d'un jugement porté par 
un juge compétent, d'une transaction faite 
de bonne foi et qui soit valable , d'une 
affaire terminée par le consentement des par
ties ou assoupie par un long silence. 

Aut libertiuis 
eûectis. 

2. Idem lib. i 3 ad Sabinum. 
Denenaïuseon- Sive ingenua sit mater, sive libertina , 

ju ioTcrt j i i iano. habebit Tertyllianum commodum. 
De matre inge
nua vel libertina 

Dcjustisiibe- S- Filium autem vel filiam accipere 
ris, aut ,uigô debemus, sive juste sint procreati , vel 
quœsitis, vulgô quaesiti. Idque in vulgo qusesitis , et 

Julianus libro quinquagesimonono diges
torum scripsit. 

$. 2. Sed si filius vel filia libertini sint 
efï'ecti, mater legitimam hereditatem vin-
dicare non poterit : quoniam mater esse 
hujusmodi filiorum desiit. Idque et Ju
lianus scripsit, et constitutum est ab im-
peratore nostro. 

De statu ma- $. 3. Sed si in servitute concepit fi-
tristemporecen- u u m ; e t manumissa ediderit, ad legiti-
partù°r'S' mam ejus hereditatem admittetur. Idem-

que et si serva pœnae concepit, et resti-
tuta edidit. Hoc idem et si libéra conce
pit , edidit serva pœnae, mox restituta est. 
Sed et si libéra concepit, et in servitutem 
redacta edidit, mox manumissa est : ad 
legitimam hereditatem ejus admittetur. 
Item si adhuc praegnans manumissa est, 
dicendum erit prodesse. E t in servitute 
editi filii ad legitimam hereditatem mater 
admittetur : utputà si post moram factam 
in fideicommissa libertate peperit , vel 
apud hostes, et cum eo rediit, vel si re-
dempta edidit. 

2. Le même au liv. 13 sur Sabrn. 
L a mère jouira du bénéfice du sénatus-

consulte Tertyllien soit qu'elle soit ingénue, 
soit qu'elle soit de la condition des affran
chies. 

1. L a mère est admise à la succession de 
son fils et de sa fille ou légitimes ou bâ
tards. Julien l'a décidé ainsi par rapport à 
la succession d'un enfant bâtard, au livre 
cinquante-neuf du digeste. 

2. Si le fils et la fille sont devenus de la 
condition des affranchis , la mère ne pourra 
pas demander leur succession légitime ; parce 
que ces enfans ayant souffert le grand chan
gement d'état, leur mère a perdu sa qua
lité par rapport à eux. Julien l'a écrit ainsi, 
et la même chose a été décidée par notre 
empereur. 

3. L a mère sera aussi admise à la suc
cession d'un enfant qu'elle aura conçu dans 
la servitude et mis au jour après son ac
couchement. Il en sera de même d'un en
fant qu'elle aura conçu étant dans les liens 
d'une condamnation capitale, et dont elle 
sera accouchée après avoir été rétablie par 
le prince dans son premier état. Il faut encore 
dire la même chose de l'enfant que la mère 
aura conçu étant libre, dont elle sera accou
chée étant dans les liens d'une condamnation 
capitale contre laquelle elle aura été depuis 
rétablie. Si on suppose pareillement qu'une 
femme ait conçu un enfant étant libre, qu'elle 
en soit accouchée après être tombée dans 
la servitude , et qu'elle ait depuis été affran
chie , elle sera admise à la succession lé
gitime de cet enfant ; si la mère a été affran
chie étant encore enceinte, elle sera éga
lement admise à la succession de cet en
fant. Enfin la mère pourra être admise à la 

j 



g . 4- Si millier sit famosa, ad legitimam 
hereditatem liberorum admittetur. 
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succession d'un fils conçu et né même dans 
la servitude : par exemple si on suppose 
qu'elle soit accouchée dans un temps où l'hé
ritier chargé par fidéicommis de lui donner 
la liberté étoit en demeure de le faire, 
ou qu'étant accouchée chez les ennemis elle 
soit revenue dans sa patrie avec son fruit, 
ou enfin si elle est accouchée chez les en
nemis , mais après que sa rançon avoit été 
payée. 

4. Une mère qui aura encouru l'infamie 
sera néanmoins admise à la succession de 
son fils. 

5. Un impubère à qui le père a fait une 
substitution pupillaire, meurt véritablement 
ab intestat, lorsque les substitués qui lui ont 
été donnés renoncent. Par la mdme raison, 
si un impubère meurt après s'être donné en 
adrogation , sa mère est admise aux biens 
qu'il auroit laissés s'il fût mort intestat. 

6. Les enfans du défunt qui sont héri
tiers siens nuisent à la mère pour la suc
cession légitime de quelque sexe qu'ils soient, 
et l'on ne distingue pas s'ils sont adoptifs 
ou naturels. Par rapport aux enfans appelés 
par le préteur, quoiqu'ils ne soient pas hé
ritiers siens , ils excluent aussi la mère , 
pourvu qu'ils soient naturels. Les enfans 
adoptifs qui ont été émancipés sont pré
férés à la mère, pourvu qu'avant l'adoption 
ils fussent du nombre des enfans naturels. 
T e l seroit le petit-fils naturel adopté par 
son aïeul : car cet enfant, quoiqu'émancipé, 
ayant obtenu la succession prétorienne, se
roit préféré à la mère. 

7. Le droit de la mère à la succession lé
gitime d'un fils qui est chez les ennemis , 
ou qui n'est pas encore né , est en suspens 
jusqu'à son retour ou sa naissance. 

8. Supposons que le défunt ait laissé des 
enfans héritiers siens , à qui cependant sa 
succession ne doive pas passer, la mère du 
défunt seroit-elle admise, en supposant, par 
exemple , que ces enfans se soient abstenus? 
Africain et Publicius disent qu'on pourroit 
avancer que dans le cas où ces enfans s'abs
tiennent , la mère est admise : en sorte qu'ils 
ne lui font préjudice que quand ils doi
vent véritablement toucher la succession , 
de peur qu'autrement la nue qualité d'hé
ritiers qu'ont les enfans ne nuisent à la mère. 
Ce sentiment paroît le plus équitable. 
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De muliere f»-
niosa. 

g . 5. Impuberem, cui pater secundas . De tabuli» pu-
tabulas fecit, tune certum est intestatum î ^ a u W Tmg*-
decessisse, cùm otniserint substitut! he- b e r ù . 
reditatem ejus. Quare , et si impubes 
adrogatus sit, dicendum est, matrem ad 
bona ejus admitti, quae haberet, si intes-
tatus decessisset. 

g . 6. Liberi defuncti, sui quidem obs- Detiberij, 
tabunt matri ejus, tam virilis sexus quàm 
fœminini, tam naturales quàm adoptivi, 
matremque excludunt : bonorum posses-
sores verô etiam non sui , et quidem spli 
naturales. Adoptivi autem liberi post 
emancipationem ita admittuntur, si ex li
beris naturalibus fuerint : utputà nepos 
naturalis ab avo adoptatus : nam licèt sit 
emancipatus, bonorutn possessione ac
cepta , matri obstabit. 

g . 7. Si verô apud hostes est filius, vel 
nasci speratur, pendet jus matris, donec 
redierit vel nascatur. 

g. 8. Sed si sint sui heredes, verùm 
hereditas ad eos non pertineat, videamus, 
an mater admittatur : utputà abstinuit se 
hereditate ? Africanus et Publicius ten
tant dicere , in casum , quo se abstinent 
sui, matrem venire ; et tune ei obstent, 
quotiens rem haberent , ne nudum nomen 
sui heredis noceat matri : quas sententia 
sequior est. 
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$. 9. Sed si quis decessisset relicta fi-
lia, quam in adoptionem légitimé dede-
rat, relicta et matre : divus Pius decrevit, 
cessare senatusconsultum Tertyllianum, 
et simul esse admittendas ad bonorum 
possessionem unde proximi cognati ma-
îrem et filiam. Sed quod idem Julianus 
scripsit, matrem ex senatusconsulto non 
posse admitti, si filia in bonorum posses-
sione petenda cessaverit, verùm non erit : 
succedit enim filiae : et ideà dicendum 
erit, matrem, donec filia bonorum pos
sessionem petere potest, bonorum pos
sessionem accipere non posse, quoniam 
succedere quasi légitima speraretur. 

g. io. Si bonorum possessione accepta, 
filius emancipatus abstinuerit se heredi-
tate per in integrum restitutioriem : ve-
rum est, senatusconsultum posse locum 
habere. Sed si fuerit rursus immixtus, 
rursus débet mater abstinere. 

§. i i . Si -quis ex liberis, dum est in 
utero , in possessionem missus sit, mox 
natus sit, et ante bonorum possessionem 
acceptam decesserit : an matri noceat, 
videndum , quasi bonorum possessor ? E t 
puto non nocere, si non suus patri ad-
gnascitur. Neque enim sufficit mitti in 
possessionem , nisi natus quoque accepe-
rit bonorum possessionem. Igitur et si 
furioso decreto petita sit possessio, et 
priusquàm ipse mentis compos factus bo
norum possessionem petierit, decesserit, 
matri non obstabit. 

§ . 1 2 . Sed si quis cùm status contro-
versiam pateretur, Carbonianam solam 
acceperit, an noceat matri bonorum pos
sessio , quaesitum quidem est? Sed cùm 
hase tempore finiatur, dicendum est, ma-

X X V I I I , T I T R E X V I I . 
9. Un particulier est mort laissant d'un 

côté une fille qu'il avoit donnée en adop
tion , et de l'autre sa mère. L'empereur Anto-
nin a décidé qu'il n'y avoit pas lieu en ce 
cas à la disposition du sénatus-consulte Ter-
tyllien, mais que la mère et la fille dévoient 
èire admises concurremment à la succes
sion prétorienne dans la classe des plus pro
ches cognats. Quant à ce que dit le même 
Julien , que la mère du défunt ne peut pas 
être admise en vertu du sénatus-consulte 
si la fille néglige de demander la succes
sion prétorienne, cela est sans fondement: 
car la mère prend la place de la fille. Ce 
qui fait que tant que la fille peut deman
der la succession prétorienne, la mère ne 
peut pas y être admise, parce qu'elle peut 
espérer de venir à la succession même par 
le droit civil comme héritière légitime. 

1 0 . Si le fils émancipé du défunt, après 
avoir obtenu du préteur la succession pré
torienne, a eu recours à la restitution en 
entier à l'effet de s'abstenir de l'hérédité, 
il est vrai de dire que la mère est appe
lée en vertu du sénatus-consulte Tertyl-
lien. Mais si ce fils émancipé s'immisce uns 
seconde fois dans la succession , la mère 
est une seconde fois déchue de son droit. 

1 1 . Supposons qu'un des enfans du défunt, 
encore dans le sein de sa- mère , ait été 
envoyé en possession; qu'ensuite il soit n é , 
et qu'il soit mort après sans avoir obtenu 
la véritable succession prétorienne : sera-t-il 
un obstacle à la mère du défunt, et regardé 
comme successeur prétorien au moyen de 
ce qu'il a été envoyé par le préteur en 
possession ? Je pense qu'il ne doit pas faire 
obstacle à. la mère , pourvu qu'il ne soit 
pas né héritier sien de son père : car l'en
voi en possession n'a pas l'effet d'exclure la 
mère, à moins que l'enfant, après sa nais
sance , n'ait obtenu la véritable succession 
prétorienne. Ainsi, si un furieux a été en
voyé en possession par un décret du pré
teur , et est mort avant la résipiscence, et 
avant d'avoir obtenu la succession préto
rienne, il n'exclura pas la mère. 

1 2 . Si un enfant à qui on contestoit son 
état a seulement obtenu la succession pré
torienne connue sous le nom de Carbo-
nienne , fera-t-il obstacle a la mère? Comme 
cette espèce de succession prétorienne ne 
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dure que pendant un temps limité, il faut 
décider que la mère ne sera point exclue 
si le temps fixé pour cetle succession s'est 
écoulé, ou si l'enfant est mort avant d'avoir 
atteint l'âge de puberté. 

13. Mais si un tuteur avoit demandé pour 
son pupille, encore enfant, la succession 
prétorienne, la mère seroit exclue; parce 
qu'il n'en est pas de cette succession pré
torienne , comme de celle qui est obtenue 
par le curateur d'un furieux. 

14. L a mère n'est déchue du bénéfice du 
sénatus-consulte Tertyllien qu'autant que le 
fils du défunt accepte la succession légitime; 
car s'il ne l'accepte pas , la mère sera admise 
en vertu du sénatus - consulte Tertyllien. 
Mais si ce' fils n'est pas seul héritier légi
time , et qu'il y en ait d'autres avec lui, 
ces autres ne prenant point la succession , 
la mère ne sera pas admise en leur place et 
pour leur part. 

15. Dans la succession d'un fils ou d'une 
fille, le père est préféré à la mère , soit qu'il 
soit héritier par le droit civil ou par le droit 
prétorien. Mais l'aïeul ni le bisaïeul ne nui
sent pas à la mère, quand même ils join
draient à leur qualité celle d'émancipateurs. 
Ce que nous disons de la préférence ac
cordée au père sur la mère doit s'entendre du 
père naturel et non du père adoptif. Car ce 
dernier, cessant d'être père par la mort du 
fils adoptif, doit être exclus par la mère : 
en sorte même que le préteur ne pourrait 
point l'admettre à la succession prétorienne 
par la raison qu'il a cessé d'être père. 

1. De quelque manière que le père na
turel ait obtenu la succession prétorienne, 
soit ab intestat, soit en faisant infirmer le tes
tament de son fils, il est préféré à la mère 
dans tous les cas. 

1 7 . Si le fils défunt laisse un père na
turel, mais qui soit dans une famille adop
tive, et de plus sa mère et un agnat : comme 
l'agnat exclut le père, la mère sera admise 
à la succession légitime. 

18. Si le fils défunt laisse une sœur ger
maine, une mère et un père, mais qui sont 
en adoption ou émancipés : si la sœur veut 
prendre la succession , la mère y sera admise 
par concurrence avec elle en vertu du sé
natus-consulte Tertyllien , et le père sera 
exclus. Si la sœur au contraire renonce, la 

5 5 9 

tri post tempus non nocere ; aut si impu-
bes decesserit, matrem posse admitti. 

$, i3 . Sed si infanti per tutorem petita 
sit possessio, licèt statim decesserit, di
cendum erit, matri obstitisse : non enim 
similis est ei, qui furioso datur. 

$. 14. Ita demùm autem mater sena-
tusconsulti beneficio exdudetur, si filius 
adiit legitimam hereditatem : cseterùm , 
si omiserit legitimam hereditatem , mater 
ex senatusconsulto Terlylliano admitte
tur. Sed si non sit solus iste filius legitimus 
hères, sed sint, qui cum eo admiltantur : 
nec in partem eorum mater ex senatus
consulto erit vocanda. 

$. i5. Objicitur matri pater in utrius- Vel parentîbus, 
que bonis , tam filii, quàm filia? : sive hè
res , sive bonorum possessor existât. Sed 
neque avus, neque proavus in Terlylliano 
matri nocent, quamvis fiduciam coutra-
xerint. Pater autem tantùm naturalis,non 
etiam adoptivus matri noceat. Vérins est 
enim, cùm pater esse desierit, à matre 
eum excludi : sed nec ad bonorum pos
sessionem contra tabulas eum admitti, 
cum pater esse desierit. 

$. 16. Undecunque autem acceperit 
bonorum possessionem pater naturalis, 
sive legitimus, sive contra tabulas, ex 
quavis parte excludit matrem. 

§. 17. Si sit adgnatus defuncti, et na
turalis pater sit in adoptiva familia, sit et 
mater : admittimus matrem, quoniam pa
trem adgnatus exclusit. 

$. 18. Si sit eonsànguinea soror de
functi, sit et mater, sit et pater adoptatus, 
vel emancipatus : si coosanguinea velit 
habere hereditatem , matrem ex senatus
consulto unà cum ea venire, patrem ex
cludi placet. Si cousanguinea repudiet, 
matrem ex senatusconsulto propter pa-< 

Vel adgnatn , et 
pâtre na'uraH 
adoptait», et ma
tre , 

Vel *orore con-
«.mguinea , et 
maire, et pâtre 
aduptato , et 
eniaucipato , 
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trem non venire. Et quamvis aliàs non 
soleat mater exspectare consanguineam 
velit, necne adiré hereditatem , nunc ta
men exspectaturam : consanguinea enim 
est, quae patrem excludit. Répudiante igi
tur consanguinea, bonorum possessionem 
habebit mater cum pâtre, quasi cognata. 
Sed et in hanc moram patietur, nec antè 
accipiet bonorum possessionem , quàm 
pater pelierit : quoniam, omittente eo, 
potest ex senatusconsulto succedere. 

Vel matre, ea- § • «9- Sed et si ipsa mater eadem sit et 
demque aorore soror consanguinea (utputà quoniam pa-
P»ûe a S l . " t e r m a t r i s nepotem suum ex filia adopta-

vit), sit prœtereà et pater naturalis : haec 
mater, si quidem quasi consanguinea ve-
niat, excludet patrem: si jus consangui
ne» repudiavit, vel capitis deminutione 
amisit, ex senatusconsulto venire propter 
patrem non potest : répudiante verô pâ
tre, rursum ex senatusconsulto potest ve
nire. 

De matre r é 
pudiante , vel 
deliberauie. 

§ . 20. Si mater hereditatem filii fiiise-
ve non adierit ex senatusconsulto Tertyl-
liano, in bonis eorum antiquum jus ser-
vandum est : cum enim esset praelatio, 
matre omittente senatusconsulti benefi
cium, jus succedit vêtus. 

g. 21. Sed si mater repudiaverit bono
rum possessionem, de adeunda autem 
hereditate deliberet: dicendum erit, ad-
gnatum non succedere, quoniam non-
dum verum est, non adiisse matrem. 

g. 28. Quod autem diximus, jus anti
quum servari matre non adeunte, cui 
personae deferatur hereditas, videndum, 
utrùm ei quae nunc proxima invenitur 
cùm mater répudiât : an ei quae fuit, cum 

intestaio 

mère sera déchue du bénéfice du sénatus-
consulte Tertyllien , à cause du père qui 
lui fait obstacle. Et quoique dans les autres 
cas la mère ne doive pas attendre que la 
sœur ait décidé si elle acceptera ou renon
cera , elle doit cependant dans ce cas-ci 
attendre que la sœur se soit décidée : car ici 
c'est la sœur qui exclut le père. Ainsi si 
elle renonce, la mère aura concurremment 
avec le père la succession prétorienne dans 
la classe des cognats. Dans ce dernier cas 
même la mère doit encore attendre, et elle 
ne sera pas admise à la succession préto
rienne avant que le père l'ait lui-même de
mandée ; parce que , s'il négligeoit de la 
demander, la mère viendroit alors par îe 
droit civil en vertu du sénatus - consulte 
Tertyllien. 

19. Si la mère réunissoit en même temps 
dans sa personne la qualité de sœur ger
maine du défunt ( ce qui peut arriver si on 
suppose que le père de la mère ait adopté 
pour son fils le petit-fils qu'il avoit de sa 
fille) , et qu'il y ait en outre un père naturel, 
la mère, qui viendroit en ce cas comme sœur, 
excluroit le père; mais si elle avoit perdu 
ce droit, cette qualité de sœur , soit par 
renonciation , soit par changement d'état, 
elle ne pourroit point venir à la succes
sion, à cause du père qui lui feroit obstacle. 
Néanmoins, si le père renonçoit, elle jouiroit 
encore du bénéfice du sénatus-consulte T e r 
tyllien. 

ao. Si la mère n'use point du bénéfice 
du sénatus-consulte Tertyllien pour prendre 
la succession de son fils ou de sa fille, on 
observe dans leur succession le droit ancien: 
car la préférence accordée à la mère ces
sant d'avoir lieu lorsqu'elle refuse son pri
vilège , on doit conserver le droit ancien. 

a 1. Mais si la mère avoit refusé la suc
cession prétorienne , se réservant de déli
bérer si elle acceptera ou non la succes
sion par le droit civil, le plus proche agnat 
ne prendrait passa place, parce qu'on ne 
peut pas encore dire que la mère ait renoncé 
à la succession. 

22. D'après ce que nous venons de dire, 

3ue la mère n'acceptant pas la succession on 
oit observer le droit ancien, on peut de

mander à qui en ce cas l'hérédité est défé
rée':'Est-ce à la personne qui se trouve le plus 

pioche 
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proche lors de la renonciation de la mère, 
ou à celle qui étoit le plus proche au mo
ment qu'il a été certain que la succession 
du fils étoit déférée ab intestat ? Par exem
ple , lors de la mort du fils i n t e s t a i , il y 
avoit un oncle paternel du défunt et son fils, 
l'hérédité n'étoit pas. encore déférée à l'oncle 
paternel lorsque la mère a renoncé. Ainsi 
s'il est mort pendant que la mère délibé-
roit, son fils sera admis à la succession lé
gitime du défunt, son cousin germain. 

2 5 . Si la mère n'a pas demandé des tu
teurs solvables pour ses enfans , ou que les 
tuteurs qui leur ont été donnés s'étant excusés 
ou ayant été renvoyés comme suspects , elle 
n'ait pas fourni les noms d'autres i tuteurs, 
elle n'aura pas le droit de revendiquer les 
biens de ces mêmes enfans décédés intestats ; 
la mère encourt la peine du sénatus-consulte 
premièrement en ne demandant pas des tu
teurs pour ses enfans. Car le sénatus-consulte 
porte si elle n'a pas demandé de tuteurs. 
Mais à qui a-t-elle dû les demander pour 
ne pas encourir la peine ? La loi parle du 
préteur. Je crois cependant qu'elle doit être 
étendue à la mère qui, dans les provinces, 
n'auroit pas demandé de tuteurs aux magis
trats municipaux; parce que les magistrats 
municipaux sont obligés de donner des tu
teurs sur la requête de la mère. 

2 4 . Que faudra-t-il donc dire si elle a 
véritablement demandé des tuteurs, mais 
après en avoir été avertie par ses affranchis 
ou ses parens. Encourra-t-elle la peine portée 
par le sénatus - consulte ? Je pense qu'elle 
encourroit cette peine si elle s'est laissée 
forcer à demander des tuteurs, mais non 
pas si elle a été simplement avertie de les 
demander sans avoir refusé ou différé de 
le faire. 

2 5 . Que faudroit-il dire encore si le père 
des pupilles avoit défendu qu'on leur de
mandât des tuteurs, voulaut que leurs biens 
fussent administrés par leur mère ? Elle en
courra la peine du sénatus-consulte si elle 
ne demande pas de tuteurs, et n'administre 
pas bien la tutelle. 

2 6 . L a mère sera cependant excusable si 
elle n'a pas demandé de tuteurs pour ses 
enfans absolument pauvres. 

2 7 . Si la mère, étant absente, a été pré
venue par ses affranchis, elle n'encourra 

Tome V. 
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intestato decessisse certum est? Utputà 
fuit patruus, cùm intestato decederet, et 
patrui filius, cùm mater repudiasset, pa
truo nondum delatam hereditatem. At-
que ideô, defuncto eo matre délibé
rante , patrui filium vocari. 

%. s3. Si mater non petierit tutores 
idoneos filiis suis , vel prioribus excusatis 
reiectisve non confestim aliorum nomina 
ediderit, jus non habet vindicandorum 
sibi bonorum intestatorum filiorum. Et 
quidem, si non petiit, incidit in constitu-
tionem. Ait enim, vel non petere. Sed à 
quo non petere ? Loquitur quidem de pras-
tore constitutio. Sed puto et in provinciis 
locum habere etiam si à magistratibus 
municipalibus non petat : quouiam et ma
gistratibus municipalibus dandi nécessitas 
injungitur. 

De tntor'nu. 
Tel curator bul 
pelendis , et ad— 
Miinislrare co— 
gendis. 

%. 2 4 . Quid ergo, si petiit, sed admo-
nita vel à libertis, vel à cognatis ? An in-
cidat in senatusconsultum? Et puto eam 
incidere, si compulsa fecit, non si , cùm 
petere non cunctaretur, admonita est. 

%. 2 5 . Quid si pater eis peti prohibue-
rattutorem, quoniam per matrem rem 
eorum admiuistrari vottiit? Incidet, si 
nec petat, nec légitimé tutelam adminis
trât. 

%. 2 6 . Quôd si penitus egenis filiis 
non petit, ignoscendum est ei. 

§. 2 7 . Sed si forte absens à libertis pras-
venta est, vel ab aliis: dicendum est eam 

7 1 
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non excludi ; nisi forte, cum frustraretur, 
id contigit. 

g. 2 8 . Filiis autem non petendo, puni-
tur, utique et fiiiabus. Quid si nepotibus? 
Similiter non petendo punitur. 

g . 2 9 . Quid si curatores non petiit? 
Verba rescripti deficiunt : sed dicendum 
est, si quidem impuberibus curatores non 
petiit, eandem esse rationem : si jam pu-
beribus, cessare debere. 

g . 3o. Quid si cùm praegnans esset 
bonis non petiit curatorem ? Dico in sen-
tentiam incidere. Nam et si apud hostes 
habuit impuberem, idem erit dicendum. 

g . 3 i . Quid si furioso tutorem vel 
curatorem non petiit? Magis est, ut inci-
dat. 

g. 3 2 . Non solùm autem, quae non pe
tiit, coërcetur, sed et quae defunctoriè 
petiit ( ut rescripto declaratur ) , vel pri-
vilegio munitum, vel oneratum tribus, 
putà, tutelis: sed ita demùm si data opéra 
hoc fecit. 

g . 3 3 . Quid ergo, si taies petiit, et 
susceperunt nihilominùs,veldetenti sunt? 
Excusata erit mater. 

g. 34. Quid si indignos, id est, minus 
habiles ad tutelam petierit, quoniam scie-
bat prsetorem eos non daturum? quid 
tamen, si dédit eos praetor, matris pett-
tionera secutus ? Jam quidem praetoris 
delictuui est : sed et matris puninius con-
siliuin. 

g . 3 5 . Tgitur si forte excusati sint i l l i , 
vel inipt obati, débet mater alios sine mora 
petere. 

g . 56. Ergo sive non petierit, sive ido-
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point la peine portée par le sénatus-consulte, 
à moins que les affranchis ne l'aient fait à 
son refus. 

2 8 . L a mère est punie pour n'avoir pas 
demandé de tuteurs à ses fils. Il en seroit 
de même par rapport à ses filles. Diroit-on 
la même chose par rapport à ses petits-fils? 
Elle sera également punie si elle ne leur de
mande pas de tuteurs. 

2 9 . Que faut-il décider si la mère n'avoit 
point demandé de curateurs à ses fils? L a loi 
n'a rien exprimé par rapport à ce cas. Je 
pense cependant que s'il s'agit de fils im
pubères, la même raison a lieu , mais qu'il 
n'en est pas de même par rapport aux enfans 
qui aUroient atteint l'âge de puberté. 

5o. Que seroit-ee si une femme enceinte 
ne demandoit point un curateur au ventre ? 
Je pense qu'elle encourroit la peine de la 
loi. Car cette loi doit s'étendre même à une 
femme qui auroit eu un fils impubère sous 
la puissance des ennemis. 

31. L a femme qui n'a pas demandé de 
tuteur ou de curateur pour son fils en dé
mence doit encourir la même peine. 

3 2 . On punit non-seulement la mère qui 
n'a pas demandé de tuteur à ses enfans, mais 
encore lorsqu'elle ne l'a demandé que par 
manière d'acquit ( ce qu'on peut voir dans 
un rescrit ) : supposez, par exemple, qu'une 
femme eût demandé pour tuteur un homme 
qui avoit des causes d'excuse, ou qui étoit, 
par exemple, déjà chargé de trois tutelles. 
Mais elle ne sera punie qu'autant que son 
procédé aura été frauduleux. 

35. Ainsi, si la mère avoit demandé de 
pareils tuteurs, qui cependant se fussent 
volontairement chargés de la tutelle, ou y 
eussent été retenus, la mère seroit excusée. 

34. Mais que décideroit - on si la mère 
avoit demandé pour tuteurs des personnes 
incapables, c'est-à-dire peu propres à l'ad
ministration de la tutelle, prévoyant bien 
que le préteur ne les nommeroit pas, et que 
cependant le préteur les eût nommées sui
vant le désir de la mère ? Ici le délit est du 
côté du préteur. Néanmoins la mauvaise in
tention de la mère seroit punie. 

35. Ainsi, si ces tuteurs se sont excusés 
ou ont été rejetés, la mère en doit deman
der d'autres sans délai. 

36. E n conséquence, la mère sera punie, 
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soit qu'elle n'ait point demandé de tuteurs 
pour ses enfans, soit qu'elle en ait demandé 
d'incapables , encore bien que le préteur les 
ait reçus ignorant leur défaut de capacité. 

57. On peut demander si , par des tuteurs 
capables, on doit entendre ceux qui ont des 
biens suffisans pour répondre de la tutelle, 
ou encore ceux qui sont de bonnes mœurs? 
Je pense que la mère pourra aisément trou
ver grâce , si ceux qu'elle a nommés sont 
riches. 

58. L a mère est encore punie lorsque les 
premiers tuteurs qu'elle a demandés étant 
excusés ou rejetés, elle n'en a pas nommé 
d'autres sur le champ. 

3 9 . Mais si tous les tuteurs n'avoient pas 
été excusés ou rejetés , la mère seroit-elle 
coupable de n'en avoir pas demandé en la 
place d'un seul excusé ou rejeté? Je le pense 
ainsi. 

4 0 . Qu'arriveroit-il si quelques-uns des tu
teurs étoient morts ? Je pense que la disposi
tion de la loi contre la mère doit avoir lieu , 
quoique ce cas ne soit pas spécialement 
exprimé. 

4 1 . Çuand nous disons rejetés, faut - il 
entendre seulement ceux que le préteur n'a 
point admis, ou encore ceux qui ont été 
renvoyés comme suspects à cause de leur 
négligence ou de leur impéritie ? Ces der
niers doivent être aussi compris dans le nom
bre des tuteurs que nous disons rejetés. Im-
putera-t-on à la mère si les tuteurs qu'elle 
a nommés se tiennent cachés ? Ceci est épi
neux. On ne doit pas même lui imputer de 
ne les avoir point accusés comme suspects. 
D'un autre côté, si ces tuteurs ne se pré
sentent pas, la mère a pu, en vertu de l'édit, 
demander que le préteur les fît venir ou 
les renvoyât comme suspects s'ils ne se pré-
sentoient pas. 

4 2 . Que faut-il décider si la mère n'a pas 
forcé les tuteurs de gérer la tutelle ? On 
exige de la mère de remplir ce devoir avec 
exactitude. Ainsi elle doit y apporter tous 
ses soins, afin de ne point trouver d'obs
tacle qui l'exclut de la succession de ses 
enfans. 

4 3 . Quand ou dit que la mère doit de
mander pour ses enfans des tuteurs sur le 
champ, ces mots doivent s'entendre du pre
mier moment où elle aura pu en demander , 

neos non petierit, punietur, eliam si dati 
fuerint minus idonei, praetore errante. 

g . 37. Idoneos autem utrum facultati-
bus, an et moribus petere debeat, dubita-
tionis esse potest ? Puto autem facile ei 
ignosci, si locupletes sunt hi, quos petiit. 

g . 38. Sed et si prtoribus excusatis 
rejectisve , non confestim aliorum nomina 
ediderit, punitur. 

$. 3g. Quid ergo, si non fuerint omnes 
excusati, vel non omnes rejecti ? Vidcn-
duin an ei imputetur, cur in locum excu
sati non petiit? Et puto imputandum. 

§ . 4 « . Quid si decesserint quidam? 
Puto, licèt verba deficiant, sententiam 
constitutionis locum habere. 

$. 41 • Sed quod diximus rejecti, utrum 
sic accipimus, à praetore non dati, an et 
si suspecti fuerint remoti, vel ob negli-
gentiam vel ignaviam repulsi ? Etiam nos 
quis rejectos rectè dicet. Ergo et si lati-
tent. Sed longum est : nam nec hoc ei 
imputetur , cur suspectos non fecit. Alio-
quin et si latitarent, potuit edicto desi-
derare , ut eos praetor adesse juberet, et 
suspectos eos removeret, si deessent. 

%. 4 2 . Quid si non compulit eos mis-
cere se tutelœ ? Et cum plénum officium 
à matre desideremus, et haec ei curanda 
sunt, ne in heredilate ei obstent. 

§. 4 5 . Confestim autem sic erit acci-
piendum, ubi primum potuit, id est, 
praetoris copiam habuit huic rei sedentist 
nisi forte infirmitate impedita est, vel 

7 ' * 
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alia magna causa, quas etiam raandare 
eam ad petendos tutores impediret : ita 
tamen , ut nulle- modo annale tempus ex-
cederet. Si enim mortalitate filii prœventa 
est, niliil matri imputetur. 

J . 44. Tractari belle potest, si pupillo 
amplum legatum sub conditione sit relic-
tum, si tutores non habueril, et proptereà 
ei mater non petierit, ne conditione defi-
ceretur, an constitutio cesset? Et puto 
cessare, si damnum minus sit cumulo le-
gati. Quod et in magistratibus municipali
bus tractatur apud Tertyllianum : et pu-
tat dandam in eos actionem, quatenùs 
plus esset in damno quàm in legato : nisi 
forte quis putet, conditionem hanc quasi 
utilitati publies* oppugnantem , remitten-
dam, ut aliàs plerasque : aut verba cavil-
latus imputaverit matri, cur curatores 
non petierit. Finge autem pleniùs condi
tionem conscriptam : nonne erit matri 
ignoscendum? aut hoc imputatur matri, 
cur non desideravit à principe conditio
nem remilli? Et puto, non esse imputan-
dum. 

§ . 45. Ego, etiam si mater ei, qui sol-
vendo non erit, non petiit tutorem , puto 
ignoscendum : consuluit enim ei, ut mi
nus inquietelur, quasi indefensus. 

%. 46. E t si forte quis uxorem commu
ais filii matrem heredem scripsit, roga-
vitque remissa etiam satisdatione , ut filio 
puberi facto reslitueret hereditatem, nec 
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c'est-à-dire où elle aura pu se présenter de
vant le préteur tenant son tribunal à cet 
effet ; à moins qu'elle n'en ait été »mpêchée 
par raison d'infirmité, ou par quelqu'autre 
cause grave qui s'opposât même à ce qu'elle 
pût charger quelqu'un de demander des tu
teurs : pourvu cependant qu'elle ne laisse pas 
écouler l'espace d'un an. Car si la mère se 
trouvoit prévenue par la mort de son fils, on 
n'auroit rien à lui imputer. 

44. La question suivante est belle à dis
cuter : Si on a laissé à un impubère un legs 
considérable, sous la condition qu'il n'auroit 
point de tuteurs, et que la mère ne lui en ait 
pas demandé, de peur qu'il ne fût privé 
de ce legs par le défaut de la condition , 
encourt-elle la peine portée par la loi? Je 
pense qu'elle ne l'encourt pas si la perte 
qu'a soufferte le pupille , faute d'avoir eu 
des tuteurs, est moins considérable que le 
legs qu'il a reçu. Tertyllien traite cette ques
tion par rapport à des magistrats munici
paux qui n'auroient pas voulu par la même 
raison donner de tuteurs à un pupille, et 
il décide qu'il y auroit action contre eux 
si le pupille avoit souffert une perte plus 
considérable que le legs qu'il auroit reçu j 
à moins que quelqu'un ne pense qu'on doit 
faire remise d'une pareille condition, comme 
étant contraire au bien public, ainsi qu'on 
l'observe par rapport à plusieurs autres con
ditions ; ou que chicanaut sur les termes , 
il ne dise qu'on peut imputer à la mère de 
n'avoir pas demandé au moins des curateurs. 
Mais supposons que la condition fût exprimée 
plus absolument, tant des tuteurs que des 
curateurs, la mère ne seroit-elle pas excusa
ble ? et̂  lui imputeroit-on de n'avoir point 
obtenu du prince la remise de cette condi
tion ? Je pense qu'on ne pourroit pas lui 
imputer. 

45 . Je pense encore qu'une mère qui 
n'auroit point demandé de tuteurs pour son 
fils chargé de dettes, et insolvable, seroit 
excusable ; parce qu'elle fait son bien en 
ne lui demandant pas de tuteurs, par la 
raison que ses créanciers le sachant sans dé
fense 1 inquiéteront moins. 

46. Si un mari institue pour son héritière 
sa femme, mère de leur fils commun, sous la 
condition de rendre l'hérédité à ce même fils 
lorsqu'il aura alleint l'âge de puberté, et que 
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la mère n'ait point demandé de tuteurs pour 
ce fils , elle n'encourra pas la peine portée 
par la loi, parce qu'elle a suivi l'intention 
du père, et qu'il étoit inutile qu'elle deman
dât des tuteurs pour son fils qui n'avoit rien. 
Si ce mari n'avoit point fait remise à sa 
femme de la caution, il n'en seroit pas de 
même : car alors elle a dû demander des tu
teurs à son fils pour leur donner cette caution 
de lui rendre l'hérédité lorsqu'il auroit atteint 
l'âge de puberté. Mais si , dans le temps où 
la mère f'aisoit difficulté de demander des 
tuteurs, l'enfant a été adrogé et est mort 
impubère, la mère n'auroit point d'action 
contre le père adrogateur en vertu de la sti
pulation par laquelle celui-ci se seroit obligé 
a rendre les biens de l'impubère dans le 
cas où il viendroit à mourir avant la pu
berté. 

47. L a mère étant déchue du bénéfice du 
sénatus-consulte Tertyllien , admettons - nous 
les autres parens comme s'il n'y avoit point de 
mère ? ou la mère pourra-t-elle encore se 
représenter sous la qualité d'héritière ou ci
vile où prétorienne ? On refuse en ce cas 
à la mère toute espèce d'actions, et nous 
lisons dans un rescrit de notre empereur 
Antoniu et de son père, adressé à Mammia-
Maximina , daté de la veille des ides d'avril, 
sous le second consulat de Plautien, qu'à 
l'exclusion de la mère on admet les autres 
parens qui auroient été admis à la succes
sion s'il n'y avoit point eu de mère. Ainsi 
il y aura lieu à la succession des agnats 
et des autres collatéraux ; ou , s'il n'y a 
point d'autres parens, les biens seront va
cans. 

mater ei petiit tutores: débet dici, cessare 
constitutionem, cùm patris voluntatetn 
secuta sit, et nihil habenti filio tutores 
non petierit. Quôd si ei remissa satisdatio 
non fuerit, contra erit : quoniam vel 
propter hoc debuit tutores habere. Sed si 
forte impubes post matris cessationem 
fuerit adrogatus , et impubes obierit : di
cendum erit, matri adversùs adrogato-
rem non competere ex stipulalu actio-
nem. 

£. 4?. Videndum est, maire prohibita 
jus suum vindicare, utrùm casteros ad-
mittamus, atque si mater non esset, an 
ipsam heredem dicimus fieri, vel aliud 
nomen successionis induere ? Sed dene-
gamus ei actiones 4 et invenimus rescrip
tum ab imperatore nostro Antonino Au-
gusto, et divo pâtre ejus Mammiae Maxi-
minas pridie idus apriles, Plautiano ite-
rurn consule : matre remota eos admitti, 
qui venirent, si mater non fuissel. Ergo 
et adgnati casterique succèdent : aut si 
nemo sit, bona vacabunt. 

Si mater srt 
protii'iita jus 
suuiu vindicurev 

3. Modestîn au Uv. 8 des Règles. 
L a plupart des jurisconsultes tiennent 

que le père adoptif ne nuit point à la mère. 

4. Le même au Uv. 9 des Règles. 
Il est de droit que la succession de la 

mère décédée ab intestat appartient à tous 
ses enfans , quoique de différens lits. 

5. Paul au liv. unique sur le Sénatus-
consulte Tertyllien. 

Il a paru juste de préférer à la mère 
tous les enfans du défunt, même les adop
tifs. 

3. Modestinus lib. 8 Regularum. 
Patrem adoptivum matri non obesse 

plerique probant. 

4. Idem lib. 9 Regularum. 

De paire adep-
ti»o. 

De I.Beris na
tis ex divtrsiff 
matri inouiis. 

Matris intestatte defunctae hereditatem 
ad omnes ejus liberos pertinere, etiam si 
ex diversis matrimoniis nati fuerint, juris 
est. 
5. Paulus lib. singulari ad Senatusconsul

tum Tertyllianum. 
iEquissimum visum est, omnes filios 

matri prasferri, etiam si per adoptionem •i,°pii»a haiïim 
ni tamiliara relicli essent. 

De fin; 
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De nepotibus $. i . Sed et nepos ex adoptivo filio na-
ox illi». tus ex verbis senatusconsulti matri ohsta-

bit. 
De pâtre et e a . si ex filio nepotem avus manumi-

avo, etmatre de- _ •. • . . * : . 

« B a c l i i sent, îsque pâtre et avo et matre supers-
titibus decesserit, potest quaeri, quis po-
tior esse debeat? Nam si mater excluserit 
avum manumissorem , qui patri anteponi-
tur, edicto praetoris inducetur pater de-
functi. Quo admisso, desinit senatuscon
sulto locus esse, et rursus avus vocabi-
tur. Itaqùe rectius est , avo jus suum 
conservare, qui et contra scriptos here
des bonorum possessionem accipere solet. 
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1. Il y a plus, les paroles du sénatus-

consulte préfèrent à la mère le petit - fils 
même du défunt né de son fils adoptif. 

2. Supposons qu'un aïeul paternel ait 
émancipé son petit-fils, lequel soit mort lais
sant son aïeul, son père et sa mère : on peut 
demander lequel des trois sera préféré dans 
la succession. Car, s'il est vrai que la mère 
exclut l'aïeul tout émancipateur qn 'il est, 
et qui en cette qualité seroit préféré au 
père, le père du défunt viendroit alors en 
vertu de L'édit du préteur. Mais dans ce cas 
le sénatus-consulte Tertyllien n'auroit plus 
lieu au profit de la mère; et par conséquent 
ce seroit encore l'aïeul qui seroit admis par 
préférence. Il est donc plus simple de 
conserver à l'aïeul son droit, d'autant qu'il 
auroit la succession prétorienne infirma
tive du testament même contre les héritiers 
écrits. 

6. Idem lib. singulari ad Senatusconsul
tum. Orphitianum. 

D e filiis qui Filii mater ex hoc senatusconsulto, 
snnt m aliéna etiam si in aliéna potestate sit, ad heredi

tatem admittitur. potestate. 

Si filius qui se g . i . Filius , qui se nolle adiré heredi-
noiie a d i r é h e r e tatem matris dixit, an potest mutata vo-
ditatem matris . . . , . , 
d ix i t , voiunta- luntate adiré, antequam consanguineus 
teniiuutet. vel adgnatus adierit, videndum : propter 

hase verba , si nemo Jiliorum volet heredi
tatem suscipere ; quia extensiva sunt? E t 
cùm verba extensiva sint, pœnitentia ejus 
usque ad annum admittenda est, cùm et 
ipsa filii bonorum possessio annalis est. 

7. Idem lib. singulari ad Senatusconsul
tum Tertyllianum et Orphitianum. 

D e fratre vel Siquis îutestatus decesserit, relicta ma-
sorore adoptivis. \ t e e t fratre consanguineo, vel sorore, 

quam vis per adrogationem quaesitis: eadem 
jura in persona matris servantur, qurc et 
naturalibus exstantibus liberis. 

6. Le même au liv. unique sur le Sénatus-
consulte Orphitien. 

L a mère est admise en vertu de ce sé
natus-consulte à la succession de son fils, 
quand même elle seroit sous la puissance 
d'autrui. 

1. Le fils , après avoir déclaré qu'il re-
nonçoit à la succession de sa mère , peut-
il ensuite changer de volonté avant que le 
frère de la mère, ou un autre agnat, ait 
accepté, à cause de ces termes dont se sert 
le sénatus-consulte, si aucun des enfans ne 
veut prendre la succession : car ces paroles 
sont extensives? Comme les termes du séna
tus-consulte sont extensifs, on doit permettre 
au fils de varier pendant l'année, d'autant 
plus qudj la succession prétorienne qui lui est 
accordée dure e l le-même l'espace d'un an. 

7. Le même au liv. unique sur le Sénatus-
consulte Orphitien et Tertyllien. 

Si quelqu'un meurt intestat, laissant sa 
mère et un frère ou une sœur de père , 
quoique ceux-ci aient cette qualité en vertu 
de l'adrogation qui a été faite de leurs per
sonnes par le père du défunt, on conservera 
à la mère les mêmes droits qu'elle auroit 
dans le cas où ces enfans seroient naturels 
et non adoptifs. 
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8. Gaius au liv. unique sur le Sénatus-
consulte Tertyllien. 

Si le fils du défunt délibère s'il prendra 
la succession prétorienne , le droit de la 
mère du défunt est en suspens. 

9. Le même au liv. unique sur le Sénatus-
consulte Orphitien. 

L'ordonnance de notre prince porte que 
la succession d'une mère décédée ab intestat 
appartiendra à ses enfans, quand même ils 
seroient sous la puissance d'autrui. 

io. Pomponius au liv 2 des Sénatus-consultes. 
Si un fils de famille militaire n'a pas dis

posé par testament de son pécule castrense, 
cette espèce de biens appartiendra-t-elle k 
la mère ? Je ne le pense pas : car la loi 
laisse à la vérité cette espèce de biens dans la 
libre disposition des fils de famille, mais elle 
ne les regarde pas pour cela comme pères 
de famille à cet égard. 

1. Si le droit de la mère a été en suspens 
à cause de quelques personnes qui pouvoient 
lui faire obstacle, et qu'il arrive ensuite que 
ces personnes ne prennent point la succes
sion , on conservera à la mère en tout son 
entier le droit qu'elle aura eu dans le temps 
intermédiaire : par exemple, si un fils étant 
mort on attendoit la naissance d'un posthume, 
lequel ne soit pas né ou soit mort - né, ou 
si le fils même du défunt qui étoit sous la 
puissance des ennemis , et dont on attendoit 
le retour, n'a pas pu profiter du bénéfice 
postliminien. 

8. Gaius lib. singulari ad Senatusconsul
tum Tertyllianum. 

In suspenso est jus matris , si filius de- Si filius de 
functi emancipatus deliberet de bonorum f u n c t l émane* 

, 1 patus deubcret. 
possessione petenda. 1 

9. Idem lib. singulari ad Senatusconsul
tum Orphitianum. 

Sacratissimi principis nostri oratione De lib eris in 

cavetur, ut matris intestatse hereditas ad aliéna potestate. 

liberos, iametsi in aliéna potestate erunt, 
pertineat. 

10. Pomponius lib. 2 SenatusconsultorUm. 
Si filiusfamilias miles non sit testatus Depecullo cas-

de his, quas in castris adquisierit, au ea trensi. 
ad matrem pertineant, videndum est? 
Sed non puto : magis enim judicio mili-
tum hoc beneficium concessum est, non 
ut omnimodo quasi patresfamiliarum in 
ea re sint. 

JJ. 1. Quando in pendenti est, an quse-
dam personas possint obstare matri, et 
casus tulerit, ut non inducerentur, matri 
jus in integrum erit,quod medio tempore 
appenderit : veluti si filio intestato mor-
tuo, posthumus ei filius potuerit nasci, 
nec natus sit, aut mortuus editus, vel 
quod etiam filius, qui in hosliuni potes
tate erat, postliminio non sit reve.-sus. 

De eo qui sus-
pendebat jus ma
tris sublaie. 

Fin du cinquième Volume. 
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